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C O M T E  D’ES T  R A D E S ,
Ambafladeur de Sa Majefté T rès - Chré

tienne, auprès de Meffieurs les Etats 
Généraux des Provinces-Unies 

du Païs-Bas.

L E T T R E  

O h Comte â’Efiraâes au Roi.

L e  i .  ja n v ier  166·$.

E  vois par la dépêche que V ô tre  
M ajeftem  a fait l ’honneur de m ’é
crire du 26. de l ’autre m ois, que 

, c elt av£Ç grande raifon qu’elle dou- 
les F ra r c 'V ? qUn ·  ,c°!lduite de Meffieurs 

Jbri/ T r s q dlnc fo«baiteroit , &
• A  qil’ilS



2 L e ttr e s , M ém o ires , & c .  
qu’ils devraient tenir quand elle aura befoin 
d ’eux,· &  penetrant comme elle fait avec tant de 
clair-voyance dans leurs intentions , &  dans les 
confequences qu'elle tire de tous les points con
tenus dans les dépêches, qui fondent fa jufte 
crainte fur une matiere li delicate, il ne me 
refte rien à lui reprefenter de plus là-delfus.

M r. de W it m’eft venu voir pour me rendre 
compte de la dépêche de Moniteur van Beunin- 
gen. Il y marque avoir été furpris de ce que 
Meilleurs les Miniftres lui ont voulu perfuader, 
que la guerre ayant commencé dans la Guinée, 
V ôtre Majefté n’étoit pas obligée à la garantie -, 
&  qu’il a répondu à cela, qu’étant Y enuë en- 
fuite dans l ’Europe, quoi qu’elle ait commen
cé en Guinée , Vôtre Majefté n’en étoit pas 
moins obligée à la garantie, ainii qu’il eft clai
rement fpecifié dans le Traité fecret entre la 
France &  l ’Angleterre; &  la froideur qu’il a 
trouvé dans l ’ efprit de ces Meilleurs , a jette 
de l ’étonnement dans le fien : il ajoute que les 
Miniftres lui ont déclaré , que ce qu’ils lui en 
diloient étoit d’eux-mêmes, ne fçaehant pas les 
intentions de Sa Majefté fur ce fujet, de qui il 
les apprendroit. L e  dimanche fuivant dans 
l ’Audience qu’il devoit avoir , ledit Sieur de 
W it ne m ’a pas paru moins furpris.

i l  attend avec grande impatience de feavoir 
à quoi Vôtre Majefté fe déterminera là - cîeflus. 
Je me fuis difpenie d ’entrer plus avant dans ce 
difeours, l ’ayant remis à celui que nous avions 
eufemble la femaine palîée fur ce fujet.

L e Sieur Friquet eft revenu de Bruxelles, 
Caftel Rodrigo l ’a renvoyé, &  n’a pas jugé à 
propos qu’il ailat en Allemagne.

Dom Efteven de Gamarre doit être de retour
ici



ici vers le 6. de ce m ois, les uns &  les autres 
preffent la Ligue propofée : dans cette con
joncture V ôtre Majefté prendra fans doute le 
parti le plus avantageux pour fes intérêts ; 
mais je la fupplie de trouver bon que je lui re- 
prefente qu’il ne fe faut fier que de bonne forte 
aux paroles &  promeffes de ces gens-ci, n’é
tant pas en leur pouvoir de les tenir , vu les rai- 
fons que Vôtre Majefté m ’a alleguées fi judi- 
cietifement dans pluiïeurs de fes dépêches, après 
lefquelles il n’y a plus rien à dire.

Je prens la liberté, Sire, de propofer à V ô 
tre Majefté , que fi pour plus grande feureté 
des engagemens où les Etats entreraient avec 
e lle , on les pouvoit porter à un nouveau T rai
té , il faudrait qu’ils refoluifent à traiter de M a- 
ftricht avec elle : moyennant cette place qui 
donneentrée dans le cœur de leur Pays , &  vu 

l ’Union qui eft à prefent entre Vôtre Majefté 
&  l ’Electeur de Brandebourg , celui de Colo
gne &  le Duc de Neubourg, on ferait bien ob- 
ferver les Traitez auxquels ils fe feraient obli
g ez, &  au cas qu’ils y manquaflent, ce ne fe
rait pas une affaire de les châtier, &  je ne crois 
pas qu’ils ofaffent y contrevenir. M apenfée fe
rait que dans ce Traité il fut employé un arti
cle par lequel ils s’obligeaffent à rompre con
tré le R oi d ’Efpagne &  la Maifon d’ Autriche, 
toutes &  quantes fois que V ôtre Majefté fera 
obligée de rompre avec eux pour foutenir les 
droits de la R ein e, fans qu’il leur foit permis 
d ’examiner s’ils font juftes ou non. I l fuffit 
que V ôtre Majefté les trouve tels pour leur ôter 
tout fujet de chicane, &  qu’ il ne fera fait au
cun partage avec eux dans la Flandre ni ail
leurs des pays qui font dans retendue des pre- 

A  z reniions

âti Comte d'Eftradcs. g



4 L e ttr e s , M ém oires , & c .  
tendons de la fucceffion de la Reine : à moins 
que les choies nefoient fpecifiées de la forte,je ne 
t r o u v e  nulle feureté à aucun Traité avec lefdits 
Etats.

Je ne doute point que Vôtre Majefte ne juge 
bien que les Etats n’accepteront aucune de ces 
conditions, &  qu’ils s’en tiendront aux termes 
du Traité de 1662., où ils ne veulent rien chan
ger , &  qu’ils prétendent leur donner aiïez de 
-pretexte de ne s’engager à rien, puis que le Sieur 
de W it fe fonde toujours fur ce que la garantie 
n ’a de lieu qu’à l ’égard de ceux qui font atta
quez. J’ai bien remarqué par ce difeours qu’il 
eft fort perfuadé que Vôtre Majefté ne fera 
point attaquée par le Roi d ’Efpagne , ni par 
des fucceifeurs , ainfi elle peut voir bien claire
ment que les Etats ne lui peuvent donner aucu
ne feureté pour les Traitez qu’elle fera avec 
eu x, que parles conditionsci-deifus fpecifiées, 
&  au cas de refus Vôtre Majefté fera d’autant 
plus confirmée dans le jugement qu’elle en fait,

L E T T R E  

Ou Roi au Comte d’Efirades.

L e  ». Jan vier \66j>

T * v  ïtnanche dernier je donnai une Audiencé 
J L / d e  deux heures au Sieur van Beuningen. 
Depuis cela je lui ai fait rendre ma réponfe fur 
ce qu’il m ’avoit reprefenté , &  j ’ai chargé de 
Lionne de vous en mander la fubftance, &  de ce 
qui s’eft paffé entr’eux, afin que vous foyez in
formé de tout. Comme quelque parti que je* 
prenne, j ’ai grand intérêt que Meffieurs les



du Comte d'Eflrades, J
Etats nefuccombent pas, quand même je n’au- 
rois pas de Traité avec eux , parce que la puif- 
fance d’Angleterre fe rendrait par ce moyen 
trop redoutable par M er, il ne .faut jamais par 
vos difeours leur ôter l ’efperance de mon ap- 
puy que je pourrai leur accorder félon les con
jonctures , quand je me ferai mis plus en état 
de me faire confiderer par M er, comme je vai 
inceffamment m’y appliquer : il ne faudrait pas 
non plus par la meme raifon faire aucun re
proche au Sieur de W it , des ordres que Mef- 
iieursles Etats ont donné à leur Ambaffadeur 
à Madrid , cela ne ferviroit qu’à leur faire per
dre courage, &  les obliger peut - être à cher
cher parti ailleurs, croyant de m ’avoir offenfé; 
au contraire il fera bon de fortifier le Sieur de 
W ip, &  de tâcher de lui faire perdre les frayeurs 
qu’il a de fuccomber. J ’écrirai demain forte
ment en Angleterre pour l ’accommodement, Sc 
mon Ambaffadeur y parlera en termes tout-à- 
fait differens de ce que j ’ai fait dire à van Beu- 
ningen 3 touchant les motifs &  les fujets de cet
te guerre.

M E M O I R E

D u Com te d ’Efirades , prefenté à Mef- 
fleurs les Etats Généraux des Provin
ces U nies des Pays - bas , le z .  Jan
vier 1 6 6 5 .

T E  Comte d ’Eflrades , Amhajfadeur extraordi-  
·*—'«aire de France , ayant ordre du Roi fon M aî
tre de demander à Vos Seigneuries , qu’ il leur plaijè 
de donner ordre eu Medecin d’Orfcot : qui a la re- 

A  3 pays-



'S Lettres » M émoires , & c .
putation de b ie n  guérir Us cancers, de fe rendre 
diligence àParis, pour traiter la Reine Mere de i e  
Majeflé 3 qu'on apprehende être attaquée de ce mal y 
il afleure Vos Seigneuries que le Roi fin  Maître ayant 
celte affaire fort à cœur , aura une reconnojffanct 
tres-fnguliere de l ’ envoy de cette perfinne, £> de la 
diligence qui y fera apportée. Donné à la Haye le 
■deuxième Janvier ι66ζ.

D ’E S T R A D E S -
m

L E T T R E  

De Mr. de Lienne au Comte d\Eftrades,

Le  5 .  fanvier i<S65 .

CE  que j’ai répondu ce matin par ordre du 
R oi à Moniteur van Beuningen 3 eft enfub- 

ftance:
<^ue Sa Majefté m ’avoit chargé de lui dire 

pour première réponfe, que Sa Majefté a pour 
Meilleurs les Etats toute l ’affeôtion qu’eux-mê- 
mog peuvent defirer ; qu’elle leur en donnera 
des preuves effectives &  folides en toutesren- 
contresjqu’elle a un grand déplaifir de les voir fur 
îe point d’être neceffitez à foutenir une fàcheu-v 
fe guerre; que Sa Majefté connoitfort bien que 
quand elle n’auroit aucun Traité avec eux,elle a 
grand intérêt que leurs Etats ne fuccombenc pas; 
&  qu’E lle  va s’appliquer à fe mettre en état de 
fe faire confiderer par l ’ Angleterre,afin de pou
voir leur être plus utile ; qu’elle eft d’ailleurs le 
Trince du monde le plus religieux de l ’execu- 
tion de ce qu’ elle promet par des T raitez , ou 
autrement ; mais que la demande que Mef-

iiçurs



fieurs les Etats font aujourd’hui à Sadite M aje
fté 3 étant de la plus grande confideration quife 
puiife concevoir , puis qu’il s’agit d ’attirer cette 
Couronne dans une guerre pour leur intérêt , el
le doit avant toutes 'chofes examiner meure- 
inent le fondement de ladite demande.

Que cela eft d ’autant plus jufte.que le Roi d ’ A n
gleterre fait entendre à Sa M ajellé.& au Public, 
qu’il fera voir par des raifons évidentes, qu’en 
l ’occafion prefente lefdits Etats font les vérita
bles agreifeurs ; auquel ca s , s’il étoit v ra i, il 
fçauroit bien que Sa Majefté ne feroit obligée à 
rien en vertu du Traité de 1662.

eft queftion outre cela ( quand même 
lefdits Etats feraient évidemment les attaquez ) 
d’examiner fi cette guerre étant faite pour la 
polfeffion de la Guinée qui eft en A friq u e, &r 
Sa Majefté n’étant engagée à rien envers eux 
hors de l ’Europe elle peut être obligée aux 
acceifoires, n’étant en aucune obligation pour 
le principal.

Que la difcuffion de ces deux points doit non 
feulement preceder toute rupture de cette Cou
ronne , fur laquelle en un cas clair &  n : t , elle 
aurait toujours quatre mois de tems à fe decla
rer , mais preceder auifi la conceffion des dou
ze mille hommes de fecours énoncez dans le 
T ra ité , puis que la demande n’ en peut être 
faite à Sa Majefté dans aucun des deux cas qui 
viennent d ’être dits.

Que Sa Majefté cependant, comme un vrai 
&  bon ami &  A llié , ne veut omettre aucune 
des chofes qui peuvent dépendre de fes offices &c 
de fon credit auprès du R oi d’Angleterre, pour 
ménager &  procurer un bon accommodement 
entre ledit R oi lefdits Sieurs Etats ; Et re- 

A  4 quierc

da Comte d'Eflrades. 7 .



5 L ettres, M ém oires, & c .
cjuiert ledit Sieur van Beuningen ( en cas qu’il 
en ait l ’ordre &  le pouvoir ) finon qu’il écrive 
pour fe le faire donner, qu’il lui dil'e confidem- 
ment à quelles conditions lefdits Etats pour
raient s’accorder avec ledit R o i, fur l ’ état pre- 
fent &  à venir des affaires &  du Commerce de 
Guinée: en quoi plus ils apporteront de leur 
part de facilitez, &  fe relâcheront de leurs in
térêts pour le repos public, plus ils en auront 
de loüange &  de merite de toute la Chrétienté,
6  plus auffi Sadite Majefté aura de moyens de 
menager en peu de tems cet accommodement, 
auquel elle a refolu de s’employer avec grande 
efficace, &  en des ternies fi forts, que le R o i 
d ’Angleterre connoitra bien le foin que Sadite 
M ajeite veut prendre des intérêts des Provinces 
Unies, &  la iïnguliere affeition qu’elle a pour 
leur Etat. r

J ’ai dit tout ce que deffus par deux fois, &  fi 
preifamment à Moniteur van Beuningen, qu’a
yant trouvé bonne la fécondé, &  pris la plume 
à la main, il en a pû prendre la fubftance. I l  
m  a demande li je ne vous en envoyerois pas au
tant. Je lui ai repondu que cela fe pourrait 
faire. Il voudrait bien que vous le difiez à M ef
fieurs les Etats ; mais je ne l ’eftimerois pas à 
propos : il fuffit que vous en ayez connoiifance 
pour parler en cette conformité à nos plus con
fidens, comme le Sieur de W ir, jufqu’à ce q u e  
le  R oi ait pris fa refolution, Sa Majefté étant 
encore ennerement indéterminée , parce qu’en 
effet les raifons font très-fortes de part &  d’au
tre.

Moniïeur van Beuningen s’cil' comporté ce- 
pend ant en habile homme, en recevant la réponfe 
cojrçme tres-favorable} &  fort ayantageufe pour



du Comte d ’ Eftrades. 9
Meilleurs les Etats. Je crois cependant qu’il a 
fort bien reconnu que c’eft un couteau à deux 
tranchans, étant conçue en termes qui ne fçau- 
roient encore faire juger fi le Roi a intention ou 
nond’executerle Traité de x6 <52.

Il a fort fouhaité que j’ écrivifTedelapartdu 
Roien Suede &  en Dannemarc, poury faire 
entendre les bonnes difpofitions qu’il prefuppo- 
fe que ,1e Roi a de les foutenir, afin de com
mencer à engager ces deux Puiffances dans leur 

,caufe, par l’exemple deSa Majefté, &  rendre 
plus difficiles les Négociations qu’y feront les 
Anglois; mais je ne me découvrirai pastant 
qu’il voudroit là-deiTus , &  particulièrement 
en Dannemarc ; car outre que , comme j’ai 
dit , le Roi n’eft pas encore determiné > ilya u - 
roit à craindre qu’Hannibal Sexter , qui eft 
fort Anglois, n’abufàt de cette confiance pour 
le faire fçavoir à Londres.

L E T T R E

2 ~)u C o m te  d ’ E f lr a d e s  à  M r .  de: 

L io n n e .

Le  8. 'Janvier ï.6 6 j.

SI le Roi trouve que fes’ intérêts requierent 
qu’ on conferve ces gens ic i, &  qu’il fe re- 

folve de tenir le Traite de 16 6 1, ou lî le Roi 
trouve mieux fon compte avec l’ Angleterre, il 
n’y aura plus rien à ménager avec Meflieursles 
Etats.

Vous m’àvez fort obligé' de ne m’avoir pas
Tome II. A. 5 chargé:



ί ο  Lettres, r M ém oires, & c .  
chargé de parler aux E tats, ainfi que Monfieur 
van Beuningen le defiroit &  vous avez fort bien 
prévu les conféqucnces. Monfieur de W irnv’a 
fort prefféde préfenterun Mémoireaux Etats, 
pour les informer de la part du Roi de cette 
Conférence, mais je lui ai répondu que cela 
étoit inutile, puis que je lui difois que vous 
m ’en aviez écrit, &  qu’il pouvoir lui-même 
leur rendre compte de nôtre converfation : il ne 
m’a pas paru êrre fort content. Je lui ai parlé 
fort obligeamment de la parc du R o i, furl’efti- 
me qu’il fait de fa perfonne, &  la protedlion 
qu’ il lui donnera en toutes rencontres pour 
fes intérêts, &  les bonnes intentions que Sa 
Majefté a pour le bien &  l’ avantage de Mef
fieurs les États. Il a répondu à cela pardeci- 
yilirez, mais fur tout ce que deffus, fes verita» 
bles fentimens font expliquez par fa Lettre à 
quoi je vous remets.

La propofition que le Roi a faite de l ’accom
modement avec le Roi d’Angleterre a fort plii 
i c i , &  fi Monfieur van Beuningen vous incom
mode à Paris, le Roi le peut envoyer en A n 
gleterre : tout ce qu’il écrit ici eft tenu comme 
un Oracle , le Sieur de W it n’a pas un ami en 
qui il fe confie plus. Il faut obferver s’ il vous 
plaît qui ilv o id , carfi desgens mal-intention- 
nez lui débitent des nouvelles , qui foienc 
contraires auxintérêts du Roi, &  qu’ il les man
de à fes Maîtres, on aura bien de la peine à les.· 
détromper.

L  E T -



dti Comte â'Eflraâes.

L E T T R E  

Du Comte d’Eflrades au Roi.

L e  8. ja n v ie r  i 6 6 f .

J ’ Avouë à Vôtre Majefté que je ne puis lui 
celer mon inquiétude,de voir qu’elle va être 
preflee d ’entrer en rupture fuivant le T rai

té. Cela m ’a fait refoudre d’aller rendre vifite à 
Monfieur de W it , &  d’entrer en forme de c o h -  

verfation fur l ’état des affaires préfentes , &  
même de lui avancer,comme de moi-même,qu’il 
etoit bien aife de preffer V ôtre Majefté de rom
pre j lors qu’ils étoient puiflamment armez , 
niais que moi qui fçavois , que V  ôtre Majefté 
n’avoit que 16. Vaiffeaux en état d’aller en M er, 
&  qu’il lui falloit encore plufieurs Armées, pour 
pouvoir tenir tête par M er aux A nglais, & d é -  

H  rendre fes fujets contre leur courfes, je ne pou- 
vois m ’empêcher de lui d ire, qu’il ferait hon
nête à Meilleurs les Etats dans cette conjonihi,. 
re de ne demander autre chofe de V ôtre  M a
jefté, que d’être neutre; qu’ils feraient bien af~ 
feurez, que fon affe&ion ferait pour eux préfé- 
rablement aux Anglois, quoi que l ’apparence 
dut être égale qu’ils pourraient faire même leur 
Commerce par les Vaiffeaux François,&  en tirer 
des avantages qu’ils n’éprouveront pas, fi V ôtre 
Majefté romp avec l ’ Angleterre,

1 II n’a pas defapprouvé ma penfée, &  m’a 
OÎt^qu’il en communiquerait aux E tats , mais 
qu il fauaroit pour cela, que V ôtre Majefté don
nât fecretement en argent un fubfide de 12000. 
BOiiuaes dâiis quatre m ois, que cçla 11e feroiu 

A  6 fçu



a i  L e ttr e s , M ém o ires, & c .  
jTçü de perfonne , &  qu’on doit: connoître que 
les Refolutions , que Meffieurs les Etats pren
nent à préfent, font fort fecretes ; ainfî qu’il 
parait par la Commiffion , que les Etats ont 
donné à Ruiter d’aller en Guinée, lefquels ont 
aujourd’hui déclaré hautement , qu’ils lui 
avoient donné cet ordre.

Je lui ai demandé s’il ne ferait pas prendre 
rei'olution à Meffieurs les Etats , avant le départ 
du Courier, &  s’ils n’envoyeroient pas quelques 
ordres là-deflus à Monfieur van Beuningen: il m ’a 
promis qu’il le fera it, s’il avoit le tems, &  que 
c ’étoit une affaire à bien examiner ; Cependant 
je vois par la Copie de fa Lettre qu’ il l ’a fait.

Si V être Majefté m’approuve en ce que delïus, 
il me femble que le Roi d’Angleterre fera bien 
obligé à Votre Majefté , de ce qu’elle demeure
ra neutre , vû l ’obligation du Traité de 1662. 
Meffieurs les Etats même pourraient faire fem- 
blant de n’en être pas contens.

E t après les quatre mois expirez , on pour
rait même convenir avec lei'dits Etats de ne 
point rompre moyennant quelque fecours d’ar
gent ; On pourrait même avec le tem s, faire 
ouverture de traiter de M aftricht, pour prétex
ter l ’argent qu’on donnera..

L E T T R E  

Du Roi au Comte d’Efiradeλ

L e  9. ja n v ier  16 6 5 ,

J ’A i reçu la votre. Je fais beaucoup de cas 
de la penfée qui vous eft tombée dans l ’ef- 
prit touchant; M aftricht,  a\r ce ferait un

aile?



du Comte d ’Efiradef.
alTez bon moyen (s’il y en a quelqu’un fuffifant 
pour cela) de m’affeurer de ce que les Etats me 
permettraient dans un nouveau Traité 5 mais 
comme ils ne font pas encore affez preffez pour 
entendre à une pareille chofe, je ne voudrois pas 
auffi préfentement m ’engager dans une guerre , 
pour l ’avantage que j ’aurois d’avoir ledit M a- 
ftricht j quand même ils y joindraient celui de 
vouloir fe joindre à m o i, pour la pourfuite de 
mes droits fur la Flandre, dont après , ils ne 
tiendraient dans l ’occafion que ce qu’ils croi- 
roient leur convenir le plus , mais il peut arri
ver telle chofe dans la fuite de leurs differens avec 
les Anglois , que par mon propre intérêt, je me 
trouverais obligé à les foiitenir hautement, pour 
nelaiffer pas i ’Empire de la Mer aux autres j &  
c ’eft alors que l ’on pourra avec plus d ’apparen
ce &  de bon fuccès entamer la négociation de 
M aftricht, &  celle d ’un nouveau Traité tou
chant le Païs-bas.

L E T T R E  

Ou Comte â'Efirades au RoL

L e  1 5 . Janvier  i 6 6 j .

VOtre Majefté a grande raifon , d’attendre 
que MefTieurs les Etats forent plus preffez., 

qu’ils ne font, pour entamer la négociation de 
M aftricht, &  celle d’un nouveau T  raité r fes 

conditions en feront-’meilleures,  quand ils au
ront des affaires fur les bras, car il ne faut rien 
efpérer d ’eux du côté de l ’amitié &  de la re- 
connoiffance , &  il eft feur que l ’intérêt des- 
Marchands prévaudra toujours par deffus tou- 

A  y tes



1 4  Lettres ̂  M ém oires, & c .
tes les obligations qu’ils ont à Vôtre Majefte.

L e  Courier eft venu fi tard à caufe des gla
ces , que je n’ ai pu voir Monfieur de W it , pour 
lui dire > ce que Vôtre Majefté m ’a fait l ’hon
neur de m ’écrire , que le Roi d’Angleterre ne 
vouloir pas déclarer la guerre , mais feulement 
accorder des repréfailles à fes fujets , jufques à 
ce que les Provinces Unies leur ayent fait rai- 
i'on 3 &  à lui-même, des préjudices &  domma
ges , que les Compagnies des deux Indes leur 
ont faits. Je le verrai demain , &  fçaurai fes 
fentimens là-deffus.

T’envoye à Vôtre Majefté la Copie de tout 
ce'qui lui a été écrit par Monfieur vanBeunin- 
gen, &  pat Monfieur van Goch Ambaffadeur en 
Angleterre.

Les 4000. hommes de pied que l ’Empereuf 
envoye dans les Païs-bas font arrivez à Weert^ 
&  font logez dans les quartiers du Brabant. 
L ’Affembîée de Hollande commença hier; 
Monfieur F riq u et, &  Richard Secrétaire de 
.l’Ambaflade d’Efpagne , font fort aifidus à vi- 
fiter les Députez des Villes ; ils parlent dans 
les mêmes termes que j ’écrivis à Vôtre Majefté 
l ’ordinaire dernier , &  ajoutent que dans peu. 
il arrivera de grands fecours de vieilles Troupes 
d ’Efpagnols naturels.

L a  gelée a retardé l ’arrivée de Dom  Efteveiî 
de Gamarre. Je fçai qu’on lui a envoyé un 
Courier, pour le hâter de venir par terre,les bâ
teaux ne pouvant plus aller.

Pour la préfentation de Cabo C orfo , &  du 
Vaiffeau la Chriftine , on eft convenu, à 
335000. écus 3 &  il a fallu , à la prière du R e
firent de Suede, que j ’aie eu deux Conférences 
avec Moafieur de W it 3 pour le porter à cette

fom-



fomme, la Compagnie Occidentale ne voulant 
p?s paffer cent mille écus. L ’entremile de V o 
ire Majefté leur a valu. 35000. écus.

l e t t r e  

Comte d’Efirades au Roi,

Le  1 5 .  fenvier  1 6 6 5 .

D Epuis avoir écrit mon autre Lettre, Poft 
m’a apporté la Copie de celle que Mon

iteur de Wit écrit à Monfieur van Beuningen.. 
Vôtre Majefté verra par fes fentimens ceux de 
Meilleurs les Etats. J’apprens par tous mes 
amis qu’on doitpreifer V ôtre Majefte de fe de
clarer, fuivant le Traité. Les peuples font fort 
animez , &  accordent pour cette guerre tout ce 
qu’on leur demande. S ’il étoit poffible qu’el
le put refter neutre du confentement de l ’un &  
de l ’autre parti, en s’accommodant avec les· 
Etats de quelques fubfides qu’on donnerait fe- 
cretement fous quelque pretexte , V ôtre M aje
fté en tirerait grand avantage pour tous fes Su
jets &  pour le Com m erce; &  la foi du Traité 
ferait obfervée, puis qu’il arrive fouvent qu’on 
en change les conditions par le confentement des 
uns &  des autres.

J ’eftime auffi que la crainte que le Roi d ’Angle
terre a que Vôtre Majefté ne fe joigne aux Etats- 
lui feroit volontiers confentir qu’elle demeurât 
neutre, &  que même on le lui pourrait faire 
comprendre, en forte qu’il en aurait obligation- 
Cette Affemblée eft forte,&  tous font perfuadez, 
que fi Vôtre Majefté manque au T raité , il faut, 
chercher Îk s’appuyer d ’ailleurs.. &  ils vont fi
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vite en ces matieres, qu’avec l ’aide même des 
cabales contraires on ne peut les retenir.

Le feul moyen que j ’y vois (jufqu’à ce que 
Vôtre Majefté fe foit déterminée ) eft que Mon
iteur van Beuningen mande ici qu’il y  a toujours 
bonne efperance qu’ elle executera le Traité. O n 
croit ici tout ce qu’il écrit comme un oracle.

L E T T R E  

De M r. de Lionne au Comte d’Efirades,

L e  1 6. fa n vier  16 6 5 .

J ’A i vu ce matin céans Monfieur van Beu- 
ningen, qui ne m ’a rien dit d ’approchant, 
quoi que par la Lettre que Monfieur de Wit 
lui avoit écrite, il paroilTe qu’on lui donnoit là- 

deffus quelques ordres. Il m’a feulement parlé 
de l'on voyage en Angleterre, en cas que le R oi 
le jugeât utile, &  qu’il aurait plein pouvoir de 
faire l ’accommodement. Il m ’a donné une ré
pliqué à ma réponfe 5 mais comme elle eft fort 
longue, je ne pourrai vous envoyer la Copie que 
par l'Ordinaire prochain : cependant vous la 
pourrez voir entre les mains de Monfieur de 
W it, à qui je ne doute pas qu’il ne l ’adreffe au
jourd’hui.

Dans la chaleur delà  converfation, ilm ’eft 
échappé de lui dire deux chofes qui l ’ont faic 
rougir &  pâlir en même temsj l ’une, que je 
Icavois que quelques-uns des principaux de leur 
Etat avoient fouvent raillé de ce Traité,où nous 
nous étions laiffé duper, &  qu’eux avoient agi en 
habiles gens, en ce qu’ils avoient lié le R o i, 
fans s’être eu effet engagez en rien envers lu i,

parce



parce que nous avions mal-habilement confenti 
de laiffer entièrement ouvert un côté pour nous 
attaquer, qui eft celui de nôtre dernier Traité 
avec le Duc de Lorraine , &r que toutes les 
Puiflancesqui auraient deffein de nous attaquer, 
n'auraient qu’à prendre ce pretexte , qui étoit 
auffi bon que tout autre , &  feraient affeu- 
rez que les Etats ne fe remueraient pas. Il m ’a 
paru fort étourdi à ce difcours, &  n’a pû s’em
pêcher de dire d’abord qu’il étoit jufte qu’on 
ôtât ce foupçon au R o i, &  que les Etats ga- 
rantiifent toutes chofes à Sa Majefté.

L ’autre, que Meffieurs les Etats , preifant 
aujourd’hui le Roi d ’ une déclaration qui ne leur 
ferviroit prefentement de rien, ne confideroient 
gueres , qu’elle jetterait d ’abord l ’Angleterre· 
dans une etroite liaifon avec l ’Efpagne , &  que 
même tel cas pourrait arriver, que Sa Majefté 
après avoir foûtenu les Etats , les verrait auffi 
dès le lendemain entrer dans la même Ligue 
contr’elle : de forte qu’il fe pouvoit dire que 
fans en tirer aucun avantage, lefdits Etats vou- 
loient obliger le Roi à ruiner tous fes intérêts 
pour leur confideration. I l a voulu me faire 
croire que les Etats ne prendraient jamais cette 
refolution , non plus qu’en l ’année 1659. que 
l ’on croyoit le Pays-bas perdu. J ’ai reparti que 
leur procédé depuis cela, &  même la derniere 
Négociation de Monfieur de W it avec vous , 
avoit bien fait voir le contraire à découvert, &  
tous leurs véritables fentimens.

Il a répliqué qu’il n’avoit jamais été d ’avis 
de cette Négociation, &  qu’il avoit dit d’abord 
que ce n’étoit qu’un amufement départ &  d’au
tre, pour découvrir les intentions que chacun 
avoit, Si ajouta qu’il faudrait chercher des feu-

retez*
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retez. J ’ai répondu que je ne fçai iï on en pour? 
roit trouver de iuflifantes, tant leurs Peuples 
étoient fafeinez de cette opinion , qu’il falloit 
toujours une barriere entre la France &  l ’Etat, 
8e nous nous fommes feparez ; mais je crois que 
ces deux medecines que je lui ai mifes dans le 
corps nelaifleront pas d’operer. Mon but a été 
de lui faire connoitre , qu’il pourrait faire de 
telles ouvertures , qu’elles vaincraient facil% 
aient beaucoup d’obftacles.

L E T T R E  

O u Comte d’Efirades à M r. de Lionne.

L e  2 2 . J a n v ier  1 66

V Otre Lettre du i6 . de ce mois me fut ren*· 
due hier au foir fort tard. Monfieur van 

Beuningen n’a rien mandé à Meilleurs les Etats, 
ni à Moniteur de W it , des deux chofes que vous 
lui avez dites, qui affeurément lui auront don
né bien à fonger, &  qui ne peuvent que pro
duire un bon effet dans fon tems. Sa Lettre à 
Monfieur de Wit porte , que vous lui avez dit 
que le Frai avoit chargé fon Ambafladeur de 
p refler le Roi d ’Angleterre d’accepter la M é
diation, &  d ’entendre à un accommodement,  
&  que ne le faifant pas, Sa Majefté fera obli
gée de tenir le Traité qu’elle a fait avec Mef- 
iieurs les E tats, &  qu’on n’avoit pas encore eu 
réponfe là-deflus, ce qui l ’a obligé de furceoir 
les ordres qu’il a d’ entrer en difeours fur la pro- 
poiition de Neutralité , en payant en argent la 
folde des hommes que Sa Majefté doit Fournir 
par le Traité, fans que cela paroiife. I l dit qu’iî

a



3 crû auffi n’en devoir pas faire l ’ouverture 5 
mais que c ’eft plutôt aux Miniftres du R o i, 
parce que cela regarde fa commodité &  celle de 
fss Peuples.

11 rend compte de ce qu’il vous a dit tou
chant le pouvoir qu’il a de négocier en Angle-» 
terre, &  d’y aller lui-même fi le Roi le trouve 
à propos : &  enfuite il mande, que quoi que 
Meffieurs les Miniftres lui ayent d it , que le Roi 
n’a pas traité de T anger, il fçait de bonne part, 
qu’une grande Voiture d’argent eft partie con
duite par cent Moufquetaires du R o i , pour al
ler au Havre de Grâce, qu’ ilsont couche à Pon- 
toife, &  que ce ne peut être que pour envoyer 
en Angleterre pour l ’acquifition de Tanger , &  
que cet argent fervira à leur faire la guerre. En 
cas que cela fe trouve veritable, il finit en di- 
fant, qu’on ne fçauroit rien juger des inten
tions du R o i, que les apparences font qu’ il veut 
tenir le T ra ité , mais que les effets font tardifs. 
Il dit auffi que vous l ’avez affeuré que Sa M a
jefté a écrit en Suede favorablement pour M ef
fieurs les Etats ; c ’ eft tout ce que contient fa L e t
tre. L a  réponfe que Monfieur de W it lui fit, fe 
rapporte à celle de l ’autre Ordinaire, &  ap
prouve tout ce qu’il a fa it, mais le prie de 
n’oublier rien pour découvrir au vrai fi cet ar
gent , dont on lui parle, paffe jufques en Angle
terre.

Monfieur de W it eft tellement occupé à l ’A f-  
femblée qu’il n’a été qu’un moment avec m o i, 
&  m ’a feulement dit qu’il falloit encore atten
dre un Ordinaire pour fçavoir la réponfe du R oi 
d’Angleterre , enfuite de laquelle on pourrait 
découvrir les fentimens de Sa Majefté. Il m ’a 
confirmé tout cc que je vous marquai ci - deffus

âa Comte d’Efirades. 19



de la Lettre de Monfieur van Beuningert , dont
j ai eu C opie, dès qu’elle a été déchiffrée.

L E T T R E  

2 )« Roi au Comte d^Eflrades.

L e  23. Janvier 1665.

TE dois réponfe à vos dépêches des 8. & i£ . 
de ce mois. Vous avez agi en très - habile 
Miniftre quand vous avez eu la penfée de 

diipofer les Etats à fouhaiter pour leur propre 
in térêt, que je demeure neutre , &  à dire vrai, 
il y  a tant de raifons qui les y doivent obliger ,  
que je n’ai point été furpris que le Sieur de YVic 
les ait com prifesd’abord, &  ait promis de s’y 
employer auprès defdits Etats ; cependant quoi 
que cela fe foit paffé dès le commencement de 
ce mois, le Sieur van Beuningen n’en a pas en
core dit un mot ic i , ni rien qui en approche, 
au contraire il preife plus vivement que jamais 
ma déclaration.

_ L a  derniere réponfe que Lionne lui fit avant 
hier, par mon ordre, fur fes inftances , a été que 
le Mylord Hollis m ’avoit mis en main, depuis 
deux jours, un long Ecrit de la part du Roi fon 
M aître , par lequel il pretend prouver claire
ment que les Etats font les agreffeurs,non moins 
dans 1 Europe qu’en Afriqu'e, 8c que j’exami- 
nois à prefent les fondemens dudit E crit, &  n’o- 
mettrois cependant aucune diligence à Londres 
pour porter les chofes à un accommodement, 
dont j ’ai même quelque efperance, &  cela en 
conformité du Traité de 1662., qui veut que 
pendant quatre mois j ’ employe tous mes fervi-

çes
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ces pour accommoder les differens qui auraient 
caufé encore rupture entre les Etats &  d ’autres 
Princes, quoi que félon la pretenfîon des An- 
glois, ces quatre mois n’ayent pas même enco
re commencé de courir, parce qu’à leur dire il 
n’y a point de rupture,, mais feulement des repre- 
failles accordées pour des dommages reçus.

Pour revenir maintenant à ce que le Sieur de 
W it vous a dit fur vôtre ouverture touchant ma 
Neutralité , qu’il ne defaprouvoit pas vôtre 
penfée, &  qu’il en communiquerait aux Etats ,· 
mais qu’il faudrait pour cela que je donnaffe fe- 
cretement l ’argent en fubfide des douze mille 
hommes pour les quatre mois, ce qui ne ferait 
fçû de perfonne;·;.: Je vous ferai remarquer que 
cela n’eft pas approuver, comme il d it , vôtre 
prapofition , &  qu’au contraire je commence
rais par là à executer le T raité , puis qu’il ne 
s’explique point qu’après les quatre mois expi
rez j les Etats feraient fatisfairs , au lieu de la 
rupture,que je continuaiTe à leur payer le même 
fubfide , &  ils voudraient peut - être alors exi
ger encore de moi des conditions plus hautes 
pour me dégager. C ’ell pourquoi en attendant 
qu’ils s’ expliquent nettement, il vaut bien mieux 
que je  garde les dehors , &  me tienne jufques 
ici dans les termes généraux, qu’il faut exami
ner qui eft le véritable agreffeur, &  fi une guer
re faite notoirement pour la Guinée , me peut 
obliger dans l ’Europe à l ’exécution du Traités 
outre que quand lefdits Etats feraient nettement 
la déclaration de fe contenter pour toujours du 
fubfide des douze mille hommes , je n’ai pas en
core pris ma refolution fi j ’y  devrais donner les 
mains , étant fort à coniiderer, que par cette 
cpndiiite peut-être defobligerois-je également Iss
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s i  L e ttr e s , M ém oires , & c .  
deux parties : il fera bon néanmoins C[ue vous 
m ettiez, s’il eft poffible, les chofes en état, que 
de la part des Hollandois on me faffe poiitive- 
ment cette offre.

J ’ai eu quelque foupçon que celui qui vous a 
donné la Lettre du Sieur de W it a van beunin
gen, l ’a fait de concert avec ledit de W it, &  
li vous repaffez par deffus , vous y trouverez 
les chofes qui peuvent donner cette penfec. Il 
eft mal-aifé que dans la fuite,fi cet homme con
tinue à vous donner de pareilles copies des L et
tres qui s’ écriront l ’un à l ’autre , on ne s’aper
çoive bien-tôt , s’ il le fait de la participation 
dudit de W it.

l e t t r e

D u Comte d’Efirades au Roi.

L e  29. Janvier 16 6 ^ .

JE  fnivrai les intentions de V otre Majefté 
fur l ’état des affaires prefentes, ainfi qu’elle 
me l ’ordonne par les deux dépêches qu’elle 
m ’a fait l ’honneur de m ’-écr.ire du 23. de ce mois. 

.Le Sieur van Beuningen a encore écrit au Sieur 
de W it cet Ordinaire, qu’il falloit bien fe gar
der de fortir , par aucune propofition hors du 
Traité , mais bien s’ accommoder autant qu’il 
fe pourroit aux ouvertures que V otre Majefté 
lui feroit pour fa commodité. L ’avis du Sieur 
van Beuningen a été approuvé des Etats , &  
comme le même homme m ’a donnéla Copie ci- 
jointe de fa L ettre, Vôtre Majefté verra fi tout 
ce qni s’eft paffé entre Monfieur de Lionne &  
lui eft conforma à la vérité.

Je



Je ne fçaurois encore bien juger fi le foupçon

3ue Vôtre Majefté a eu de cet homme qui me 
onne les copies des Lettres aura lieu ; dans la 

premiere il y  a des chofes qui le feroient croire, 
fi elles n’avoient été dites dans l ’Aflemblée par 
le même de W it , fur les points de la réponfe que 
Meffieurs les Etats faifoient audit van Beunin- 
gen, ce qui marque que puis que la Lettre des 
Etats étoit ronçûe en ces termes , il étoit inuti
le de me faire tomber la fienne entre les mains, 
puis qu’il n’ignore pas que j’ai des amis dans la
dite Âffemblée qui m ’avertiifent de tout ce qui 
s’y pafle 8r s’y refout.

L a  vifite que je reçus hier de Monfieur de 
W it a été differente des autres. Je l ’ai trouvé 
tout-à-fait préoccupé des avis de van Beumn- 
gen , &  dans nôtre converfation il m ’a dit deux 
fois que dans les conférences que Monfieur de 
Lionne avoit eues avec van Beuningen, il lui 
avoit entremêlé que les Etats étoient tellement 
fafeinez de l ’opinion de vouloir toujours avoir 
une Barriere entre la France &  eux , que ces 
fauifes maximes leur pourraient plutôt nuire 
que fervir3par les ombrages que le tems ferait 
naître, &  qu’il n’éroit pas difficile d’entendre 
qu’on voudrait venir à quelque nouveau Traité. 
Sur quoi il me difoit nettement que tant qu’il 
aurait du credit dans l ’E ta t , il n’y confentiroit 
p a s , &  qu’il valcit bien mieux une fois pour 
tout voir clairement fi V ôtre Majefté veut tenir 
le Traité de 1662. ,  que de s’embaraffer dans 
de nouvelles proportions d’un Traité qui n’au- 
roit non plus de tenue que le premier ; qu’il ef- 
pere pourtant que V ôtre Majefté fera reflexion 
fur rengagement de fa parole R oyale, &  qu’il 
n ’avoit rien à ajouter à terat ce que yan Beunin

gen
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î '4 L ettres , M ém oires, & c .  
gen avoit dit &  répliqué à Moniteur de Lionne, 
pour refuter ce que les Anglois allèguent de leur 
part, &  juftifier leur procédé.

Il m ’ajoûta que jufques à préfent ledit van 
Beuningen n’a eu aucune communication de ce 
qui a été écrit par V ôtre Majefté en Angleterre 
&  en Suede, mais feulement en termes géné
raux qu’elle avoit écrit fortement pour leurs in
térêts fans fça voir quoi.

Que d’ordinaire après un Traité fi folemnel, 
comme celui qui eft entre la France &  cet 
E t a t , ou l ’union &  la liaifon doit paraître en 
tout contre les agreffeurs , on fe donne les M é
moires &  les Copies des Lettres les uns aux 
autres, mais que cela n’avoit pas encore été 
fait.

Je lui ai répondu que j’étois afleuré des bon
nes intentions de Vôtre Majefté pour cet E ta t, 
&  qu’il étoit de la prudence d ’examiner les 
Mémoires , &  les raifons des A n glois, avant de 
fe déterminer j que V ôtre Majefté avoit à confi- 
dérer fes peuples , à ne les porter pas avec pré
cipitation dans une guerre fans avoir aupara
vant bien examiné le fa it , &  a g i , en Roi Très- 
Chrétien , en tâchant de donner la paix aux 
deux parties.

Q u’il ne pouvoit pas douter des diligences 
que Vôtre Majefté faifoit pour cela , qu’il en 
falloir attendre les réponfes , qui feraient peut- 
être plus favorables qu’on ne croid.

Que dans les grandes affaires , il y  a de pê · 
tits expédiens qui menent au même but -, que 
je lui avois propofé de moi-même, celui de la 
Neutralité de Vôtre Majefté , qu’il ne l ’avoir 
pas defaprouvé , que pourtant il y avoit ajoû- 
té une condition de fubfide ( dont je n’avois pas

parléj



p arîé, &  qui changeoic ma propofition ) que 
s’il l'eût fait faire par Monfieur van Beuningen, 
il aurait pû connoitre les fentimens de V ôtre 
Majefté &  abreger les affaires, mais que fe 
raidir à qui parlera le premier, &  avoir une

frande guerre fur les bras à fatisfaire plufieurs 
'rinces voifins fort mal contens , 8c gouverner 

des peuples qui ont les armes à la m ain, au pre
mier dégoût qui leur arrive, ou à la première 
perte qu’ils feront par M e r , il me femble qu’u
ne perfonne auffi fage &  auiîî prudente que lui. 
ne doit pas dire , que rien ne ferait capable 
de lui faire entendre d’autres proportions de 
T ra ité , &  qu’il falloir s’en tenir à celui de 
1662 . ,  voulant bien lui dire comme fon arnaque 
fi les Etats perdoient une bataille ou que quel
que grofle V il le , vint à fe fouftraire de l ’auto
rité de l ’Etat , comme Utrecht fit fous le 

;ince Maurice,lefdits Etats feraient bien aifes· 
‘  cas de changer le Traité de 166 2 ., de d ’o- 

.V ô tre  Majefté à une protection encore 
plus forte,&  de s’engager auffi eux-mêmes plus 
avant. Nous nous feparâmes là-deiTus. T’ai crit 
devoir parler de la forte pour lui donner à fon- 
ger , 8c attendre une autre ordinaire pour m ’ex- 
phquer d’avantage s’il m ’en ouvre le chemin 

C ependant les Cabales d ’Efpagne agiffent for
tement auprès des Députez des Villes , pour 
les perfuader que V ôtre Majefté les amufe &  
ne veut pas tenir le T ra ité , &  que même elle 
donne fous main de l ’argent aux Angîois pour 
leur faire la guerre. 1

Vôtre Majefté jugera mieux que perfonne 
par la prudence la conféquence de tous ces uif- 
cours, &  y fera s’ il lui plaît fes judicieufes ré
flexions Je me contenterai feulement de lui 

¥om  l L  B rendre
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2<S L ettres, M ém oires, $ c .  
rendre compte de tout ce qui fe pafTe , &  de 
m'oppofer à tous ces artifices, par les voyes 
les plus propres pour les détromper.

J ’ajoute ici que comme les Etats ont pris 
relolution de ne faire aucune ouverture à V ôtre 
Majefté , qui déclinât du Traité de 1662. je 
n’ai pas jugé à propos d ’entrer plus avant en 
matière fur la propofïtion de la Neutralité.

Sa Majefté verra par les ordres qu’on donne 
au Sieur van Beuningen , s’il fera à propos de 
lui faire quelque ouverture par Monfieur de 
L ionne, laquelle il a ordre d’écouter &  de 
s’accommoder à ce qui conviendra le mieux à 
V ôtre  Majefté , fans pourtant déroger à l ’obli
gation du Traité.

C e terme me fait faire grande réflexion fur 
tout ce que Vôtre Majefté a fort bien remar
que par fa meme dépêché, que quand on con
viendrait d ’un fubfide pour les quatre m ois, ils 
pourroient,apres qu’ils feront expirez,demander 
encore de nouvelles conditions plus hautes3 
pour l ’exempter de la rupture.

L E T T R E  

D u  Comte d’Efirades au Roi.

L e  zp . Janvier 1 6 6 j .

DEj>uis avoir écrit mon autre L e ttre , j ’ai 
été averti par mes Am is , qu’il étoit à 

propos que je viffe les principaux Députez de la 
Province de Hollande , avant qu’ils écrivirent 
dans leurs V ille s , le peu d’efpérance qu’ils ont 
que V ôtre Majefté exécutera le Traité de 1662. 
C e qu’jls ont conçu par la Lettre de Monfieur

Yan



Van Beuningen du 23. , prenant le délai qu’il ÿ  
marque pour un prétexte &  une défaite ,  de- 
quoi ils fe laiifent encore perfuader par les for-* 
tes follicitâtions de Friquet &  de R ichard, qui 
font continuellement chez eux , pour leur dira 
que Vôtre Majefté ne ve u t, que les embarquer 
dans une guerre pour leslaiifer là , &  profiter du 
débris des uns &  des autres ; qu’après un T rai
té fi clair, que celui qui a été fait entre la Fran
ce &  les Etats , la déclaration de Vôtre M aje
fté eût dû paraître en leur faveur , fi fon inten
tion eût été bonne , &  qu’ils voyent bien à pré
fent qu’ils les avoient avertis ,  il y a deux mois 
de ce qui arrive à cette heure.

Je les ai tous veus &  entretenus, conformé
ment aux raifons que Vôtre Majefté m ’a allé
guées dans fes dépêchés. J’ai bien remarqué à  
leur froide réception qu’elles ne les perfuadent 
p as, &  que cette Affemblée ne fera pas favora
ble à Vôtre M ajefté, fi les chofes traînent long- 
rems dans l’incertitude où on eft , &  il fera 
mal-aifé de faire revenir les efprits dans une bon
ne affiette, fi la Cabale d’Efpagne aletem s de 
les détourner à ce qu’ils défirent.

Ainfi Vôtre Majefté me permettra de lui di
re avec le refpeft que je dois , &  avec le zélé , 
&  la paffion que j ’ai pour fon fervice, qu’il eft 
abfolument néceilaire , qu’elle fe détermine au 
parti qu’elle doit prendre ; car s’il arrive que 
celui de conferver Meffieurs les E ta ts, lui foie 
le plus avantageux , il n’y  a plus de tems à 
perdre; un autre ordinaire, comme celui-ci nous 
feroit perdre l ’affeftion des principaux D éputez 
de la Hollande &  de leurs Villes , qu’on ne 
fçauroit après ramener , avec des années en
tières.
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Vôtre Majefté verra les Reglemens &  les 

Refolutions que Meilleurs les Etats ont prifes 
fur les affaires préfentes. On a propofé de lever 
douze mille hommes,la Compagnie des Arm a
teurs, &  quatre millions de fonds. On diftribuë 
depuis hier les Lettres de marque &  de repré
failles. Lefdits Armateurs font état d ’avoir 
iôixante Navires en Mer dans deux mois.

L E T T R E  

"Du Roi au Comte â'Eflrades.

L e  30. fa n vier 16 6 f .

LA  Lettre que vous avez écrite à Lionne le 
22. de ce mois me donne occaiïon de vous 

«lire deux chofes, l ’une, que fi le Sieur de W it 
vous parle de cette voiture d’argent qu’on a vu 
aller d’ici au Havre , vous l ’aneuriez en hom
me d’honneur qu’elle ne regarde ni l ’acquifition 
rie Tanger, dont il ne s’eft jamais dit un feul 
m ot, ni en quelque maniéré que ce foit ; c ’eft 
«ne vérité confiante dont vous pouvez répondre 
fur ce que je vous en mande , 8c il eft bon de 
détromper ledit de W it de l ’opinion qu’il pour- 
roit avoir conçûë,que cet argent puiffe fervir aux 
Anglois à leur faire la guerre ; car il ne paffera 
pas en leur p ays, ni en aucun autre dont ils en 
puiffent profiter.

L ’autre , que fi van Beuningen attend que 
l ’on lui fafle ici la propofition de Neutralité , en 
payant en argent le fubfide des douze mille 
hommes, il attendra long - tems , &  vous en 
voyez bien la raifon; car ii cette ouverture ve- 
ijoit de jiioij ce feroit ayouçr formellement que



le Roi d ’Angleterre eft l ’aggreffeur, &  que je 
fuis obligé aux acceffoires d ’une guerre qui fe 
fait pour la Guinée, n’étant pas obligé au prin
cipal , qui font les deux points eifentiels, donc 
je ne demeure pas d’accord : cependant il en ar
riverait que Meilleurs les Etats prendraient mon 
argent, &  ne laiiferoient pas en d’autres tems 
de pretendre que j ’aurois manqué au T ra ité , 
ayant refufé de rom pre, &  propofé des tempe- 
ramens pour m ’en difpenfer. Il faut donc qui 
ce foient lefdits Etats qui reconnoiifant qu’il 
ïi’eft pas bien clair, que le cas qui arrive au
jourd’hui me doive obliger à une rupture, eu 
execution du T ra ité , me propofent ledit tem- 
pe-ramment,comme u ne chofe laquelle en toutes 
façons leur fera fort avantageufe, &  peut-être 
plus que la rupture.

J ’ajouterai à cela que j’ai grand fujet de me 
plaindre du peu de fecret qu’on garde de de-là 
fur ce qui fe pafife entre nous , fçaehant, à n’en 
pouvoir douter, que le Miniftre d ’Efpagne à la 
Haye , &  ceux d’Angleterre à Londres, ont 
déjà eu non feulement communication , mais 
une Copie mot à mot de la premiere réponfe 
que Lionne lût par mon ordre à van Beunm- 
gen , &  qu'ils fçavent même les uns &  les au
tres jufques aux moindres chofes, &  aux pro
pres paroles que Lionne &  ledit van Beuningen 
fe font dites en diverfes Conférences, de forte 
qu’il vaudrait autant qu’ ils y appellaffent à l ’a
venir le Marquis de la Fuentes &  le M ylord 
Hollis ; quel moyen refte-t-il après cela de trai
ter d’affaires ? auffi ai-je été obligé d’ordonner, 
à Lionne que la premiere fois qu’il verra ledit 
van Beuningen , il lui déclaré que je l ’ai char
gé d’écouter tout ce qu’il voudra dire pour m ’en 
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rendre un compte exaft, mais je lui ai défendit, 
d’y  répondre un leul m o t, jufques a ce qu a- 
yant pris ma derniere reiolution, il aura ordre 
de la lui faire fçavoir.

l e t t r e  

D e Mr. de Lionne au C om te rfEfirades.

Le  3 0 .  Janvier l<565.

I E  R oi d’Angleterre ne répond pas bien a 
^ Monfieur de Comminges fur les propofr- 
îions &  inftances pour l ’accommodement , &  

i l  fe Yoit , 011 qu’il n’eft pas le Maître d agir 
•autrement, après les engagemens qu’il a pris 
avec fon Parlement, ou qu’il defire abfolument 
la  guerre. Je n’ai pas crû devoir faire encore 
fçavoir cette mauvaiie nouvelle à Monfieur van 
Beuningen, parce que l ’efperance dont je le 
flatte d ’un accord nous fert pour gagner du 
-jems, avant que de lui faire une reponfe precife»

L E T T R E

W u  Roi à Meffieurs les E tats Géné
raux des Provinces Unies des Pays- 
bas.

Le  3 r .  Janvier 1 6 6 5 .

T Rès-chers grands A m is, A lliez &  Confe- 
derez , le foin obligeant que vous avez pris, 
dès que vous avez fçû T’indiipoiicon de la Rei- 

«e nôtre très-honorée Dame &  M ere, de con
tribue;: ...
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tiibuer à fa guerifon, par l ’ordre que vous avez 
envoyé à l'Empirique de la Mairie de Boifleduc 
de partir promptement 3 nous a été d’autant. 
plus agréable qu’il s’agiffoit d’une fanté qui’ 
nous eft infiniment pretieufe ; auffi vous fçavons- 
nous beaucoup de gré de cette nouvelle marque 
de vôtre affeétion, &  nous prenons occafîon de 
vous le témoigner par cette L ettre , en renvo
yant ledit Empirique au lieu de fa demeure, 
après être demeurez fort fatisfaits de fa capaci
té , de fes foins &  des bons confeils qu’il a don
né. Sur ce nous prions Dieu qu’il vous aitjtrès- 
chers grands Am is , A lliez &  Confederez 3 eu 
fa fainte &  digne garde. Ecrit à Paris le 31. 
Janvier 1665.

Vôtre bon A m i A llie  &  Confédéré 

L O U I S .
D e  L i o n n e -,

L a  ftifeription étoit,
A nos très-cher s grands Amis,Alliez &  Confederez, 

les Seigneurs Etats Généraux des Provinces- 
Unies des Pays-bas.

M E M O I R E

D e M onfieur van Beuningen , préfenté 
V  au R o i Très-Chrétien. L e  1. Février 

i66f .

L Efoafigné envoyé par les Seigneurs les Etats des 
Provinces Unies des Païs - bas au Roi Très- 

Cbrépien, Je trouve obligé par les ordres qu'il a de
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Mejpigneurs fis  Maîtres, de repréfenter à Sa Mg- 
Jcfté , qu'ils ont eu des nouvelles certaines de Len- 
dres , que les Anglois traitent en prifonnkrs de guer
re ce qui leur refie de Matelots qu'ils ont trouvé fur 
Us Navires Marchands , pris par eux fur les fujets 
fkfdites Provinces, &  que le nom de repr i f  aille s gé
nérales , dont ils ont baptifé la guerre qu'ils fo n t, 
n a pas été nouvellement inventé par eux avec ancu- 
■ne intention de donner des bornes à leurs hofiilitez , 
mais feulement par me fiübtilité, qui n'efl pas eijée 
n comprendre , pour faire valoir cette illufeon à le
ver tout obfilacle , qui pourrait empêcher la confij- 
cation defdits Navires , les Avocats de l 'Amirauté 
n Londres , ayant avancé qu'autrement, &  en cas 
que la guerre vint à être declarée avant la confij- 
cation , ils ne pouvaient être adjugez au fifique filon 
les formes comme des biens ennemis , la guerre 
n'ayant pas été auparavant declarée : que fans cet
te fupercherie, tant s'en faut que les Anglois fe tien
nent aux termes de repréfailles , qui ne s'exercent 
point par les Princes , mais qui fe donnent par eux 
aux particuliers, jufques à certaine famine, év après 
des vérifications requifes en tel cas , qu'au con
traire noncontetits d'exercer une guerre formelle con
ti'e lefdites Provinces Unies, ils prétendent dès à pré- 

fient d'en faire vefifintir les effets aux Nations neutres, 
tiyant fait infmuer par leurs Minifires , refidans és 
Villes Anfieatiques , comme il paraît par la Copie de 

fon Mémoire au Magifirat de Bremen , ici jo in t, 
qu'ils déclareront de bonne prifie , tous Navires que· 
fes inhabitatis de ladite Ville pourront ci-après s'ac
quérir defidites Provinces Unies, comme auffi tous 
liens &  Marchandées defidits inhabitans , quoi que 
chargé dans leur propre Navire , en cas qu'ils fie 
trouvent avec iceux la moindre chofie appartenante 
0fix·fiujets defidits Seigneurs Etats.

Et

31 Lettres, Mémoires, &c.



Et puis qu'il eft évident par là que lefdits Anglois 
«’ omettent plus rien des hojlilitez d’une guerre ou
verte , mais Γ exercent en tous points, même avec des 
excès qui intérejfent grandement tous les Peuples 
neutres, &  que le défaut de la déclaration ne peut 
plus être allégué, que pour la faire confidérer corn- 
me d'autant plus injufle , &  qu’ainfi le cas de V Ar
ticle cinquième, de [‘Alliance entre Sa Majefté &  
lefdits Etats exifie , fans être plus Jiijets à aucune 
conteftation, Sa Majefté eft priée encore très mftani
ment de la part defdits Seigneurs Etats, de ne vou
loir plus différer les refolutions que fa  juftice &· fon 
affefiion Royale pour fes Alliez , &  la part qu' Elle 
prend a leurs intérêts dans une caufe f i  jufie , & 1 où 
l ’obligation d‘Alliance qu’ ils Ont l'honneur d ’avoir 
avec elle , eft fi notoire &  inconteftable , lui infpi- 
reront, <£“ ainfi de vouloir faire jouïr proviftonelle- 
ment lefdits Seigneurs Etats de l ’ajjlftance promife 
dans ledit Article ; Sa Majefté pouvant aifément pé
nétrer de quel efprit font portez les Auteurs de cette 
guerre, &  ce qu'on a fujet d'apprebender du fuccès 
de leurs Armes, puis que les ayant à peine pris en 
main en Europe , ils prétendent déjà ôter aux peu
ples neutres la liberté de s'acquérir les Navires , que 
le Droit des Gens leur permet, ώ" d’établir des 
maximes , qui tirent après elles des recherches &  
vexations en Mer , qui doivent caufer une interrup
tion générale de tout le Commerce.

Ledit foufigné ne veut pas douter qu'après cela , 
il ne refie aucune confidération qui puijfe retarder 
lefdites Refolutions de Sa Majefté , puis que même il 
y a déjà quelque tems que l'on a expofé , de la part 
de l ’Angleterre, tout ce qu'on veut faire fervir pour 
charger lefdits Seigneurs Etats de l 'agréation ; qu’ il 
n’y a pas h douter , qu’après les informations très- 
veritailes qui ont été données à Sa Majefté, par
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lefdits Seigneurs Etats , &  de leur part, elles ne 
reconnoiflent, qu’il n'y a aucun fonds de Jufiiee en 
ce que les Anglois avancent four autorifer leurs Ar
mes, tant s’en faut pour faire p a/fer lefdits Seigneurs 
htats en cette guerre pour Aggrejfeurs , ni pour don
ner aux bofiilitez , commencées en Europe , le nom 
d’une guerre d’Afrique, lui foufigné s’offrant de fa i
re connaître plus particulièrement, f i  bejbin en ejl, 
tette vérité en tous fes points , oh il y pourrait refier 
aucune ombre de difpute , f i  tant efi qu’il en puijfe 
■refier aucune.

Mais comment en peut-il refier aucune , puis qm 
hfdits Seigneurs Etats, dès les premiers débats avec 
l ’Angleterre ont communiqué à Sa Majeflé, tout ce 
qui pouvait ferv'rr à Fajfurer de la jufiiee de leur 
procédé, &  de la fincérité de leurs intentions pour 
la confervation de la paix, &  que Sa Majefié n'a. 
jamais fait avancer une feule parole ,qui pût mar
quer qu'il ne refiât entièrement fatisfait de leurs 
actions.

Outre que les cas anivez , après la conclufion d» 
dernier Traité, entre le Roi d Angleterre &  lefdits 
Seigneurs Etats, que les Anglois ont fait fervir de 
fujet de plainte , ont été dénombrez ,< &  la vérité- 
de ce qui s’y efi fait par lefdits Etats deduite dans 
la propofit-ion faite à Sa Majefié , &  baillez par 
écrit par ledit foufigné , le 2.9.  du mois de Decew- 
Ire paffé, &  qu’il n'y a rien en tout cela quipuijje 
marquer en la conduite defdits Seigneurs Etats , que 
de la modération &  de la jufiiee , &  un foin très 
particulier à ne laiffer aux Anglois le moindre fujet 
de jufie plainte ; Ce qui étant ebofe notoire, com- 

-yte auffi que les cas arrivez devant la conclufion du
dit Traité fie peuvent J'ervir en aucune manière à la 
jufiificatien des armes Angloifes , félon le contenu 
Jtudit fraités les mêmes Anglais m s’étant pas Jèu-

kmenS
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letnent plaint dans toutes fis  entrefaites d'aucun de ces 
cas-l'a n 'aya n t demandé aucune reparatiouscbofi, 
qui au moins devait précéder la voye des armes,  
il n'en doit pas pajfer pour moins notoire &  évi
dent , que ceux qui par tout ont été les premiers 
à attaquer les Places , Forts, Navires , &  fujets 
defdits Seigneurs Etats , font les véritables Aggrefi 

fittrs.
Car pour ce qui eft de l'envoi du Vice-Amiral de 

Ruyter aux Côtes d'Afrique , il ne peut plus être mis 
en conteftation, par les nouvelles de ce qu'il y fa it , 
en exécution de fes ordres , qu'ils n'ayent été tels 
que l'on fie doive plutôt étonner de la grande retenue 
defdits Seigneurs Etats envers les Anglais , que de les 
acciifer d'aucun excès à leur égard ; &  tant s'en 

faut que le quatorzième Article dudit Traité , entre 
l 'Angleterre <£r lefdits Seigneurs Etats leur ait ôté 
cette voye d'ime legitime &  néceJJ'aire défenfi, 
dont ils ont ujé contre les Ufurpateitrs de leurs Forts, 
Navires &  Biens , qu'au contraire il leur en laijje 
l'entier ufage , en des termes très exprès , dijant 
que les contrevenons feront punis , &  non autres pa
roles , qui montrent que la punition , au cas fujdit, 
a pû être faite par lefdits Seigneurs Etats , &  
qu’ils n'ont pas été obligez de laijfer ces Ufiurpateuri 
dans leurs Forts, &  d ’aller fiolliciter la juflice en An* 
gleterre tout un an durant.

Et puis que par les éclaircijfemens fur ces points y 
eft entièrement levé tout ce que Sa Majefté a avan
ce dans fa  première répoiîfe à ladite propofition 
de devoir être de plus près examiné , avant qu'il 

f i  déclarât en conformité de ladite Alliance 3 
lefdits Seigneurs Etats auraient tort d'appréhen
der de plus longs délais , dans l'attente où ils fin i  
de devoir à la fin jouir de l'accompliffenmit de lu 
parole Royale de Sa Majefté, qui paroit fi claire- 
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f»e»i engagée en cette rencontre. Ce premier Fé
vrier 1665.

V A N  B E U N I N G E N .  

L E T T R E  

Du Comte â’Efirades au Roi.

L e  5. Février 1665.

L Ordinaire eft arrivé il tard, que je ne pour
rai pas faire réponfe aux deux dépêches que 
V ôtre  Majefté m ’a fait l ’honneur de m ’ecrire 

du 30. du paffé. Monfieur de Wit eft fi occupé 
dans les délibérations qu’on prend à l ’AiTem- 
blée qu’il n’eft pas vifible. Son credit a paru,en 
faifant pafler &  agréer dans toutes les Villes le 
double des impofitions ordinaires 8c le deux- 
centiéme denier. L e  tout montera à vingt-cinq 
millions, &  cela fe leve fans aucune difficulté, 
les Villes mêmes offrant d’en faire les avances. 
C e qui eft de plus confiderable,c’eft le confente- 
tnetit que la V ille  d’Amfterdam a donné de Pin* 
terdiftion de toute forte de Commerce pour un 
an , même des peches du harang &  de la balei
ne , dont l ’Etat profite de douze mille mate
lots qui étoient employez audit Commerce. I l  
ne fe peut pas voir plus d ’union ni plus de cha
leur qu’il y a dans ces Provinces pour foutenir 
cette nouvelle guerre. L a  fuite du tems fera voir 
quels évenemens elle produira. Cependant 
comme je dois rendre compte à V ôtre Majefté 
de l ’état des affaires prefentes, je dois l ’aver
tir qu’après lalefture de la dépêché de Monfieur 
van B:uningendu 30. à Meffieurs les Etats Gé
néraux, on ne doute plus que les longueurs qui

paroif-
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paroiffent dans l ’examen qui eft l ’agreffeur , ne 
foie un indice que V ôtre Maiefté ne veut pas te- 
sir le T ra ité , &  les veut laiffer engager pour 
profiter de leurs débris. C ’eft ainfi qu’on en 
parle dans les Affemblées, &  dans toutes les 
Compagnies de la Haye.

U n de mes amis, &  qui a du plaifir de voit 
tous les Efprits préoccupez que Vôtre Majefté 
manque au Traité , m ’a dit fçavoir avec certi
tude qu’on a donné ordre à Monfieur van Beil·- 
ningen de demander la derniere réponfe de V c -  
tre Majefté , &  que fi elle eft douteufe comme 
les autres, il a ordre de s’en revenir, &  laiffer 
la négociation entre les mains de Monfieur Bo- 
reel.

Meffieurs les Etats ont nommé deux Ambaf- 
fadeurs extraordinaires pour Suede &  Danne- 
m arc, qui doivent partir dans peu de jours-, 
pour fçavoir auffi la refolution de ces Couron
nes. Vôtre Majefté n’ayant pas pris la fienns 
furie parti qu’ elle doit prendre, elle a grande 
raifon de ne parler pas le premier fur la Neu
tralité ; &  comme les Lettres de Monfieur van 
Beuningen ont fait connoitre à Meffieurs les 
Etats , que de faire cette ouverture c ’eft fe re
lâcher du Traité qui leur eft tout-à-fait avanta
geux , &  qu’ils ont approuvé fa penfée , je ne 
Voi pas que cette propofition puiffe aller plus 
avant.

Vôtre Majefté fçait fes intérêts , connoir 
mieux que perfonne fes affaires; je ne lui parle
rai que de ce que je vois ici , afin qu'un jour 
elle ne m ’en fafle pas des reproches.

Si le Traité de 1662. ne s’execute, on croit 
ici tout ce qui a été dit depuis deux mois par la 
cabale d’Efpagne: on prend les délais pour exa- 
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miner qui eft l ’agreffeur pour un amufeméltc 
qu’ils difent leur être plus nuifible que de ne te
nir pas le Traité ; &  comme certainement ils 
prendront bien-tôt une refolution qui ne fera pas 
agréable à Vôtre M ajefté, pénétrant bien que 
toutes choies tournent à cela , j ’ai eftimé l ’en 
devoir avertir, afin qu’elle prenne fes mefures 
fur le parti qu’elle doit prendre.

Si Meffieurs les Etats viennent à quelque re
folution qui lesfepare de Vôtre M ajefté, il fe- 
xoit à fouhaiter deux chofes ; l ’une,qu’elle trai
tai de la Duché de Cleves &  Comté de Meurs 
avec Monfieur PEleéteur de Brandebourg, ainiî 
qu’il avoit fait avec feu Monfieur le Prince 
d ’Orange dix jours avant fa mort,par le moyen 
de Madame la Princeffe d ’Orange Doüairierej 
dont les conditions étoient que le Prince lui 
donnoit la Comté de Meurs , qui eft une Sou
veraineté relevant de l ’Em pire, valant quatre 
mille livres de rente, &  trois millions de livres 
en argent comptant, &  fix cens mille livres à 
Madame la Princeffe fa Mere pour le foin qu’el
le avoit pris d’y dii'pofer l ’Elefteur. L e  projet 
de ce Traité a été trouvé par les Etats dans la 
Caffette du Prince après fa mort.

L ’autre , la première manquant, ferait de 
traiter avec le Duc de Neubourg de la Duché 
de Juilliers ; ayant l ’un ou l ’autre de ces Pays 
&  des Troupes qui y peuvent être logées fort 
commodément, avec l ’alliance de l ’Ele&eur 
de Cologne, de celui de Brandebourg &  du 
Duché de Neubourg , Vôtre Majefté mettrait 
en peu de temsune Armée confiderable fur pied 
fans faire des levées que dans les Etats de ces 
trois Princes ; ce qui étant joint à un vieux 
Corps François que Vôtre Majefté y  tiendrait:

to\î-
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toujours , je Ia puis affeurer qu’on feroit bien 
U ir  Meffieurs les Etats comme elle voudroit,
&  qu’ ils n’oferoient pas prendre le parti de fou- 
tenir la Flandre, fi elle avoir une Armée poftée
dans un de ces lieux-là. Λ

Maftricht feroit le meme effet > mais dans 
les impreffions qu’ils ont, il n’y a plus d ’appa
rence d’y fonger. ^

Tout ce qui va aux Etats ne peut etre fecret, 
&  ce n’eft pas par la voye de mon homme qu’on 
a eu avis de ce qui s’eft pafle dans les Confé
rences de Monfieur de Lionne &  de Monfieur 
van Beuningen, deux jours après la reception 
des Lettres aux Etats Généraux elles font pu
bliques , parce qu’on en donne Copie à chaque 
Député pour les envoyer à leurs Provinces; 
ainfi cela paife par les mains de fept , &  
chacun a fes am is, à qui il donne Copie de 
îout ce qui fe fait,

l e t t r e  

V eM r. de Lionne au Comte d'Efiraâes.
L e  6. Février 16 6 $ .

JE  n’ai le  tems cette fois-ci de vous écrire 
qu’un mot ,  étant accablé d’affaires; j ’ai 
reçu vôtre dépêche du 2 9 ., vous avez ad

mirablement bien répondu à Monfieur de W it 
lors qu’il vous a parlé avec hauteur , &  qu’il 
vous a dit qu’il valoir mieux une fois pour tou
tes vqir clairement fi le R oi veut tenir le T rai
té , & c. Moniteur van Beuningen m ’a vu ce 
matin &c m’a preifé à fon ordinaire. Je lui ai 
dit que le R-oi attend aujourd’hui ou demain

Mon-
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Monfieur de Ruvigny , à l ’arrivée duquel il 
fçauroit fi on peut elperer, ou non, un accom
modement , après quoi je croyois qu’il pren- 
droit fa refolution , &  qu’il s’affeurât cependant 
que nos intentions étoient bonnes , ce qui eft 
vrai.

I l  a vù depuis Monfieur de Turenne, à ce 
que j ’ai fçû , qui lui a tenu un fort bon di(cours, 
lui difant beaucoup de chofes qui ne peuvent ja
mais fortir de ma bouche, parce que je parle 
toujours delà part du R o i, &  qu’ un tiers peut 
donner des conlèils: la fubftance a été, qu’ils 
ne fe conduifoient pas bien de preffer le Roi 
d’une déclaration , parce qu’en effet il y a , fi 
l ’on veut, cent bonnes raifons à leur d ire, pour 
lefquelles le Roi peut pretendre que le cas de la 
garantie du T  rai té n’eft pas celui dont aujour
d ’hui il eft queftion, de qu’ils devraient fe con
tenter de fçavoir que Sa Majefté ne veut pas 
qu’ils fuccombent , &  croit avoir grand inté
rêt de l ’empêcher ; qu’avec ce fondement ils 
ne peuvent périr , &  en peuvent tirer de grands 
avantages, &  autres chofes femblables. M on
fieur de Turenne croit avoir convaincu ledit 
van Beuningen , &c qu’il pourra écrire cet O r
dinaire en termes bien differens des autres , vous 
vous en appercevrez bien-tôt de de-là.

L E T T R E  

Ou Comte d'Eflraâes au Roi.

L e  i l .F év rier  1

LE  7. de ce mois l ’Affembléede Hollande fe 
fepara jufques au 20. qu’elle doit recom

mencer.



mencer. J’ ai p e u  de chofe cet Ordinaire à  
mander à Vôtre Majefté. Je lui rendrai fede- 
ment compte de la vifite queMonfieur de W it 
m ’a rendue, laquelle s’eft paffee avec moins de 
hauteur que la précédente, me difant qu il lal- 
loit avoir patience , quoique les délais que λ o- 
tre M a j e f t é  apporte à fe declarer , fuivant le 
Traité de 1662. leur caufe beaucoup de preju-

II me communiqua la Lettre que Monfieur 
van Beuningen lui écrit, qui marque avoir vit 
Monfieur de Lionne, &  n’avoir retire pour en
core aucune certitude pour _ leur fecours pen- 
pant les quatre premiers m ois; qu’ il Un avoit 
feulement dit que Vôtre Majeft é attendoit Mon
fieur de R u vigay , Si qu’enfuite elle prendrait 
fes refolutions ; que cependant il le pouvoir al - 
feurer que Vôtre Majefté avoit des intentions 
très-bonnes &  fiaceres pour les interets de M ef
fieurs les E ta ts , le tout en termes généraux , 
fans pouvoir tirer aucune confequence afieuree
de ce qui arrivera.

Il lui écrit de plus la Conférence qu il a eue 
avec Monfieur de Turenne, dont la fubftance 
eft que Vôtre Majefté ne laifferoit pas périr Mef
fieurs les Etats , qu’ elle avoit écrit fortement 
aux Couronnes du Nord pour prendre leur par
ti , &  qu’elle aurait pû trouver, fi elle eut vou
lu , des pretextes allez forts pour s’ exempter du 
Traité de 1662., n’étant pas bien clair qui eft 
I’agrefleur, des Anglois ou des E tats, fi les in
tentions n’étoientbonnes. Sur quoi il a repon
du qu’il 11’y avoit pas-à douter fur tout ce qu 
a produit que les Anglois font agreffeurs , &  
qu’ainfi ce ne ferait pas ce pretexte qui retaide-
roit l ’effet du T ra ité , mais bien plutôt quelque

eau.-;
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caufe fecrete que le tems découvrirait; qu’iî 
eiperoit toujours aux bonnes intentions de Votre 
M ajefté, &  a l ’eflfes de fes favorables intercef- 
iions envers les Couronnes du Nord.

J elu i repondis a tout ce que deftus, que puis 
que Monfieur de Lionne, qui parle de la part 
de Votre Majefté , affeure Meilleurs les Etats h 
de les bonnes intentions, ils doivent être en re- 

&  agir (ur cette confiance que V ôtre Ma- 
jefteeft leur meilleur ami.

Mais que j ’étois obligé de l ’avertir, que j’ap- 
F ^ n d e  que dans la fuite du tems la conduite 
de Meffieurs les Etats ne fera pas agréable à 
Votre M ajefté3s’ils n’y  apportent les remedcs 
Jleceffaires,

Que Vôtre Majefté fe plaignoït qu’ il n’yavoit 
nui fecret parmi eux ; qu’en Angleterre &  en 
fclpagne on avoir eu les Copies des Lettres que 
monfieur van Beuningen a écrit à Meffieurs les 
•Etats, fur tout ce qui s’eft paffé dans diverfes 
Conférences qu’il a eues avec Monfieur de 
Lionne; que s’il faut rendre les affaires qu’on 
traite publiques, il faut en même tems renon
cer a toutes fortes de Traitez avec eux, n’y en 
ayant point dont l ’execution ne demande des re
ferves &  du fecret.

E t fur cela je lui propofai ce que j’arrêtai 
avec Monfieur le Prince d’Orange en l ’année 
1638., que le feu R oi devoir attaquer St. Omer,
&  le Prince Anvers. Je tombai d ’accord avec 
lu i, que je ferois le Traité avec Meffieurs les 
E tats, fans que l ’article des places y fut com-, I  
pris, lequel Traité ferait envoyé à l ’ordinaire 
dans les Provinces, &  qu’on me donnerait fept 
Commiiïaires dependans du Prince pour traiter 
avec moi, &  pour faire un Article fecret, où

les
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les places feraient nommées, ce que j’ai conu- 
nué tous les ans jufques a la mort du feu R o i, 
ayant fait durant treize ans t o u s  les Traitez de 
C a m p a g n e , fans que les Etats Généraux ayent 
feu queÜe place nous devions attaquer ; qu il 
me fem b lo it qu’il pourrait agir de meme, &  tai
re  nom m er fept Commiffaires pour entendre les 
affaires fecretes, avec pouvoir de les refoudre 
fans que cela paffe par les Etats Généraux.

' ;ιτηΊ r ’ éroit la vove 1& plus feurea me témoigna que c etoit ia \uy γ „  .
qu’il le propoferoit des quel A ilem bleedeH ol- 
fande feroit de retour 5 &  que s’ il la peut por
ter à y confentir, il ne doute pas d y  faire ve? 
iiir toutes les autres Provinces.

M E M O I R E

D û  Com te d'Eftrades , prefenté à Mef- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Pays-bas, le 1 a. F evrier 

1 6 6 5 .

Ί  E  Comte d'Eftrades , Atnh a fadeur Extraordi- 
*-*naire de France, ayant reçû plainte de Charles 
Lamnel &  de Philippe Mercier , Maîtres de V a ,- 
féaux François, nommez l'EJperance &  le Si Va/e- 
rv, de ce qu'on le s empêche de fortir de Rotterdam 
pour s"en retourner en France , a crû les devoir por
ter à Vos Seigneuries, afin qu'il leur plaifi de don
ner ordre au Collège de V Amirauté de ladite Ville de 
les /ailler partir fans aucun empêchement. Et com
me outre le grand prejudice des Marchands,il ne Je 
poiwroit enfume que des inconveniens tres-Jacheux, 
fi. 4 ’autres Vaiffeaux venaient à être retenus de meme, 
ledit Ambaffadeur Extraordinaire fupphe los Set-

gneurtes



gneuries, de n'accorder pas feulement la permiiTion 
de fortir aux deux Vaiféaux ci-dejfus , mais encore 
aux autres tratiçois, qui fous quelque mal-entendu 
fourraient être retardez de même h Γ avenir , &  
que la refolution qui fer a prife fur le prefent Mémoi
re ferve pour tous les Vaifeaux François qui fe pour- 
voient trouver en la même peine ; ce que ledit Am- 
bajfadeur Extraordinaire efpere de la juflice &  dê 
/ equite de Vos Seigneuries, φ  même qu'elles y ap
porteront remede fans aucun délai. Donné à la Haye- 
le 12. Février 1665. J

D ’ E S T R A D E  §.

l e t t r e

O n Roi au Comte d'Efirades.
L e  13. Février 166f .

J ’A i  reçu vôtre dépêché du 5. de ce m ois, dû 
j ai vu les mauvais &  faux jugemens qu’on 
commence a faire dans les Provinces Unies 

oes fentimens que j ’ai pour le bien de leur Etat.
Je ne m en mets pas beaucoup en peine,parce que 
la fuite leur fera voir qu’ils fe font abufez. T’ai 
cependant occafion de remarquer que ces Peu
ples fongent fort a leurs intérêts, &  fe fouvien- 

ent tres-peu de celui d ’autrui, quand ils pref- 
ient.une déclaration, qui non feulement ne peut 
prefentement fervir à rien qu’à flatter leur paf- " 
fion contre 1 Angleterre, mais qui peut leur être· 
nuifible en beaucoup de maniérés: il me ferait 

me fort aife, fi j ’avois l ’intention qu’ils 
croyent,de leur donner une réponfe negative, &  
de leur prouver par de très-pertinentes raifons,fi- 

a csux <llu fonc préoccupez, du moins à tou

44 _ L ettre sM ém o ires , &c.
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tes peribnnes defintéreflees , que nous ne Tom
mes point dans le cas du Traité de 1662. , mais 
je n’en veux pas venir l à , comme peut-être leur 
procédé d’aujourd’hui , &  leur vifée pour l ’a
venir le mériteraient, parce que quand je n’au- 
rois point de Traité avec eux , mon intérêt eft 
qu’ils ne fuccombent pas en cette guerre, &  
que j’ai refolu d’agir fuivant ces intérêts, mais 
non pas entièrement félon leur caprice. A u  re- 
f te , s’ils prennent pendant ce petit intervalle 
quelque refolution qui me doive déplaire , com
me vous témoignez l ’apprehender , je ne fçai fi 
ce ne ferait point ce qui me conviendrait le plus; 
car je pourrais dès le lendemain conclure avec 
l ’Angleterre fur des offres très - avantageufes 
qu’elle me fa it , ce que je ne puis avec honneur, 
tant que les Etats ne feront point des démar
ches contre mes intérêts, &  ne recevront aucu
ne autre protection que la mienne. Ruvigny 
arriva hier de Londres, &  fur les Relations 
qu’il m ’a faites de l ’état de cette C our-là, &  
des divers fentimens de tous ceux qui y  font 
quelque figure, j ’ai pris la refolution d’y en
voyer dans fort peu de jours une célébré Arta- 
baffade extraordinaire compofée de trois per- 
fonnes , dont un Prince, ou un Officier de ma 
Couronne fera 'le C h e f, le Sieur de Commin
ges le fécond, &  le troifiéme un homme d’affai
res &  d’experience. L e  but que je me propofe 
en cela eft , par cette démonstration de grand 
éclat, qui devra d’ailleurs fort fatisfaire les 
Provinces U nies, de preffer vivement l ’accom- 
'înodement,& d’y travailler furies lieux fans dif- 
continuation, le Sieur van Beuningen étant lui- 
même perfuadé par les derniers avis qu’il a re
çus de Londres 5 que le R oi de I3 Grande Bre

tagne,
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φ  L ettres, M em sires, & c .  
tagne, &  la plupart de fes Miniftres le fotihaî- 
tent intérieurement,  quoi qu’ils ne veuillent pas 
bien s’ en expliquer encore, à caufe de l ’engage
ment que la Cour a pris avec le Parlement.

l e t t r e  

De M r. de Lionne au Comte d’EJradcs,

L e  ig .  Février  1665.

MOnfieur van Beuningen m’a écrit un billet 
ce m a tin ,pour me faire fçavoir qu’il avoit 

appris que Monfieur de Ruvigny avoit hier ren
du compte au R oi de toutes chofes , &  pour 
me demander s’il ne me pourroit point voir pour 
apprendre de moi la refolution ae Sa Majefté. 
J ’ai répondu que le Sieur de Ruvigny avoit 
commencé à entretenir Sa M ajefté, &  n’avoit 
pas achevé,&  qu’il lui falloir outre cela quelque 
tems pour'deliberer fur la matiere. J ’en ai ufé 
de la forte, afin que vous fuffiez le premier qui 
publiât la refolution que Sa Majefté a prife 
d ’envoyer une Ambaffade d’éclat en Angleter
re j dont je vous dirai confidemment entre vous 
&: m oi, que les derniers ordres, en cas qu’on 
ne puifïe faire l ’accommodement, feront fort 
avantageux à l ’Etat. Pour le choix des perfon- . 
nés , je crois que ce fera Monfieur de M etz &  
Monfieur Courtin ; mais je vous prie de n’eu 
parler encore à perfonne, car je ne fçai fi Mon
fieur de M etz fe trouvera en état de faire ce vo
yage.
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L E T T R E  

Du Comte d'Eftraâcs au Roi.

Le 19. Février 1665.

DAns la viiïte que Monfieur de W it m ’a 
rendue incontinent après l ’arrivée de l ’O r- 
dinaire, je lui ai communiqué la refolution que 

V ôtre Majefté a prife d’envoyer en Angleterre 
deux Ambaffadeurs pour moyenner un accom
modement, &  témoigner par là l ’affeftion qu’el
le a pour Meffieurs les E tats, ne perdant aucu
ne occafion de leur procurer le repos &  la liber
té de leur Commerce par une paix.

Il m ’a répondu qu’il ne croyoit pas cette A m - 
baffade extraordinaire fort u tile ,fi elle n’étoit 
accompagnée du fecours que V ôtre Majefté leur 
«ioit donner pendant les quatre premiers mois.

Q u’il ne me pouvoit celer que Meffieurs les 
Etats avoient fort fur le cœur trois chofes:

La premiere, que jufques à prefentonn’ap â  
tirer la parole de donner le fecours, à quoi V ô 
tre Majefté eft obligée par le Traité de 1662.

L a  fécondé, qu'on ne parle pas franchement 
ni avecfincerité, mais avec des défaites conti
nuelles à leurs Miniftres.

E t la troifiéme, que fur toutes les recomman
dations 8c offices que leurs Maîtres ont defiré de 
V ôtre Majefté, tant pour l ’Angleterre que pour 
les Couronnes du Nord , on s’eft contenté de 
lui dire qu’on écrit favorablement , fans dire 
comment ni avoir donné Copie des Lettres ; 
que ce procédé avec tant de referve ne prefa- 
geoit rien de bon pour eux ; qu’il en avoit du

déplai-



¥  -  Lettres, Mémoirest ite . 
déplailî?, étant un de ceux qui avoient le plus 
contribué à uns liaifon étroite entre la France 
&  cet Etat.

Que pour me faire voir combien cette affaire 
étoit examinée de toutes les Provinces , il vou
loir me dire que leur intention avoir été au com
mencement qu’on ne donnât pas de fecours pen
dant les quatre mois, &  que l ’article avoir été 
couché ainii par leurs Ambafïadeurs ; mais que 
Vôtre Majefté ne le voulut pas paifer de cette 
forte, &  ordonna qu’il fur expedié en la forme 
qu’il eft. Çe qui fait que c ’eft un préalable,
&  qu’il faut commencer le Traité par là , ou \ 
bien y contrevenir.

Je lui ai répliqué les mêmes chofes que’j ’ai 
déjà mandé plufieurs fois à Vôtre Majefté pal
mes précédentes dépêches, &  y ai ajouté, qu’il 
me fembloit qu’il prenoit mal le foin &  l ’ap
plication avec lefquels elle fe porte pour procu
rer la paix à Meilleurs les E tats, &  que de fai
re un afte d’ennemi en même tems qu’on veut 
ramener les efprits échauffez , comme celui du 
Roi d’Angleterre contre cet E ta t, c ’eft pren- | 
dre le contrepied, &  qu’on ne voit gueres de 
négociation réiiiTir par cette maniéré d ’agir.

Tout ce que je puis dire à V ôtre Majefté , 
eft que ces gens-ci voyent leur intérêt par l ’e- 
xecution du T raité , &  n’en veulent pas démor
dre ; ils donnent des ordres conformes à ce que 
deflus à Monfieur van Beuningen.

Vôtre Majefté peut fe reprefenter que, quoi 
qu’elle fafle, hors de donner le fecours, elle ne 
les contentera pas^, &  qu’ils agiront dans le 
tems pour fes intérêts tout autrement qu’elle ne 
voudra, je dois en confcience l ’en avertir, &  . 
|e le fçai de tant d’endroits, que fi elle n ’a en

main



main de quoi fe faire tenir parole , ils lui man
queront infailliblement, 8c je fçai à n’en point 
douter qu’on a refolu de fe fervi’r de tous les dé
lais &  défaites dont on ufe avec Monfieur van 
Beuningen qui eft en France.

M E M O I R E

D u Comte d'Eftrades , préfenté à Mef- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces-U nies des Pais-bas , le z y . F é
vrier 166_f.

L E  Comte d'Eftrades, AmbaJJadeur Extraordi
naire de France, reprefente à Vos Seigneuries ,  

que le Navire nommé le St. Giron de Bourg près. 
Bourdeaux , du port d’environ foixante Tonneaux r 
dont eft Maître Pierre Braet, &  un autre nommé 
la Fortune de Petteff, du port d'environ quatre-vingt 
Tonneaux , dont eft Maître Jaques Lobodô, tous, 
deux François, ayant été chargez à Amfterdam , il 
y a plus de deux mois , de Harangs , Sucre &  Ta
bles , &  même obtenu leur permiffion dis ce tetns-là 
de l Amirauté de ladite ville de s'en retourner e?i 
Fiance : ils ont toujours été depuis retenus par les. 
glaces ; &  comme ils craignent à prefent que fui- 
vont les derniers Placards de Vos Seigneuries l'A- 
tnirauté d'Amfterdam ne les empêche de fe mettre, 
en voile , l ’AmbajJadeur extraordinaire fupplte Vos 
Seigneuries d’ordonner à Γ Amirauté de ladite ville, 
(le les laijfer jouir de la permiffion qu'elle leur a dé

jà  donnée , ou de la leur accorder de nouveau à tous, 
deux de fortir , nonobftant lefdits Placards à leur 
égard, &  ejpere qu'elles y apporteront d'autant 
moins de difficulté} qu'ils ont effectivement &  entie- 

Tome I I  C rement
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So Lettres, Mémoires, & c.
rement payé lems MarchandiJ'es a ceux dont ils la  
ont achetées , long-tems avant les Placards de dé
f i e s  de f in ir  , &  que comme la plus grands par
tie de leurs charges eft de Saline , qui n’aura plus 
aucun débit hors le Carême , elles auront la bonté 
de les expedier promptement &  fans refumption , 
pour ne leur pas cai fer la perte de leurs Marchandifes.

Ledit Ambaffadeur extraordinaire fupplie aujji Vos 
Seigneuries de donner ordre au même Collège de ΓΑ- 
mirauté, de laiffer f in ir  fept ou huit petits Vaif- 
fiaux qui y ont été achetez pour la Compagnie des 
Indes de France, lefquels n'étant que de huit ou dix 
petites pieces de canon, &  de très-peu de confequence, 
il fe promet que Vos Seigneuries en permettront d'au
tant plus facilement la fortie, que d'ailleurs ils n'en 
pourraient pas tirer grand fervice dans la conjonâu- 
re de leur Armée Navale , y en ayant grande quan
tité d'autres de plus de confideraticn &  plus ca
pables d'y firvir. Donné à la Haye le vingt-cin
quième Février 1665.

D ’E S T R A D E S .

L E T T R E
t

*Σ)ιι Roi au Comte d’Efirades.

Le 10. Février 166

J ’ A i  reçu vôtre Lettre du 1 2 . ,  qui ne m’obli
ge à vous y  faire autre réponfe que pour vous 

dire, que j ’approuve fort ll’expedient que vous 
avez propofé au Sieur de W it,d ’en ufer pour le i 
fecret de ce qui fe pourra paifer entre moi fr
ies Etats, de la même maniéré que vous faiiîez  ̂
autrefois dans les Traitez de Campagne pen

dam



iant la guerre, quand il faloit cacher aux Etats 
mêmes, pour garder mieux le fecret, le nom des· 
places des Ennemis que l ’on convenoit d’atta
quer de part &  d’autre ; &  fi ledit Sieur de 
W it fait prendre cette refolution dans la pro
chaine Affemblée , on en tirera plufieurs avan
tages pour le bien même de la Négociation de 
raccommodement , le R oi d ’Angleterre de
meurant toujours dans l’ incertitude &  dans la 
crainte de ce qui fe paffera entre nous. I l  fau
dra feulement fonger à faire un fi bon choix des 
fept perfonnes qui devront avoir connoiffance 
de tout, que je puiffe être bien afleuré de leur 
foi &  de leur filence, &  pour cela il me fem- 
ble que vous devez avoir la plus grande part à 
cette éle&ion.

Je chargeai Lionne de vous mander la femai- 
ne paffée la refolution que je venois de prendre, 
d ’envoyer une célébré Ambaffade extraordi
naire en Angleterre , &  les motifs qui m ’y 
avoient convié. Je vous dirai maintenant que 
j ’ai déjà choifi les perfonnes pour cet important 
Em ploi, &  que j ’ai jetté les yeux fur mon O n
cle le Duc de V erneuil, le Sieur de Commin
ges , &  le Sieur Courtin Confeiller en mon 
Confeil d ’Etat &  Maître des Requêtes or
dinaires de mon H ôtel, que je preflerai extrê
mement de partir, afin qu’ils puifient avoir le 
rems neceffaire de négocier l ’ajuftement, avant 
l ’arrivée de la faifon où les deux Flottes que 
l ’on préparé fe pourront mettre en mer. Vous 
communiquerez de ma part aux Etats Géné
raux cette refolution que j ’ai prife, &  qui leur 
fera fans doute connoitre , &  à tout le monde 
par cette demonftration éclatante , &  vrai- 
femblablement u tile , à quel point je les con- 

C  2 fidere*.
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5 i  L e ttr e s , M ém oires , erc.
fidere , &  combien leurs intérêts me font 2
coeur.

L E T T R E  

De Mr. de Lionne au Comte â'Eftraàes.

L e  2 0 .  Février 1 6 6 5 .

MOnfieur Boreel m’a envoyé, il y  a quel
ques jours j deux Lettres de Meffieurs les 

Etats au R o i,  l ’une fur la prife d ’un Vaiffeau 
Hollandois par une Fregate Angloife dans le 
H avre, &  fous le Canon de Boulogne, à ce que 
dit la même Lettre 3 l ’autre pour faire fçavoir . 
à  Sa Majefté qu’ils prétendent clairement ven- 
diquer leurs Navires en quelque lieu &  tems 
qu’ils les rencontreront , parce qu’ils ont été 
pris 011 arrêtez dans les Ports d ’Angleterre, 
avant qu’il y  ait eu aucune dénonciation de 
guerre , fuppliant Sa Majefté d ’avertir fes Su
jets de ne point acheter ces Navires que les A n 
glois font vendre, d ’autant que les habitans des 
Provinces ont leur droit acquis fur un bien qui 
leur a été ôté par violence durant la paix.

J ’aurai le bien de vous dire fur la premiere, 
qu’ayant voulu m ’informer du fait par Mon
fieur le Maréchal d ’A um ont, il m ’a dit qu’un 
Navire Hollandois étant dans le H avre, com
me à fec, la Fregate Angloife profitant du re
tour de la Marée fe jetta fur ledit Vaifleau avec 
tant de vîteffe, qu’elle l ’enleva prefque en un 
inftant, avant ni que le Canon de Boulogne, ni 
les affiftances qu’on fe mitauffi-tôt en devoir de 
lui envoyer, le puifent empêcher. Il n’eft donc 
pas vrai > comme on l ’a donné à entendre à

Mef-
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Meilleurs les E tats, félon que leur Lettre parla 
que le Vaiffeau Anglois ait donné la chaiie a celui 
de Hollande qui s’étoit enfin réfugié fous le canon 
de Boulogne, mais de quelque forte que la choie 
fe foit panée la différence n’eft pas grande , &  
Sa Majefté écrira demain à Monfieur de Com 
minges 3 &  lui donnera ordre de faire de vives 
inftances au Roi de la Grande Bretagne pour la 
reftitution de cette prife, dont vous pouvez ce
pendant faire part à Monfieur de W it , ou aux- 
dits Sieurs Etats Généraux , ainfi que vous l ’ e- 
ftimerez plus à propos.

Vous lui direz, s’il vous plait , auffi tou
chant l ’autre Lettre defdits Sieurs E ta ts , que 
Sa Majefté y fera considération : elle defire que 
vous vous arrêtiez là fans en dire davantage , 
afin de ne nous condamner pas nous-mêmes , à 
ne pouvoir foutenir les François qui auraient 
déjà acheté lefdits Vaiffeaux 5 mais en effet, 
(fans qu’il foie neceffaire de le dire de de-là ) 
on donnera avis de la chofe dans tous nos Ports, 
afin que nos Marchands ne s’engagent plus à 
de pareils achats. _

Monfieur van Beuningen me vit hier m atin, 
8i il me témoigna que Meilleurs les Etats au
raient grande joye, &  fe tiendraient fort o b li■* 
gez au Roi ds la refolution que Sa Majefté avoit 
prife d’envoyer une fi célébré Ambaffade en 
Angleterre pour leurs intérêts. Il ne me prefta 
pas moins qu’à l ’accoutumée fur la déclaration 
de Sa Majefté en leur faveur &  fur l ’execution 
du T raité , me voulantperfuader, que le fim- 
ple envoy d’une fomme de quarante mille écus 
pour un mois de fubfide avancerait plus l ’ac
commodement que l ’Ambaffade m êm e, parce 
qu’auili-tot les deux Couronnes du Nord fui- 
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vroient le même exemple: je tâchai au contrai
re de lui prouver qu’il prelîoit le Roi d ’une 
diofe qui leur l'eroit plus préjudiciable qu’avan- f 

tageufe, en ce que le Roi d ’Angleterre aurait 
tout droit de rejetter ion entremife pour l ’ac- : 
commodement, dès qu’elle fe ferait declarée de 
cette forte , &  que pour une fomme de nulle : 
importance pour eux , ils nous auraient fait 
rompre &  perdre en un inftant toutes les elpe- 1 
rances qu’on peut encore concevoir.

J ’oubliois de vous dire que je touchai quel
que chofe à Monfieur van Beuningen , s’il ne 
ferait point à propos &  utile qu’il paflat en 
Angleterre avec Meffieurs les Ambafiadeurs, 
le Roi de la Grande Breragne ayant d it , lors 
qu’on lui aparlédece voyage, qu’il y pouvoit 
aller &  qu’il ferait écouté; .mais qu’il ne defi- 
roit point qu’on pût dire qu ’il l’eut mandé. L e
dit Sieur van Beuningen me dit qu’avant qu’il 
y  .eut aucune rupture, fes Maîtres lui avoient 
donné le pouvoir de pafler à Londres, fi le Roi 
le trouvait à propos, mais qu’à prefent il lui 
faudrait de nouveaux ordres, &  qu’il en écri- 
ïoit,

L E T T R E

Du Comte d'Eflraàes au Roi.

Le i6. Février 1 66^.

T E  Courier ne fait que d'arriver , &  il eft fi 
tard que je ne pourrai executer que demain 

ce que Vôtre Majefté m’ordonne par fa Lettre 
du 2o. de ce mois.

Cependant je lui dois dire que depuis l ’arri
vée

> ‘



vée de l ’ Affemblée de Hollande, Meffieurs les 
Etats témoignent agir encore avec plus de vi
gueur qu’ils ne faifoient pour foutenir la guer
re.” Ils ont refolu de lever 6600. hommes- 
de pied &  800. Chevaux d’ extraordinaire ,
&  de mettre 4000. hommes de plus fur la
Flotte. Λ . ,

Us difent affez hautement que Votre M a p te  
ne leur donnant pas le fecours promis par le 
Traité de 166z . , il faut qu’ils cherchent les mo
yens de fe foutenir d ’eux - mêmes , &  que les 
Anglois ont affez gagné que de difpofer V ôtre 
Majefté à ne tenir pas le T ra ité , &  à leur faire 
voir qu’ils fe font mécomptez.

V oilà  les difcours ordinaires qui fe tiennent à 
prefent dans l ’ Affemblée &  dans les ViUes, donc 
ja croi être obligé de donner avis à V ôtre M a
jefté. Elle aura vû par ma derniere dépêche le 
fentitnent de Monfieur de W it , qui eft confor
me à ce qui m ’a paru depuis à celui de Meffieurs 
les Etats touchant l ’Ambaffade extraordinaire 
qu’elle a refolu d’ envoyer en Angleterre. Ils 
ne témoignent pas en avoir de la joye , &  pren
nent cette démarche avec bien d e l’indifference. 
Ce qu’il y a à remarquer, eft la reflexion qu’ ils 
font à prefent de tout ce qui leur a été d it , il y 
a trois mois, par la cabale d’Efpagne &  par 
Downïng , lefquels ont affeuré fçavoir avec cer
titude que Vôtre Majefté ne fe declareroit pas , 
mais tirerait les affaires en longueur par des pre- 
texteSjpour les laiffer embarquer à la guerre, &  
profiter du débris desuns &  des autres. Cela 
eft fi fort imprimé dans leur efpri't que je ne 
vois pas qu’on puifife les en détromper.

Je donnerai demain part à Meffieurs les Etats 
ds la ELefolution , que V ôtre Majefté a prife 
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d  envoyer cette Ambaflade extraordinaire en m 
Angleterre pour leurs intérêts.

Je fuis informé , d’ un lieu feur, qu’il fe trai
te fecretement quelque accommodement entre 
Je Roi d ’Angleterre &  cet Etat. On ne m ’en a 
.tien dit i c i , mais Monfieur de Comminges le 
pourra mieux pénétrer, parce que c’eft en A n
gleterre que cette négociation fe fait.

Vôtre Majefté peut prendre fes mefures, que 
tout ce qu elle fait ne contente pas les E tats, 
cc  qu ils font plus mal fatisfaits , qu’ils ne té
moignent de ce qu’elle ne s’eft pas déclarée. Te 
iuisaffure que s’ils fongent à s’accommoder avec 
les Anglois fans la participation de Vôtre Ma- 
jelte, ils le feront. Downing eft plus accommo
dant que par le pafîé , &  void prefque tous les 
jours les Députez des Villes.

Vôtre Majefté connoît mieux que perfonne
I état de fes affaires , &  ce qui lui convient 
ie mieux : je m ’arrêterai feulement à lui ren
dre un compte exaû de tout ce qui fe dit &  
fe paiTe ici , afin qu’elle y faiTe fes réflexions » 
ielon fa prudence ordinaire.

l e t t r e

D u Comte d'Eflrades à M r. de Lionne.
L e  26. Février

VOus verrez par la Lettre du Roi l ’état de 
toutes choies 5 je crois que la confiance fe 

pera, &  û n’eft pas aifé de la remettre dans 
-e ip rit des peuples: le Roi peut prendre fes 
mefures la-deffus. Les Etats croyent à préfent 
v'ï-itable, tout ce qui leur a été dit : il y  a trois

mois
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tnois tant par la Cabale d ’Efpagne, que par 
Downing. Vous voyez plus clair que m oi, pour 
juger jufqu’où cela peut aller , mais ne vous at
tendez à rien de ces gens-ci dans l ’efprit où ils 
fon t, ils diffimuleront aifeurément jufqu’à ce 
qu’ils puiflent faire leur coup : je crains qu’ils 
ne s’accommodent avec les A n glois, &  que 
nous n’ayons contenté ni l ’un ni l ’autre parti. 
En cecas-là, on aurait bien de la peine de fai
re des progrès en Flandre , quand le cas échée- 
ra , ni d ’établir le Commerce , les forces de 
ces deux Etats , étant d’accord, nous en em
pêcheraient le fuccès.

M E M O I R E

D u Comte d'Efirades , prefenté à M ef. 
fleurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Pays-bas, le 2 6 .Février 
1 66f .

L E Comte d'Efirades, Amhaffadeur Extraordi
naire de France , repréfente à Vos Seigneuries, 

que le Navire nommé le Marchai Phebus, du port 
d'environ quatre vingt dix tonneaux , dont efi Maî
tre Helye Suyrre de Semozadt, François, étant ve
nu chargé de Vins de la Riviere de Bordeaa, &  arri
vé à Amfierdam dès le premier Janvier de la préfen
te année , il ti'aurait pû jufques àpréfent s'en retour
ner en France , à caife des glaces continuelles qui 
l'en ont empêché ; Et comme je  crains à préfent que 
Meffieurs du Collège de F Amirauté de ladite Ville, 
»’«portent de la difficulté à foti départ, à catje des 
derniers Placards de Vos Seigneuries , &  même art 
tranjport m transe de quelques halles de poivres, 

C  5 <&·



58 L e ttr e s , M ém oires, & 'c.
&  antres Marchandifes qu'il efl fret à changer'y 
ledit Ambaffadeur extraordinaire fiipplie Vos Seigneu
ries , à ce qu'il leur plaife permettre au Maître du
dit Vaiffeau, de charger la Marchandife qui Je trou- 
■vera achetée , &  entièrement payée, &  de s'en re
tourner en France à pré fient que les glaces font rom
pues , Ô~ pour cet effet ordonner à Meffieurs de ΓΑ- 
mirauté de ladite Ville , de n'aporter aucun empê
chement tant à fa charge qu'à fin  départ, avec le 
plus 3e diligence qu'ilfer λ poffille. Donné à la Haye 
k  vingt-fxiéme Février 1665.

D ’E S T R A D E S .

M E M O I R E j

D u  Comte à ’ E fira d es, préfente à M ei
lleurs les Etats Généraux des Provin- 
ces-Unies des Païs-bas , le 2,7. F é
vrier 16 6 5.

L E  Comte d'Efirades , Ambaffadeur Extraordi
naire de France , ayant fait entendre de tenu 

tn teins à Vos Seigneuries , que les intentions que le- 
Roi fin  Maître a toujours eues, &  continué d’avoir- 
four tout ce qui regarde leur intérêt &· leur avanta
ge , ne pourraient être meilleurs , ni plus fihcéres 
qu'elles font , s'acquit e avec joye de l'ordre qu'il a 
de Sa Majefté, de leur confirmer de nouveau cette 
vérité, en leur donnant part, comme il f a i t , de la 
refolution qu'elle- a prife d’envoyer , dans très-peu 
de tems , une célébré Atubaffade extraordinaire en . 
Angleterre y pour tricher de faire tomber [avecphi 
à?efficace que n'a fait fit médiation ci - devant of- 
fa-tex) k  Roi di la. Grandi Bretagne à un accom■»

miisr-
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modctnent, Φ  une pacification de tous les différends 
qui font le fujet- de la Guerre où ils font prêts d'en
trer , &  la prévenir ; Et Vos Seigneuries peuvent re
marquer l ’importance de cette Ambaffade, par le 
choix des perfonnes qui la compoferont , puis qu'un 
Prince , comme Monfieur le Duc de Vernev.il, Oncle 
de Sa Majefié en doit être le chef, &  que Monfieur: 
de Continues Ambaffadeur en Angleterre, &  Mon- 
fteur Courtin Confeiller du Roi en Jim Confit! d’Etat4 
&  Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , font 
nommez Ambaffadeurs extraordinaires avec lui, d>“ 
conjeâurer de là ce qu’ Elles doivent attendre, no» 

feulement de l'éclat de cet envoi, mais aujji -du foin 
&  de l'application ferieufe que Sa Majeflé y apporte, 
Ledit Ambaffadeur extraordinaire a atijfi ordre d’aj- 

Jcurer Vos Seigneuries, que dès que Sa Majeflé a été 
avertie par une de leurs Lettres de la prife d'un 
Vaiffeau Hollandais à la vite de Bologne , par une 
Fregate Angloife , qui l'eut plutôt enlevé qu'il ne 
pût être fecouru, ainfe que l'on fe mit en devoir dî 
fa ire, Elle a chargé fon Ambaffadeur en Angleter
re , de faire de vives inflances an Roi ,pour larefli- 
tation de cette prife ; Et que fur une autre Lettre 
dans laquelle Vos Seigneuries déclarent qu'elles re
clameront &  vendiqueront leurs Navires pris 
vendus en Angleterre, où ils les rencontreront, Set 
Majefté y fera la réflexion que merite la matière. 
A quoi ledit Ambaffadeur extraordinaire ajoûte qu'il 
cfpére que Dieu bénira les traveaux que le Roi fon 
Maître fe donne, en la confidération de Vos Seigneu
ries , &  qu'elles auront Jiijet d’être fatisfaites de 
leur bon fuccès. Donné à la Haye le vingt-fcpiié- 
me jour de Février 1665.·

D ’ E S T R A D E S ,

L E  T -
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l e t t r e

De M r.de Lionne au Comte d’Efirades,
Le  2 7 .  Février 1 6 6 5 .

IL  ferait à defirer que vous priffiez cette fois3 
de ce correspondant;, la Copie de la Lettre 

que Monfieur van Beuningen écrira par cet or
dinaire à Monfieur d e W it , car j ’ai eu ce matin 
avec lui une converfation bien forte , où il me 
femble de lui avoir gagné en toutes choies le 
tort de l ’Epée , &  l ’avoir réduit à n’avoir pas 
le mot à repliquer. Il n’a pas laiffé^en nous fe- 
parant, de me remercier beaucoup de tout ce 
que je lui avois dit avec ouverture de cœur 
témoignant qu’il eft plus ailé qu’on lui diie fes 
veritez ;  que quand on ne lui parle point, &  
qu’on lui cele fes fentimens : je crains cepen
dant de vous avoir fait de delà une affaire dont 
vous vous demêlerez le mieux que vous pour
rez , car pour avoir plus d ’occalîon de les leur
rer , je lui ai dit que Monfieur de Wit ayant 
témoigné ne faire nul cas de l ’Ambafiade ex
traordinaire en Angleterre , fans le fecours 
Ç a été un grand bonheur que vous vous foyez 
avifez de ne le mander qu’à moi, par ce que fi· 
Ae Roi eut fçù ce procédé , il aurait indubita
blement change de Refolution, &  dit à Mon
sieur de \ erneuil qu’il ne fit aucun préparatif.

( avoue que contre mon ordinaire ma Bile 
s eit un peu trop ém ùë, &  que je lui ai parlé 
peut-etre avec trop de chaleur, mais je ne m ’en 
repends p as, car il fembloit à Monfieur van 
iSeurnngen 3 qu; fes demandes &  fes plaintes

fout



font fi juftes &  fi convaincantes, que nous n’a
vions pas le mot à y repliquer.

je lui ai fait entr’autres chofes une queition 
qu’il la fort embaraffé, qui eft,ce que Meilleurs 
les Etats avoient jufques ici ordonnez contre 
l ’Angleterre, qu’ils n’avoient pas feulement or
donné des repréiailles, mais feulement quelques 
Commiffions à des Armateurs particuliers ;
&  j ’ai ajouté enfuite , fi laifant à part toutes 
les autres confidérations de la première agref- 
fion , ou de la guerre de Guinée , Meiïïeurs les 
Etats croyent que le cas fut arrivé , &  pen- 
foient pouvoir être en droit de demander au R oi 
ni une rupture ,  ni des aifiilances contre 
l ’Angleterre , quand eux-mêmes non feulement 
n’ofoient pas déclarer qu’il y eut guerre , mais 
même donner des reprefailles , &  que je m ’en 
rapportois là-deifus à ce qu’il en jugeroit en fa 
confcience. J’ai ajouté qu’il prit bien garde, 
que je ne difois pas cela comme un boute feu , 
pour les animer à faire quelque nouvelle dé
claration plus forte contre les Anglois 5 mais 
Qu’au contraire je les exhortois à continuer dans 
la même conduite, p arce que l ’accommode
ment fe pourrait plus facilement traiter &  
achever , n’y ayant point eu de rupture, mais 
que ce que j ’en avois dit n’étoit que pour jufti- 
fïer plainement le procédé du R o i , &  leur fai
re advouër à eux-mêmes l ’injuftice de leur de
mande.

J ’ai pourfuivi, qu’ ils fe plaignoient avec peu 
de raifon de ce qu’on ne leur donnoit point les 
Copies des Lettres , que le R oi a écrites dans 
le Nord en leur faveur , qu’elles feraient quel
que jour imprimées , &  qu’ils verraient alors 

„le tort qu’ils ont eu de nous faire ce reproche, 
C  7  mais
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mais que nous ne voulions pas qu’elles panifient 
fi t ô t , aux yeux du monde,comme il elt certain 
qu’elles feraient étant mifes fous lapreffe quatre 
jours après qu’on les leur auroit communiquées; 
qu’ils ne cherchoient en cela qu’à fe faire préju
dice à eux-mêmes, en nous rendant incapables 
en Angleterre de toute médiation , &  qu’après 
tout s’ils croyoient qu’en cela nous manquaf- 
iions au devoir de bons A llie z , qu’ils commen- 
çaffent à nous montrer ce bon exemple,commu- 
niquant au R oi la veritable Copie des Inftruc- 
tions qu’ils ont envoyez à leurs Ambaflàdeurs 
à M adrid, fur la Ligue défenfive des Païs-bas.

Ledit van Beuningen eft devenu rouge com
me du fe u , quand je lui ai dit cela j &  je fça- 
vois bien pourquoi je le difois.

J ’ai principalement infîfté fur le peu de pru
dence qu’il y avoir poor leur propre intérêt à 
preffer le R oi, de faire aujourd’hui quelque de
marche , qui donnât occafion aux Anglois, avec 
quelque juftice, de rejetter l ’entremife du R oi 
pour l ’accommodement, comme s’étant déjà·, 
rendu partial &  interefle contreux ; &  là- 
deilus je lui ai même dit , nous ferons ce pas , 
le lendemain il produira à ce que vous croyez 
l ’accommodement , le troifïéme jour le R oi 
d ’Angleterre s’unira étroitement avec l ’Efpa- 
gn e, &  le quatrième Meilleurs les Etats en
treront dans cette union avec les deux autres 
contre le R o i, pour la défenfe des Païs-bas r 
il a répliqué que ii le Roi d ’Angleterre s’unif- 
foit avec les Ëfpagnols, le Roi auroit pour lui 
Meilleurs les Etats : j ’ai reparti qu’en ce cas- 
là , ils fçauroient bien nous dire que nous fom- 
mes les agreffeurs , &  fe joindre aux deux au- 
îrcs» I l s’eft paiTé plulïeurs autres cbofçs que jè

a’ai
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, : pas le tems de vous mander , mais en voi- 

fà la fubftance, &  le principal.

M E M O I R E

D u  Comte d'Efirades , préfenté à Mef
fieurs les Etats Généraux des Provin- 
ccs-Unies des Païa-bas. L e  28. F é
vrier 1 6 6 j .

L E Comte d'Efirades, Ambafiadeur Extraordi
naire en France , repréfente à Vos Seigneuries. 

m  Jaques Richard, François, Maître d'une Be- 
lande nommé la Fortune , du port de dix-hmt a dix- 
neuf tonneaux, étant arrive a Rotterdam , ou il a 
Porté des pierres , il defireroit ci s'en retournant 
charter du Hareng, Molué, &  autres Salines ,pour 
le s  porter en France; c'efi ce qui donne fujet audit 
Ambaffadeur extraordinaire dejupplier Vos Seigneu
r i e s , de vouloir le lui permettre &  donner ordre » 
Γ Amirauté dudit Rotterdam den'aportef aucune dif
ficulté, tant à fa  charge qu'à J'on départ, Jur /« 
derniers Placards de défenfes de Vos Seigneuries , a 
quoi il Ce promet qu’elles fe porteront d amant 
plus volontiers , que c'efi un petit Bâtiment Fran
çois qui n'efi prefque de nulle confideration , &  
qu'elles ont déjà permis le tranfport des Salines, après 
qu'elles auront été cffeélivetneu! payées. Donne a la 
Haye k  vingt-huitième jour de Février 1665.

D ’ E S T R A D E S .

L E T -r
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L E T T R E  

iD« Gwzie d’Efirades au Roi. 

Le 5. Mars 16  6ÿ.

T  A ,  *îue M o te u r  de Wit m ’a rendu a
a.-erÎ accomPagnée de beaucoup de marques; 

a affection pour les intérêts de Vôtre M ajefte,& 
dans des termes tous differens de ceux de la der» 
mere Conférence que j ’eus avec lui.

Il m ’a communiqué en partie les points por- 
tez par la Lettre que le Sieur van Beuningen lui 
a écrite, mais il ne s’eit pas expliqué fi fort 
que la Lettre même dont l’envoyé copie à V ô 
tre Majefté. r

Il m ’a voulu éclaircir fur ce qui regarde l ’in- 
ftruétion envoyée à Madrid fur la Ligue défen- 

des Pays-bas , &  dit m ’avoir communiqué 
toutes les diligences que Dom Efteven de Ga- 
marre a faites pour cela, &  comme il lui a tou- 
jouis dit qu’on ne pouvoir écouter ni entrer en
7wtte ^ eg °CIation ians la Participation de Vôtre 
M ajeite, avec qui les Etats avoient fait uns 
étroite A lliance, &  l ’affaire fut rompue par

Quelque tems après Dom Efteven de Ga- 
marre .111 demanda , puis que les Etats ne vou
voient pas entendre à ce T raité  en ce P a y s ,
V  ° ‘ent pas donner ordre à leurs
Ambafladeurs a Madrid d’écouter les pro- 
politions qui lui feraient faites là-deflus con
jointement avec l ’Angleterre , qui y  envoyoit 
auffi un Ambaffadeur 5 qu’il lui répondit que 
Meilleurs les Etats ne donneraient nul ordre là-

deffus



'cieffus, ne voulant entrer en aucune Négocia
tion fans la participation de V otre M ajefte, 
qu’il n’en a pas oui parler depuis, &  qu il 
m ’affeuroit q u e  Meffieurs les Etats n avoient 
envoyé aucune inftruchon fur ce fujet a leur
Ambafladeur. _ .

Te lui répondis qu’ il étoit vrai qu il 
communiqué les propofitions de D.om Efteven 
de Gamarre, pour la pourfuite de cette Ligue 
défenfive en ce Pays ; que j ’ en avois rendu 
compte à Vôtre Majefté de tems en tems ; mais

1 i 1- TT»n J  „  1111 o  Λ/ m  Γ
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avum jamais parlé ; que cependant 
a l le z  importante pour ne la celer pas , «  mé
riterait bien la confiance qu’il m ’avoit deja té
moigné en d’autres rencontres. I l n eut rien a 
repliquer , fi ce n’eft qu’ ayant rejette la propo- 
fition, il croyoit avoir fatisfait a tout. J ai uou- 
vé cette raifon fort foible. .

I l me dit enfuite que fi V ôtre  Majefte (leu* 
faifoit connoître que fes intérêts ne fuffent pas 
de donner le fecours,en même tems que la N é
gociation fe traite en Angleterre , ils s accom
moderaient à ce que Sa Majefté defireroit,pour- 
vû qu’elle leur promit par écrit, qu’ en cas que 
le Roi d’Angleterre ne s’accommode, Votre 
Majefté rompra, &  fe joindra aux Etats fuivant 
l ’obligation du Traité.

Je lui répondis que je ne me chargeons point 
de cette Commiffion; q u e  jen ’etois pas bien per- 
fuadé que le cas fut échû , où Vôtre Majelte 
fut obligée de fournir le fecours , &  que ce le- 
roit le lui faire avoüer en donnant l ’écrit qu u 
demande. „

Mais , que pourtant fi Meffieurs les Etaxs



(5<S L ettres , M ém oires, & c .  
donnoient ordre au Sieur van Beuningen de priet 
V ôtre  Majefté de demeurer neutre,&  de redou- 
bler fes offices pour porter le R oi d’Angleterre11 
à s’accommoder, &  même à faire en forte que 
fes Ambafladeurs parlaient audit R oi en des 
termes à double entente, pour lui faire appré
hender que s’il ne veut s’accommoder Vôtre 
Majefté prendra leur p arti, je croyois qu’elle 
a voit tant d’afteôtion pour les Etats &  pour 
leurs intérêts qu’elle le pourroit faire, mais que 
pourtant je ne lui avançois cela que de moi- 
même. I l n’en parut pas fatisfait, &  je rom
pis ce difcours, ne voulant pas y  entrer plus; 
avant.

Richard a été chez les principaux de l ’Etat, 
&  chez le Prefident de femaine,leur dire que 
V ôtre Majefté a traité de Maftricht avec le 
Rhingrave , &  qu’il fçavoit auffi qu’elle trai- 
toit de Bouillon &  de Dinant avec les Liegeois; 
cela a fait une affaire au Rhingrave ĉ ui l ’a obli
gé de venir ici. Je m ’en fuis plaint a Monfieur 
de W i t , &  lui ai témoigné que Vôtre Majefté 
trouveroit fort mauvais, que des gens de l ’Etat 
fuiTent capables de prendre de telles impreffiora 
fur le rapport d ’un fripon, &  que je ne doutois 
pas qu’il ne fut defavoué de fon Maître.

L e  Sieur de W it me répondit, qu’il ne l ’a· 
voit pas crû., &  qu’il avoit dit à Monfieur le 
PJiingrave que cela ne lui faifoit aucun ton 
dans l ’efprit de Meilleurs les Etats.

Moniteur le Prince de Turennea obtenu le 
Gouvernement de Boiileduc , qui eft la place 
la plus forte &  la plus confiderable que Mef- 
iîeurs les Etats ayent ; il a eu toute la cabale 
d ’Efpagne contraire, &  il y a même des Etats 
«jui ont été de porte en porte follicitçr contre

lui)



lui difant qu’il étoit tres-dangereux de mettre 
la C lef d’un Pays entre les mains d ’un Fran
çois : on a paffé outre, &  il fe conduit fort 
tien avec ceux qui gouvernent, &  agit avec 
beaucoup de zélé pour tout ce qui regarde le
iervice de Vôtre Majéite. N

L a Flotte a ordre de fe mettre en mer a la fin 
de ce mois, de chercher celle d ’Angleterre &  de
la combattre. Λ .

L a  Caffation des Troupes Angloifes eft refo- 
luë , l ’on ne doute pas que l ’exécution ne s en 
enfuive dans peu de jours.

M E M O I R E

Du Com te d'Efirades , préfenté à M ef- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des P ais-bas. L e  Mars 
i 66f .

L E  Comte d'Efirades , Amhajfadcttr extraordi
naire de France , reprefente à Vos Seigneuries , 

nue François Moterelt , Maître du Navire nommé 
k  Don de Dieu de St. Valéry , ftufomtné du port 
d’environ trente tonneaux, étant venu aporter de la 
Marchandise à Rotterdam, defireroit en s'en retour
nant en France d'y transporter du Hareng, Saline, 
ou autre Marchandife ; mais d'autant que MeJJieurs 
de ΓAmirauté de Rotterdam pourraient faire diffi
culté de le laiffer charger &  partir à canje des der
niers Placards de vos défenfes , ledit Ambujjadeur 
extraordinaire fiipplie Vos Seigneuries de pet mettre 
audit François , de charger &  de partir, &  pour 
cet effet à?ordonner audit College de /’Amirauté de 
rfy apporter aucun empêchement, puis que ledit Vaif-
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fçau &  fin  Equipage font François, qu'elles ont dé
jà  trouvé bon le tranfport des Salines ; &  que c’cf 
m  bâtiment de très-petite confequence. Donni ' ' 
Haye 1e cinquième jour de Mars 1665.

6S Lettres, Aiemoires, &c.

l e t t r e

D u Roi au Comte. d'Eflrades.

L e  6. M ars 1 6 6 J.

JE  vois par vôtre dépêché du 26. de l ’autre 
mois , que l ’on porte de delà bien impa
tiemment le délai de ma déclaration;1 

qu on y  témoigné faire peu de cas de l ’envoi de 
mon Ambaffade en Angleterre , &  que fur ce! 
qui leur eft fuggeré par la Cabale d ’Efpagne, 
par Downing , on y fait divers jugemens de 
mon intention bien éloignez de la vérité. Te ne 
laiiTerai pas d ’aller mon chemin , la fin de tout 
éclaircira de ce que j ’ai eu dès le commencé-· 
ment dans le cœ u r, &  je vois bien qu’il faut 
traiter cet peuples, comme des malades qui re
cherchent des remedes nuifibles , par ce qu’ils 
eur païoiflent agréables , 8c ne connoiifent pas 

Cl. qui eur eft le plus utile,pour le recrouvrément 
de leur fante. Seroit-il bon pour eux-mêmes, 
que par une déclaration précipitée , 8c fans au
cun fruit apparant , μ  me mife hors de tout 
état de procurer leur accommodement , & 

onnaife fujet au Roi d ’Angleterre de repartir 
aux ouvertures de mes Ambafladeurs pour la 
Ç?l x ’ c!lI “  ne peut plus les écouter, venant 
a un I nnce qui a deja pris parti contre lui.

Je
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Te n’ai pas preffé le départ de mes Ambaffa- 
deurs, depuis le choix que j ’ai fait de leurs per- 
fonnes , parce que j ’avois occafîon de douter de 
la qualité de la reception qu’on leur ferait en 
Angleterre , mais à préfent que le Sieur de Co- 
rninges m ’écrit , que le Roi de la Grande Bre
tagne , lui avoit témoigné que Γ Ambafîade &  
les Ambafladeurs feraient les très-bien venus , 
&  qu’il en avoit témoigné grande jo y e , (ce <̂ ui 
marque qu’il n’ eft pas fi éloigné des penfees 
de paix qu’on l ’avoit crû ) j ’ai d ’abord donné 
mes ordres , pour faire partir lefdites Ambaf- 
fodeurs dans ce mois.

l e t t r e  

De Mr. de Lionne au Comte d’Eflrades,

L e  6. M a rs  1665.

Q
Uand on vous preflfe de déclarer fi le Roi 

exécutera le Traité de 1662. , je croi 
qu’il faut toûjours répondre,comme il eft 

Vrai, qu’on n’en doit pas douter, par ce que Sa 
Majefté eft incapable de ne pas exécuter un 
Traité qu’ elle afa it,m ais qu’ iléchet feulement 
à examiner fi le cas auquel le Traité doit être 
exécuté eft arrivé, en ce qui fe paffe aujourd’hui 
entre l ’Angleterre &  Meilleurs les Etats.

Monfieur van Beuningen me prefloit avant- 
hier de lui dire, (quand ce ne ferait qu’en fecret 
pour lui feu l, à condition de le garder ) fi Sa 
Majefté exécuterait le Traité ; je lui répondis, 
que quand le Roi fe ferait déjà determiné, ce 
ferait un fecret à dire au Roi d’ Angleterre plu
tôt qu’à lu i, &  que pour leur être plus u tile,
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yO Lettres, Mémoires, & c. 
il falloir que la chofe fut conduite de cette forts, I

Comme j ’ai vu dans quelques avis, que Mef-| 
fleurs les Etats n’approuveront pas que vanBeu-j 
ningen , avant la déclaration paffe en Angleter-I 
re avec les Ambafl’adeurs, il feroit au moins 
bien à propos que le R oi fçût confidemmenti 
par avance par le moyen de Monfieur de W it , à 
quelles conditions à peu près Meilleurs les Etats 
pourront s’accommoder, afin d’en inftruire les 
Ambafiadeurs de Sa M ajefté, par exemple s’ils! 
conviendraient d’un accommodement, tel qu’il 
me vient de tomber dans l’ efprit en écrivant, 
Q ue pour la nouvelle Belgique , ce differentj 
fe de'mêleroit aux Indes par les armes, fans que 
la paix en fut troublée dans l ’Europe.

Que pour la Guinée, le R oi d’Angleterre y 
aurait un ou deux portes, tels que l ’on convien
drait pour participer à ce Commerce là. Jt 
n ’en ai pas vu van Beuningen éloigné : Que pour 
les Vaiifeaux Bonavanture &  bonne Efpérance, 
&  généralement pour les dommages qu’ils pré
tendent leur avoir été faits, ils retiendront tou
tes les prifes depuis les hoiiilitez commencées, 
&  qui a perdu, demeurerait avec fa perte.

Que pour l’avenir on conviendrait d ’un Rè
glement de Marine &  de Commerce , fur le pro
jet que Downing en avoit prefenté aux Etats.

Conduirez ceci , je vous prie , en forte ( ü 
vous jugez à propos d’en parler à Monfieur dî 
W it) qu’il ne s’aille pas imaginer que le Roi a 
quelque fondement de croire que les Anglois fe 
contenteront de pareilles conditions, &  qu’il ne 
vous arrive aucune conteftation avec lui, fça- 
voir fi elles font juftes ou injuftes, exorbitantes 
ou modérées; c a r , comme j ’ai déjà d it, ce ne 
font que penfées peilt-être chimériques qui me



font tombées dans l ’efprit, &  partant je crois 
que le mieux ferait d’obliger le Sieur de W it à 

> difcourir fur la matiere, &  s’expliquer lui-mê
me fans lui rien propofer.

Le Roi ne peut croire abfolument qu’il y  ait 
aucun de fes Sujets à Dunkerque, qui ait pris 
des Commiflions du R oi d ’Angleterre pour fai
re la guerre aux Hollandois : cela eft hors de 
toute apparence , &  s’il fe trouvoit vra i, Sa 
M a je fté  y donnerait ordre. J ’en ai écrit de fa 
partà Moniteur de M ontpefat, afin qu’il .s’in
forme de la vérité.

M E M O I R E

Du Comte d ’Efirades , prefenté à Mef- 
iieurs les Etats Généraux des Provin
ces U nies des Pays - bas , le 7. Mars 
16 6 5 .

I
T  E Comte cV Eflrades , Ainhaffadeur Extraordi-  
L  nuire de France , reprefente à Vos Seigneu
ries , que Monfîeur de Cent étant venu de leur part 
lui faire plainte,de ce que trois Bourgeois de Dimker- 
que qu’il lui indiqua , avoient pris Commiffton du 
Roi d'Angleterre pour faire la guerre à leurs Sujets, 
il a au(Ji-têt écrit à Dunkerque pour en Ravoir la 
vérité, &  que par la réponfe qu’il a reçue, on lui 
marque qu’on s’ étonne que cet avis defdits trois 
Bourgeois ait été donné à Vos Seigneuries , vil qu’ il 
n’eflpas feulement faux , tuais éloigné de toute ap
parence , puis que le Sieur Jean JacohJen efi de
puis fix femaines à Amferdam , par ordre du Roi, 
pour amener à Dunkerque les Mats &  Ufenjiles qui 
ent été achetez pour V armement de deux Frégates
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’f î  L ettres , M entoircs, & c .
qui font audit lieu de Dunkerque. Que Charles Vêt
ir  uck eft allé avec une Belande , dont il eft maître, 
trafiquer à FÎefjingue , &  Jean Janfèn Gouver- 
Îiart eft allé à Bordeaux avec une petite Flûte de cent 
tonneaux, &  que celui-ci a la Commiffion du Roi 
pour la conftruâion de fes Vaiffeaux, &  avoit foin 
de l ’attellage à Dunkerque où il a fa  famille. Ainft 
Vos Seigneuries fe détromperont facilement de Γopi
nion qu’elles pourvoient avoir conçue de cet avis, 
qu’ elles jugeront bien par ce que deffus n’ être pas 
véritable, &  peuvent s’ affeurer d  ailleurs, que s’il 
y avoit quelqu’un ajjez ofé de prendre de ces fortes 
de Commijfions , de quelque Prince étranger que ce 

f u t , fans la permiffion du Roi fon Maître , il feroit 
puni filon la rigueur des Loix. La même réponfe 
perte en outre que l ’on s’ informera avec un foin très- 
particulier , fi quelqu’un des nouveaux habitans dt 
ladite ville de Dunkerque aurait quelque penchant à 
prendre de ces Cornmifjions du Roi de la Grande Bre
tagne , pour le mander auffi - tôt audit Ambaffadeur 
Extraordinaire, &  faire les diligences nece/faires 
pour y remedier, C’eft ce qu’ il a crû devoir faire 
fçavoir à Vos Seigneuries , afin que voyant par cette 
réponfe, expliquée a/fez au long , la fauffeté de cet 
avis, elles en ayent l'efprit en repos. Donné à 1a 
Haye le feptiéme jour de Mars i66<.

D ’E S T R A D E S .

L E T T R E  

‘D u  Comte cÎEftraâes au Roi.

L e  i i .  M a rs  1 6 6 f .

J’Efpere qu’avec le tems Meilleurs les Etats 
comprendront qu’ils ont tort de juger fi mal

de



é.t la fîncérité des intentions de V ôtre Majefté 
fur l’état des affaires préfentes , &  qu’ils con- 
noîtront que fa conduite à leur égard eft pleine 
de bonté j nonobftant tout ce qu’ils en difent 
je leur ai fait entendre comme V ôtre Majefté 
prefle le départ de fes Ambafladeurs extraordi
naires, fur l ’afleurance qu’elle a eu qu’ils feront 
bien reçûs du Roi d’Angleterre. Je ne crois pas 
que cela les fatisfafle.

Dom Efteven de Gamarre eft arrivé ici de
puis quatre jours. Il a vu avec grand foin les 
Députez des Villes , &  j ’ai fçû que dans leurs 
entretiens il leur a dit , que le Traité qu’ils 
avoient avec V ôtre Majefté ne feroit non plus 
affeuré ni obfervé que celui que le R oi ion M aî
tre avoit fait avec elle ; qu’ils fçavoient com
me lui que Vôtre Majefté contre le Traité aiïï- 
ftoit le Duc de Bragance d ’hommes &  d’ar
gent , &  que s’ils font fages , ils prendront 
leurs mefures là-deffus.

Downing d ’un autre côté affeure ceux de 
fa Cabale , que le Roi d’Angleterre n’entendra, 
à aucun accommodement par l ’entremife de 1* 
France , qu’ il vaut bien mieux s’accommoder 
ic i, &  qu’il a tous les pouvoirs néceflaires pour 
cela.

J’ai fort bien remarqué dans les Conféren
ces que j ’ai eues avec mes amis , que tous 
ces difcours font impreflion dans leur efprit ,  
&  comme les peuples s’expliquent afîez haut 
que Vôtre Majefté ne veut pas exécuter le T rai
té , ils n’ofent fe fervir des raifons que je leur 
allègue , crainte de déchoir de leur credit dans 
les Villes, ce qui les fait fuivre les fentimens du' 
peuple. V oilà l’ é ta t , où font à préfent les cho
ies. L ’animofité contre l ’Angleterre s’augmen-

Tmc II, D ta

du Comte d'Efirades. ÿ ÿ



7 4  L e ttr e s , M ém o ires ,  (ÿ r , 
te tous les jours, les Anglois &  Ecoffoisont été 
caliez , on fortifie les Troupes du païs, on fait 
de nouvelles levées fur la frontiere d ’Allema
gne , &  l ’on diminue tant que l ’on peut les 
corps François, jufques là que les charges qui 
vaquent dans nos Regimens font remplies de 
Flamands au lien de François.

Les Compagnies du païs font de cent hom
mes , &  les nôtres ne font que de trente , il eft 
aifé à juger par la manière d’agir de Meilleurs 
les Etats , qu’ils réduiront à rien dans peu de 
rems les corps François, &  qu’ils ne veulent 
que des Flamands &  Allemands dans leur M i
lice.

Quand ils auront quelques affaires du côté 
de terre , ils trouveront à redire les Etrangers, 
mais il ne fera plus tems , &  je puis dire par 
avance à Vôtre Majefté , qu’avec toute leur 
Armée de nouvelles. T roupes, ils n’oferoient 
tenir la Campagne devant 6000. hommes de 
pied , &  2000. chevaux des Troupes de Vôtre 
M ajefté, &  qu’elle doit juger par là combien 
iis ont intérêt de conferver fon amitié &  fou 
alliance : niais ce que je trouve de pitoyable,eft 
qu’ils ne la conçoivent pas, que ce font des Mar
chands qui gouvernent l 'E ta t, &  que quelque 
foin que V otre Majefté prenne de les redreffer, 
ils tomberont tout à coup, comme des aveu
gles, dans le précipice, fans que Vôtre Mâjefté 
les en puiile retirer.



dη Comte cPEflrœdesl ’j f

M E M O I R E

P u  Comte d'Eftrades , préiènte λ Mei» 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Pais-bas. L e  x i .  Mars 
1 6 6 ÿ .

L E Comte d’ Eftrades ,  Ambaffadeur Extraordï-  
-i nairc de France, repréfinte à Vos Seigneuries 

que le Roi fin  Maître s’attendant qu’ Elles n’apor- 
teront aucune difficulté à la for lie libre des Vaiffiaux, 
.pie la Compagnie des Indes de France a achetez,ou 
pourra ci-âpres acheter dans les lieux de l étendue 
de leur obéï/fance , Sa Majeflé lui a donné ordre de 

faire inflance à Vos Seigneuries ,/a ce qu’il letir̂  
pftâfe accorder préfintement la permijjion de fortir à 
deux Vaïjfeaux achetez , il y a déjà quelque teins,  
pour ladite Compagnie à Amfterdam, nommez l ’un 
le St. Jean, &  Vautre la Marie , qui doivent être 
montez par des Capitaines, &  Equipages François 
&  conduits en France , &  comme ces deux Vaijfeaux 
fe trouvent appartenir en propre à ladite Compagnie , 
&  qu’ils ne feraient que dépérir ici en y reflant ,  
&  fe confommer en fraix par leurs Equipages ajjex 
nombreux, fans qu’il en revint aucun avantage à 
cet Etat, ledit Ambaffadeur extraordinaire cfpére, 
que Vos Seigneuries fe 'porteront volontiers à donner 
cette fatisfaâion au Roi fin  Maître , qui leur en 
faura tout le gré poffihle , que peur cet effet Elles 
donneront ordre, en cette conformité , an Collegi 
de ΓAmirauté d’Amfterdam de les laiffer fortir li
brement pour fe rendre en France ; Ledit AmbajJa- 
deur extraordinaire repréfinte auji à Vos Seigneu
ries, nue le Vaffiw nommé Γ Aigk-voicmt, du fort
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ÿ(S L ettres, M ém oires, & c ,
de quatre-vingt tonneaux , ou environ , ayant été 
acheté à Amjterdaw pour le compte de Marchands 
François, il y a plus de trois mois , il n’en auroit 
pii fortir jufqu'ici, tant à caufe qu'on Γ a fait rac
commoder , que des glaces continuelles qui font fur- 
venues ; Et comme l’on craint à préfent que le Col
lège de VAmirauté d'Amflerdam ne l'empêche de 
partir , a caufe des dentiers Placards de défenfe de 
Vos Seigneuries , ledit Ambaffadeur les fuppHe d'en 
vouloir donner la permijjion , &  pour cet effet 
d'ordonner au Collège de ladite Amirauté de n'y ap
porter aucun empêchement. Ce qu'il fe  promet 
qt·'Elles lui aatorderont d'autant plus volontiers , 
que ledit Vaijfeau eft charge des devant les defenfes, 
pour la piilpart de Salines, dont elles 07it déjà con- 
Jènti le tranjport en général , &  de quelques peu 
d'autres Marchandées qui ont été entièrement 
payées , qu'il n'y a aucun canon deffus , &  ainfi 
que c'eft un bâtiment de très peu de confequence, 
&  que le nomme Robert Michel de Diepe , étant ve
nu delà exprès aveefix hommes François ,pour met
tre fur les Vaiffeaux 0 “ le conduire en France, El
les auront la bonté de l'expédier promtement, pour 
ne le pas confumel inutilement en fraix. Donné 
à la Haye l 'onzième Mars 1665,

D ’ E S T R A D E S -  

L E T T R E  

D u Comte d’Efirades à Mr. de Lionne,

L e  i l .  M a rs 1 6 6 f .

CEux qui gouvernent ont tellement échauffe 
l ’ efprit des peuples contre l ’Angleterre,

qu’ils



du Comte d'Eflraâes.  ̂ 7 7  
ùu’iîs n’en font plus les Maîtres. Les Etats G é
néraux euffent bien voulu ne hâter pas la cafia- 
tion des Anglois &  Ecoffois ; mais les Villes 
de Hollande , fur qui ces Troupes font repar
ties, ont paffé outre , ëc il a fallu que lcidits 
Etats y ayent confenti.

Monfieur de W it m ’eft venu v o ir , &  m a 
parlé fort confidsmment, à ce qu’ il dit, fur le 
peu de fruit qu’il croid que l ’on aura de l ’A m - 
baifade extraordinaire, &  que le fecours fui- 
vant le Traité aurait fait beaucoup plus d’effet. 
Ce ferait vous importuner par des redites, que 
de vous mander ce que je lui ai répliqué là- 
deffus, qui eft la même chofe que je vous ai 
déjà mandé par mes dépêchés précédentes.

Il ajoûte qu’il trôuvoit de grandes difficultés 
pour convenir d ’un accommodement.

Il dit que. Meffieurs les Ambaffadeurs^extra- 
ordinaires ne connoiffent pas leurs intérêts, ni 
mêmes les prétenfions , que la manière d’agir 
des Anglois eft ridicule , qu’ils demanderont 
des choies exorbitantes &  contre la raifon , &  
que les réponfes de Meffieurs les Etats feront de 
même , qu’ il faudra employer beaucoup de 
tems à aller &  venir en Hollande , pour avoir 
la Communication de tout ce qui le pafle, &  
qu’ils ne peuvent y envoyer Monfieur van Beu- 
ningen, parce que fa Commiffion eft de refter 
auprès du R o i , pour demander le fecours fui- 
vant le Traité.

Qu’ils ne peuvent auffi donner plein-pouvoir 
à 1 Ambaffadeur van Goch , qu’ils ont en A n 
gleterre, n’ayaat pas la capacité requife pour 
négocier une telle affaire, &  qu’ainfi Meffieurs 
les Etats prévoyent beaucoup d’accidens , pat 
ces longueurs qui feront inévitables : que les 
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F lotes, devant fortir à la fin de ce mois , il eft 
impoffîble d’éviter un com bat, qu’il eft afleuré 
que celui qui le gagnera fera changer le Projet 
de ce que le traitera , &  que ce qui eût pû être 
ajufté avant le com bat, ne le pourra plus être 
après.

J ’ai crû avoir trouvé l ’occafîon d’ entrer en 
matière avec Monfieur de W it, fans m’engager 
en rien, &  fuivre l ’avis que vous me donnez 
par vôtre L ettre, pour l ’obliger à parler le pre
mier pour cet effet.

Je lui ai répondu qu’il pouvoit furmonter 
routes les difficultez qu’il m’objeftoit,en décla
rant fa penfée au R o i , fur les points de l ’ac
commodement qui regardoit les intérêts de 
Meilleurs les Etats , que me les difant je ne 
manquerais pas d’en avertir Sa Majefté , qui 
pourrait mêmes donner des ordres à fes Am- 
bafladeurs, en conféquence de l ’ouverture qu’il 
me ferait, qui abregeroit bien les affaires , &  les 
rendrait capable de ménager leurs intérêts fe- 
fon leur defîr.

Que je croyois auffî , que ce qu’il m’allé- 
g u o it , pour faire refter Monfieur van Beunin- 
gen auprès de Sa Majefté,n’étoit pas affez fort, 
puis qu’il voyoit bien que le Roi eft perfuadé 
que de fe déclarer en donnant le fecours,ruine- 
roit entièrement la négociation , &  qu’il n’y 
aurait pas de prudence de le faire ; qu’ainii il 
feroit bien plus à propos de l ’ envoyer en A n
gleterre avec nos Ambaifadeurs ; que je lui vou- 
lois parler avec confiance , &  lui dire que de 
rebatre tant de fois le fecours , &  ne vouloir 
pas comprendre que ce que le R oi fa it , eft 
beaucoup plus avantageux pour Meilleurs les 
Etats,, qui font paraître une obftination à rom

pre,
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pre, &  à vouloir éviter l ’occafion de s’accom
moder , étoit une chofe qui ne s’accordoit pas 
avec les difcours qu’ils tiennent dans les Villes; - 
qu’ils font forcez à la guerre , qu’ils ont offerc 
toutes les conditions de paix juftes &  raifonna- 
bles, &  que les Anglois les ont refufées.

Qu’il devoit faire réflexion fur ce qu’on dira 
dans les V ille s , lors que les peuples fçauront le 
contraire, &  que les fentimens du Roi pour 
le Traité n’auront pas été fuivis , en quelle 
pofture le trouveront ceux qui s’y feront oppo- 
fe z , &  quelle Révolution 11’ en peut-il pas arri
ver au gouvernement préfent; qu’il ne fera pas 
tems alors de confentir qu’on ne parle plus du 
fecours qu’ils faudra , 'q u ’ils cherchent eux- 
mêmes des feuretez pour leurs perfonnes, &  des 
voyes pour fe conlerver, qu’il lçavoit bien que 
pour moins que ce la , les Sieurs Thibaut &  
Ssrelle avoient été pillez &  leurs maifons ra- 
fées en Zeelande , &  que s’ils ne fe fuifettt fau- 
Yez ils euflent été maffacrez , que plufieurs de 
leurs parens amis furent tuez , &  traînez 
par le peuple dans les rues ; que la même chofe 
eft arrivée à Groningue &  en Frife en divers 
tems ; que ce font les mêmes peuples qui agif- 
fent, &  qu’ il eft bien de prendre toujours le 
le chemin le plus feur, comme celui de la paix, 
fe pouvant appuyer de la protection du Roi.

Quant aux accidens qui peuvent arriver par 
U11 com bat, qu’il me fembloit aifé de les évi
ter,l’un &  l ’autre parti convenant ne de faire pas 
fortir leurs F lo tes, que le Roi n’ eut vû par le 
cours de la négociation s’ il y a efperance , ou 
non de faire l ’accommodement.

Il me répondit que Moniteur van Beuningen 
étant auprès du Roi pour demander le fecours ,

D  4 ia
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.la Refolution de toutes hs Provinces en cela ne 
fe pouvoit revoquer.

Que pour s’ouvrir des conditions, il faudrait 
pour cela avoir conféré avec les Etats Géné
raux, mais qu’il pouvoit bien me dire par avan
ce , qu’il croyoit que leur avis ferait de rendre 
de part &  d’autre, tout ce qui a été pris tant 
_ur mer qu’à terre ,· iur les Côtes de Guinée, 

&  de la nouvelle Belgique , &  qu’on payerait 
ce qui ferait légitimement dû par les Vaif- 
-eaux Bonavanture &  bonne Efpérance, &  que 
ï on conviendrait auffi d’un Règlement de Com 
m erce, pour éviter toutes fortes de contefta- 
tions a l ’avenir.

Quant au retardement de la Flote pour fortir 
en mer , qu’il croyoit que Meffieurs les Etats 
auraient peine d ’y confentir, parce que le délai 
leur eft fort préjudiciable par les grandes pertes 
qu’ils font.

Je lui repartis que je me fouvenois qu’il m ’a- 
voit dit autrefois, que lî le Roi d ’Angleterre 
■vouloir demeurer d’accord , que les hoftili- 
rez ne fe fiffent pas en Europe, les Etats confen- 
tiraient que fe fut feulement fur la Côte de 
Guinée , &  aux Indes ; &  s’il croyoit que les 
c.tats fuflent encore dans les mêmes fentimens. 
i l  me repondit qu’il le croyoit , &  qu’ils fe
rraient bien aife d ’avoir à démêler par les A r 
mes leurs différends en ce pais là , &  à la nou
velle Belgique, &  convenir du refte avec les 
Anglois.

Je lui répliquai par forme de converfation 
que la parue ne ferait pas égale, que leurs for
ces étant plus grandes que celles des Anglois, 
ils leur ôteraient routes leurs poffeffions fur la 
Cote de Guinée s &  les excluraient entiç'rement
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du Commerce d ’un lieu qui a commencé tout 
le différend , à quoi les Anglois ne confentironr 
jamais ; mais que pour en ufer avec équité, il 
faudrait laiffer aux Anglois ce qu’ils polie - 
doient avant cette rupture, c ’eft-à-dire , les 
Forts de St. André &  de Bonavïta fur la R i- 
viere de Gamby , quoi que les Etats les préten
dent , leur ayant été pris il y a deux ans ,  &  
îe Fort Courmantin avec les Loges qu’ils ont 
fur la Côte de Guinée , &  tenir bonne amitié 
&  correfpondance les uns &  les autres; il me 
répondit encore , que quand les chofes ne tien
draient qu’à cela , il croyoit que Meilleurs les 
Etats relâcheraient lefdites Forts de St. André 
&  de Bonavïta , &  ce qu’ ils auraient pris de 
la pofl'effion des A n glo is, quoi que confidéra- 
ble, à la prière du Roi.

Je n’ai pas jugé devoir entrer plus avant dans 
cette matière , qui donne affez déclairciifement 
fansêtre engagé à rien.

Je ferai fçavoir à Meffieurs les Etats que le 
Roi a pris "à fon fervice &  en fa prote&ion le 
Sieur Carolof ; mais pour lui faire un office 
effectif, auprès des Magiftrats d ’Am iterdam , 
il feroit néceffaire d ’obliger Monfieur van Beu
ningen d’en écrire audit M agiftrat, parce qu’ils 
déféreront beaucoup à fa recommandation. Je 
ne perds pas de tems pour obliger la Cour de 
Hollande de finir l ’affaire de Monfieur le Feb- 
vre , mais ce font des longueurs dans la jullice 
de ce pais qui mettent la patience à bout ; j ’ ef- 
pére pourtant qu’avant Pâque, on mettra la 
fentence à exécution, &  j ’y redoublerai encore 
mes foins, puis que vous y prenez intérêt.

Meffieurs les Etats ont refolu ce matin de 
mettre fur les Vaiffeaux 6000. hommes de 
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$ 2 L e ttr e s , M ém oires, érc. 
p ie d , avec quatre-vingt Officiers : il y  aura 
en tout xoooo. hommes de guerre fur la Flote, 
fans les M atelots. Selon les avis que j ’a i , je 
croi que le Roi d’ Angleterre fe m ’écomptera 3 
Sk qu’il trouvera la Flote de Meffieurs les Etats, 
plus forte en Vailîeaux qu’il ne croid , mieux 
-fournie de gens de guerre,  &  mieux comman 
dée,,

M E M O I R E
D u  Com te d’ Eftrades , préfenté à M ef

fieurs les Etats Généraux des Provin- 
ces Unies des Païs-bas. L e  i z .  Mars, 
1 6 6 f .

T  E Comte d'Eftrades , Ambaffadeur Extraordi- 
narre de France , repréfente à Vos Seigneuries, 

que le Sieur de la Garde Belin , ayant informi le 
Roi fin  Maître , qu'il ne peut envoyer à Broüage 
des Mais, &  quelques autres Marchandifes que Sa. 
Majefté lui a ordonné d’acheter pour le fervice de la 
Marine , h caufe des dtfenfes que Vos Seigneuries 
«nt faites de laijfer fortir aucune Marchandifes de 
leurs Ports , &  Sa Majefé ayant cependant befoin 
dans fes Magafms de celles que ledit la Garde Belin: 
à achetées. Ledit Ambaffadeur Extraordinaire à 
crdre exprès de faire de vives infiances à Vos Sei
gneuries , au nom du Roi fon Maître, à ce qu'il 
/eurplaife accorder la fortie hors de leurs Ports, 
tant dèflites Mats &  Marchandifes , que de. deux 
Navires qui ont été frétez pour les tranfpcrtcx audit 
ikii ne Broüage , duquel ordre il s'acquite avec cet- 
te- ionfiance que Vos. Seigneuries fe  porteront- volon
tiers. 3 à ce fr i eft en cela, du fervice de Sa Majefté
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&  de fa fatisfaâion, &  qu'elles donneront pour cet 
effet tous les ordres nécejfaires au Collège de ΓA~ 
mrauté d’AmJkrdam , afin qne de fa  part il n'y 

foit apporté aucune difficulté. Donné à la Haye le 
douzième Mars 1665.

D ’ E S T R A D E S ,

L E T T R E

On Roi au Comte d ’Efirades.

L s  13. M u rs i6 6 y .

J ’ A i reçu vôtre dépêché du 5 . 3 vous avez 
fore bien fait de ne vouloir point vous char
ger de me rendre compte de la belle ouver

ture que le Sieur de W it vous a fa it , que je pro
mette par écrit de rompre contre l ’Angleterre' 
fi l ’accommodement ne fe fait pas, &  qu’ayant 
cet E crit, on ne me prefiera plus de donner les 
fecours. Ce font des propofitions qui ne meri
tent pas de répotife ; cependant le Sieur van 
Beuningen m ’a fait demander audience que je 
lui ai accordée pour demain. J ’ entendrai tout 
ce qu’il voudra me reprefenter, mais je doute 
que j’aye aucune chofe à lui répondre , fi ce 
11’eft que je donnerai ordre que mes Ambaffa- 
deurs, en quelque maniéré que ce foit 3 puiilent- 
partir dans ce mois-ci.

L E T
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L E T T R E  

De Mr. de Lionne au Comte d’Efirades.
L e  1 3. M a r s 16 6 5 .

MOniîeur van Beuningen me vit avant hier. 
Il ne me dit que les mêmes chofes qu’il a 
accoutume' de me dire , mais avec beaucoup 

■moins d ’ardeur, depuis que je lui fis connoitre 
qu’il ferait bien à propos, ou qu’il fe refolût de 
paifer en Angleterre avec nos AmbaiTadeurs, 
ou de me dire confidemment pour l ’inferer dans 
leurs inftructions, à quelles conditions Meilleurs 
les Etats s’accommoderaient prefentement 5 car 
il  pourrait arriver que lerdics AmbaiTadeurs trou- 
vaffent toute difpoiirion auprès le R oi de la Gran
de Bretagne d’écouter des ouvertures de paix, 
&  qu’après leur première Audience ils ne fçuf- 
fent plus que lui dire, pour n'être pas informez 
des intentions des Etats. L e Sieur van Beunin
gen repartit qu’il y avoit encore à Londres un 
Ambaffadeur de leur part , mais je ne fçai s’il 
cil de fa force pour pouvoir traiter une fi gran
de affaire.

Je ne fçai fi je vous ai jamais fait fçavoir le 
fujet de l ’envoi démon Coufin de Lcffeins en 
Allemagne : en tout cas n’ayant rien de plus 
important à vous d ire, je vous apprens aujour
d ’hui, queMonfieur le Marquis de Cartel Ro
drigo s’étant mis en tête de former dans les 
Pays-bas une Armée de vingt mille hommes, & 
pour la compofer de faire venir en une feule fois 
un Corps de fix mille Allemans que l ’Empe- 
leur lui avoit promis, pour une prompte &  digne

retri-



rétribution des fix mille François que le R oi 
avoit envoyé à fon fecours, Sa Majefté ne s’étant 
p a s  facilement accommodée de ce beau projet da 
ce nouveau Gouverneur de Flandres, dépêcha 
d ’abord en Efpagnepour en faire de vives plain
tes, envoya Lefl'eins aux Elefteurs &  Princes 
fes Alliez pour embarrafler le paffage du Rhin 
audit Corps Allemand , &  fit même quelque 
mouvement de fes Troupes qui a porté l ’alar
me dans la Flandres. L e Courier eft revenu da 
Madrid depuis trois jours, &: il y  a plufieurs au
tres négociations entre le Marquis deFuentes &  
moi. i l  a été conclu, concerté &  ftipulé, que 
du corps de lïx mille hommes qui avoit été pro
mis, il n’en viendroit au Pays-bas que quinze 
cens fantaffins, &  fix cens Chevaux, à quoi Sa 
Majefté de fa part donnerait les mains fans s’op- 
pofer à leur paffage, pour complaire en cela au 
lloi fon beau-pere, qui en cette occafion en a 
ufé le plus honnêtement qu’il fe pouvoit pour 
nous ôter tout fujet de jalouiie. Ainfi a fini 
cette grande affaire qui fembloit troubler tout 
l ’Empire, &  nous remettre aux mains avec tou
te la Maifon d’Autriche. Les Efpagnolsontcon- 
fenti au retranchement de fix mille hommes à 
deux, &  le R oi y a dcbonnairement acquiefcé, 
n’ayant néanmoins, entre vous &  moi, aucun 
droit imaginable de fe mêler de l ’affaire, figné 
de L I O N N E , &  en margeeft écrit. Je vous 
envoyé une Lettre particulière du R o i, qui vous 
ordonne de demander à Meilleurs les Etats,pour 
la fécondé fois, la fortie de leurs Ports de deux 
Vaifleaux appartenans à la Compagnie des In
des Orientales qui font chargez de Planches, de 
Cloux_, de Courbes &  de gros Cables;

du Comte d'Efirades. f  $
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M E M O I R E

D u  Com te d'Efirades , prefenté à Mef- 
iieurs les Etats Généraux des Provin
ces U nies des Pays-bas , le 14. Mars 
1 6 6  f .

L E  Comte d’Efirades,  Ambafiadeur Extraordi
naire de France, reprefente à Vos Seigneuries, 

que Pierre Bertrand, Maître d'un Vaiffeau du Ha
vre de Grâce du port de cent tonneaux , nommé I' Ef- 
perance, ayant apporté à Amfierdam depuis quatre 
jours dans ledit lieu , par ordre de la Compagnie des 
Indes de France, des Equipages d'hommes François 
pour mettre Jitr le Vaiff’eau le St. Jean &  la Ma
rie , qu'elle a fait acheter en ladite ville , &  dont 
elles ont refifê depuis peu la fortie , defireroit s'en 
retourner en France, ou îi vuide, ou chargé de Sa
lines ; c'efi pourquoi ledit Ambaffadeur extraordi
naire fupplie Vos Seigneuries de lui en donner la per- 
wijjion, &  d’ordonner pour cet effet au College de 
l 'Amirauté d’Amfierdam, de le laiffer Jortir fans 
aucune difficulté , chargé ou à vuide. Donné à la 
Haye le quatorzième Mars 1665.

D ’E S T R A D E S ,

M E M O I R E

D u  Comte d ’Efirades , prefenté à M ef
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Pays-bas , le 18, Mars 
1 66y.

L E  Comte d’Efirades,  AmbaffadeurExtraordi
naire de France,, ayant ci-devant fa it de vives·

infian-



Ipancti réitérées de terns en teins à Vos Seigneuries,  
a ce qu’il leur plût de permettre la firtie libre de 
leurs Ports aux Vaiffeaux achetez pour les Compa
gnies des Indes de France , fans qu'il l'ait pû obte
nir &  h* ayant été refitfé encore en dernier lieu 
celle des deux Navires le St. Jean &  la Marie, ap- 
tartinans à la Compagnie des Indes Orientales, qu'il 
a demandée très-inftaniment par fon Mémoire duxj.. 
de ce mois, au nom &  par ordre exprès du Roi Jon 
Maître f  eft obligé à prefetit de faire f  [avoir à Vos 
Seigneuries , que Sa Majefté ayant été informée du 
i-es refus , lui a envoyé par le dernier Ordinaire ds 
France ordre fur ordre fi precis de leur renouvellera 
comme il fait , les mêmes inftances pour ladite for- 
iie des Ports de leur obéïffance,dc tons les Vaiffeaux: 
nppartenaus aux' Compagnies des Indes de France ,. 
avec les denrées &  marchandifes , dont ils feront 
chargez pour leur fervice, &  même les perfonnes 
qui s’y feront engagées , conformément au Traité de 
î66l. One ledit Ambajfadeur extraordinaire fe  
peut avancer de declarer à Vos Seigneuries, que. les 
diffiadtez ou refus qu’ elles continueront d’y appor
ta· ne manqueront pas d’être pris comme une con
travention mamfejle au 25. article duditTraité, qui 
porte en termes exprès , que les navires &  den
rées &  marchandifes dont ils feront chargez ne 
pourront être faifis ni arrêtez, en vertu d’aucun: 
ordre général ou particulier de qui que ce foit 3 
Bon pas même, fous pretexte de la confervation. 
&  défenfe de i ’Etat. Ce que ledit Ambajfadeur a 
crû devoir notifier à Vos Seigneuries, outre la connoif- 
fance qu'elles en ont , afin qu'elles avifent à préve
nir par leur prudence, les mauvais effets, que pour
voit produire cette contravention audit Traite, tant 
À l'égard des Vaiffeaux. de s Compagnies- des Indes de 
Suncs.., que. d’autres apÿartmans aux Sujets de Sa

Mti~
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Majefté au départ defque/s, quoi que vuides Von ap 
porte journellement des difficultés &  des longueurs, 
qui ne leur font pas moins de prejudice qu'un refui 
abfolu.

Ledit Amhajfadeur extraordinaire eft aujfi char
gé de porter à Vos Seigneuries les plaintes de Thomas 
le Févre de Dieppe, lequel s'en retournant du Port 
de Barrvick d'Angleterre au Havre avec fa  Cri- 
banne chargée de Jamnon, harang , ér autres mar- 
chandifes pour le compte de Michel M el, Marchand 
de ladite ville de Dieppe, rencontra dans fon trajet 
à la Baye duHouz , deux vaiffe aux Hollandois ar
mez en guerre , qui fe  difoient de Rotterdam, l'tm 
clefquels envoya fa  chaloupe avec Jeize hommes 
armez a fon bord , lefquels nonohftant fa  décla
ration d'être François, <b°le congé qu'il avoit de 
VAmirauté de Dieppe , le contraignirent de j'ortir 
de fa Gribanne à force de coups , lui prefenterent 
des haches d'armes &  piftolets, avec menaces, en
trer eut dans fon vaifjeau, lui prirent vingt-fept r'tf- 
daller s qu'il avoit dans Jbn coffre, &  fixante febe- 
lins , avec quantité d’uienftles de marine, de fes 
bardes, &  de celles des hommes de Jon Equipage , 
puis le menerent à bord de l'un defdits Navires, le 
Capitaine duquel lui promit de lui faire rendre fon 
argent, uftenfiles &  viéiuailles par fes gens, &  dels 
7'envoyer à bord de fadite gribanne ; mais au lieu de 
cela, lefdits Hollandois le maltraitèrent encore, ô 4 
lui pillèrent de plus quatre pacquets de bas d'eftame 
appartenais audit M el, après quoi lefdits vaiffe aux 
Hollandois Je retirer ent, &  lui le Févre continua fa  
route jufques au Havre où il arriva le ftxîéme de ce 
mois, fii interroger fon Equipage le 7. Sur lef- 
quelles plaintes &  celles que le Roi fon Maître fait 
des mauvais traitemens qu'ont reçû en mer par des 
Sujet} de cet Etat deux Navires François, l ’un du

Havre
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Navre &  l'a»tre de Oimkerque menez en Zeelande, 
après avoir mis à la torture les Equipages avec Jet 
cruautés inouïes pour leur piller leur bien , ledit 
Amballadeur extraordinaire ne doute point que Vos 
Seigneuries ne f a f i n t  auffi-tôt reparer non feule
ment les torts &  violences amfltfeufferts par h t  
Maîtres &  Equipages de/dits Vaiffiaux, mais α φ  
punir filon la rigueur des Loix les coupables de tel
les Pirateries exercées avec comioijjance contte des, 
François alliez de cet Etat. Donne a la Haye le

18. Mars 1665. ^  p>E S x  R. A D  E S .

l e t t r e  

J)u Comte d'Efirades a Mr.de L iom t* 

L e  τρ . M a rs  1665.

J ’A i reçu vôtre dépêche du 13. > &  ai vu 
par ce que vous avez dit à Monfieur van 
Beuningen, comme vous lui avez ouvert 

le chemin, pour faire expliquer Meilleurs les 
Etats fur leurs intérêts dans la négociation de la 
paix. C ’eft à préfent à eux à donner m o yen  au 
Roi, d’avancer ce grand ouvrage , en le décla
rant là-deffus.Par ledifeours que de W it m a te
nu , je le vois toujours dans 1 opinion que  ̂
Roi manque au Traité ,  en n e  donnant pas; ie  

fecours. Il l ’a fi bien perfuade a tous les ep 
tez de la Hollande , qu’il eft mal aife de les 
porter dans d’autres fentimens que le lien. 
fuite du tems les détrompera ; il ne croi pa 
que cette Ambaffade porte le R oi d Angleterre 
à la paix 3 &  m ’a redit les mêmes choies que je 
yqus ai mandé l ’ordinaire paffé.



je  n’àvois pas fçù le voyage de Monfieur cïc 
Leifeins en Allemagne. Je vous rends tres-hum- 
bles grâces de la communication que vous m’en 
donnez.

L e retranchement des Troupes qui doivent j 
venir d ’Allemagne en Flandre , fait connoître i: 
que l ’Empereur &  les Efpagnols veulent mé
nager l ’amitié du R oi 3 en lui ôtant toute fortç 
de fujet de plainte.

Je vous envoye la Copie du Mémoire" que j’ai 
prefenté à Meffieurs les E ta ts , touchant les Na
vires &  Marchandifes achetez pour les Com- 
pagnies des Indes de France , qu’ils retiennent = 
dans leurs Ports fans en permettre la fortie ; je 
n ’ en pourrai avoir la réponfe pour vous l ’efl- 
voyer que i ’ordinaire prochain.Si vous trcuvez.à 
propos d’en parler un peu fortement àMonfieuï 
van Beuningen, cela ferait un bon effet, parce 
que toute î ’oppofitïon vient de la Ville d ’Am- 
fterdam  ̂ les Etats ne refolvant rien là - deflus ' 
qu’après l ’avis de l ’Amirauté de cette Ville, 
qui eft toujours contraire, comme je vous l ’ai 
déjà mandé.

Madame la Princeffe d’Orange a reçu une 
Lettre du Chancelier d ’Angleterre, qui lui fait 
de grandes reproches de la part du Roi d’An
gleterre,de l ’accommodement qu’elle a fait d’O
range , &  de ce qu’ elle a confenti qu’on ‘mit un 
Gouverneur Catholique. Elle lui a répondu 
qu’elle s’étonnoit fort de fes reproches,qu’elle 
éçoit obligée au Roi de la bonne volonté qu’il 
avoit eu de remettre Orange à fonpetit fils,mais 
que fi le Roi d ’Angleterre pouvoit obtenir du 
R oi qu’on mit un Gouverneur Huguenot dans 
Orange , elle en retirerait tout auffi-tôt celui 
qu’elle avoit choifî, qui eft Monfieur Millet

Fran-
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François bon Catholique, &  Capitaine dans 
mon Régiment. E lle a crû lui devoir mander 
tout ce que deffus, pour lui faire remarquer 
mieux la reconnoiffance qu’ elle a de lam anieie 
obligeante dont le R oi en a ufé envers e J e , 
qu’elle ne la peut mieux faire paraître qu en 
mettant un François dans Orange j qui depeti- 
dra toujours de Sa Majefte.

l e t t r e  

‘D u Roi au Cornu iEftrades.

L e 10 . M a r s  1665.

POur répondre à v&tre dépêché du i z .  3 je 
vous dirai que ce que D om  Efteven de Ga- 
marre publie depuis qu’il eft arrivé , ne m ’o

bligera pas à changer la conduite que je me luis 
preferite à moi-m ême, jufques à ce que je voye 
jj mes AmbaiTadeurs pourront venir a bout a 
Londres de faire l ’accommodement. Quant a 
ce que Downing d it , que fon Maître » y enten
dra point par mon entremife·., &  qu'il a lui- 
même tous les pouvoirs neceffaires de le con
clure , je ne crois pas vraye la premiere^chole 
qu’il dit, &  voudrais de bon cœur qu'il eut dé
jà réüffi en la fécondé, ne m ’important gueres 
par quelle main fe terminera ce grand ouvrage, 
pourvu que je le voye achever 8c la tranquillité 
publique retablie. A u  refte j’ai trouve tres-pru- 
dem- &  très-fort, ce que vous avez reprefente au. 
Sieur de W it des inconveniens &  des malheurs, 
qui pourroient arriver, à ceux qui ont aujour
d’hui la direction des affaires de l ’E tat par la 
conduite qu’ils tiennent 5 cependant ce que le-



>* ï  L ettres , M ém oires, & c .  
dit Sieur de W it a commencé à vous dire des 
conditions auxquelles les Etats confondront de 
s ’accommoder, peut bien fervir d ’introdudion 
a mes Ambaffadeurs pour entamer leurs négo
ciations, mais non pas pour rien achever de 
bon , étant ailé à voir dans la fierté où font les 
Anglois , &  la croyance qu’ils ont que rien ne 
peut refifter à leurs forces maritimes, qu’il fau- 
ara pour faire une paix de plus grands relâche* 
mens de la part des Etats: c ’eft pourquoi il fe- 
l'a bon, que vous tâchiez de pénétrer toujours 
plus avant dans leurs intentions; les afieurant 
que le fecret en fera foigneufement ménagé,dans 
la feule vûë de leur bien &  de leur plus grand 
avantage._ Je me remets du furplus à ce que j 5ai 
chargé Lionne dê  vous mander,fur la difficulté 
qu on fait de de-là, de laiffer fortir les vaiffeaux 
qui ont été achetez par les Compagnies des In
des Orientales &  Occidentales de mes Sujets,

L E T T R E  

De Mr. de Lionne au Comte d'Efirades,
L e  20, Adars 166^.

T E  Roi ne defire pas que vous paffiez fous 'fi.
Ignee, &  que vous vous accommodiez de ce 

qui ferait aujourd’hui de de-là touchant l ’arrêt 
des vaifleaux qui ont été achetez pour le compte 
, ,n° s Compagnies des Indes, fous pretexte que 
la derenfe d en fortir aucun , comprend auffi 
bien les Sujets des Etats que les Etrangers. Il 
faut fçavoir la-deffus s’ils veulent ou non execu- 
tei eux-memes notre Traité dans un article bien 
plus clair &  qui ne fouffre aucune autre explica

tion.



don, c ’eftle 26, qui porte que les Navires de 
part & d’autre , ni même les Marchandifes dont 
ils lont chargez, ne pourront être faifis ni arrê
tez en vertu d’aucun ordre général ou particu
lier de qui que ce foit, ou pour quelque caufe 
ouoccafion que ce puiffe être, non pas même 
fous pretexte de la confervation ou défenfe de 
l ’Etat; &  généralement rien ne pourra être 
pris aux Sujets de part &  d’autre, que du con- 
fentement de ceux à qui il appartiendra 3 en 
payant les chofes qu’on délirera d’eux.

Il nerefteplus après ce fondement établi qu’à 
dire &  reprefenter fortement , que l ’achat des 
vaifleaux qu’on arrête aujourd’hui de de-là3a été 
fait avant les défenfes d’en laiffer fortir aucun, 
&  par confequent qu’ils étoient François avant 
ces défenfes, 8c que fi on veut executer le T  rai- 
té , on ne fçauroit les retenir que du confente- 
mentde nos Compagnies , lequel confentemcnt 
elles font bien éloignées de donner,puis qu’elles 
ont befoin defdits Navires; c ’eft pourquoi Sa 
Majefté delire que vous vous appliquiez à cette 
affaire, comme étant très importante à fon fer- 
vice.

Monfieur van Beuningen me vint voir hier, 
&  me confia une peniee, ou plutôt un defir,que 
Meilleurs les Etats ont d’une chofe qui vous re
garde , &  il m ’avoüa qu’ elle lui étoit tombée 
dans l ’efprit, &  que l ’ayant communiquée à 
Monfîeur de W i t , il l ’avoit fort approuvée. 
C ’eft pour vous faire faire une courfe en Angle
terre,dans le tems que les fers feront au feu pour 
la Négociation d e l’accommodement;

Ledit Sieur van Beuningen fe fervit des mê
mes raifons,que j ’ai trouvées dans vôtre demie- 
re dépêche particulière que Monfieur de W it

vous
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y 4 L e ttr e s , M em tire-s, & t .
vous a déjà dites; c ’eft pourquoi je ne les reps.
terai pas inutilement.

Que lui van Beuningen ne peut pas paffer en 
Angleterre, 3c que Meilleurs les Etas vous con
fieront auffi volontiers qu’à fes propres Sujets 
tout le fecret de leurs intentions,&  auront grande 
■créance aux confeils que vous leur donnerez. Je 
repartis qu’il pouvoir ajouter pour fortifier fon 
■dire , que vous auriez d’ailleurs grand credit 
fur l ’efprit des principaux Miniftres d ’Angle
terre, vous étant parfaitement bien feparez d’a
vec eux, &  ayant laifle en ce pays-là là répu
tation d ’une haute fuffifance.

Que j ’étois affeuré que le Roi prendrait avec 
plaiiir toutes les refolutions,qui pouvant contri
buer à l ’accommodement feraient d’ailleurs de- 
firéespar les Etats : que j ’entrevoyois feulement 
quelque petite difficulté qui me faifoit peine.

J ’en parlai l ’après-dinée au R o i , qui me char
gea de vous en écrire en grand fecret &  con
fiance, pour fçavoir avant toutes chofes vôtre 
fentiment fur ce voyage , afin que vous le puif- 
fiez mieux former en n’ignorant aucune des cir- 
conftances. Je dois vous dire qu’on ne doit ja
mais faire ce tort à Monfieur de Comminges, 
d ’envoyer encore un autre Ambaffadeur dans le 
lieu de fa refidence qui le précédé , comme fe
ra Monfieur leD u c de Verneuil. Vous fçaurez 
<pe cette raifon du lieu de la Refidence eft fi for
te,que m ’étant trouvé en 1655. à Rome,avec la 
qualité d’Ambaffadeur auprès des Princes d’Ita
lie,&  que M r. d ’Argençon y étant venu viiiter 
les faints lieux, &  voulant avoir le pas fur moi, 
il fut jugé que je l ’aurois fur lui , parce que 
j ’étois dans le lieu de ma Refidence; auffi n’em- 
p loyerai-je pas d ’autres raifons que celle - là
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pofir vous faire voir que vôtre honneur fera en
tièrement à couvert, qu’en paffant en Angle
terre vous cederez le pas à Monfieur de Com 
minges, comme il vous devrait ceder fi l ’Am * 
baifade paifoit en Hollande.

Il me femble même qu’il y  a quelque cho- 
fe là-dedans de fi honorable pour vous, que 
vous devriez être : ,ie le befoin en arri-

Dü Comte d'E firades  , préfenté à M ef- 
iieurs les Etats Généraux des Provin
ces - Unies des Pays - bas, le z ÿ .  Mars 
16 6 y .

T  E Comte d'Efirades , Amhaffadeur Extraordi- 
*-Jnaire de France , ayant fouvent fait connaître à 
Vos Seigneuries,avec quelle chaleur le Roi fon Maî
tre defire que les Vaiffeaux achetez pour k  compte 
des Compagnies des Indes de France , pnijfent fortir 
des Havres de ce Pays, &  que leur rétention efi di- 
reâement contraire au Traité de 1662. (ans qu'elles 
ayent donné aucune réponfe favorable Ik-de(fus , an 
contraire leur refolution prife fur fon Memoire du 
18. de ce mois , allant plutôt à ehtder cette for- 
tie, a reçû encore un nouvel ordre , par le der
nier Ordinaire de France , de demander à Vos Sei
gneuries de la part de Sa Majefié, comme mie chofe 
qu'elle a extrêmement à cœur , leur per7niffîon pour 
la finie defdits Vaiffeaux avec les denrées & ’ Merr- 
chandïfes qui feront dejfus , &  les performes enga
gées ou fervicc defdites Compagnies, ou en cas de re-

ve , &  que tout 
dire.

comme je viens de

M E M O I R E

fusJ



5>5 L ettres , M ém oires, & C.
fus , de fçavoir de Vos Seigneuries, pour eft vettUn 
compte à Sa Majefté, fe elles veulent ou non executif 
le Traité de i 66z. dans un article bien clair , &qtii 
ne foufjre aucune explication, qui eft le 25· impor
te que les Navires départ &  d’autre , ni même k  
denrées &  marchandises dont ils J'eront chargez,ni 
pourront être faifes ni arrêtez, en vertu d’aucun or
dre,général ou particulier , de qui que ce f i t  , ou 
pour quelque caufe ou occafton que cepuijfe être, non 
pas même Jous pretetete de la conjervation defn- 

fe  de l ’Etat, &  que généralement rien ne pourra 
être pris aux Sujets départ &  d’autre , que du con

sentement de ceux h qui il appartiendra, &  en 
payant comptant les chofes qu’on deferera d eux, k 
Roi fon Maître n’ entendant pas , que fous pretexte 
que la défenj'e de laijjer fortir aucun vaijfeau , com
prend aufji bien les Sujets de cet Etat que les Etran
gers , ceux qui appartiennent aux François foient à 
ce nombre ( puis que ces defenfes α Γ égard defditi 
François font incompatibles avec ledit article lit 
3662. Et quand cela ne feroit pas , les vaiffenux 
dont on demande la fortie , ayant été achetez avant 
les défenfes , &  étant François avant les meant 
défeifes , par confequent doivent être libres de fer- 
tir. Ledit Amhajfadeur extraordinaire fa it at/Jj! 
ïnftance a Vos Seigneuries , à ce qu’il- leur plaije à 
permettre la Jortie du Port de FleJJÎngue a une Gn- 
liote de Dunkerque, nommée le St. Pierre, dontefi 
Maître Anthoine van den Berghe , chargée d Ufieii- 
files , que Sa Majefté a fait acheter &  venir là 
d’Amfterdam , pour être tratjportée audit lieu dt 
Dunkerque , &  fervir à V armement de deux Fré
gates qu’elle y fait conftruire , comme auffi le trans
port de quelques autres Uftenfiles que l ’on pourra fai
re venir de tems en teins peur achever l ’armement 
(ifs mêmes deux Frégates. Sur quoi Vos Seigneuries |

feront
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feront > kur plaît , leurs judicieufis reflexions, 
fuivant leur prudence ordinaire. Donné à la Haye 
le vibgt-cinjuiême Mars 1665.

D ’E S T R A D E S .

L E T T R E  

‘Du Comte d’Efirades a Mr. de Lionne.

L e  16 . M a r s  166·).

J’Ai vû par la Lettre que vous m ’avez fait 
l ’honneur de m ’écrire du 20. de ce mois , la. 

propofition que Monfieur van Beuningen vous' 
a faite fur mon fujet. Bien que je voye tout le· 
monde perfuadé qu’un Ambaffadeur extraordi
naire plus ancien en Commiffion qu’un autre 
doit avoir le pas en tous lieux , je ne laifleraï 
pas de fuivre aveuglément tout ce que vous me 
confeillez, étant forr perfuadé que vous ne vou
driez pas contribuer à faire faire une faute à un 
Gentilhomme de vos am is, qui fert le Roi de
puis trente ans , &  qui a employé fon tems 
&  fon bien à fon fervice ; car je vous puis dire 
avec vérité que de trois T  erres, que j ’ai eu de la 
fucceffion de feu mon Pere , il ne m’en refte, 
pas une,les ayans vendues &  dépenfées, à fou- 
tenir les emplois que j ’ai eu dans la guerre, ë c  
dans les AmbaiTades ; mon déplailir eft de me 
voir chargé d’une grande famille de quatre gar
çons &  d’une fille fans bien, &  ma confolatiou 
de 11’avoir rien épargné pour les bien élever, 
&  que j ’ai fujet d ’efpérer qu’ils feront honnê
tes gens, ce fera à eux à faire le refte, la fortu
ne m’ayant été fort contraire jufqu’à préfent. 

Monfieur de W it m ’a parlé conformément àf 
Tome II .  E  r ,.



i?S L ettres , M ém o ir es , & c .  
ce que vous m ’écrivez. Il fouhaiteroit que je 
fifle bien-tôt le voyage. Je lui ai dit que dès 
que j ’aurois reçu les ordres du Roi , je parti- 
rois fans délai , mais que je ferais bien aife 
avant cela de fçavoir ce que Meilleurs les Etats 
veulent faire, pour donner lieu au R oi de leur 
ménager la paix. I l m ’a dit qu’il s’applique- 
roit toute la femaine à parler avec fes amis, 
pour prendre une Refolution là-deifus ; je l ’ai 
prié de la regler en forte , qu’on puiffe ôter 
au R oi d ’ Angleterre beaucoup de dégoûts, 
qu’ un R oi a peine de fouffrir d ’une Republique 
qui ne peut ni ne doit aller de pair avec lts 
Rois.

Il m’a répondu que Meilleurs les Etats font 
l,es offenfez, &  qu’ ils ne veulent rien qui ap
partienne au R oi d ’Angleterre, mais qu’ils veu
lent ravoir le leur , &  que Dieu leur a donné 
aifez de forces pour cela.

Je l ’ai fon prelle pour obtenir la fortie des 
Vaiffeaux des Compagnies des Indes, avec les 
Marchandifes, &  autres uftancils qui font pour 
l ’armement des deux Fregates de Dunkerque;
I l m ’a répondu que cela ne fe pouvoir,que Mei
lleurs les Etats avoient été fort étonnez de voir 
dans le M ém oire, que je leur préfentai hier, 
( dont je vous envoye la Copie) que je leur de
mandons qu’ils euflent à s’expliquer s’ils vou- 
loient ou non exécuter le vingt-iixiétne Article 
du Traité , furquoi il avoit ordre de me dire 
qu’il ne faut que lire les 27. &  28. fuivans, qui 
expliquent le 26. , lefquels font voir que Mei
lleurs les Etats , ne contreviennent pas audit 
T ra ité , mais qu’ils l ’exécutent ponctuellement, 
dan  ̂ le tems que le Roi y manque formelle
ment en ne donnant pas le fecours prom is, de



quoi je ne fuis pas demeuré d’accord. I l  s’elt 
pafle beaucoup de chofes là-deffns affez fortes, 
dont la fubftance, eft que je lui ai dit que M ef
fieurs les Etats avoient de tels emporteraens dans 
cette affaire, que fi le R oi n’avoit une modéra
tion telle qu’un Pere la doit avoir pour fes En- 
fans, ils l ’auraient déjà obligé par leur procédé 
à rompre toutes fortes d’Alliances avec eux, Sc 
que je ne fçavois pas ce qui en arriverait. Ces 
gens font tellement fiers , &_fi fort perfuadez 
que le Roi a manqué au Traité , que je dou
te fort qu’on les mette fur un pied à fe pou
voir tenir afieurez d’eux , quand le cas échera 
qu’on en aura befoin. Je fçai à n’ en pouvoir 
douter que fix Députez des principales V illes 
de Hollande , ont dit depuis deux joure que 
tout ce qui leur a été dit par la Cabale d ’Efpa- 
gne, du Traité de 1662. eft arrivé , mais auffi 
qu’ils fçauront bien s’en revanger, fi le R oi a 
jamais befoin d’eux.

Vous aurez vû par tous mes M ém oires, que 
je ne me fuis point relâché de la demande de la 
fonde des Vaifleaux des Compagnies des Indes, 
& fi Monfieur van Beuningen ne fait lever fes 
défenfes par fes L ettres, il ne faut pas efpérer 
que mes follicitations puiffent réüffir. Ce font 
des Négatives à tous mes M émoires, &  il fem- 
ble même que Meffieurs les Etats affeôtetit, de 
faire voir que le Roi d ’Efpagne les traite mieux 
que le R o i, car il a été dit dans 1 Affemblee 
en lifant mon Mémoire , que le R oi ne fe con- 
tentoit pas de manquer au Traite , mais qu il 
vouloir encore les empêcher de fe défendre con
tre leurs ennemis, en leur étant les Navires bâ
tis en leur pais , qu’ils deftinoient pour Jeur 
icivice, &: que le R oi d ’Efpagne n’avoit pas 

E  Z trouve
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" ίο o le t t r e s ,  M ém oires, & c .  
trouvé à redire qu’ils priffent un Gallion de jB. 
pièces de Canon, qu’il avoit fait bâtir à Am- 
fterdam. Je vous rends compte de tout ce qui 
fe palfe , vous voyez plus clair que moi à tou
tes fes affaires , &  aux conféquences qu’on en 
doit tirer.

Je vous prie de me mander par le prochain 
ordinaire , file  Roidefire que je faife le voyage, 
je  ne puis pas y aller avec aeux ou trois perfon- 
nes comme vous me marquez , je ne fçaurois 
éviter d’en améner douze , je louerai une mai- 
fon près de Meilleurs les Ambaffadeurs pour mes 
gens, &  je logerai chez eux ; Monfieur de Wit 
m ’a déjà prié de mener deux de fes parens avec 
m o i, il y en a auifi d’autres des Etats qui ont ce 
même deffein pour leurs enfans. On ne peut les 
refufer fans les defobliger , la qualité d ’Ambaf- 
fadeur attire ces dépenfes extraordinaires, dont 
on ne fçauroit fe difpenfer.

L E T T R E

O u Comte d’Efirades à M r. de Lionne.

L e  z 6 .M a r s  1 66$.

VOus verrez par ma première Lettre je 
peu de fatisfaôlion que j ’ai eu de Mon

fieur de W it , fur la demande que le R oi fait 
de la fortie des Vaiifeaux de la Compagnie des 
Indes.

J ’ai penfé depuis qu’il falloit employer mes 
amis dans l ’Aflemblée , &  voir les Députez 
des Villes , ce que j ’ai fa it , en leur faifant voir
&  connoître la juftice de la demande de Sa Ma- 
jefté fuivant l ’Article 2.6. ,  que je voulois bien

leur



leur déclarer que s’ils ufoient de refus comme 
par le paffé , Sa Majefté le prendrait; pour une 
infraôtion au T r a ité , qu’ils n’auroient qu’à 
s’en prendre à eux-mêmes des mauvaifes fuites 
qu’il en arriveroit. J ’ai eftimé à propos de leur 
parler de la forte , après avoir vilîté les Dépu
tez des Villes de Hollande , pour être favora
bles au contenu de mon Mémoire i Monfieur de 
Wit eft venu me trouver de la part des Etats, 
une heure avant le départ du Courier , pour me 
dire qu’il avoit ordre de me faire voir dans le 
Traité les Articles 19. 20. &  24. , qui étoient 
relatifs au 26 . , qui montrent clairement qu’ils 
11’alterent pas ledit Traité, en empêchant la for
tie des Vaiffeaux achetez pour les Compagnies 
des Indes de Francejmais qu’en confidération de 
la prière du R o i , fes Maîtres bifferont fortir 
tous ceux qui ont été achetez avant les defen- 
fes, à la referve des deux de la Veuve de Coy- 
mans, qui font de 56. pièces de Canon , 8c 
qu’ils arment pour joindre leur Armée Navale, 
qu’ils donnent ordre à Monfieur van Beuningen 
de repréfenter au R o i , comme il ne peut leur 
demander ces deux Vaiffeaux , fans préjudiciel* 
au Traité. J ’ai auffi fort infifté pour la fortie 
de ces deux Vaiffeaux fans avoir rien pu obte
nir j comme Monfieur van Beuningen vous en 
doit parler , &  vous faire voir le _ droit que 
Meilleurs les Etats ont de les retenir. Je n’ai 
pas voulu convenir avec ledit Sieur de W it d ’ê
tre perfuadé de ce prétendu droit.

J’ai auffi fortement demandé un ordre de 
Meffieurs les E ta ts , pour l ’O ftroi de la fortie 
des uftenfiles deftinez à l ’armement de deux 
Fregates bâties à Dunkerque, qui font arrêtez 
à Fleffineue ; Ledit Sieur de W it m’a promis 

E 3  d’af-
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i o î  L e ttr e } , M ém oires, & c .  
d ’affifter demain à l ’Affemblée , pour l ’obte
nir quoi qu’il faille obferver quelque formalité 
.là-deflus avec les Etats de Xcclande. I l  fera 
fort à propos pour hâter cette affaire 3 que vous 
obligiez Monfieur van Beuningen d’en e'erire 
fortement à Meilleurs les E ta ts , pour abréger 
les longueurs.La vilite de Monfieur de W it s’eft 
paflee entre lui &  m o i, avec plus de douceur 
qu’hyver.

M E M O I R E

D u  Com te d'Eftrtides , préfenté à Mef- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  50. Mars 
1 66 f.

L E  Comte d'Efrades ,  Ambaffadeur Extraordi
naire de France, a reçu ordre du Roi fon Maî

tre , de demander <3 Vos Seigneuries lu vefiitution d’un 
Vaiffeau appartenant à Michel M e l , Marchand ik 
Î>iépe, nommé la Marguerite, du port de foixanit 
■tonneaux , oit environ ; lequel venant d'Ecoffe h 
Diepe, chargé de Saumon , Hareng, Suif &  Retire, 
le. tout pour Je compte dudit Michel M el, &  mar
qué de fa  marque , aurait été pris en mer par ait 
des Navires de guerre de Vos Seigneuries , &  ment 
À Rotterdam, [bus prétexte qu’ (me partie des Mate
lots dudit Vaiffeau étaient Ecoffois , qui efl une rai- 
f in  tris foible. C'efi pourquoi, ledit Ambaffadeur 
extraordinaire fait inf ance à Vos Seigneuries , au 
nom de Sa Mnjeflé , à ce qu'il leur plaifi donner 
tous les ordres néceffaires pour la prompte reftitution 
dudit Vaiffeau , avec toutes les Marchandifes dont 
il s'efi trouvé chargé, φ  de fin  renvoi en Franct

inêjnt;



même » pour h s dommages &K intérêts , que ledit 
Michel Mel a fiufferts par le retardement qui lui 
a été ainfi caitfé de la décharge de fis  Marchandi- _ 
fes à Diépe, lefquelles étant pour la plupart de vian- ' 
des de Carême , &  ne pouvant plus être confommées 
durant icelui, font comme perdues , ce que ledit 
Amhaffadeur extraordinaire ne doute pas que Vos 
Seigneuries n'accordent, aufp-tût à la prière du Roi 
fon Maître , puis qu'Elles verront bien que la fat:s- 
faâion que Sa Majefié demande efi tout-h-fait jufie, 
&  conforme à la liberté du Commerce dont doivent 

jouir fes fujets. Donné à la Haye le trentième jour 
'de Mars 1665.

D ’ E S T R A D E S .

E X T R A I T

Des Regîtres du Confeil d’ Etat du R o i 
Très-Chrétien.

S Ur les plaintes qui ont été faites au Roi étant eè 
fon Confeilpar les Direâeurs de la Compagnie 

des Indes Orientales , qu'ayant dès y a plus de fix  
mois fait faire achat &  payement par leurs corref 
pandens en la Ville d'Amflerdam , de deux Navires 
bâtis &  équipez en ladite Ville, l'un appellé St. Jean 
Baptifle , ci-devant nommé les fept Provinces , &  
Vautre Alette Marie , tous deux clu port de fix  cens 
tonneaux ou environ , chargez de Courbes, Borda- 
ges, Planches de Sapin , de toutes fortes de clou
terie , &  autres chofes propres pour la fomit lire &  
équipement des Vaiffeaux ; enfemhle une petite Pinte 
d'environ cent cinquante tonneaux, chargée aufii de 
Bois de même qualité, &  de quarante fix  Bobines 
de Chanvres , le tout par ordre &  pour le compte 
de ladite Compagnie ; laquelle défirent faire condui-

E  4 n
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■rmentpris pojjejfion defdits Voiféaux, J'ans difficul
f)tl fififan (r-f-nn __.... ‘71 r · ■» . ..te ou oppofition quelconque Mais s'étant enfuitt 

mis en devoir de partir dudit lieu d‘Amfierdani, fui- 
vontJes ο,-dres qu'ils en avoient refiîs , ils auroient 
eteprtjurpris de s'en voir empêchez,par la décla- 
ration ou lignification qui leur aitroit été faite d'un 
prétendu ArrSt, ou faifie dejdits Vaifemx de la pan 
< ■ s bienrs Etats Généraux des Provinces Unies , &  
ce Jous prétexte de l'intérêt public , &  de la né ce di
te qu ils ont de s'en fervir pour kurs propres affai
res, ce qui non feulement eft contraire aux termes ex
prèsdu dernier Traité d'Alliance , renouvellé entre 
.. a Majefte &  le/dits Etats , mais encore ne peut 
pajjer que pour l'effet d'une pure affeâation &  défi- 
jL-in p> emiditc , auquel on ne Jçauroit donner d'in
terprétation favorable , fe  trouvant préfentement 
dans ledit port d ’Amfterdam, plufieurs autres Vaifi- 

Jeaux de plus grand port &  d'une confiruâion &  
gabartes plus propres à la guerre , appartenons aux 

jujets defdits Etats, fur lefquels n'a été fa it aucune 
Jaifie: outre lefquelles raifons qui font plus que liiffi- 
Jantes ,pour convier lefdits Sieurs Etats à faire ceffer 
une f i  mjufte vexation, le Sietp Comte d'Eftrades 
.Ambajjadeur de Sa Majefté , aurait en cinq diverfes 
Audiences prifes defdits Sieurs Etats, fait des inftan- 
ces très fortes, &  donné des Mémoires très preffans, 
pour obtenir d'eux la délivrance defdits Va idéaux, 
m mejuftifé la propriété d'iceuxpour en faveur 
de ladite Compagnie , te tout fans aucun effet; ce
ÿtti ne pouvant être pris que pour untMamfefte con-
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iïàwntion aux Articles du fufdit Traité de renouvel
lement d'Alliance , pour un pur &  ttbfolu déni de 

jtiftice , &  pour une violence toute extraordinaire à 
laquelle il ejl également jufle &  néceffaire de s'oppo
ser par des voyes femblables : S’adite Majeflé étant 
en fin Confeil, à ordonne <£>■ ordotine à tous les Offi
ciers des fiéges Généraux &  particuliers des Ami- 
raittez de ce Royaume , incontinent le prefent Arrêt 
refiî, de faire J'aifir &  arrêter ,  tous &■ un chacun 
des Vaiffiaux appartenans aux fujets defdits Sieurs 
Etats, qui fie trouveront és Ports &  Rades de leurs 

jurifidiâions , en forte qu’il·»'en puiffe fortir aucun, 
pour quelque caufe ou prétexte que ce puiffe être, fans 
permijfion expreffe de Sa Majejlé, &  ce à peine d'en 
répondre par lefdits Officiers en leur propre &  pri
vé nom. Mande &  ordonne fiadite Majeflé au Sieur 
le Duc de Vendôme, Pair, Grand-Maître, Cbef&  
Surintendant Général de la Navigation &  Commerce 
de France, de tenir la main à l'exécution du pré- 

fient Arrêt ; &  aux Gouverneurs &  Commandants 
des places Maritimes, de donner main forte auxdits 
Officiers de Γ Amirauté, f i  befoin eft &  où ils en fe
ront requis. Fait au Confeil d}Etat du Roi, SaMa- 

jeflé y étant , tenu à Paris le trentième jour de 
Mars x 66$.

Signé,
D E  l i o n n e ;

L Ouis, par la grâce de Dieu , Roi de France &  
de Navarre, Comte de Provence , Forcalquicr 

&  Terres adjacentes aux Officiers généraux &  par
ticuliers des fiéges des Amirautés de nôtre Royaume , 
Salut : Suivant ΓArrêt dont l 'Extrait eft ci attaché 

fiotts le contrefeel de nôtre Chancellerie ce jourd’hui 
donné en notre Confeil d’Etat nous y étant. Nous 
vous mandoni &  ordonnons par ces préfentes fignées

E  5 *
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1 o 6  L ettres , M ém oires, é Jc· 
lie notre main, de faire faifir &  arrêter incontinent 
après que vous aurez reçu ledit Arrêt, fefdites 
f  réfentes tous &  un chacun les Vaiffeaux apparte
nons aux fujets des Sieurs Etats Généraux des Pro- 
winces Unies , qui fe trouveront es Ports &  Rades de 
tyos JurifdiBions , en forte qu'il n'en puijfe fortir 
mtcun , pour quelque caufe ou prétexte que ce puijjc 
être fans notre permijjion exprejfe , fur les peines y 
jportées, ordonnons à notre très-cher &  très-amé On· 
■de k  Duc de Vendôme, Pair , Grand-Maître, Chef 
·&  Surintendant Général de la Navigation &  Com
merce de France, de tenir la main à Vexécution du
dit Arrêt &  des préfentes ; &  aux Gouverneurs & 
Commandeurs des places Maritimes de vous donnât 
main forte fi befoin eft, &  où ils en feront requis. 
■Commandons au premier nôtre Hiùjfter ou Sergeant 
Jur ce requis } de faire pour l'exécution dudit Arrêt 
tous cowmandemtns , fommations, faifies , au
tres ait es &  exploits requis &  nécejfaires fans autn 
f  ermiftion, nonobftant clameur de Haro , cbartt 
■Normande , prife à partie , &  autres chofe s à ci 
contraires. Et fera ajoutée foi comme aux Origi
naux , aux Copies dudit Arrêt, &  de ces pré fentes 
coïïationnées par l'un de nos atnez &  féaux Confeil- 
lers &  Secrétaires ; Car tel eft nôtre plaiftr. Don
né a Paris le trentième jour de Mars l'an de grau 
mil ftx cent foixante - cinq , &  de Nôtre Regw k 
■vingt-deuxième, Signé L O U I S .  Et plus bas, 
par le Roi Comte de Provence^ Signé de L l  ON̂  
îi E. Et fcellé du grand Seau de cire jaune..

L E Duc de Vendôme, Pair, Grand-Maître,  Chef 
&  Surintendant Général de la Navigation &  

Sommer ce de France. Vû par nous Γ Arrêt duCon- 
ft il  d’Etat du Roi, &  commiffim fur ïcelui fignex 
Leu, s x &  plus ias de Lionne p &  f i  elle a du grand
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Seau de cive jaune ; par laquelle pour les caujes 
y contenues £  a Majejié enjoint à tous les Officiers des 
Sièges généraux &  particuliers des Amirauté» de ce 
Royaume incontinent ledit Arrêt reçu , de faire faifiv 
tous &  un chacun les Vaiffeaux appartenons ausi 

fujets des Sieurs Etats Généraux des Provinces Unies, 
qui fe trouveront és Ports &  Rades de leurs 'Jurifi 
diflions , en forte qu'il rien puiffe fortir aucun pour 
quelque caufe &  prétexte que ce foit fans permif- 
fion es.preffi de Sa Majejié, &  ce à peine d'en ré
pondre par lejdhs Officiers, en leurs propres &  pri
vez noms : Nous conformément audit Arrêt, &  fui- 
vant le pouvoir &· autorité attribuez par Sa Maje- 
fié a nôtre dite charge , mandons &  ordonnons à 
tous les Officiers des Sièges généraux &  particu
liers de l'Amirauté de ce Royaume, de tenir foigneu-t 
fement &  exactement la main h l'entière exécution 
d'icelm , en forte que Sa Majefté en demeure pleine
ment fatisfaite ; &  pour cet effet faire enregitrer 
ledit Arrêt en leurs Greffes , afficher &  publier par' 
tout où befoiti fera, afin qu'aucun n'en prétende eau* 
fe d'ignorance , &  à peine par lefdits Officiers d'en 
répondre en leurs propres &  privés noms. Fait à 
Paris le trentième jour de Mars 1665. Signé, C E 
S A R  D E  V E N D O M E ,  Et pluf bast 
par Monfeigneur M a t h a r e l .

L E T T R E

% *Du Comte d’Eflrades a M r. de Lionne*

L e  2. A v r i l  1665.

T ’On arrêta hier le compromis, pour Pajiifte- 
·*-* ment de l ’aflfaire de Monfieur l ’Eleéteur de 
Brandebourg, en la forme que le Sieur Blanfpil 
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S ο3 L e ttr e s , M ém oires, & c .  
êc Coops fes Confeillers ont fouhaité , &  ç’a 
été avec bien de la peine, que Monlîeur de Wit 
y  a confenti. Il demandoit deux chofes qui 
euflfent fait traîner l ’affaire des années entières ; 
l ’une qu’on donnât une provifion , &  l ’autre 
qu’on plaidât la caufe au Parlement de Paris. 
Pour cela il falloit traduire toutes les pièces en 
François , ce qui n’eût pas été fait en trois 
mois ; &  de plus il y avoit un plus grand incon
vénient , en ce que le terme Flamand vuide une 
queftion en faveur de Moniteur l ’Eledfceur , &  la 
traduction Françoife le laiffe en contefte. Com- 
-me Monfieur de W it eft fubtil, &  qu’il ne 
veut que tirer les affaires en longueur , il a été 
un mois à fe refoudre de relâcher ; il l ’a fait à 
la  fin , &  ces Meilleurs les Députez de l 'Elec
teur de Brandebourg en efpérent une bonne if- 
fué , &  en font fort contens.

L E T T R E

Ou Roi au Comte d'Efirades.

L e  A v r i l  166

IL  s’eft paile ici beaucoup de chofes cettefe- 
maine, en l ’affaire des deux Vaideaux de mes 
Sujets de la Compagnie des Indes Orientales 

que les Etats Généraux veulent retenir, par une 
contravention formelle & ' inexcufable à l’ar
ticle 25. de nôtre Traité. En fubftance il a été 
néceflaire pour obliger le Sieur van Beuningenà 
écrire auxdits Etats qu’ii falloit relâcher lefdits 
V aiilcaux, que j ’ en fois venu aux menaces & 
prefque à l ’effet du remede que l ’on a accoutu
mé de pratiquer dans un manifefte déni de jufti-
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c e , qui eft celui de reprefailles. Jufques-là le
dit van Beuningen a toujours foutenu que tes 
Maîtres avoient raifon de retenir ces Navires 5 
Si qu’ils le pouvoient faire fans contrevenir au
cunement au T raité , auquel pour cela il don
nent d’étranges contorfions ; car jamais article 
n’a été plus cla ir, &  moins fujet à des cavilla- 
tionsqu’eft h z 6 .  Et en effet les AmbaiTadeurs 
de Hollande l’ayant dreffé pour fe precaution- 
ner contre m oi, n’y avoient rien oublié pour 
leur feurété,· le cas paroiifant alors impoffible, 
qu’un Etat, qui a des huit ou dix mille vaifleaux, 
voulut en arrêter quelques-uns de mes Sujets , 
dont en une année entiere il n’en alloit pas dix 
ou douze en Hollande. Ledit van Beuningen 
s’eft fort débattu pour faire valoir de mauvaifes 
raifons, &  m ’avoit prefenté un Memoire. Je lui 
ai fait répondre à la raifon qu’il alleguoit de la 
connexité des articles 24. &  26. , qu’il étoit aifé 
à voir qu’ils n’avoient aucun rapport l ’un à l ’au
tre, en ce quele 24. ne parle que des vaiffeaux 
qui relâcheraient en des Ports contre leur gré 
parla tempête , fans y vouloir décharger, &  
que l ’article ne commence pas par ces m ots, les 
Maîtres defdits Navires , mais , les Maîtres des 
Navires : &  à la fécondé raifon les droits qu’ont 
les Souverains, qu’ ils appellent de retraite, j ’ai 
dit que je le croyois veritable, &  en demeurais 
d’accord, mais que fouvent les Souverains'fe 
lioient les mains par des Traitez , &  fe de- 
pouilloient de leurs droits, en faveur de leurs 
amis, comme il étoit arrivé en cette affaire fi 
claire de fo i , &  qu’alors il falloit neceffaire- 
ment obferver le Traité fans pouvoir revenir à 
faire valoir le droit.

A  la troifiéme raifon de l ’exemple du Roi 
E  7 tTEC-
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d ’Efpagne , &  de fon Gallion de 70. pièces d< 
Canon bâti à Amfterdam , qu’outre que je ne 
feglois pas m ’a conduite fur les exemples de qui 
que ce io it , mais par la juitice, ce Gallion pou. 
voit n’être pas encore payé , &  il pouvoir être 
auiïi que le R o i , mon Beau-pere , n’a pas la 
même néceilité preflante de l ’avoir, qu’ont mes 
lujets de la Compagnie des Indes d’avoir prom- 
tement leur deux Navires, fans quoi ils per
draient une année entière de ce grand voyage, 
avec des dommages irréparables pour eux : & à 
la dernière raifon du beioin, qu’ont les Etats de 
ces deux Vaiffeaux , dans cette conjoncture , 
on a répondu qu’ils n’étoient pas propres à la 
guerre 5 n’ayant été bâtis que pour le trafic,
&  que comme deux Vaiffeaux parmi trois cent, 
dont ils couvriront la Mer , ou de ceux de 1Έ- 
t a t , ou des Armateurs particuliers , ne peu
vent rien contribuer à la decifîon d’une affaire, 
il étoit aifé à voir que cette opiniâtreté il gran
de de les retenir3&  même par une contravention 
manifefte au T raité , ne procedoit que d’un def- 
fein caché de traverfer cette Compagnie des In
d e s ^  du même principe qui fit périr dans le port 
d ’Amfterdam en 1658. , deux autres Vaiffeaux 
qui devoient faire ce grand voyage. L a  conclu- 
lîondetoute cette conteftation a été que j ’ai fait 
déclarer hierauSieurvanBeuningen , quejede- 
iîre en toutes façons,que les deux Vaiffeaux foient 
fe lâch ez, que je furçeoirai l ’execution des Re- 
prefailles accordées,pour lui donner le tems d’en 
écrire à fes Maîtres ; mais que fi par la réponfe 
qui viendra à cette dépêché , je n’apprends pas 
q u e  lefdiirs Vaiffeaux ayent été relâchez , lefdites 
-repréfailles auront ^uifi - tôt leur cours &  leur 
effet,

1 +
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Ledit van Beuningen après cette déclaration 
a voulu encore recourir à une autre chicane, &c 
a repréfenté qu’en cas de repréfailles, le Traité 
avoit pourvu par l ’Article d ix-huitièm e, en 
quelle manière elles fe devraient accorder, Sc 
qu’il y avoit quatre mois de tems à verifier par 
l’autre A l l ié , fi l ’on étoit dans le cas de lés 
pouvoir donner : on a reparti à c e la , que ce 
terme de quatre mois pouvoit être jufte pour les 
caufes douteufes, &  entre les particuliers feu
lement, mais qu’en celle-ci, où non feulement 
il y avoit un manifefte déni de juftice, mais un 
tort fait par l ’Etat m êm e, Sa Majefté pouvoit 
bien n’avoir pas grand égard à s’affujettir à 
l ’Article dix-huitième, puis que les Etats con- 
trevenoient les premiers formellement à l ’A rti
cle vingt-fixiéme. O n a même ajoûté qu’on 
voyoit bien, à quelle fin étoit faite cette inftan- 
ce des quatre m ois, &  qu’ elle tendoit toüjours 
au premier defTein de faire perdre à mes fujets· 
une année entière du voyage des Indes,

Après toutes ces agitations &: difputes,le Sieur 
van Beuningen a enfin déclaré que les Etats ne· 
me feraient pas la guerre , pour ces deux V aif- 
feaux , &  qu’il écrirait aujourd’hui pour les 
faire relâcher incefiamment. I l  a après cela 
témoigné defirer que je vous écriviiTe de oe 
petit incident , en termes qui rafieurafient 
îefdits Etats de la crainte , qu’ils pourront 
avoir qu’il ait apporté quelque altération 
ou changement à mes bonnes intentions: on 
lui a dit là - deffus , qu’ils devoient conclure 
par une conféquence infaillible , qu’elles font 
toujours fort bonnes &  fort fincéres, puis que 
je n’ai pas voulu me fervir de la belle occafion, 
qu’eux-mêmes m s fourniflbient par une mani-
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fefte contravention au T ra ité , de dire qu’ils 
l ’avoient les premiers rompus , &  comme cet
te confidération a fait grand force fur l ’efprit 
dudit van Beuningen , vous pourrez l ’employer 
de de-là utilement, auflî-bien que le départ des 
Ambafladeurs, pour paifer la Mer dans la fe· 
maine où nous allons entrer.

Ledit van Beuningen m ’a fait enfuite trois 
inftances, l ’une que je veille bien écrire aux au
tres Cours des Provinces , &  notamment au* 
deux Royaumes du N o rt, pour ôter des efprits 
les impreiïions que cet incident eût pû y faire 
à leur defavantage, comme fi j ’avois deffein de 
■changer de mefures , &  je le lui ai accordé.

L a  fécondé, que je ne tarde pas plus long· 
tems à faire enregitrer dans mes Parlem ens, le 
Règlement de la Marine qui efi: dans le Traité, 
fuivant ce que vous en avez dit de ma part 
aux Etats il y  a un an , &  je le lui ai auifi ac* 
cordé.

L a  troifiéme, que je vous ordonne de dire auï 
Etats confidemment le contenu aux Inftruc- 
tions des Ambafladeurs que j ’envoye en Angle
terre , &  on lui a répondu , qu’il leur doit fuf- 
fire que je les aifeure , que mes intentions font 
toujours les m êmes, &  toujours fort bonnes,
&  quand il y  aurait quelque chofe de fecret 
fort à leur avantage, je ne pourrais m ’en ou
vrir à eux , pour les raifons qu’on leur a fou- 
vent dites.

H t Lettres , Afemeires, & c.

L  E T :
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L E T T R E  

De Mr. de Lionne au Comte d'Eftrades ',

Le  3 .  A v ril  1 6 6 5 .

LE Roi a eu fort agréable vôtre entière re- 
iîgnation à fa volonté, pour le voyage 

d’Angleterre. Sa Majefté avant que de vous 
ordonner de l ’entreprendre attendra de fçavoir 
par les premières nouvelles des Ambafladeurs 
fi fa médiation aura été reçûë, d’un autre 
côté auiE, fi Meffieurs les Etats vous auront 
mis en main fuffifamment, touchant les condi
tions de la p a ix , de quoi efpérer un bon fuccès 
de vôtre voyage 5 car vous voyez bien qu’il 
iroit fort de fon honneur , qu’après avoir déjà 
trois Ambafladeurs , d ’en faire marcher encore 
un quatrième, fans grande probabilité, que cet
te nouvelle diligence puifle être utile pour l ’ac
commodement. Cependant vous vous tiendrez, 
s’il vous p la ît , prêt pour vous mettre en che
min au premier mot , &  garderez le fecret, 
dont lefdits Sieurs Ambafladeurs n’ont jufques 
ici rien pénétré.

Je voi qu’on ne peut pas bien digerer ic i, que 
nosVaifleaux Marchands qui portent leurs den
rées en Hollande foient obligez d ’en repartir à 
vuide , fans pouvoir prendre aucune charge. 
Nous ne voulons pas dire encore , avant qu’a
voir mieux confideré la chofe,que c ’eft une con
travention au T ra ité , Sa Majefté le fait exami
ner, &r defire que vous l ’examiniez de vôtre 
côté. Je fçai bien que les Hollandois diront 
«ju’ils ont défendu la même chofs à  l e u r s  fujets,

m a i s



i i  4  Lettres » Mémoires, & c. 
mais par nôtre Traite' , ils fe font liez fe 
mains 3 à ne le pouvoir ordonner, à l ’égard des 
fujets du R o i , à  qui il eft &  doit être permis 
en tout tems fans reftriétion aucune , d’enlevcr 
toutes fortes de Marchandifes d e l’Etat desPro- 
vinces U n ies, pourvu qu’elles ne foient pas de 
Contrebande.

M E M O I R E

D u  Com te d'Efirades , préfenté à Mef. 
fleurs les Etats Généraux des Provin· 
ces-Unies des Païs-bas. L e  3. Avril 
1 6 6 $ .

T  E  Comte d'Efirades, Ambaffadeut Extraorè- 
·*—1 tiaire de France , voyant que les Refolutions qu 
Vos Seigneuries ont prifes fur les Mémoires des 11, 
18. <ÙF 25. Mars dernier , ne vont qu'à accorda 

finalement la fortie de leurs ports des Vaiffeaux acht· 
tez , pour le compte des Compagnies privilégiées Ai 
Indes de France , fans les Ufteufiles &■ Marchand'!- 

fes dont ils font chargez pour le fervice defdites Com
pagnies y &  même à l ’exception des deux Naviru 
St. Jean Baptifte <&· Âlette Marie , au lieu defquà 
Elles offrent, par une autre de leurs Refolutions à 
deuxième du préfent mois , de permettre l 'achat & 
la fortie de trois grandes Flutes , dont lefdites Com
pagnies fe pourront fervir , eft obligé de déclarer en
core là-dejfus à Vos Seigneuries , qu'il ne peut f i  di- 
fofter des pourfuites qu’il a faites au nom &  par or
dre exprès &  réïterez du Roi fon Maître , pote 
obtenir la fortie.de tous lefdits Vaiffeaux achetez pour 
lefdits Compagnies , dont Sa Majefté n'a pas befiiil, 
s’ils ne fortent avec toutes lu  Marchandifes à

ϋβ»
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Uflenfiles dont ils font chargez pour leur fervice , &  
les perfonnes qui y font engagées , &  particulière
ment celles des deux nommez ci-dejfus St. Jean Bap- 
tifte &  Alette Marie, que Sa Majefié a témoigné 
d'avoir tellement à cœur, que ledit Amhaffadeur ex
traordinaire continuera inceffamment fes infiaiices 
lommencées pour cela en fon nom , j ufques à ce 
eu'Elles produifent un effet qui foit à la fatisfaâlion 
de Sa Majefié’: priant euJfiVos Seigneuries d'ordon
ner eu Collège de l'Amirauté de Eiffngue de n'apor- 
ter aucune difficulté au tranj'port de là à Dunkerque, 
de toutes les denrées &  Ufienfiles qui doivent fervit' 
h l'armement des deux Fregates qui y fon t; c'efi 
pourquoi Vos Seigneuries feront , s'il leur plaît , la 
réflexion que meritent ces itfia?ices ; &  que comme 
Elles ne Jont que pour des chofes jufies &  raifonna- 
bles que Sa Majefié fouhaitc , ledit Ambajfadeur 
extraordinaire doit avoir lieu de s'afjeurer qu'ellei 
ne s’opiniâtreront pas davantage dans les difficultés 
qu'Elles y ont aporté jufqu' à préfent, mais je refon
dront plutôt à les accorder enfin de bonne grâce, à 
la prière du Roi fon Maître , &  à convier par là 
Sa Majefté à apporter de fa part toutes les facilitez 
qui pourront contribuer à ce qui efi du bien &  de l a- 
vantage de cet Etat, Donné à la Haye le troifié- 
mejour d'Avril 1665.

D ’ E S T R A D E S .

ME-



I l  S Lettres , M ém oires, cri.

M E M O I R E

D u  Comte d 'E ft  rades , preienté à Mei 
iîeurs les Etats Généraux des Provin. 
ces Unies des Païs-bas , le 8. Avril 
1 6 6 j .

L E  Comte dEftrades , Amhajfadeur Extraordi- 
 ̂noire de France, fait mftance à Vos Seigmi- § 

ries,à ce qu'il leur plaife d'accorder lafortie du port 
de Rotterdam , à un petit Vaiffeau François , ma
rné St. Martin de St. Valéry fur Somme , du port dt 
quarante tonneaux ou environ, dont eft Maître Jean 
Beler , &  de donner les ordres nécejfaires , pour 
cet effet au Collège de ΓAmirauté dudit lieu , à ci 
qu'il n’y aporte aucune difficulté ; &" comme ledit 
Jean Beler fe contente de s'en aller avec fon left feu- 
/ement, puis que Vos Seigneuries ne permettent point 
d emporter de la Marchandiji ; Ledit Amba/fadeur 
extraordinaire fe promet qu'elles auront la Honte à 
Vexpédier promtement , afin qu'il ne fe  confitm 
pas inutilement en frais, par les longueurs qui pour
raient être aportées à fon départ. Donné à la Hajt 
le huitième jour d'Avril 1665.

D ’E S T R A D E S .

ME-
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M E M O I R E
Du Comte æ Eftrades , préfenté à Mef

fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas , le 8. A vril 
1665.

I E Comte d'Eftrades, Ambaffadeur Extraordi- 
u mire de France , repréfente à Vos Seigneuries, 
qu'un Vaijfeau Marchand du Havre de Grâce, nom

mé la St. Marie dit port de 150. tonneaux ou envi
ron , dont eft Maître Nicolas Ourfel, s'en retour
nant des Côtes d'Angleterre audit lieu du Havre, att
rait été rencontré dans fa  route par un Navire Hol
landais , commandé par Pieter van der Burg d'A/u- 
fierdam , fe difant armé en guerre , en vertu d'u
ne commijfton particulière de Vos Seigneuries, lequel 
aurait pris ledit Vaijfeau le 2g. Mars dernier , fe  
l'auroit emmené h Amfterdam , nonobftant la décla
ration que ledit Ourfel lui fit , que fon Vaifléau ap
partenait à des François, que tous les hommes de feu 
équipage l'étaient, f e  la Marchandife dont il étoit 
chargé auffi, toute pour le compte de Marchands 
François, à laquelle au lieu d'avoir égard, ledit 
vmder Burg au contraire aurait ufé de violence, fe· 
fait enfonfer une porte dans ledit Vaijfeau , qui eft 
un procédé que ledit Ambaffadeur extraordinaire ne 
doute point qui ne foit tout-à-fail infùpportable an 
Roi fon Maître , c ’eft pourquoi il fe fent obligé de 
demander à Vos Seigneuries la promte reftitution du
dit Vaijfim, fe  de toutes les Marchandifes dont il 
i'efl trouvé chargé· lors de fa  prife , avec les dom
mages fe  intérêts foufferts (fe à fouffrir, par ceux 
?'« y ont intérêt , même la punition de ceux qui

l'ont



3 î 8  L ettres, M ém o ires , & c .  
l'ont ainft pris, &  mal traité contre toute forts é 
raijiin ; A quoi il ejpére de l'équité &  de la prudence 
ordinaire de Vos Seigneuries , qn'Elles Je porteront 
volontiers &  fans délai , quand elles feront infor
mées qu'il eft confiant , que ledit Vaiffeau appartient 
à des François, que fon équipage l ’eft , &  que en 
Marcbandifes dont il eft charge font pour le comptt 
de Marchands de la même Nation_, &  fur tout 
quand Elles conftdéreront que cette forte de traite
ment , qui n'a prefque point de différence de celui 
qui fe fait d'ennemi à ennemi, ne peut avoir que de 
très mauvaifes fuites. Donné à la Haye le huitième 
jour d’Avril 1665.

D ’E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

^Du Comte d’EJïrades au Roi.

L e  9 . A v r i l  1 66 ) .

J ’A i vu par la dépêché que V être  Majeflé 
m ’a fait l'honneur de m’écrire du troifié- 
me de ce mois , tout ce qui s’eft pailé en

tre Monfieur de Lionne , &  Monfieur van Beu- 
ningen , touchant l ’ Arrêt- des Vaiffeaux des 
Compagnies des Indes; Meffieurs les Etats ont 
fort bien compris , qu’il falloit qu’ils agiffent 
là-deffus autrement qu’ils n’ont fait par le paf
fé, &  ils s’y étoient difpofez fur le Mémoire que 
je leur préfentai le troifiéme de ce m ois, lent 
faifant voir le peu de fatisfaftion que Vôtre Ma- 
jeûé recevrait de la réponfe qu’ils m ’envoyerent 
le jour d’auparavant.

D u depuis Monfieur de W it m’eft venu voir 
âe la part de Meffieurs les E tats, pour me dire

qu’ils



du Comte d? Eft rades. i j y 
qu’ils avoient reçu un Courier , dépêché par 
Monfieur van Beuningen , qui leur notifie qu’il 
y-a un Arrêt du Confeil du 30. M a rs , fondé 
fur deux preYuppofez ; le premier que c ’eft par 
une affedation &  deflein prémédité de traver- 
fer la Compagnie^ des Indes de France , que l ’on 
fait refus ae laiffer fortir les deux VailTeaux ;
& l ’autre que dans le port d’Amfterdam , il y  
a plufieurs Navires plus grands &  plus propres 
a être armez en guerre, que les deux que V ô 
tre Majefté demande 5 que pour faire voir à V ô 
tre Majefté , que ce n’eft point l ’intention des 
Etats de traverfer l ’établiffement de la nouvelle 
Compagnie, l ’on a offert avant même que l ’on 
fçut l’Arrêt du 30. Mars , &  avant même 
qu’on peut l ’apprehender , parce que les Etats 
croyent, que le treizième Article du Traité 
étoit contraire à cette forte de procédé, au lieu 
de ces deux Vaiffeaux , trois ou quatre Flutes 
de la même grandeur , capables d ’être montez 
de trente ou quarante pièces de Canon,&  depor
ter deux fois plus de Marchandifes; Que fi V ô 
tre Majefté ne s’en contente pas , Meilleurs les 
Etats offrent encore tel autre nombre de N avi
res j &  toutes les autres chofes néceffaires, pour 
l ’établiflement du Commerce des Compagnies 
des Indes de France qu’elle defirera, comme 
auffi la forde libre des autres Vaiifeaux avec leur 
Marchandifes ; que les Rois d’Efpagne , de 
Suede, &  de D a nnemarc peuvent prétendre la 
même chofe, fi le cinquième Article doit rece
voir l ’explication qu’on lui veut donner ; qu’il 
ne fe trouve pas un feul Navire dans le port 
d’Amiterdam , de la grandeur du St. Jean, &  
d’Alette Marie,ni propre à être armé en guerre, 
&  que ceux qui ont fait croire le contraire aux

D i-



aio Lettres, Mémoires, & c . 
Direfteurs des Compagnies en font très mal ia» 
formez , ainfi Meffieurs les Etats efpérent que 
V ô tre  Majefté demeurera perfuadée de la fince- 
rité de leurs intentions,& qu’elle ne voudra pas 
leur apporter un ii notable préjudice dans la 
conjoncture préfente, que de ne fe contenter pas 
de l'offre qu’ils lui font , qui eft beaucoup 
plus avantageufe pour le Commerce , &  les in
térêts des Compagnies des Indes de France; au 
lieu que s’ils rendent lefdits deux VaifieauXjils 
feront obligez d’en rendre plufieurs autres j 
qu’ils ont dans leur Flote appartenant aux Rois 
d ’Efpagne , de Suede 8c de Dannemarc 3 dont 
les Miniftres ont déjà menacez de repréfailles, 
par l ’exemple de l ’ Arrêt du 30. Mars , ce qui 
tire à une fi grande conféquence , que lefdits 
Etats ne fe peuvent perfuader , que Vôtre Ma
jefté ait fi peu d’amitié pour eux , que de pren
dre une telle conjoncture 3 pour les accabler, 
pendant qu’il faut qu’ils foùtiennent feuls les ef
forts d ’un puiflant ennemi, 8c qu’ils font pri
vez de l ’effet de l ’Article cinquième , par le-

3uel ils prétendent 3 que V ôtre Majefté leur 
oit donner un fecours confidérable , pendant 

les quatre premiers mois.
Te lui ai répondu , que je rendrais compte à 

V ôtre  Majefté de tout ce qu’il me difoit de la 
part de Meilleurs les Etats ; que je les pouvois 
aflèurer 3 que les intentions de Vôtre Ma|eftc 
étoient iincéres pour eux , &  qu’au lieu de 
craindre d’être accablez par elle dans l ’Etat 
préfent de leurs affaires , ils pouvoient en efpé- 
rer de très bons offices.

Mais qu’il falloit que leur conduite obligeât 
V ôtre  Majefté à en ufer ainfi,y étant d’ailleurs 
portée par l’affeftion qu’elle a pour leurs avanta
ges. Nous



Nous avons eu enfuite quelque difcours de lui 
à moi, fans qu’il parlât de la part de l ’Etat.

Il m’a dit qu’il ne voyoit aucune difpofitiorl 
du côté de l ’Angleterre, d’entrer dans un T rai
té avec les E ta ts , non pas même d ’accepter 
la médiation de Vôtre M ajefté, qu’ainfi il ju- 
geoit bien.qu’il falloit en venir à un combat, 8c 
que pour cet effet leur Flote fortiroit à la fin de 
de ce mois.

Je 1 ai trouve fort abattu de ce dernier inci
dent , &  prévoyant un changement dans le 
gouvernement de l ’Etat , fes Ennemis ayant 
parlé fort h au t, difant que c ’ étoit lui feul qui 
«voit appuyé ce Traité de 1662. , qu’on avoic 
Çrevu le danger qu’il y  avoir de fe lier trop 
(.'traitement avec la France, qui ne perdroit ja
mais le fouvenir de la paix de M unfter, ainiï 
qu’il p.aroit à préfent par la manière dont V ô 
tre Majefté en ufe avec eux. Ils ajoûtent beau
coup d’autres difcours ridicules, qui ne tendent 
qu’a leur fin , &  comme ce qu’ils défirent le 
plus eft de ruiner Monfieur de W it, ils reçoivent 
avec joye les incidens qui arrivent du côté de 
r rance.

Mais je dois avertir V ôtre Majefté , que 
) entrevois bien les deffeins de la Cabale d’Ef- 
pagne &  d ’Angleterre,qui eft de demeurer unis, 
après avoir ruiné celle de Monfieur de W it,  de 
faire l ’accommodement avec l ’Angleterre , &r 
fatisfaire ledit R oi d ’Angleterre fur beaucoup

Pomts 3 à quoi ledit Sieur de W it ayant du 
credit ne confentira jamais.

Vôtre Majefté void plus clair dans fes affai
res, que perfonne, &  jugera s’il lui plaît des 
coniequences , s’il arrive un changement pour 
y remedier de bonne heure par fa grande pru-

Tme Π · F  dence :
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l i a  L e ttr e s , M ém o ires , &c> 
dence , car elle doit être affeure'e , que le Rq| 
d ’Angleterre aura tout pouvoir fur celui quj 
occupera le pofte de Monfieur de W it , &  qu’i] 
Jera le maître en ce pais.

L E T T R E  

V u  Comte d’Efirades a Mr. de Lionnt.

L e  c). A v r i l  i 6 6 5 .

VOus verrez par la dépêché du R o i , ce qui 
s’eft paifé entre Monfieur de W it &  moi, 

fur la vifite qu’il m ’a rendue de la part de Mei
lleurs les Etats. L e Courier que Mr. van Beu

ningen a dépêché exprès , a prévenu l ’ordinaire 
de deux jours , les Etats ont été étonnez de cet 
A rrêt du 30. M ars, dont plufieurs Copies ont 
été apportées imprimées par l ’ordinaire &  dit 
perfées dansles V illes,où  l ’on nous compte déjà 
pour Ennemis déclarez. I l fera mal-aifé d’effa
cer lï-tôt cette imprelïion de l ’efprit des peu
ples.

Si les Compagnies des Indes trouvent leur 
compte dans l ’offre queMeiïïeurs les Etats font, 
de trois ou quatre grandes Flutes , ou davanta
ge an lieu de fes deux Vaiffeaux , le Roi les 
obligerait fort de les laiffer, parce que cela leur 
fournira matière de refufer au R oi d ’ Efpagne, 
&  au Roi de Suede , &  de Dannemarc , les 
Vaiffeaux qu’ils demandent, dont ils ont grand 
befoin , dans la conjoncture préfente.

Comme je ne fçai pas fi l ’intérêt du Roi eft 
de ménager Meffieurs les E tats, je vous man
derai peut-être une chofe inutile ; mais fi les af
faires de Sa Majefté requeroient de ne perdre

point



point ces gens-ci , permettez moi de vous dire 
d’éviter , s’il eft poiïîble,de ne leur demander 
plus rien , &  de vous contenter de l ’offre qu’ils 
font au Roi ; car je crains fort que tout ce que 
l ’on a mis dans la tête de cfis peuples , depuis 
le commencement des démêlez qu’ils ont avec 
l’Angleterre , ne fe puiffe pas effacer quand on 
voudra.

Ce que je remarque de plus tort imprime 
dans leur efprit , eft que le Roi lesveut^ perdre, 
qu’il trouvera toujours de nouveaux prétexte de 
fe plaindre d’eux, en leur demandant des chofes 
qu’ils ne peuvent accorder.

, Je fçai bien que tous ces difeours vous fem- 
bleront ridicules, mais j’ai crû ne vous les de
voir pas taire , parce que vous diftinguerez 
mieux que perfonne , la réfiéxion qu’on y  doic 
faire, &  peut-être ne vous repentirez-vous pas 
de donner un peu de relâche à ces efprits mala
des , &  de tems pour fe remettre , ne pouvant 
affez vous exprimer l ’altération où ils font à 
préfent contre nous.

Je ne fçai pas en quelle difpofition Meilleurs 
les Ambafladeurs trouveront le Roi d’Angle
terre, pour accepter la médiation du R o i , mais 
l ’on a avis ici qu’ il la refufera ; &  j ’ai trouvé 
que Monfieur de W it en étoit perfuadé. Il me 
femble entrevoir qu’on cherche à îier quelque 
négociation fecrete avec le R oi d’ Angleterre * 
peut-être que la divifion qui eft à prélent entre 
les principaux du gouvernement pourroit bien 
produire quelque changement,il eft fort douteux 
de fçavoir, s’ il fera avantageux pour le fervice 
du Roi.
. Vous avez grande raifon d’avoir répondu à 
Monfieur van Beuningen , comme vous avez 

F  2 fa it ,
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1 2 4  Lettres, Mémoires, &c.
fa it , fur le dernier Article de la Lettre du Roi 
vu le peu de fecret qu’il y  a fur tout ce qui eft 
communiqué à Meffieurs les Etats. Defqu’ils 
ont fçu la converfation que ledit van Beuningen, 
&  vous aviez fur mon lujet, touchant le voya
ge d’Angleterre , les Gazettes de Haerlem , & 
cle la H aye l ’ont débité le lendemain 5 fans y 
oublier un feul mot.

A yant reçu enfuite des prières des principaux 
de l ’E tat,d ’agréer que leurs enfans vinlTent avec 
moi en Angleterre, je leur ai répondu que je 
n ’a vois nul ordre du R oi de le faire , que ce 
qu’ils avoient fçû n’étoit qu’une penfée de Mon
iteur van Beuningen 3 fans aucune fuite , &  dont > 
on ne parloit plus. Ce bruit a ceffé , &  on ne 
parle plus à préfent que de l ’Arrêt des Vaif- 
ieaux Hollandois en France.

y L E T T R E

De Meffieurs les E tats Généraux des 
‘Provinces Unies de Ψ aïs -bas , au 
Roi Très-Chrétien.

Le 9 .  A v ril  i6 6 jT .

S I R E ,

N Ous jugeons que nous n’aurons point de 
peine, à affeurer V ôtre Majefté que c’eft 

avec le dernier étonnement , &  une douleur 
très fenilble, que nous avons appris par les der
nières Lettres de F ran ce, qu’elle a ordonné 
par un Arrêt du Confeil de faire faifir &  arrê- 
fer tous un chacun des Vaiffeaux apparte-

nans



«ans aux fujets de cet E t a t , qui Te trouveront 
dans les Ports &  Rades de Vôtre Royaume.
Il y a cinq mois que nôtre Miniftre extraordi
naire fe trouve à la Cour de V ôtre M ajefte, 
pour lui reprélenter les violences &  hoftilitez 
des Anglois, la néceffité en laquelle nous nous 
trouvons de nous y  oppofer ,  l ’ effort que cet 
Etat fait afin de pouvoir paraître en Mer , avec 
une Armée N avale., proportionnée aux forces 
de nos Ennemis , pour la confervation de la li
berté du Commerce, non feulement de ces Pro
vinces , mais auiïï de tout le refte de l ’Europe, 
& pour lui demander le fecours , que nous nous 
pouvons légitimement promettre d’elle en la 
conjon&ure préfente des affaires ; mais au lieu. 
Sire , de recevoir cette confolation de goûter le 
fruit de l ’Alliance , que cet Etat a renouvelle 
avec la France depuis fi peu d’années , nous 
nous fentons preffez de nous dépouiller^ des 
moyens les plus néceifaires, pour notre defen- 
fe & pour nôtre confervation , non pour le fer- 
vice de Vôtre M ajefté, ou pour la confervation 
de fa Couronne , mais pour l ’interet de quel
ques-uns de fes Sujets Privilégiez , lefquels, 
lors qu’ils auront reçu avis en quelle façon nous 
tâchons de les favorifer , fans doute ne trouve
ront pas étrange eux-mêmes, que nous ne pou
vons pas nous refoudre à jetter nos Armes à la 
veille d’un com bat, dont l ’évenement pourrait 
être te l, que V ôtre Majefté auffi-bien que tout 
le monde nous blâm erait, de nous avoir dé
pouillé d’un fi notable renfort, fans en avoir 
auparavant vû le fuccès , &  ne voulant plus at
tirer fur nous l ’indignation d’un R o i , nôtre al
lié, dont l ’amitié nous eft fi précieufe , ne conti
nueront pas à preffer Vôtre Majefté j de mettre

f  a ça
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l i 6  L ettres, M ém oires, & c .  
en exécution le fufdit A r r ê t , &  à faire faîfir 
les Navires des Habitans de ces Provinces, con
tre les paroles formelles du 13. Article du der
nier T ra ité , dont nous nous trouvons obligé de 
joindre ici la Copie comme très decilif ; &  en
core nous aurions de la peine à nous remettre de 
cet étonnement, fi nous ne fçavions que Votre 
M ajefté, qui a fait juftice en écoutant les plain
tes de fes fujets, aura auffi la bonté d’ouïr les 
raifons de les A lliez , &  l ’ équité de ne faire 
pas exécuter un A rrê t, qui n’eft fondé que fur 
des préfuppofez , dont le contraire eft fi vérita
ble que nous nous afieurons , que Vôtre Maje
fté ne voudra pas faire fubfifter une chofe dont 
les Principes font erronnez. V ôtre Majefté 
doit avoir reçu préfentement les Lettres de fon 
Am baffadeur, qui lui ont fait voir que devant 
l ’Arrêt de V ôtre Confeil du 30. Mars , &  mê
mes devant que nous puffions apprehender 
qu’il s’en pût donner un , au préjudice de l ’Ar- 
ticle 13. du dernier Traité , que nous venons 
de toucher , &  que nous prions Vôtre Majefté 
de faire examiner avec l ’explication &  avec 
les réflexions néceffaires, nous avons fait con- 
noitre que comme nous n’avons point d’autre 
intention , que de conferver la liberté de la Na
vigation &  du Commerce en cet E ta t , nous ne 
voulons pas empêcher auffi celle des Sujets de nos 
A llie z , puis que non contant de permettre de 
f a i r e  fortir les appareils , deftin.-z à l ’équipage 
des deux Fregats que l ’on bâtit à Dunk.rque, 
à quoi néanmoins le Traité ne nous oblige pas, 
nous accordons à Monfieur l ’ Ambaffadeur plus 
qu’il ne nous demande , &  que la Compagnie 
des Indes O ientales ne peut légitimement pré
tendre j nous ne fommes pas jabux de leur en

tre·;



treprife , &  nous ne nous voulons pas oppofer 
à leur deffein, vû qu’au lieu des deux Vaiffeaux 
St ]ean &  Alerte Marie , qui font plus équi
pez pour la Guerre , que pour le Commerce , 
nons leur permettons de faire acheter ou fretter 
en ce païs quatre F lutes, dont chacun fera du 
même port qu’ un defdits deux Vaiffeaux, ca
pable d’être monté de trente ou quarante piè
ces de Canon, &  plus propre pour le Commer
ce que les Vaiffeaux que la Compagnie deman
de j &  tailt s’en faut que nous refufions de fai
re fortir une petite Flûte de cent cinquante ton
neaux , nous avons bien expreffément déclaré à 
Vôtre Ambaffadeur, S ire , que nous permet
trions la fortie libre de toutes les F lu tes, qui 
fe trouveront avoir été achetées- par l ’une ou 
l’autre de vos Compagnies , devant la publica
tion des défenfes générales ; Nous eftimons 
qu’il eft impoffible de donner de plus grandes 
preuves de la fincerité de nos intentions, &  de 
l ’inclination que nous avons à avoir toute la 
complaifance imaginable , pour tous les defirs 
de Vôtre M ajefté, &  accommoder vos fujets, 
mêmes en incommodant les nôtres , tellement 
que les Direfteurs de la Compagnie des Indes 
Orientales de France , n’ont pas ete bien in
formez quand ils ont repréfenté à Vôtre M aje
fté 3 que ce que nous faifons par une neceflite 
indifpenfable dans la plus facheufe conjonctu
re , où cet Etat fe foit trouvé , depuis qu’il 
fubfifte, eft l ’effet d’une pure affectation &  d’un 
deffein prémédité , puis que dans le port d’Atn- 
fterdam il fe trouve préfentement plufiears au
tres Vaiffeaux de plus grand port , &  d’une 
conftruCtion plus propre à la guerre , apparte- 
nacs aux fujets de cet E ta t , fur lefquels n’a ete 
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dte Comte d’Eftrades. 117



12.8 L e ttr e s , M ém oires, ç’rc. 
fait aucune faille. Nous voulons croire que les 
Directeurs fe font mépris,quand ils ont dit qu’il 
y  a plufieurs Vaifieaux de plus grand port &  plus 
propre à la guerre que les deux St. Jean &  Aler
te M arie, dans le port d ’Amfterdam : Etant 
certain qu’il n’y en a pas un feul de cette quali- 
te ; &  que nous ne faifons état de nous fervir 
de ces deux au cas de befoin , que faute d’au
tres. Mais nous ne pouvons pas comprendre 
“ ΙΙ1η™ 1 on a peu expofer aux yeux de Vôtre 
Majefte , que dans le même port il y  a des· 
Vaiffeaux appartenans aux fujets de cet Etat 
fur lefquels n’a été fait aucune faifie ; vu que 
tout le monde fçait qu’il n’y a point de Navire 
qui n ’ait été faifi par les défenfes générales, 
qui s etendent univerfellement fur tous les Na
vires , qui fe trouvent en tous les Ports de cet 
i i t a t , dont nous pouvons dire n’avoir exempté 
un feul , finon ceux , qui appartiennent aux 
iujets de Votre Majefté , &  qui font venu faire 
ieur trafic en ces Provinces, comme auffi par 
forme de difpenfe ceux qui vos Compagnies 
ont achetez ici. Si c ’étoit par une pure affec
tation , Sire , ou par un deffein prémédité que 
nous euffions d ’incommoder la Compagnie que
i on vient d ’ériger en Fran ce, que nous gar
dons ces deux Navires de Guerre , nous ferions 
es piemiers a nous condamner ; mais après que 

Votre Majefté aura daigné de recevoir les in
formations , que préfentement nous lui donnons 
en toute Yerite bc iincerité , Elle y verra , que 
nous allons au devant d’elle , au delà de l ’obli
gation du Traité , &  accordons,afin de lui com
plaire , pour l ’accommodement defdites Com
pagnies, ce que nous refufons dans cette néceffi- 
te de nos affaires à tous autres Princes &  Etats.

Nous



'Kous ofons nous promettre de fon équité, 
ou’elle fera auffi la première a nous juftifier ,
l  elle n’en trouve pas affez de preuves , en ce 
que nous venons de dire , fi elle ne fe contenta 
de ce que nous avons fait dire a Monfieur 1 A m - 
baffadeur , touchant les cordages &  autres ap
pareils que l’on veut embarquer en Zeelande , 
de la permiffion que nous avons donne de 
pouvoir faire fortir toutes les F lutes, qui ont 
été achetées devant la publication des detenles 
générales, &  de pouvoir faire acheter ou fret- 
ter en ces pais 3 au lieu des deux Vaiffeaux qua
tre Flutes du me me port : &  fi enfin elle ne le 
peut pas payer des raifons , que le Sieur van 
Beuningen a reprélentées à V otre Majefté j &  
que nous avons alléguées à Monfieur 1 Ambafia- 
deur, que nous ne devons pas repeter ic i , nous 
offrons encore de laiffer fortir un autre plus 
grand nombre de Navires de la même qualité , 
& non feulement les courbes , bordages, & ^au
tres appareils, qui fe font trouvez dans le V au - 
feau de St. Jean, mais auffi tout ce qui fe trou
vera dans nos Provinces de neceffaire ou d uti
le , pour l ’avancement du Commerce de la 
nouvelle Compagnie. Pour nous, nous ne de
mandons rien, finon qu’on nous laiffe ce que le

1 droit des gens nous permet de retenir^, &  ce 
qui nous eft abfolument requis pour notre de- 
fenfe & confervation. C ’eft une juftice , bue, 
qui ne nous peut pas être refufee, par ceux qui 
ne font pas obligez en aucune façon de ravon- 
fer les Armes de cet Etat. C ’eft pourquoi nous 
avons d’autant plus de fujet de l ’efperer d e \  ci
tre Majefté,  qui ne témoigne p a s  feulement de 
l’affeftion pour fa profperite, mais qui auffi a 
bien voulu folemnellement promettre de 1 afli- 

F  5 fter,
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Ï J O  Lettres, Mémoires , &c. 
fte r , &  de le fecourir contre ceux qui troublent 
fon repos &  ion Commerce. De forte que bien 
loin de pouvoir apprehender qu’ elle veuille ai 
der a defarmer cet E ta t , au plus fort de h 
Guerre contre un fi puiffant Ennemi , nous 
avons fujet d ’efpérer qu’elle nous confeillera 
meme de nous appliquer avec foin à tout ce qui 
peut contribuer à fa confervation, &  à fa feu. 
rete', puis qu’en cette rencontre elle comprend 
celle de tous fes A lliez &  A m is , &  qu’elle fa- 
tisfera aux articles du fecours que nous en at
tendons , comme l ’unique remède contre les 
defordres dont toute la Chrétienté fe voit me- 
nacee L a  juftice &  la générofîté de Vôtre

’ ^Ue nous nons Pr°mettonsin
failliblement , &  ainfi nous ne devons pas faire 
cette Lettre plus longue, que pour prier Dieu 
o ir e ,  & c. A  la Haye le 9. A vril 1665.

L a  fufeription étoit 3 
Au Roi Très - Chrétien.

l e t t r e

"D e  M r .  de L io n n e  au  C o m te d 'E flr a d a .

Le 10. Avril 1 66^.

POur répondre à vôtre dépêche du 2 . , i’au- 
raille bien de vous dire que le Roi ne peut 

aiiez-'s’et'onner de l ’opiniâtreté avec laquelle on 
veut foutenir de de-là, contre les termes for
mels du1 T ra ité , qu’on ne foit point oblise de 
rendre a nôtre Compagnie des Indes Orientales 
les deux Vaiffeaux St. Jean Baptifte, &  Marie 
f~ ce· Monfieur van Beuningen a donné cette 
iemams la-deifus deux nouveaux Mémoires à Sa

Ma-



M a ie fté  , outre la réponie que Meffieurs les 
E t a t s  ont fait aux vôtres; &  préfentement on 
travaille ici à repliquer a toutes les raifons conte
nues dans ladite réponie des Etats. Je vois que 
Sa Majefté perfiftera à vouloir avoir les Va.il- 
feaux, &  elle attend par le retour du Courier 
que Monfieur van Beuningen dépêcha il y a huit 
jours, la nouvelle infaillible qu’on les ait relâ
chez. Quant à l ’expédient de fg contenter des 
Flûtes, elle n’y veut point entendre, &  à dire 
vrai, la réponfe qu’on nous fa it, c ’ eft com
me li le Roi ayant demandé aux Cantons les 
Alliez cinquante ou foixante bons gros Suiffes, 
ils lui répondoient , nous vous baillerons cent 
petits garçons. Jë fuis aujourd hui ii accable 
d’affaires que je n’ai pas le tems de vous en di
re davantage, encore ai-je écrit tout ce que def
fus fi à la hâte, que je ne Içai ce q u e  vous en ju
rerez. J’ai tâché feulement de vous faire le plan 
de ce que l ’on penfe ici fur l ’affaire, &  vous in
former qu’on ne changera point : c ’eft à ces 
Meffieurs à voir ce qu’ils veulent refondre pour 
la fatisfaôtion de Sa Majefté.

L E T T R E

De Meffieurs les Etats Généraux des 
Provinces Unies des Pays - bas , au 
Roi Très-Chrétien.

L e  i l»  A v r i l  1665,

S i  R  E ,

L
A réponfe que nous avons faite fur les Me* 
moires que Monfieur le Comte d Eftrades a

F  6  Pie'
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ï j i  L e t t r e s , M é m o ir e s , & c .  
prefentés à nôtre Affemblée au fujet des deux 
Navires St. Jean Baptifie & Aletta M aria, aura 
fans doute fatisfait un R oi fi éclairé, fi jufte 
&  li genereux que celui à qui nous avons à faire 
&c particulièrement quand il lui plaira faire re- 
flexion fur les facheufss fuites que nous appré
hendons de l ’explication d ’un article, laquelle 
nous fera un extrême préjudice , &  fi nous l ’o- 
ions dire, a. V ôtre Majefté même; mais nous 
avouons, Sire , que nous ne fommes pas fatis- 
faits nous-mêmes ; nous fommes demeurez dans 
les termes du Traité quand nous avons excufé 
de laifler fortir deux vaiileaux dont nous nom 
pouvons fervir utilement en la guerre prefente 
nous croyons devoir quelque chofe de plus à l ’a-5 
m iné &  à l ’affeition dont Vôtre Majefté &  les 
Roisfes Predeceffeurs ont de tout tems honoré 
cet k t a t , &  quand nous confiderons l ’intérêt 
qu’elle a de defirer non feulement la confervation 
mais même la profperité defesplus affeftion! 
nez &  plus fideles amis &  alliez, les affeurances 
qu il lui a plu nous donner de la fincerité de fes 
bonnes intentions, &  le moyen qu’elle a eu de 
nous guérir de toutes les apprehenfions que nous 
pourrions avoir, nous eftimons que nous pou
vons paifer par defîlis toutes les autres considé
rations, &  nous jugeons que nous devonsmettre 
tout ce que nous avons entre des mains qui ont 
toujours été falutaires à cet E ta t , &  qui ne 
peuvent pas nous être funeftes: nous avonsbe-
foin des Navires que V ôtre Majefté nous deraan- 

' xTCe ? £ ferol£;nt Pas !es moindres de l’Ar- 
mee Navale que nous allons mettre en mer; 
mais quand nous confiderons que c ’eft un fi bon 
&  fi puiifant A llie a qui nous les accordons,
&  que nous les verrons biea-tôt combattre ious 

fon



fon pavillon pour la juftice de nôtre caufe, &  
pour l’intérêt commun non feulement de Vôtre 
Majefté &  de cet E ta t , mais auffi pour celui de 
toute l’Europe ; nous ne pouvons plus faire de 
difficulté d’en permettre la for ne, &  nous en laif- 
fons la difpofraon libre &  entiere à V ôtre M a- 
iefté : ce ne font pas les feules preuves que nous 
voulons donner du relpedt que nous avons pour 
la perionne &  pour les intérêts de Vôtre Maje
fté , mais nous fouhaitons qu'elle nous faffe naî
tre tous les jours de nouvelles occafïons , où 
nous lui puiffions témoigner que c ’eft avec tou
te la fincerité imaginable que nous fommes, Si
re, & c. A  la Haye le 11. jour d ’A vril 1665,

L a  fufcription étoit ,
Au Roi '1res-Chrétien.

M E M O I R E

Du Comte d'Eftrades , préfenté à M ef- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces -U nies des Pays - bas, le 15. A v ril 
1665.

L E Comte d'Efrades, Amhajfadeur Extraordi
naire de France, reprefente à Vos Seigneuries, 

que Mathurin Cadou , Maître d'un petit Vaijfeau 
nommé la Marie , du port de 45.  tonneaux ou envi
ron , ayant déchargé à Rotterdam du vin qu'il y λ 
apporté de Bordeaux , defireroit s’y en retourner ; 
mais comme il ne le peut faire Jans la permijjion de 
Vos Seigneuries à caij'e de leurs défenjcs, ledit Am- 
iajfadeur extraordinaire les prie de la lui vouloir 
tccorder, &  pour cet effet de donner les ordres ne- 
cejfairis àMejf.airs du College de l 'Amirauté de Rot- 

F  7  ttrdm%
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terdâm, à ce qu'ils n'y apportait aucun empccht- 
viL fit , ledit Cadou étant content de s'en aller j anl 
marchandifes , puis que Vos Seigneuries ne trouvent 
pas bon que l'on en emporte. Donné a la Haye h 
quinzième Avril· 1665.

D ’ E S T R A D E S .  

L E T T R E  

Ou Comte d’Efirades à Mr. de Lionne.

L e  16. A v r i l  166) .

T O ut ce que j ’ai à vous dire prefentement, 
eft que Monfieur de Wit s’en va Commit 

faire &  Plénipotentiaire au Te/Tel, faire partir 
la F lotte, que les Efcadres de Zeelande &  de 
îa Meufe y font déjà, &  qu’il y a prefentement 
120. gros Navires &  15. Brûlots enfemble. Il 
y  a 10000. hommes des vieilles Troupes fur les 
Vaiffeaux &  20000. Matelots. D e Rhuytsr 
doit venir joindre à Cadix vingt Vaiffeaux de 
guerre que Meffieurs les Etats y  on t, &  amener 
avec lui la Flotte de Smirne: il y aura trente- 
cinq gros Vaiffeaux.

Je vous dois dire confidemment que Monfieur 
de Wit joué de fon refte; qu’il n’eft pas perfua- 
dé que le R oi defîre leur accommodement, ni 
qu’il execute le T ra ité , &  qu’ainfi il ne lui re
fte que cette feule voye de fe maintenir en rif- 
quant tout, fe voyant perdu fi 1 js chofes tirent 
en longueur , &  dans les incertitudes comme 
elles ont fait jufques à cette h ;ure , au lieu que 
fi les Etats gagnent le C om bat, il fe verra affer
mi dens le crédit, Si aura lesPeuples & lesM a-

gif t r a t s
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eiftrats des Villes pour lui-, c ’eft ce qui lui fait; 
quitter la Haye pour aller près de la F lotte, &  
avoir tout l ’honneur de fou départ. Il dit hier 
à un de mes amis de l ’E ta t , qui lui difoit &  
reprefentoit qu’il tiefaifoit pas prudemment da 
s’éloigner dans un tems où la France pourroit 
obtenir un accommodement : I l lui répondit » 
c e t t e  Médiation n’eft pas pour nous, fi elle nous 
devoir être favorable, on nous aurait témoigné 
plus de confiance qu’on n’a pas fait; nous n’a
vons plus de parti à prendre,™ dereifource qu’en 
nos forces, &  ainfi il faut hazarder un Combat 
le plutôt qu’il fe pourra , &  attendre du Roi 
qu’il execute le Traité de lui-mcme , car les 
remontrances ne fervent plus de rien.

Je vous fais le récit de l ’état où font les cho
fes en ce pays, fur quoi vous ferez vos reflexions 
comme connoiflant les intérêts du R oi mieux que 
moi.

L E T T R E  

2)« Roi au Comte d’Efirades.

L e  1 7 .  A v r i l  1 6 6 f .

J’Ai recû par l ’Ordmaire vôtre dépêche du 
9. , &  par le retour du Courier du Sieur van 
Beuningen celle du 12. Je vous adreffe la 

réponfe que je fais à la derniere Lettre des Etats 
qui eft celle du 1 1 . ,  par laqu .-lie ayant remis les 
deux Vaiffeaux à mon entiere & libre difpofition, 
}2 leur demande maintenant ( comme je 1 ai Faic 
entendre d’ailleurs audit van Beuningen) qu’ils- 
leur permettent de fortir fans aucun délai j à 
quoi je defire que vous teniez la  main 3 &  que

vous
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l  Lettres , M ém oires, & c .
vous adoucifliez cette amertume par toutes les 
bonnes paroles &  honnêtetez que vous direz & 
ferez l'ur un pareil incident : vous pourrez pour 
cela ajouter ce que j ’en dis dans ma Lettre aux 
Etats, que l ’on doit tirer de très - favorables 
confequences de l ’attachement que j ’ai à l ’ob- 
fervation exaile du T ra ité , &  que je vous ai 
auffi mandé, que nonobftant l ’indifpenfable ne- 
ceffité de mes Sujets d ’avoir leurs Vaiffeaux, 
j ’aurois préféré l ’intérêt de mes A lliez au leur, 
i î j ’avoispù croire avec le moindre fondement 
que deux Vaiffeaux de plus ou de moins puflènt 
être de quelque confédération pour la decifion de 
l ’aifaire entre deux Flottes, qui en auront cha
cune plus de cent cinquante. J ’ai chargé Lion
ne de vous ecrire d’une affaire , où la Princefle 
d ’Orange peut m ’obliger , fi elle y a la dilpoiî- 
tion que vous m ’avez témoigné.

L E T T R E

Ou Roi à, Mejfieurs les Etats Geni* 
raux des ‘Provinces Unies des Pays- 
bas.

L e  17. A v r i l  \

T Rès - chers grands Am is , A lliez &  Con- 
federez. Nous avons reçu des mains du 
Sieur van Beuningen vôtre Lettre de l ’onziéme 

de ce mois avec beaucoup de fatisfaftion , d’y 
voir enfin la difpofîtion où vous étiez de nous 
donner contentement, en conformité &  exécu
tion de votre Traité fur la fortie des deux Vaif-· 
feaiuc le St. Jean Si M aria A le tu  λ appartenant

à
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à nos Sujets de la Compagnie des Indes Orien
tales j dont nous attendrons maintenant l ’ effet 
fans aucun d élai, fuivant ce que nous avons 
particulièrement fait entendre de nos .intentions 
audit Sieur van Beuningen. Nous voulons ce- 
pendant vous affeurer de deux chofes j lu n e , 
q u ’ à  moins d’une neceffité indifpenfable que nof- 
dits Sujets ont eu d’avoir promptement leurs 
Vaiifeaux , fans pouvoir confentir à l ’offre des 
Flutes qu’avec des préjudices irréparables pour 
leur Compagnie , nous nous ferions volontiers 
e n  cette occurrence relâchez en vôtre faveur de 
l ’exécution de l ’article 25· dudit X iaite, E t la. 
fécondé , que cet incident &  toutes les conten
ions qu’il a caufé n’ont apporté aucune altéra
tion imaginable dans nos bonnes intentions pour 
vôtre Etat', &  dans le parfait defir que nous 
conferverons toujours de procurer fa feurete &  
fon repos par tous les meilleurs moyens qui fe
ront en nôtre pouvoir. Cependant nous prions 
Dieu qu’il vous ait , très-chers grands A m is, 
Alliez &  Confederez, en fa fainte &  digne gar
de. Ecrit à Paris le 17. jour d’A vril 1665·

V ôtre bon Am i A llié  2c Confédéré,

L O U I S .

D e L i o n n e ,.

L a  fufcription étoit,

A nos tres-cbers grands Amis,Alliez &  Confederez, 
les Seigneurs Etats Généraux des Provinces- 
Unies des Pays-bas.

L E T i



I j 8  Lettres, Mémoires t & c .

L E T T R E  

De Mr. de Lionne au Comte d’Eflraàcs,

L e  17 . A v r i l  16 6 5 .

MOnfîeur van Beuningen a eu une longue 
Audience du R oi le même jour que fon 
Courier a été de retour. I l n’a rien oublié 

pour obtenir de Sa Majefté qu’elle voulut 
bien fe contenter de l ’offre des Flutes 3 au 
lieu des Vaiffeaux de la Compagnie ; mais 
Sa Majefté a perfïfté à vouloir avoir les Vaif
feaux.

O n lui avoit donné le jour d’auparavant un 
long Memoire,pour repliquer à toutes les raifons 
qu’avoient alleguées Meilleurs les Etats dans 
leurs réponfes à vos Mémoires ; mais je n’ai pas 
fongé affez à tems à vous en faire faire uni 
Copie , &  û vous avez la curiofîté de le 
voir , vous en pourrez demander la commu
nication à Monfieur de W it, à qui je ne dou
te pas que ledit Sieur van Beuningen ne l’ait 
adreffé. °

D u refte Sa Majefté n’a pû fe perfuader, que 
fe relâcher de fa pretenfion, ou y perfifter, put 
importer en rien au maintien de Monfieur de 
W it dans fon pofte , la fnffifance de ce Mini- 
ftre ayant de trop bons fondemens pour pou
voir être ébranlé: par un incident de cette na
ture. E li n'a pas ajouté plus d ; foi à ce qu’on 
vous a fait dire , que les Directeurs de la 
Compagnie d .s Indes s’oppofoient à l ’offre des 
Flutes , &  .lie a attribué l ’un &  l ’autre à 
l ’habileté, &  à un effet de l ’adreffe dudit de

Wit,



W it, pour difpofer Sa Majefté à leur laiffer les
Vaiffeaux. . .

Si la Princeffc d’Orange avoit deflein de rega
gner entièrement &  facilement les bonnes grâ
ces du R o i, elle en a dans cette conjoncture un 
moyen, mais que Sa Majefté eftimeroit beau
coup, &  qu’elle recevrait pour une preuve cer
taine qu’elle a aujourd’hui deffein de reparer le 
mal qu’elle a fait autrefois à cette Couronne; 
elle n’auroit pour cela qu’à employer le grand 
credit qu’elle a auprès de l ’Elefteur de Brande
bourg pour porter ce Prince à faire deux chofes; 
l’une de ratifier &  executer le Traité d’accom
modement qu’il a fait avec le D uc de Neubourg 
& l ’Evêque de Muniter , touchant l ’exercice 
des trois Religions dans les Etats de la fuccef- 
fion de Tuiliers, &  touchant le condireûoire au 
Cercle de W eftphalie; &  la. fécondé, de ne ra
tifier pas l ’autre Traité que lem eme Eledteui a 
fait avec les mêmes Princes, d’une Ligue üe- 
feniïve , du Cercle de Weftphalie , Sa Majelie 
confiderant cette nouvelle A lliance, comme un 
moyen qu’elle a penfé qui fe pourrait pratiquer 
pour commencer à faper les fondemens de ce“ e 
du Rhin. Il faudra, s’il vous p la ît , avant que de 
vous ouvrir de rien a la PrinceiTe , fonder bien 
légu é, &  après avoir bien reconnu qu’elle a 
effectivement deflein de fervir le R oi , &  d y 
agir fincerement. Ce fondement une fois éta
bli il faudrait encore exiger d ’elle, s’il etoit 
poffible , qu’elle travaillât à ces deux choies, 
mais principalement à la fécondé comme la plus 
importante, fans qu’il parût qu: le Roi y eut au
cune part, &  bien moins encore que Sa Maje
fté l’en eut recherchée ; &  pourvu qu’elle veuille
bien la chofe , elle a affez d’efpnt &  d ’indu-

ftrie
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*4°  L ettres , M ém oires, ©v. 
ftrie pour trouver de fortes raifons, autres ou* 
celles désintérêts de Sa Majefté, pour diflTuaâet 
fon gendre de ratifier ladite nouvelle Ligue 
d autant plus qu’il ne tiendra qu’à lui d’entrer’ 
a Katisbonne dans celle du R h in , qui eft de 
toute autre confideration pour la feureté des Al-

M E M O I R E
D u  Com te d'Efirades , préfenté à Mef. 

iieurs les Etats Généraux des Provin. 
ces Unies des Pais - bas , le 17. Avril 
1 6 6 $ .

L E  Comte d'Efirades, Amhaffadeur Extraor1,% 
natre de France, fa it infiances à Vos Seigm- 
* tes, a ce qu'il leur plaife de laiffer fortir du Port 

Am^erdam quelques Vaiffeaux appartenant h h 
Compagnie des Indes Occidentales de France, qui 

Jont pi ets à partir avec leurs cargaifons pour aller 
e“x  Iles pour le firvice de ladite Compagnie; commt 
* W  de permettre lafortie du Port de Rotterdam 

Jans emporter aucune Marchandife, à une Buze qui 
tes habitans de Dunkerque y ont achetée pour en
voyer aux mêmes Iles -, h quoi ledit Amhalfadeur œ  
traordivaire ejpere que Vos Seigneuries n'apporteront 
point de dijficulte &  qu'au contraire elles donne
ront les ordres necefaires au College de l 'Amirauté 
d Amjltrdam, afin qu'il laiffe partir les Vaifeaux de 
ladite Compagnie avec leurs cargaifons ; &  au Col
lège de l 'Amirauté de Rotterdam , ladite Buze avec 

Jon balafi feulement , &  des matelots François, 
&  que Vos Seigneuries voudront bien que ces Vaif

feaux profitent du tems propre qu'ils ont à prefent



it fc mettre à la voile pour faire leur voyage, les 
dfcurant au Jurplus que le Roi fon Maître aura fort 
agréable toutes les facilitez qu'elles y auront appor
tées. Donné à la Haye le dix-feptiéme jour d'A- 
vfil 1665.

D ’ E S T R A D E S .

M E M O I R E

Pu Comte d ’Efirades , prefenté à M e i
lleurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Pays-bas , le 2,3. A vril 
166

T E Comte d’Efirades , Amhaffadeur Extraordi- 
*-*naire de France , voyant que'Vos Seigneuries ont 
fi bien commencé de donner fatisfaBion au Roi fon 
Maître, fur le fujet des deux VaifJeaux St. Jean 
Baptifte &  Alette Marie, appartenons à la Compa
gine privilégiée des Indes Orientales de France, en 
les remettant à Ventiere &  libre diJf>ofetion de Sa 
Majefté, ilefpere qu'elles n'en demeureront pas là, 
&  qu'elles fe porteront aujfi d'elles-mêmes à rendre 
cette fatisfaâmi complete, en leur accordant a pre- 
fent la permiffion de fortir du Port d'Amfterdam , 
afin qu'ils puiffetit fe  rendre fin s aucun délai en 
France.; néanmoins comme il a ordre exprès de fa i
re cette demande à Vos Seigneuries, il s'en acquitte 
d'autant plus volontiers que la ebofe leur doit être 
agréable , puis qu'outre que l 'achèvement de cette 
affaire n'eft qu'une fuite &  un effet de la refolutton 
qu'elles en ont déjà prife , elles ne f  auraient mieux 
convier que par là Sa Majefté à leur procurer en 
d'autres occafions tous les avantages qui pourront 
dépendre de fes offices ; Vos Seigneuries pouvant fe

repre-
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Ï42, L ettres, M ém oires, & c .
reprefenter d'ailleurs, que f i  Sa Majefté a paru n 
cela attachée à l ’obfervation exaBe du iraité, e//« 
n'en doivent tirer que des confequences très-favori* 
Iles, &  que même , fi,elle eût pâ.croire avec qntl 
que fondement que deux Vai (féaux de plus onde mo'm 
euffent pâ être de quelque confédération pour la dcc\. 
fion d'une affaire entre deux Flottes qui feront coin, 
pojecs chacune de plus de cent cinquante , elle eut 
préféré Γ intérêt de fes Alliez à celui de fes profrn 
Sujets , nonobftant la necejfité indifpenj'able qu'ils 0»/ 
de leurs Vaijf aux, laquelle a été toujours le verita, 
hle &  jttfle motif de toutes les inftances que ledit 
Ambaffadeur Extraordinaire a faites là-de(fus. Il 
prie donc Vos Seigneuries au nom dulloi fin  Maître 
qu'il leur plaife de donner,fans aucune perte de terni, 
les ordres neccffaires pour le départ de ces deux Vaif 

féaux , fe promettant qu’elles ne laifferont pas long· 
tons Sa Majefté dans l'impatience où elle eft de lu 
avoir , &· voudront bien Γ obliger par là à leur fai
re reffentir des effets des bonnes finceres inten
tions qu'elle conferve pour cet Etat. Donné à /« 
Haye le vingt-troifiéme d'Avril 1665.

D ’E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

O u Roi au Comte d’Efiradcs.

L e  14. A v r i l  i 6 6 j .

V Otre derniere dépêché du 16. n’obligeant à 
aucune réponfe, que touchant l ’affaire de 

la divifion qui eft grande dans la Maifon de 
Brunfwick 3 fur laquelle j ’ai chargé Lionne de 
vous mander mes ferjtimens 3 je ne prends k



dn Comte d 'Efirades. 143
plume que pour vous dire, que je reçus hier un 
Courier exprès de Londres , par lequel mes 
Ambaffadeurs m ’ont donné avis, que le K oi 
de la Grande Bretagne avoit accepté ma mé
diation , &  dès la première Audience d’affaires 
qu’ils ont eue , leur avoit promis de nommer 
des Commiffaires , avec lelquels ils puiffent 
traiter ; mais ils me marquent en même tems , 
qu’ils ont trouvé l ’Ambaffadeur de Hollande , 
fort mal inftruit,fans aucuns ordres , &  peu ca
pable de les exécuter, quand il les aurait. C ’eft 
pourquoi il faut que les Etats fe refolvent prom- 
tement, &  fe déclarent s’ils veulent faire paffer 
en Angleterre le Sieur van Beuningen , &  qu’en 
ce cas ils lui envoyent promtement* l ’ordre &  
les pouvoirs néceffaires, où s’ils perfiftent à de- 
firer que je vous envoye l ’ordre d ’y aller.

L E T T R E

De Mr. de Lionne au Comte d’Efirades,

Le  24. A vril 1 6 6 5 .

T E différend qui arrive dans la Maifon de 
Brunfwick , étant entre deux A lliez du 

R oi, Sa Majefté, autre chofe 11e paroiffant, ne 
peut préfentement y prendre d ’autre part, que 
celle d ’offrir aux deux Princes fa médiation 
pour un bon accommodement entr’ eux , d ’au
tant plus que tous les Princes &  Etats de 1 Έ η ι- 
çire, Catholiques &  Proteftans, commencent 
àfe partialiftr., pour l ’un , ou pour l ’autre, &  
recourant chacun à Sa Majefté de leur côté , &  
il n’eft pas de fon intérêt qu’aucun des deux 
Partis demeure mal-fatisfait d ’e lle , parce que
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dès lors ce ferait un parti tout formé pour l ’Em- 
pereur. L e  Duc Catholique doit écrire à fa- 
dite Majefté , félon les avis que nous avons, 
auffi-bien que celui de Hanover. O n leur ré
pondra à tous deux aux termes que j ’ai dit ci- 
deifus 3 mais vous n’avez pas befoin de vous en 
expliquer ; cette affaire eft d ’autant plus deli
cate 3 que la Suede &  le Dannemarc pren
dront chacun un différend parti, &  déjà le Roi 
de Dannemarc a fait écrire ici en faveur du Ca
tholique.

M E M O I R E
*

D u  Com te d'Efirades , préfenté à Mef. 
iieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  25". Avril 
i 6 6 f .

1 E  Comte d'Efirades , Amhajfadeur Extraordi- 
mire de France, repréfente à Vos Seigneurie! 

que leur ayant ci-devant fait plufieurs infianccs, il 
ce qu'il leur plût, de permettre lafortie du port d’Am- 

flerdam , à trois Vaiffeaux appartenans à la Com
pagnie des Indes Occidentales de France , f  avoir k 
P aix, armée de quatorze pièces de Canon, &  vingt 
quatre hommes ; la Juflice , armée de feize Ca
nons , &  même nombre de Matelots ; &  le Gentil
homme avec trois Canons , &  douze hommes tous 
Franfois ; Ces trois Vaiffeaux du port de ZOO. à 250. 
tomieaux, pour aller avec leurs charges, deux aux 
Ifies de l  Amérique, &  l 'autre à la Rochelle. Et 
71'ayant point eu de réponfe là-dejfus , il prie de 
?iouveau Vos Seigneuries , de leur vouloir accorder 
fréfentement cette penmjjfion de fortir avec leurs
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Car gai fons, a quoi il ejpére qu'elles f i  porteront fin s  
délai, puis que Mejfieurs du Collège de I' Amirauté 
d'Amflerdam, ont déjà ajjeuré celui qui fa it les af
faires du Roi , &  les a follicité de la part de la 
Compagnie, qu'au moindre ordre qu'ils en recevraient 
de Vos Seigneuries , ils les expédieraient incontinenti 
Ledit Ambaffadeur extraordinaire s'affeure qu'elles 
accorderont d'autant plus volontiers 'cette grâce à 
cette Compagnie , qu'outre que ces trois Vaiffeaux 
fout de peu de conféquence , elles fçavent qu'elle fe 
ra fort à la fatisfaâion du Roi fon Maître , par 
l'intérêt que Sa Majefté y prend, &  par leur aflt- 
jlmce que recevront par là les Habitans des l/les 
qui en ont tous grand befoin. Donné à la Haye le 
25. Avril 1665.

D ’E S T R A D E S .

l e t t r e

Du Comte d’Eflrades au Roi.
L e  30. A v r i l  16 6 f .

P U r  la Lettre que V ôtre Majefté m ’a fait 
Ο  1 honneur de m ’écrire du 24. de ce mois j 

S?V0Ir a Meilleurs les E tats , que le
V ' λΓ - £Λ£/ΓΓε avoir accepté la médiation de 
Votre Ma,efte &  que c ’étoit à préfent à eux 
a le refoudre d envoyer les ordres &  pouvoirs 
a ceffiures a Monfieur van Beuningen , pour 
Paffer en Angleterre , afin de donner plus de 
roice a la Négociation ; Ils m ’ont témoigné bien 
û? la ,07e de ce que la médiation avoit été ac- 

’ ^ als ,qu’ils ne pouvoient ôter Mon
teur van Beuningen du pofte où il é to it . fi ce

TomIL G  n ’eft
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n’eft que le fecours porté par le Traite' fut ac- 
cordé par Vôtre Majefté, &  qu’ils lui donnent 
ordre de la fupplier de m ’y envoyer. Je leur 
répliquai que cet ordre feroit fort inutile , s’ils 
ne s’ouvraient pas pour les conditions de la 
paix , plus qu’ils n’avoient fait jufques à pré- 
iént. Ils me dirent qu’ils feraient prêts à remet
tre toutes chofes en l ’état qu’elles étoient avant 
la guerre ; Que fi de Ruyter avoit pris des Pla
ces appartenantes au Roi d ’Angleterre ils les 
rendraient,bien entendu que ce R oi leur reftituât 
la nouvelle Hollande.

J ’ai remarqué une grande fierté en tous leurs 
dilcours, &  de grandes confiances fur leurs for
ces , &  fur la bonne volonté des peuples.
ET Monfieur de W it ,  eft toujours au Teffel,qui 
fait hâter l ’équipage de la Flote. Il en ufe avec 
tant de diligence qu’il a équipé plus de vingt 
grands Navires depuis qu’il y eft: elle fera prête 
de fortir en Mer dans fix jours, fi levent le veut 
permettre.

M E M O I R E

D u  Com te d"*Efirades , prefenté à Mei
lleurs les Etats Généraux des Provin
ces U nies des Païs-bas. L e  20. Avril 
1 6 6 j .

T  E Comte d'Efrades , Amhaffadeur Extraorii- 
naire de France , fait fiavoir à Vos Seigneuries, 

que le Roi fon Maître a reçtî un Courier exprès it 
Londres , dépêché par Jes Amhajfadeurs extraordi
naires , pour lui donner avis que le Roi de la 
Grande Bretagne avoit accepté fia médiation 3&  qnt
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fa  la première Audience d'affaires qu'ils ont eue, il 
leur avait promis de nommer des Commijjaires, avec 
lefquels ils puijfcnt traiter ; Et- comme Sa Majeflé 
efiime que Monfieur van Beuningen pourrait donner 
beaucoup de vigueur à cette Négociation , ledit Am- 
bafadeur extraordinaire a ordre de convier Vos Sei
gneuries , de fe refoudre promteinent &  de déclarer 
fi elles veulent le faire pajfer en Angleterre , &  en 
ce cas de lui envoyer au plutôt les ordres &  les pou
voir néceffaires d’y aller &  traiter. Donné à L· 
Haye le trentième Avril 1665.

D ’E S T R A D E S .  

L E T T R E  

‘Du Roi au Comte d'Efirades.

L e  i .  M a y  16 6 5 .

JE ne doute pas que mes Ambafladeurs ex
traordinaires qui font en Angleterre , ne 
vous ayent fait fçavoir en même tems qu’à 

moi la peine &  l ’embaras où ils fe trouvent, &  
avec grande raifon, de n’avoir rien en main de 
la part des Hollandois, pour commencer à en
tamer la Négociation de l ’accommodement, &  
que le Roi de la Grande Bretagne leur ayant 
d’abord dit fort obligeamment,qu’il nommerait 
des Commiflfaires pour traiter avec eux , ils 
n’ayent aucune propofition à leur faire dont ils 
puiffent être avoiiëz. Ils me mandent même là- 
delfus ( ce qui eft fort fâcheux ) que le Sieur 
d’Aubigny leur avoit dit en confidence , com
me étant le fentiment du Chancelier 3 qu’il ne 
pouvoir croire que de deux chofes l ’ une, 011 qu’ils 

G 2 étoient
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étoient venus pour faire femblant de la paix, 
quoi qu’intérieurement ils ne la vouluffent pas, 
ou que s’ils avoient ordre delà procurer de bon
ne f o i , ils fçavoient le dernier mot des Hollan
dois , n’y ayant aucune apparence, que j ’eufle 
envoyé des Ambaffadeurs extraordinaires à cet 
effet, fans qu’ils euffent été en état de faire des 
propofîtions capables de terminer l ’affaire en 
peu de jours. On a informé de tout cela le Sieur 
van Beuningen ; mais comme il ne m ’a fait au
cune ouverture capable de conduire à la paix 
en l ’état que font les chofes , car il n’a parlé 
que d’une reftitution réciproque , ce que vrai 
femblablement les Anglois , échauffez &  aigris 
au point qu’ils le font, rejetteront bien loin , il 
faut que vous parliez fortement au Sieur de 
W it ,  pour l ’obliger de vous dire précifément 
quel premier pas mes Ambaffadeurs pourront 
faire pour entamer leur Négociation avec ef- 
pérance de bon fuccès , &  fe tirer de l ’emba- 
ras où ils fe trouvent de n’avoir rien à dire ni à 
propofer,après avoir fait leur voyage avec tant 
de précipitation ; &  il ferait encore mieux, fi 
ledit de -W it vouloir s'ouvrir confidemment à 
vous , à quoi les Etats au dernier mot fe por
teront pour le bien de la paix. L e Sieur van 
Beuningen a voulu parler ici de la courfe que 
vous pouriez faire à Londres , mais il n’a f̂ û 
que repartir , quand on lui a reprefenté, fi après 
avoir envoyé trois Ambaffadeurs, je pouvois 
avec dignité en faire partir un quatrième. Ledit 
Sieur de W it , doit conclure cependant de ce 
que je dis , que s’il vous fait des ouvertures que 
je juge capables de pouvoir produire la paix, je 
n’aurai nulle difficulté à Yous ordonner auffi-tôc 
de faire ce voyage.
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L E T T R E

Ve Mr. de Lionne au Comte d’Efirades.

Le  1 .  May 1 6 6 5 .

DEpuis ce que deffus e'crit, le Roi a eu avis 
que non feulement les deux Vaiffeaux ne 

partent point, mais que Meilleurs d ’Amfter- 
dam continuans plus que jamais leur mauvais 
procédé en cette affaire , mettent fous main 
tous les obftacles qu’ils peuvent p o u r  empêcher 
que lefdits Vaiffeaux ne puiffent partir , jufques 
à cabaler les équipages , &  en avoir fait dif- 
paroître par argent une partie , &  perfuade 
l ’autre à prendre parti dans leur Flote ; Mon
fieur van Beuningen qui devoit avoir appris 
quelque chofe de cette conduite, me dit il y 
a deux îours qu’on auroit peine à faire démar
rer les Navires , parce que les équipages s e- 
toient difpercez, &  voulut l ’attribuer a 1 ava
rice des Officiers , qui n’avoient pas tenu leuis 
gens dans les Vaiffeaux. Je ne me payai p as, 
comme vous pouvez croire,de la plus mechan- 
te raifon qui fe pût alléguer , &  me contentai 
de lui dire , que Meilleurs les Etats feroient de 
bons garends au R o i , de faire retrouver tous 
lefdits équipages., &  qu’ ils devoient fans perdie 
de tems donner des ordres généraux &  par
ticuliers fur peine de la vie , tant aux Officiers 
de leur Flote , qu’aux gens defdits equipages, 
chacun en droit fo i , pour en faire promtemenc 
retrouver le nombre com plet, fans qu’ il y en 
eut un feul à dire. Cependant Sa Majefté m a 
chargé de vous mander que la chofe merite 

G  3 b ien,
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bien , non feulement , que vous donniez d’a- 
bord toute vôtre application à faire refoudre, 
&  publier cet ordre defdits E ta ts , mais qu’elle 
delire que vous alliez auffi - tôt après vous 
même à Amfterdam pour furmonter par vô
tre autorité toutes ces defobligeantes chicanes, 
&  faire partir lefdits Vaifleaux înceffamment, 
&  avec cela on ne laiffera pas d’avoir perdu 
deux ou trois mois de tems pour le voyage des 
Indes,

L E T T R E  

Du Comte d'Eflraàes au Roi.

L e  7. M ay 1 6 6 5.

J ’A i appris par la dépêche que V ôtre Majefté 
m ’a fait l ’honneur de m ’écrire du premier 

de ce m ois, l ’embaras où fe trouvent Meilleurs 
les Ambaffadeurs en Angleterre , fur le peu 
d ’ouverture que l ’Ambaffadeur de Hollande 
leur a fa it , touchant les propofîtions de paix.Si 
Monfîeur de W it eût été ici , je lui en eufie 
parlé fortement, ainiï que Vôtre Majefté me 
l ’ordonne, mais il eft au Teffel Chef des Pléni
potentiaires pour faire fournir à la Flote tout ce 
que eft neceflaire , &  la faire partir , en quoi 
il agit avec tant de vigilance qu’il eft continuel
lement par les chemins, &  on ne fçauroit où 
le trouver pour conferer avec lui.

Tout ce que je puis dire à Vôtre Majefté là- 
deffus de fes derniers fentimens, eft qu’on fe 
reftituëra de part &  d’autre ce qui aura été pris; 
que Meilleurs les Etats feront raifon des torts, 
que les trois Vaifleaux Anglois ont foufferts en

leur
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leur empêchant le Commerce dans les Indes, 
& pour les deux Vaiffeaux Bona venture &  Bon
us Efpérance, lefdits Etats s’en remettront à 
ce que Vôtre Majefté jugera le plus à propos. 
Il m’ajoura avant fon départ qu’ils auraient 
droit de repeter les Forts de St. André &  un 
autre qui eft fnr la Riviere de G am by, qui leur 
ont été pris depuis deux ans en Guinée , mais 
qu’ils s’en relâcheront pour le bien de la paix , 
& quoi que je lui aye dit dès ce tems-là , que ce 
n’étoit pas affez, je ne l ’ai pas trouvé en difpo- 
fition de parler en d ’autres termes.

Je n’ai pas laiffé de faire entendre à Monfieur 
Gent, &  à quelques autres des E ta ts , ce que 
Vôtre Majefté m ’a mandé , mais il n’y en a 
pas un de tous ceux qui font ici, qui puiffe , en 
l’abfence de Monfieur de Wit,donner une réponfc 
fur laquelle on puiffe faire quelque fondement.

La Flote de Meffieurs les Etats ne fera pas 
encore prête de dix jours. Monfieur de W it 
laide vingt N avires, &  prend leur équipage 
pour fournir ceux qui en manquent au T e ffe l, 
par ce moyen il y aura 66. grands Vaiffeaux 
de prêts , &  30. en Zeelande, qui fortiront en 
Mer au premier ven t, le ref

L E T T R E  

De Mr. de Lionne au Comte d'Efirades.

Le 8. M aj i 6 6 ).

loifir, &  ce fera une Efcadre 
grande Flote dans quelque tems.

J E viens d’avoir une nouvelle longue Confé
rence avec Monfieur van Beuningen, dont le 

G  4 fruit
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fruit a e te , que je l ’ai fait toûjours convenir 
que nonobftant toutes les delicatefles que Mei
lleurs les Etats pourraient avoir de faire palier 
un nouveau Miniftre à Londres, en ce qu’il 
pourrait fembler qu’ils envoyeroient rechercher 
ia p aix , il ei% ne'anmoins important, voire né- 
ceflaire , qu’ils faffent aujourd’hui ce pas pour 
fortifier l ’AmbafTadeur van Goch , d ’inftruc- 
tion s, de pouvoirs , &  de bons Confeils, & 
qu autrement, il étoit bien à craindre que l’ac
ceptation de la Médiation du Roi ne produific 
aucun bon effet ; E t que Meilleurs nos Ambaf- 
fadeurs, ne retournaiïent bien-tôt ici , au'mê
m e état qu’ils en font partis. Ledit Sieur van 
Beuningen, n’eft pas feulement demeuré d’ac
cord de cette néceffité , mais m ’a promis d’é
crire de de-la , tout ce que je lui en ai d it , & 
de 1 appuyer fortement de fon fentiment parti
culier , &  il fera bon cependant que vous y 
joigniez vos initances &  vos offices.

L E T T R E

D u Comte d’Efirades au Roi. 

L e  14. A<fay r 66 j .

T ’A i fait entendre à Meilleurs les Etats ce que 
V ôtre Majefté m ’ordonne touchant un fé
cond AmbaiTadeur en Angleterre, pour ai

der au Sieur van Goch dans la négociation delà 
jraix. Ils m ’ont répondu qu’ils s’alloient af- 
iembler pour deliberer là-deifus ; mais il eft feur 
qu ils ne refoudront rien fans avoir les avis de 
■Monfieur de W it qui eft inceffamment à travail- 
lsr pour mettrç la Flotte en état de fortir.

Pour



Pour être informé au vrai de l ’état de ladite 
Flotte, j’y ai envoyé un de mes amis fort enten
du à la mer qui eft habitué à la V ille  de Rotter
dam, &  qui a fait plufieurs voyages aux Indes. 
Il m’a rapporte qu’ il n’y a dans le Port du T el- 
fel que 66. grands Vaiffeaux , que la plupart 
n’ont pas leur nombre d hommes compléta que 
les Anglois font à l ’entrée dudit Port du Teffel 
avec l ’avant-garde de Z5· vaifleaux commandez 
par le Prince Robert; que le Duc d’ Yorck eft 
avec trente grands vaiffeaux a la Bataille à demie 
lieuéde l’avant-garde, &  vingt vaiffeaux à de
mie lieue du D  uc d’ Yorck ; qu’ils font fou vent a 
la voile, &  viennent canonner les Villages qui 
font fur la C ô te , &  que par ce moyen ils em
pêcheront la Flotte de fortir du T e fle l, &  cel
le de Zeelande de fe pouvoir joindre. Après ce 
rapport j ’aieftimé devoir parler à mes amis par
t i c u l i e r s ,  pour leur faire comprendre qu’il feroit 
bien plus de leur intérêt de relâcher des choies 
qui portaffent les Anglois a faire la paix, que 
de demeurer en guerre, &  ne pouvoir fortir de 
leurs Ports par la force &  vigueur de leurs E n
nemis, &  que cela pourrait avec le tems pro
duire de très-mauvais effets dans les efprits de 
ces Peuples, qui fe verront trompez par les ef- 
perances qu’on leur avoit donnees qu on ferait 
en Mer dès le 15. A vril avec une Flotte plus 
puifïante que celle des Anglois; &  que même 
l’on irait inveftir l ’embouchure de la Riviere^de 
Londres pour émpêcher qu’ il n’y  entrât ni n en 
fortit rien ; qu’après avoir fourni tant d argent, 
&vû fi peu d’effet de toutes les promettes qui 
ont été faites aux Provinces, il y aurait lieu de 
craindre quelque révolution.

Ils me répondirent, qu’ il étoit vrai qu’ ils n’a- 
G 5 v o b iî.
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voient pas été bien fervis, &  que la diligence 
avoit dû être plus grande pour avoir les Equi
pages des Vaifleaux plus complets, mais que 
cela ne gâtoit pas leurs affaires , qu’ils pren
draient li bien leur tems de fortir, &  avec des 
forces fi confidérables, que les Anglois trouve
ront qu’il n’eft pas ii facile qu’ils croyent de leur 
faire la L o i,&  de les foumettre à leurs volontez.

Que Meilleurs les Etats ne confentiront ja
mais à aucun accommodement en relâchant de 
ce qui leur appartient , mais bien en traitant 
-avec égalité , juftice &  raifon.

Ĉ Lie fi par le fort des armes ils font obligez de 
fubir le joug des A nglois, ce fera par une ne- 
ceffixé, &  en ce cas ils auront la fatisfaftion 
d'avoir combattu autant qu’ils auront pû pour 
conferver_ leur liberté, &  qu’ils n’auront cédé 
qu’à la force. Comme ce font des amis de 
Moniteur de W it &  de fa cabale, je les vois 
dans les mêmes fentimens que l u i , qui font de 
fle relâcher rien ; cependant ce font tous ceux 
qui gouvernent les villes de H ollande, & les 
Députez de l ’Aflemblée.

II ferait à defirer qu’il arrivât quelque mau
vais fuccès aux Etats pour les reduire à être plus 
fouples, &  à ceder quelque chafe qui put pro
curer la paix.

Mais auffi fi la perte qu’ils feront étoit ft 
grande, que la cabale qui gouverne àprefentfut 
ruinée, il ne faut pas douter que la paix ne le 
fit de la maniéré que les Anglois voudraient, & 
que ceux qui feraient établis dans le Gouverne
ment , ne dependiflent entièrement d’eux. Vô
tre Majefte en connoit les confequences mieux 
que perfanne, &  feait les remedes necefl’aires 
pour fe parer de tels incidens.

L E T -
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L  E  T  T  R  E  

J)u Roi au Comte à’Efirades.

L e  15". M ay  1 66$.

T ’Ai reçu vôtre dépêche du 7. , 8c en même 
J rems une autre de mes Ambaifadeurs en A n 
gleterre qui fe plaignent ( &  ce mefemble avec 
quelque raifon ) que le Sieur van Beuningen 
m’ait fi fort preffe de les obliger à partir fans 
Equipages, 8c que depuis le tems qu’ils font à 
Londres, Meffieurs les Etats ne leur ayent mis 
en main pour entamer leur Négociation, que 
les mêmes offres pour un accommodement, 
qu’ils fçavent que le R oi d’Angleterre a cent fois 
rejcttées lors que le Sieur de Comminges en a 
parlé. Ce n’eft pas à moi à trouver à dire qu’ ils 
ne fe portent pas à des conditions capables de pro
duire 1a paix ; car ils doivent connoitre leurs 
intérêts, &  fçavoir fi la continuation delà guer
re leur convient plus que les relâchemens que les 
Anglois pourraient aefirer d ’eux ; mais il me 
M it, que pour ne fe pouvoir plaindre de moi 
après la perte d ’une Bataille, fi ce malheur-là 
leur arrivoit, dont je ne ferais gueres moins fâ
ché qu’eux-mêmes , je les ai fait avertir qua 
tous les ordres qu’ils ont jufques ici donnez à 
l’Ambatfadeur van Goch ne font pasfuffifans, 
pour faire efperer un accommodement dans l ’é
tat prefent des chofes. C e qui m ’inquiete 
pour l’intérêt que je prens à leur bien c ’eil 
que je n’ai pas de relations de la qualité &  
de la force de leur Flotte telle que je fouhaite- 
ïois» B’y ayant que deux ou trois de leurs Na~ 

G 6  vkÿs
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vires qui ayent du canon de fonce , étant très- 
mal pourvus de foldats ; que la queue de leur 
Flotte n’eft compofée , à ce qu’on me man
de , que de bâtimens fort médiocres, ce qui ne 
s ’ajufte pas bien avec la modicité des conditions 
dont ils s’expliquent. Ils doivent croire cepen
dant que je parle en langage bien différend à 
Londres. Mais comme l ’on y  eft encore mieux 
informé que moi de toutes ces circonftances, la 
confiance y eft extrême, &  ôte toutes penfées 
de paix , fi Dieu n’y met la m ain, ou que les 
Etats ne s’aident davantage par des propofi- 
rions qui flattent mieux l ’audace naturelle delà 
Nation que j ’appuyerois fortement/! elles m’e- 
tpient mifes en main par la partie intéreffée.

L E T T R E  

D u Comta d’Eflrades au Roi\

L e  z i .  M a y  16 6 5 .

J’Envoyai l ’Ordinaire dernier à Vôtre Majo 
fté la Lettre que Monfieur de W it m ’a écrite, 
enfuite de diverfes inftances que je lui avois fai

tes,pour s élargir davantage fur les conditions de 
la paix ; &  lui &  les Etats demeurent encore 
feimes a n en point faire d ’autres, efperant un 
bon fuccès du combat qu’ils font refolus de don
ner.

\rotre Majefte verra en peu de tems que les 
forces font plus conftderables qu’on ne lui a man
dé. Ils ont quatre-vingt VaifTeaux au Teffel 
bien equipez d’hommes &  de toutes chofes, & 
23. enZeelanie, lefquels doivent venir à Goe- 
rée , qui eft l ’emboucheui-e de la Meufe, dont

h
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la jonction fepeut faire en quatre heures.

Quant au Canon, ils n’ont que le tiers de fon
te dans leurs Vaifleaux , à la referve de l ’A m i
ral &  des Vice-Am iraux , où ils font tous de' 
fonte.

Le Canon de fer eft d ’un métal de Suede, qui 
eft eftimé, après beaucoup d ’épreuves, auffi bon 
que celui de fonte, &  il a la même qualité 
quand il creve, que les éclats ne s’écartent pas, 
mais fe feparent comme la fonte, c ’eft ce quia 
obligé Meffieurs les Etats à s’en fervir, les C a
pitaines des Vaifleaux les trouvant auffi bons 
pour le fervice que les autres.

Il ne fe peut rien ajouter à la refolution des 
Chets& de tous les Matelots &  Soldats, &  à 
leur union,* ils font ii perluadez du gain du com
bat, qu on n a jamais vu une iï grande gayeté 
comme celle qu’ils ont, ni un fi grand deiïr d’en 
venir aux mains. Dès que le vent fera bon, ils 
fortiront du T effel, &  Vôtre Majefté peut être 
affeurée que je lui mande la vérité , &  que je ne 
lui avance rien qu’après en avoir été parfaite
ment bien infoi me. Je donne les mêmes avis 
a Meffieurs les Ambaffadeurs en Angleterre. 
& il ne faut pas s’attendre que la fierté des A n 
glois m leurs pretenfions faflent relâcher de quoi 
que ce foit ces gen s-ci: ils font auffi animez 
contre les Anglois, que les Anglois le font con- 
tr’eux, &  en cas de mauvais fuccès ils ont pré
vu a toutes chofes , &  ont quarante grands 
Vaifleaux prêts à mettre en mer au premier Tuil
ier pour remplacer ce qui fera perdu, &  onze 
millions de referve pour fubvenir aux neceffitez 
împrevuës.

J’aiprefenté un Memoire àMeffieursles Etats 
oo.it j ’enyoye la Copie à Vôtre Majefté, fur l ’af- 

G  7  faire:
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faire de H ereftal, &  fur celle de ce Religieux 
Carme qui a été pris à T on gres, &  mené à 
Reims. Ils ne me feront pas réponfe audit Mé
moire jufques à ce que Monfieur de W it ait man
dé fes fentimens, lequel eft toujours à la Flot
te , &  n’en partira pas qu’elle ne l'oit fortie en 
Mer.

M E M O I R E

D u  Com te d ’Efirades , prefenté à Mef
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces U nies des Païs-bas. L e  1 1 .  May 
1 66/ .

L E  Comte d’Eflr actes, Amb a (fadeur Extraordi
naire de France , a ordre exprès dit Roi fon 

Maître , de repréfenter à Vos Seigneuries, que Su 
Majefté a été bien furprife , quand elle a fçû que 
leurs Officiers de Maftricht prétendent uj'er de repré
fai lies , tant fur les Religieux Carmes , que fur les 
Habitans de la Ville de Tongres , à caufe qu'un des 
Sujets de Sa Majefté en a été enlevé pour être rumi
né an Couvent, dont il s'étoit débauché , &  parce 
que le Roi fon Maître efiitne, que Vos Seigneuries 
r.e pourraient pas avoir ces penfées , fi on ne huv 
avoit dèguifé la vérité dit f a i t , Sa Majefié a bitn 
voulu les en faire informer exactement, <£* leur fai
re fçavoir que la perfotme dont il eft queftion, efi nu 
Religieux profés &  Prêtre, qui après avoir apofta- 
fié , &  mené une vie fcandaleufe pendant quelques 
années , a été à la folde de Vos Seigneuries environ 
trois femaines ; il s'en eft retiré de Jon mouvement, 
&· s'efi rendu volontairement dans la Ville de Ton
gres , qui efi dans la Jouveraineté du Prince de Lie- 
g e , d'oii ceux qui ont miihorité èrpoitvoir fur lui,

my*



tomme le Supérieur de fin  Couvent , &  fa  propre 
Mere , l ’ont fait enlever, tellement que cette procé
dure étant juridique, &  conforme aux Ordonnances 
de France, &  en rien préjudiciable aux droits ni à 
l'autorité de Vos Seigneuries ; Sa Majejlé ejpére que 
puis que le Souverain du lieu , d’où il a cté enlevé 
ne s’en peut pas plaindre , Elles ne f i  voudront pas 
rejfintir d’une ebofi en laquelle Elles ne font point 
kfées, &  en laquelle Elles n'ont point d’autre in
térêt , que de fiujjrir que Sa Majefié en ufi à Vé- 
gitrd de fis  Sujets , hors le Territoire &  la Jurif- 
diâion de Vos Seigneuries, ainft qu’Elle juge devoir 
faire pour la confirvation de fin  autorité Royale ,  
&  dit repos de fin  Royaume, mais feront cejfer les 
potirfuites dont la continuation ne peut-être que d'u~ 
tris grande eonféquence.

Le même Ambaffadeur Extraordinaire a auffi or
dre de porter à Vos Seigneuries , les plaintes que 
Monfieur ÏEleBeur de Cologne a faites à Sa Maje- 
fté, de ce qui leur Receveur à Mafiricht fait en leur 
mm des Ailes de Souveraineté en la Seigneurie de 
Herftal, qui ne doit point 'connaître d'autre Souve
rain , que Son Alteffe Eleftorale comme Evêque &  
Prince de Liege. Il a fait voir que la Terre de 
Herftal a été acquifi par. un Evêque de Liege 3 en 
titre\d’échange de la Souveraineté delaTerrede Prai
ries , où eft bâtie la Fortereffe de Marienbourg , dès 
l'an 1546. &  X54B. par l 'Empereur Charles V. , 
&  que même la Terre de Herftal a été dépendante 
du Mur qui fat d'Anvers , ou du St. Empire , avant 
que Maftricbifût au Duc de Brabant ; &  d ’autant 
t[ue le Roi fon Maître n’eft pas feulement garandy 
en vertu du Traité des Pircnées de 1659. ,  de ce que 
ledit Eleâeur poffide , mais auffi eft obligé en qua
lité de premier des Alliez du Rhin y de proteger les. 
hvicss doat cette Alliance eft compufie contre ceux

î>‘i
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qui les troublent en la jouïjfance de leurs droits, & 
air/fe Sa Majeflé ne pourra pas abandonner Son 
Altejfe Electorale , en la pomjuite de fon droit, attfi 
ne Je peut- Elle pas perjùader que Vos Seigneuries, 
comme J'es plus anciens &  meilleurs Alliez voulurent 
rien faire qui ne foit jufie , é> qui la pût porter à 
des Refolutions qu’elle ne prendra jamais qu'avec 
regret , parce qu'elles ne porteraient pas toutes les 
marques de l ’ajfeâion qu'elle a &  aura toujours 
pour cet- Etat ; c’ ejl pourquoi ledit AmbaJJadeur ex
traordinaire a lieu d’ejpérer , que Vos Seigneuries 
lui feront une réponfe fur ce Mémoire , qui faffe 
connaître que leur intention efi de faire ce qui cfl 
raifonndble , &  de vivre en bonne intelligence avec 
les Princes leurs Voifins.

Ledit Ambaffadeur repréfente en outre à Vos SeU 
gnenries, que Matthieu Kicken , Jean Blankenker, 
Pieter &  Jean Noflen , Charles Waterlot, Girard 
Blankentan , Antoine Klinkart &  Jafpart Nijjen, 
tous Maîtres de Belandres de Dunkerque , Je plaignent 
que le Collège de ΓAmirauté de Rotterdam , oh ils 

J'o7it à préfent , veut exiger d’eux le droit de fret; 
que tons ceux de ladite Ville de Dunkerque n’ont ja■·* 
mais payées ici , &  qu’au contraire Üs en doivent 
être francs, aujji-bien que les Vaiffeaux de cet Etat 
le font a Dunkerque ; &  que fi cette nouveauté s’in
troduit , le Roi fon Maître fera obligé de faire payer 
à Dunkerque le mime droit de Fret aux Vaijjeata 
de cet Etat, que cet Etat veut impofer aujourd’hui 

fur ceux de ladite Ville de Dunkerque ; &  comme 
tous lefdits Maîtres de Belandres font tous prêts de 
partir , &  ne font retardez qu’à caufe de cela, le
dit Ambaffadeur extraordinaire prie Vos Seigneuries, 
di les vouloir expédier promtement, &· fans refmih 
tien. Donné la Haye le z i .  May 1665.

D ’ E S T R A D E S .
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l e t t r e  

Vu Roi au Comte d’Eflrades.

L e  i l .  M ay  161)5.

V Ous trouverez dans mon autre depêchc 
deux avis importans , que mes Ambaffa- 

deurs en Angleterre m ’ont donné , &  qui pour
ront vous fervir beaucoup , pour la continuation 
de vôtre bonne conduite ; je n’ai rien à y  ajou
ter , fi ce n’eft que vous devez toujours cultiver 
la difpofition où témoigne être aujourd’hui pour 
mes intérêts , Madame la Princefle d ’O range, 
parce qu’il eft certain qu’ayant le credit qu’elle: 
a dans la Cour de l ’Ele&eur de Brandebourg, 
fi elle -veut de bonne foi reparer un peu le paffé, 
je pourrais en tirer divers avantages.

Addition de la main du Roi.
Faites en forte que je puiffe avoir les Gaîiot- 

tes j dont j ’ai chargé Lionne de vous'écrire.

L E T T R E

Ou Roi au Comte d’Efirades.

L e  i l .  M ay \ 6 6 ) .

J’A i reçu vôtre dépêché du 14. , &  la Copie 
de la" Lettre que vous avez écrite au Sieur 
de W it , comme vous l ’avez en mêmç 

tems envoyée à mes Ambaffadeurs en Angleter
re. Ils jugeront eux-mêmes fur les lieux , fi cet
te Lettre leur peut donner lieu d’entamer leur 
Négociation, avec quelque apparence de bon
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fuccès, ce que je ne croi pas* Us fe plaignent, 
&  avec raifon, que l ’Amoafladeur van Gocli, 
qui n’a pas feulement voulu demeurer d ’accord 
qu’ils pufle-nt offrir le relâchement des Forts 
de St. André ·& de Bonavifta , quoi qu’il foit 
dit dans leurs inftrinitions , que le Sieur de Wit 
vous avoit témoigné , que Meilleurs les Etats 
fe relâcheraient de ces deux F o rts , pour le bien 
de la paix.

J ’ai trouvé dans la dépêché defdits AmbalTa- 
deurs deux chofes très-confidérables , dont j’ai 
cru qu’il étoit maintenant important que vous 
fulliez informé , pour vous en prévaloir félon 
vôtre prudence.

L ’ une eft la Négociation avec le Secretaire 
de l ’Etat_; il leur a d i t , qu’il croyoit qu’il fe
rait très-facile d ’accommoder toutes les affaires 
pour le pafle , mais que tout le nœud.de la dif. 
ficulté , confifteroit à convenir d ’un Règlement 
de Commerce pour l ’ avenir. J’ai pris occafion 
de Ce difeours, de faire prefler le Sieur van Beu- 
ningen, pour l ’obliger à s’expliquer, où s’il 
n ’étoit pas affez inftruit là-deffus a faire expli
quer fesM aîtres, quelles facilitez ils pourraient 
apporter , pour convenir du Projet de ce Rè
glem ent, que Downing préfenta il y a quelque 
tems aux Etats. A  dire vrai , fi Meilleurs les 
Etats ne fe portoient pas,comme je l ’efpére, à 
offrir là-deflus des conditions équitables , je fe
rais en droit, de leur dire qu’il n’eft pas fort 
jufte, qu’ils m ’entrainent, contre tous mes in
térêts,dans une guerre, pour vouloir feuls tout 
le Commerce du monde , &  tout le profita 
l ’exclufion de toutes les autres Nations, je vous 
•en dis affez pour vous faire juger de quelle îna- 
■iiiére vous devrez vous y conduire ; voilà une



aifez grande ouverture qu’on fait les Anglois de 
leurs intentions, il n’y a qu’à négocier fur le 
plus ou le moins, &  tâcher de faire approcher 
les parties.

L ’autre eft , que mes Ambaffadeurs croyenc 
avoir pénétré , que les Anglois craignent extra- 
ordinairement3qiie les Etats ne fallent point fortir 
leur Flote, jugeant qu’en ce cas , les peuples 
pourraient changer de fentimens , voyant qu’on 
leur aurait fait faire des dépenfes inutiles , &  
que le fuccès de cette Campagne , auroit fi peu 
répondu à tant d’efpérances qu’on leur a don
nées. J ’ai fait donner cet avis au Sieur van 
Beuningen, & o n  a connu par fa réponfe, qu’il 
eft perfuadé que fes Maîtres ne devraient point 
mettre leur Flotte en Mer , fans le péril que 
peut courir l ’Efcadre de de Ruyter. C ’eft aux 
Etats à juger fi ce péril de de Ruyter doit préva
loir, ou ceder à l ’autre confidération.

M E M O I R E

De Monfieur van Beuningen , préfenté 
au R oi T rès-C h rétien . L e  2 7 . May 
1665.

T E Soufigné Envoyé par les Seigneurs Etats Génê- 
*-/raux des Provinces Unies, au Roi Tris-Chrétien, 
ue doute pas que Sa Maj efté, faifint un* réflexion fe- 
rieufe, fur ce qui s'"eft rencontré jufques ici dans la 
Négociation , dont Sa Majefté s'eft voulu charger 
dcfnis fi long-tems ; premièrement pour prévenir la. 
guerre entre le Roi d'Angleterre &  lefdits Seigneurs 
Etats, &  par après pour la finir auj>hîtôt par une 
bonne paix, ne recormoijfe que. la difpofition dans

lequelk
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laquelle lefdits Seigneurs Etats ont été , &  demeu
rent conflamment,de feconder ces bonnes intentions de 
Sa Majefté , eft fort entière , ér telle qu'elle n’a 
que tout fujet d'en très-fatisfaite.

Le/dites Seigneurs Etats l'ont fait paraître en ton
ies les occurences , oie ils ont été recherchez par Sa 
Majefté d'en donner des preuves , &  particulière- 
nient par la promtitade avec laquelle ils viennent de 

faire en Angleterre , les ouvertures pour un accom
modement , en propofimt de leur côté des conditions 
f i  modérées qu'elles font infiniment au-dejfous de ce 
qu'ils peuvent prétendre en bonne juftice , &  de ce 
que Sa Majefté ferait obligée de leur procurer far 
tous moyens poffibles , en cas qu'ils le prétendirent, 
eî* enfin telles qu'elles ne peuvent être rejettées pur 
les Anglais , fans obliger Sa Majefté à ne différer 
plus de joindre à la fin fes forces avec celles defdits 
Seigneurs Etats, pour obtenir par la voye des armes, 
ce qui aura été refufé à des offices d'amitié, &  de 
paix.

Il eft inconteftable que les conditions d'accommo
dement , qui ont été mifes entre les mains de Mef
fieurs les Ambaffadeurs de Sa Majefté à Londres, ni 
foient telles , puis que lefdits Seigneurs Etats ayant 
déclaré par elles qu'ils fe  contenteront d'une fim- 
ple refiitution de ce qui a été pris fur eux, avec 
offre d'en faire une réciproque de ce qui peut être 
occupé par leurs ordres fur les Anglois, ils fe dépar
tent dés l 'abord, pour l 'amour de la paix , dès pré- 
tenfions immences de dédommagement, &  de refit- 
fondes f a i x  de la guerre, que la violence &  l'iii- 
juftice notoire , avec laquelle les Anglois l'ont com
mencée cÿ" exercée , rend tout-à-fait légitimés, &  
que Sa Majefté fe trouverait obligée de faire valoir, 
puis qu'elle s'eft engagée par le quatrième Article de 
l'Alliance , qu'elle a fait avec lefdits Seigneurs

Etats,
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Etats, de faire fon poffible conjointement avec eux, 
pour faire ce (fer les bofiilitez , &  reparer les torts 
&  injures qui leur font faits ; car une réparation 
11e s'attend pas d'être faite fans imparfait dédom
magement , dont une fimple reftitution en cette occa
sion n'eft qu'une fort mediocre partie.

Outre que l'offre d'une reftitution réciproque, fa it 
paraître une facilité d'autant plus grande du côté 
dtfdits Seigneurs Etats, que ne demandant que ce 
qui leur a été ravi en pleine paix , 0 “ même en par
tie ( à ce qu'on dit ) fans les ordres du Roi d'An
gleterre , ils ne demandent que ce que les Anglois ne 
ne Je peuvent pas approprier par aucun jufte titre, 
ni retenir fous aucun prétexte probable , au lieu 
qu'ils offrent de leur côté de reflitucr ce qu'ils pour
raient avoir pris par des armes juftes &  nécejfaires, 
& qui par conféquent par raifon &  par le droit des 
gens leur appartient , pour faire au moins une par
tie du dédommagement qui leur eft dû entier.

Déplus , il eft notoire que ledit Roi d'Angleterre 
ne pouvant contefter la juftice de la reftitution de
mandée , ni alleguer aucun droit par lequel il puiffe 
prétendre, que les Terres , Places &  chofes,prifes par 
fes ordres &  par fes fujets fur lefdits Seigneurs 
Etats &  leurs' Sujets , lui ayent jamais appartenu, 
il n'y a aucune jujlice ni raifon , par laquelle il puif
fe fonder qu'elles lui doivent être cedées , puis qu'el
le devait avoir fon fondement, ou dans aucun Con- 
traâ, qu'on ne peut pas alléguer , ou dans quelque 
lezion, ce qui dans cette rencontre feroit tout-à-fait 
kfupportable dans la bouche des Anglois , qui en ont 
tant fait fouffrir aux autres.

Sa Majejié eft très-humblement priée de confide
ret' l'évidence d'une raifon fi palpable , &  recon- 
miffant par là que l 'accommodement auquel lefdits 
Seigneurs Etats offrent de donner les mains ne peut-

être
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être taxé d’aucune injufiiee , que de celle, qu'ils f 

fouffriroient volontairement en facrifiant à la p a ix  
&  au ropos public de la Chrétienté la plus impor
tantei partie de leurs jufies prétenfions en cette ren- 
contre , elle fa  fie à la fin prévaloir la jufiiee, &  k 
zélé pour l ’obfervation de fa parole Royale pur. 
defifus les confidérations qui ont privé lefdits Sei
gneurs Etats jufques ici de V affifiance qui leur a été. 
due dés le commencement de cette guerre , par le 
cinquième Article de ladite Alliance ; Et que Sa 
Majefié déclarant hautement au Roi d’Angleterre, 
tyt’elle efi obligée de joindre fes armes à celles def- 
dits Seigneurs Etats , jufques à ce qu’ il leur ait fait 
obtenir un accommodement équitable , ne peut 
fie veut plus long - tems demeurer expofee au tort 
qu’elle Je fait de fnfirer Ji long-tems les jufies m- 

Jlances de fes Alliez , fondées Jhr fa  facrée pm'ole, 
pour ménager l’ amitié du Roi d’Angleterre , au pré
judice de plufieurs refpecls qui font les plus chers & 
les plus effentiels intérêts des grands Monarques, 

fafife preffer ledit Roi d’Angleterre par Meffieurs les 
Ambaffadeurs à Londres, par toutes les plus vives 
mftances, à donner les mains à ladite refiitution, 
pour porter les affaires à un premt accommodement, 
avec ordres auxdits Meffieurs les Ambaffadeurs d'ap
puyer fis  offices , avec le poids de la déclaration fiif- 
dite , fonde fur l ’engagement de ladite Alliance.

I l fi’y a point de doute qu’après tant de peines in
utiles , pour fortir de cette guerre , par des voyes 
plus retenues, celle-ci ne paroiffe la feule qui refis, 
ou au moins la feule , par laquelle en fai fiant la 
paix on puiffe obvier à mille préjudice très-fâcheux, 
ejtù doivent être caufez par une opinion quafii géné
ralement gliffie dans les efprits de toutes les Nations, 
&  qui vient s’y fortifier déplus en plus , de ce que 
les intentions de Sa Majefié feraient fortéloignées, de-
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fairejouïr en cette occafion lefdits Seigneurs Etats 
des effets de ladite Alliance.

Le Soufigné ne croit pas qu'il eft nécefaire de ré
fondre à ce que les Anglais prétendent de pouvoir 
faire valoir la préfinmption qu'ils ont de leurs for
ces , pour rejetter ladite reftitutian ; le pouvoir qu'ils 
fourraient avoir de retenir par la violence ce qu'ils 
ont pris par mauvaifie fiai, ne peut ôter auxdits Sei
gneurs Etats leurs jitfles prétenfions , fur ce qui leur 
appartient ; ils efpérent que Dieu bénira leurs j/fies 
armes , &  ne croyent pas que dans une caufie ou Sa 
tylajefté eft engagée avec eux, ils doivent abandon
ner des Provinces, Places &  ebofies , qui leur ap
partiennent,par le fin i clefiefipoir de ne les pas pou
voir retirer des mains de ceux qui les ont occupez, 
ou d'en tirer raifon par d'autres voyes. Les Anglois 
rte f  mblent pas eux-mêmes en toute façon perfuadez 
de cette préfippofition , puis qu'ils ont décliné la 
fropofition que lefdits Ambaffadeurs de Sa Majefté 
leur ont fa it , de hanir la guerre au moins hors de 
l’Europe, &  de faire la paix dedans icelle. Fait 
à Pattou le ZJ. May 1665.

V A N  B E U N I N G E N .

L E T T R E

T>u C om te d 'Ë f ir a d e s  a u  R o i.

L e  2 8 . M ay  1 6 6 5 .

L
A  Flotte de Meilleurs les Etats ayant eu le 
vent bon le 22. de ce mois à m id i, elle com

mença à lever les ancres, &  le 23·. au ioir elle 
jut en pleine m er, &  jointe à l ’Elcadre de Zee- 
liinde. Elle, eft compofée de cent douze grands

Vaii-
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Vaifleaux 3 de quinze Brûlots , &  de doœe 
Galiores ; &  outre cela il y a feize grands Vaîf- 
feaux dont le moindre eft de 4 5 · pieces de Ca
non j qui feront prêts à fortir le 15* de Juin, il 
ne manque rien aux Equipages, 8c tout eft com- 
p let, Monfieur de W it a été deux lieues en 
Mer avec l ’Am iral. Il a fait affembler les hauts 
Officiers , &  leur a donné les ordres de Mef- 
fieurs les Etats , qui font d ’aller chercher la 
F lotte d’Angleterre &  de la combattre. Il a fait 
voile le 24. au matin vers le N ord , où l ’on a eu 
avis que Monfieur le Duc d’Yorck étoit allé, le 
26. &  27. Des barques arrivées de divers lieux 
rapportent que les deux Flottes font aux mains, 
8c que l ’on a entendu tirer inceflamment des 
coups de canon: on attend à toute heure le fuc- 
cès d’un combat.

Je fçavois bien que ce que l ’on a fait enten
dre à Meffieurs les Ambaffadeurs,de l ’apprthen- 
fion des Anglois fur le retardement de la fortie 
de la Flotte de Meffieurs les Etats,n’étoit qu’une 
imagination, ayant bien pénétré que les vérita
bles deffeins de la cabale qui gouverne, font de 
trouver leur feureté &  leur établiffement dans la 
force &  dans la vigueur de leurs arm es, faire 
connoître au R oi d ’Angleterre, que les ayant 
attaquez de gayeté de cœur , il trouverait dans 
fon entreprife plus de refiftance &  moins de foi- 
blefle de ce côté qu’il ne s’étoit imaginé, &à 
V ôtre  Majefté que puis qu’ils foutiennent feuls 
des forces fi confiderables, ils font en état de la 
fervir en Souverains Puiflans félon la teneur des 
T raitez , &  l ’obliger par là à l ’execution de ce
lui de 1662. Voilà la vérité de leurs refolu- 
lions fecretes, ainfi il n’y a nulle confideration 
du bien de leur E t a t , ni des avis qu’on leur a

pu



pâ donner qui aie pu faire retarder la fortie de 
la Flotte.

Elle fera fuivie au mois d’Août d ’une autre 
de 45. grands Vâifleaux, lors que de Ruvter 
fera de retour de Guinée. Les avis qu’on a por
tent qu’il a fait de grandes prifes, tant fur mer 
que fur terre, mais cela eft encore fort incer- 
-tain.

Quant à l ’ouverture que le Secretaire de l ’F -  
tata faite aMeflîeurs les Ambafladeurs qui font 
en Angleterre, j ’ai cru devoir écrire à Monfieur 
de W it, que s’il vouloir venir jufques au milieu 
du chemin du Teffel à la H aye, je m ’y ren
drais, ou nous pourrions conferer fur quelques 
affaires importantes. Je verrai par même mo
yen quelles font fes penfées fur le règlement du 
Commerce ; mais pour agir avec quelque fuc- 
ces, il faudrait que je fufle informé de la quali
té des prétentions des Anglois là - deffus ; car 
s ils 11 ont autre chofe à dire que ce qui a été dé 
ja allégué, que les Hollandois ont attiré tout le 
Commerce de la Chrétienté, &  que l ’Aneleter- 
ene fcauroit fouffnr la richefte &  I’opt l ence 

qui eft dans leurs Pays , ils répondront qu’il eft 
libre a tous les Etats fouverains de trafiquer &  
faire valoir leur bien ; qUe s’il fe trouve ou’ils

S a i Æ i  Go1' 5 Angkf ’ T  aurr£s Nations, üetair.Ieui Commerce dans les lieux où il doi?
eae libre a chaque Souverain , ils font prêts de
leur faire raifon, mais s’ils n’ont autre plainte à
fa>re qu’à caufe que les H o llan d o sfo n t leur
Commerce avec plus d’œconomie &  à h o h s
i e depînres qu’eux , &  que par Jà ι “ ° ™  
P s fe font enrichis, &  mis dans l ’opulence où

font, que ce ferait foiblefle à eux de relâcher

* ζ τ / γ  brècbe à
“  ferve-
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ferverant tant qu’ils auront de bien &  de vie.

Ce font les fentimens où j ’ai vû Monfieur de 
W it &  fa cabale, dans plufieurs converfations 
que j ’ai eu avec eux fur cette matiere.

Lors que je vis Monfieur de W it , il m’allé- 
gua que Meilleurs les Etats ne rompraient pasla 
paix pour les deux Forts de St. André &  de 
Bonnayifta. Vôtre Majefté fe fou viendra, s’il 
lui p laît, qu’il ne me parloit que de lui-même 
&  non pas de la part de l ’E ta t , &  ainfi cela n’a 
pas été communiqué à Monfieur van Goch, ni 
aux Etats Généraux , car il eût été fçû rom 
auifi-tôt; mais il eft certain que MonlÎeur de 
W it ne m ’a pas dit cela fans qu’il foit afleuré 
de le faire executer lors qu’il en fera queftion, 
Je vois par la dépêche de Meffieurs les Ambaf
fadeurs, que quand on les offrirait aux Anglois, 
ils ne croyent pas que cela fuffit pour faire la 
p a ix , &  ledit de Wit ne m’a dit autre chofe li
non, que quand il ne tiendra qu’au relâchement 
de ces deux fo rts  pour faire la paix, Meffieurs 
les Etats ne la rompront pas. Ce que je remar
que de plus important dans l ’état prefent des af- 
fa iie s , eft que les Etats ont de quoi continuer 
la guerre deux ans , &  foutenir les dépenfes, 
qu ils font des fonds,qu’ils enont déjà entre leurs 
mains fans mettre de nouvelles impofitions, & 
qu ’ils font tellement animez contre les Anglois, 
qu ils ne conviendront jamais d’aucun accom
modement que par des conditions égales , & qui 
foient eftimees juftes de toutes les Provinces qui 
compofent leur Etat.

L  ET-
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L E T T R E  

‘D u Roi au Comte d'Eflraàes.
L e  29. M ay  16 6 5 .

J’A i été très-aife d’apprendre avec certitude 
par vôtre dépêché du vingt-uniéme, que la 
Flote des Etats foit en bien meilleur état 

qu’on ne m ’avoit dit. Je perfifte néanmoins à  
croire, que s’ils avoient pû fe refoudre à la re
tirer dans leurs ports , fans s’expofer aux incer
titudes du mauvais événement d’ un com bat, 
ils auraient laffé les Anglois par la dépenfe, &  
obtenu plus feurement &  peut-être plutôt de 
bonnes conditions de paix ; car je fçai que leurs 
parties ne craignent rien , tant des Etats que 
d’une pareille refolution 5 mais vrai femblable- 
ment, iï le vent a été bon pour fortir, le fore 
en eft déjà jetté , &  je leur fouhaite toute forte: 
de bon fuccès. Vous apprendrez par mon autre. 
Lettre , mes fentimens fur le retour du Courier 
de la Princeffe d ’Orange , &r ce qui fe paffe 
dans la Négociation. L ’avis de la paix conclue 
fecretement entre l ’Efpagne &  le Portugal, eft 
abfolument faut.

L E T T R E

2)# Roi au Comte d'Efirades.

L e  29. M a y  1665.

IL  n’eft pas vrai que l ’Effeins, comme porte 
le Mémoire, fur la fin , n’ait demandé de 

H z  ma



1 7 1  Lettres , M ém oires, & c .  
ma part ail Duc de Neubourg autre chofe, fî- 
non qu’il voulut changer la forme pour n’en fai
re pas un Traité à p a rt, mais l ’inferer dans ce
lui d ’accommodement qui s’eft fait en même 
tems fur le fait de la Religion. Cela eft bien 
quelque chofe , mais non pas tout ce que j’ai 
intérêt de defirer, &Γ afin que vous foyez parti
culièrement informé en quoi coniifte cet intérêt, 
ce que vous vous garderez pourtant bien de dire 
jamais à la Princefle Doüairiere, refervant pour 
vous feul ce fecret , c ’eft que les Miniftres de 
la Maifon d ’Autriche, ont deflein de fe préva
loir de cette Confédération de Weftphalie, pour 
en faire imiter l ’exemple aux autres Cercles de 
l ’Empire ; &  ajprès qu’ ils feront venus à bout 
de les faire confederer de cette forte en eux-mê
mes , ils prétendent les porter à fe conféderer 
les uns aux autres, fous le prétexte plaufible 
d ’une plus grande feureté , d ’où il refulteroit 
deux grandes inconvéniens ; l ’un que la garan
tie générale de l ’Em pire, que la France & la 
Suede, ont tant d ’intérêt d ’empêcher, &  dont 
on a ruiné la négociation par divers moyens, 
auffi fouvent que les Allemands y  ont voulu 
penfer, fe trouverait infenfiblement toute éta
blie j l ’autre que le deflein de la Maifon d’Au
triche, eft de parvenir auiTx par là , à faire confé- 
clerer le Cercle de Bourgogne avec les autres, & 
les engager tous à fa garantie &  à fa défenfe, qui 
eft, comme vous jugerez bien, la chofe qui puiffe 
arriver la plus contraire à mes intérêts.

Sans vous ouvrir de ce fecret à Madame de 
la Princefle Doüairiere , tâchez de la piquer du 
defir de m ’obliger jufques au bout. Elle a tout 
credit dans la Cour de Monfieur de Brande
bourg , &  fi elle Yeut continuer à l ’employer,

ii



il lui fera facile de faire qu’il fe tienne aux Trai- 
tez de l ’accommodement du condireftoire &  
de la Religion, en quoi feulement il avoit in
térêt , à moins qu’il ne fçût la penlee des A u 
trichiens , &  qu’il ne leur eût promis d’y adhé
rer ; car pour la feureté des Etats de Weftpha- 
lie, &  qu’ils ne fe trouveront plus expofez aux 
maux qu’ils ont autres fois foufferrs, il l ’aura 
■toute entière , &  plus grande dans l ’ Alliance 
particulière , que nous avons renouvellée en- 
femble , &  dans celle du Rhin 3 où il eft de
puis entré. Vous pourriez encore fuggerer là- 
deifus comme de vous m êm e, une coniidération 
qui fera fans doute grande impreffion fur fon ef- 
prit, &  dans la Cour de l ’Ele&eur de Brande
bourg même fi elle l ’y veut bien appuyer, qui eft 
que certainement, le D uc de Neubourg,m’ayant 
les obligations qu’ il m’a , ne me pourra pas à 
la fin refufer , quand je lui en ferai la dernière 
inftance, de ne point fournir la ratification de 
cette Ligue , quife trouvera par ce moyen dé
truite &  anéantie , &  que cela étant, il vaut 
bien mieux que l'Ele&eur de Brandebourg 
gaigne ledit Duc , de la main , &  que je lui en 
aye la principale obligation : cela eft non feule
ment perfuafif, mais convaincant.

Van Beuningen a fait ici de grandes plaintes 
des termes du M ém oire, que vous avez préfen- 
té aux Etats fur l ’affaire de H ereftal, en faveur 
de l ’Eleéteur de Cologne , 011 vous avez décla
ré ( fans être d it-il, informé des raifons des 
Etats qu’il prétend être claires, ) que je ne 
pourrais pas abandonner le droit de l ’Elefteur, 
comme fi vous n’euiïïez pas parlé à un E ta t , 
qui eft mon A llié  comme lui. O n lui a repon
du que les Etats font ordinairement fi peu de 

H  3 con-
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confidération de mes inftances , témoin l ’affaire 
de Malthe , qui traîne depuis fi long-tems, non
obftant toutes les paroles fi fouvent données, 
qu’en une autre affaire qui peut produire de 
grands inconvéniens au préjudice des .Etats 
mêmes, lefquels fe foucient très-peu de defobli- 
ger les Princes voifins de l ’Empire , vous avez 
crû être obligé, pour leur propre bien, de leur 
parler comme vous avez fait.

L E T T R E

De Mr. de Lionne au Comte d’Efirades,
L e  29. M ay  166^.

MEffieurs les Ambaffadeurs en Angleterre 
vous auront, fans doute , fait fçavoir, en 

même tems qu’ils en ont rendu compte au Roi,

3ue leur Négociation s’étoit trouvé accrochée 
ès le premier pas , par la prétenfion que les 

Anglois avoient mife fur le tap is, qu’on leur 
donnât par écrit la première propofition que 
le! dits Meffieurs les Ambaffadeurs avoient faite 
de vive voix au Roi de la Grande Bretagne, fur 
les conditions de l ’accommodement. Comme 
cette prétenfion étoit non feulement contre l ’u- 
iage commun , témoin la manière de traiter 
aux Pirenées, &  à Munfter; m ais, même con
tre le bien , &  contre l ’avancement de l ’affai
re , pour les raifons que vous jugerez bien, nos 
Meffieurs en ont fait d’abord très-grande diffi
culté , &  telle qu’il paroiffoit que la négociation 
fut echoüée; Mais Monfieur van Goch , ayant 
depuis lui-même donné les mains à ce que le 
Roi d ’Angleterre délirait, dès que Sa Majefté a
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fçù cette dernière circonftance Elle n’a pas 
crû devoir fe rendre plus difficile que les parties 
mêmes, &  m ’a commandé de depêcher un 
CJourier, en toute diligence à Meffieurs les Am - 
baifadeurs,(ce que j ’ai fait ce matin ) lequel leur 
porte l ’ordre de donner ladite proportion par 
écrit, à quoi Sa Majefté s’eft d ’autant plus fa
cilement portée , que ledit Roi a promis d ’y ré
pondre , &  de s’expliquer de fes intentions fur 
les conditions dudit accommodement , qu’il a 
laiflé même efpérer qu’elles feront fort modé
rées. Si quand il fera reparlé de l ’affaire de He- 
reftal, vous pouvez adoucir les termes qui ont 
effarouché Meffieurs les Etats , &  leur faire 
connoître que Sa Majefté entre fes A lliez ni 
peut ^également que la juftice , j’ eftime qu’il 
fera fort à propos que vous le faffiez.

M E M O I R E

Du Comte tfE fira d es  , préfenté à Mef
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  1. Juin 
1 66<r.

I E Comte d ’Eftrades , Ainbaffadetir Extranrdi- 
naire de France , repréfente à Vos Seigneuries, 

que le Roi fon Maître defirant avoir deux Galliotes, 
pour s’en fervir dans l ’armée dn Mer qu’ il affemble, 
&  croyant que Vos Seigneuries trouvent bon, qu’ il 
tnfaffe faire l ’achat en Hollande , pour les faire 
pafler enfuite en France , Sa Majefié lui a donné or
dre de leur en demander , comme il f a i t , la permif- 
fion , à quoi ledit Ambaffadeiir extraordinaire efpé- 
rt que Vos Seigneuries apporteront d’autant moins

H. 4 d,



de difficulté, que ces fortes de hâtimens n'étant 
de grande confédération , &  s’en pouvant trouver 
dont, elles ne fe fervent point ;  Elles voudront tm 
donner cette Jatisfaâion au Roi fon Maître, fy „ue 
même dans les penfées qu’ il a , Elles s'y fentirow 
conviées par leur propre intérêt. Donné à la Hait 
le premier Juin 1665.

D ’E S T R A D E S ,

M E M O I R E

D u  Comte d'Efirades , préfenté à Met 
iîeurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  a. Juin 
1 6 6 y .

L E  Comte â Eftrades , Ambaffadeur Extraordi
naire de France , repréfente à Vos Seigneuries, 

que leur ayant ci-devant fait inflancesfa ce qu’il vote 
plût donner permiffion aux Vaiffeaux, la Paix Ja J11- 
Jhce,&  h  Gentilhomme, appartenons à la Compagnie 
des Indes Occidentales de France , de fortir du Port 
d Amfterdam avec leurs charges mentionnées en la 
Requête, prefentée pour le même effet par le Sieur de 
la Garde Relin , &  dans la refolution qu’elles ont 
prife là-deffus le vingt-troifiéme du mois paffé, en- 
Juite d une autre precedente de l ’onzième, fans qu’il 
rtiteu aucune réponfi decifive depuis, Ledit Am
baffadeur extraordinaire réitéré fa  prier e envers Vos 
Seigneuries pour la même fortie , à quoi il s’ajfeure 
qu’elles fe  porteront avec d’autant plus de facilité &  
de diligence , que lefdits trois Vaiffeaux <ÿ* les mar- 
chandifes dons ils font chargez, ont été achetez &  
fayez avant les Placards de defenfes de Vos Seigneur

ries,

le t tr e s , Mémoires, &c.
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ries , ([tu ^urs Equipages J'ont François, qu'elles 
pourront faire reflexion que le long délai qui y efl ap
porté , caitfe de grands préjudices à ladite Compa
gnie , &  un grand déperijfement auxdits Vaiffeaux 
&  marchandifes ; que d'ailleurs elles Sentirent &  
n'ont vifée d’en tirer aucun J'ervice dans leurs affai
res prefentes , &  que par ces raifons elles auront, 
s'il leur plait, la bonté de mettre fin à cette affaire 
promptement &  fans refomption. Ledit Amb a/fa
deur extraordinaire prie encore Vos Seigneuries de 
determiner fi les Maîtres de Belandres de Dunkerque, 
qui font au Port de Rotterdam, payeront ou ne paye
ront pas le droit de Fret que le College de l ’Amirau
té dudit lieu veut commencer d'exiger d'eux, fans les 
confimier plus long-tems en fraix dans cette attente, 
&  qu'on fe réglé furie traitement qui leur fera fait 
ici pour celui des Vaiffeaux de cet Etat à Dunkerque, 
comme auffi de lui vouloir donner une prompte &  fa 
vorable expédition fur les deux Galiotes qu'il leur a 
demandées par fon Mémoire d’hier au nom du Roi fin  
■Maître. Donné à la Haye le deuxième Juin 166ζ.

D ’E S T R A D E S .

L E T T R E

Ou Comte (ÎEflraâes à Mr. de Lionne.

L e  4. fa in  166$.

JE vous envoye la Copie de la Lettre que j ’ai 
reçue de Meilleurs les AmbaiTadeurs extra
ordinaires , &  laréponfe que je leur'ai faite. 

Je fuis perfecuté tous les jours de tous les Depu- 
tez des Villes fur lefecours promis dans le 5. ar- 
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ticle du Traité de 1662. Je leur réponds que le 
R oi a bonne volonté , qu’il travaille à la paix, 
&  qu’avec un peu de patience ils feront conten
tez; c ’eft ainfi que je gagne du tem s,&  que je me 
défais de leurs împortunitez, qui font,à vous dire 
vra i, un peu trop frequentes.

Vous verrez par les Lettres du R oi l ’état de 
toutes choies, &  ce qui s’eft paifé entre Mon- 
Îeur l ’Eve que de Strasbourg &  moi. Il eft par
ti aujourd’hui &  m ’a témoigné être fatisfaitde 
la  maniéré que je l ’ai reçu, &  a fort approuvé 
la réponfe que Meffieurs les Etats m ’ont donné fur 
l ’affaire de Hereftal, &  la perfecution qu’on vou- 
loit faire aux habitans de Tongres, touchant l’oc- 
cafion de cet Apoftat de la V ille  de Maftrichu 

Je donnai à dîner, il y a deux jours , à qua
tre des principaux des Etats Généraux, &  après 
avoir parlé furdiverfes affaires, je leur dis qu’ils 
dévoient contenter Monfieur l ’Ele&eur de Colo
gne fur la reftitution de Rhimberg , &  que cette 
place étant rafee , ne leur pouvoir jamais ap
porter aucun prejudice. Ils me répondant 
qu on pourrait plûtôt traiter d ’un Echange que 
de la rendre; &  cherchant les expediens, ils-me 
■dirent qu’il y a une forêt &  une petite Ville datis 
la  Comte de Meurs , proche d’une Terre où 
JVlonfieur l ’Eleâeur va à la chafTe&la Terre de 
H ereftal, &  que le tout appartenant au Prince 

Orange, on pourrait lui donner Rhimberguc 
pour ceia,· mais comme ce n’a été qu’une con- 
vei'fation,je ne fçai pas fi cela aura de la fuite. Je 
n’ai pas laifie c ’en parler à Monfieur le Prince 
de Strasbourg , qui m ’a dit que la penfée étoit 
bonne,mais qu’il prefTentiroit fi Monfieur l ’Elec- 
îeur &  le Chapitre y voudraient confentir. Vous 
sue manderez, s’i l  vous piait ̂  fi le R oi approu

ve



ve que je pouffe cette affaire, en cas que Mon
f i e u r  l e  Prince de Strasbourg m’écrive qu’elle eft 
agréable à l ’Ele&eur &  au Chapitre.

L E T T R E  

Vu Roi au Comte d’Eflrades.

Le 5 fuiti i6 6f.

NE doutant pas que mes Ambaffadeurs en 
Angleterre ne vous ayent fait fçavoir, en 

même tems qu’à moi, le procédé du Sieur van 
Goch, qui a arrêté tout court leur négociation 
dès les premiers pas qu’ils ont penfé y faire , je 
ne vous en dirai rien ; m ’afleurant que vous 
n’aurez pas manqué d ’abord de vous employer 
efficacement à faire envoyer des ordres à ce M i- 
nillre qui lui ayent fait changer de conduite , le 
Sieur van Beuningen lui-même n’ayant fçû ici la. 
défendre.

J’ai reçû vos deux dépêches du 2 8 .,  &  ar~ 
tens avec impatience de fçavoir ce que vous au
rez avancé dans la Conférence à laquelle vous 
avez convié le Sieur de W it, L e  Combat géné
ral, qui félon toutes les apparences doit être à 
prefent donné , aura décidé fi les États ont bien 
fait ou non , de faire fortir leur Flotte à prefent, 
comme ils avoient un moyen certain en main de 
laffer de la iguerre les Anglois par la dépenfe. 
J’ai été très-aife d’apprendre les particularités 
de ce qui s1 eft paifé entre vous &  l ’Evêque de 
Strasbourg.

du Comte d'EftrAdes. iyrÿ
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L E T T R E  

Mr. de Lionne au Comte d'Efirades,
Le  5 .  fuin  i < i 6 ) .

ON  a envoyé ordre à Meffieurs les Ambaffa- 
deurs , qu’ils faifent tout ce qu’ils pourront 
pour obliger Monfieur van Goch à fe départir 

de la difficulté qu’il fait de leur laifler mettre 
par écrit ce qu’il les avoit chargez de dire de 
bouche ; mais qu’à toute extrémité quand ils ne 
pourraient en venir à bout,qu’ils donnent leur 
propofîtion fignée en la maniéré que le Sieur van 
Goch le voudra, &  leur aura donné de même la 
iîenne. Monfieur van Beuningen a fait ici cette 
inftance preifamment, &  Sa Majefté a bien vou
lu lui donner cette fatisfaftion.

Je porte grande envie au plaifir que vous avez 
eu de voir &  de converfer longuement avec 
■Monfieur l ’Evêque de Strasbourg; il eft mer- 
veilleulemcnt fatisfait de vous. S ’il vous fait la 
voir quelque chofe fur l ’échange propofé, vous 
pouvez poufler la chofe.

Nous avons eu pendant quelques jours des 
frayeurs mortelles pour la perfonne de la Reine 
M ere; elle fut attaquée d’une très-violente fié- 
viecontinuë , ce qui joint à fon autre mal, in
spirait les craintes que vous pouvez vous imagi
ner ; &  il y avoit même grand danger d ’un Fu- 
bic tranfport au cerveau ; mais le benefice d’une 
Erefipelle arrivée tout à propos, l ’a.comme par 
iniiacle fauvee de cet accident, &  en jettant au 
dehors toute la chaleur intérieure, la fièvren’eit 
plus allée qu’en declinant,  &  Sa Majefté s’eu

trou-



trouve aujourd’hui entièrement quitte; de for
te qu’il ne refte plus à combattre ' que fon pre
mier mal, qui eft grand à la vérité &  très - fâ
cheux , mais qui n’eft pas fans plufîeurs reme- 
des, du moins pour prolonger encore à Sa M aje
fté 20. années de vie. Si les ardens fouhaits de 
tout le genre humain pouvoient y contribuer 
quelque chofe , jamais fanté n’auroit pû être 
achetée à un prix plus cher que feroit celle-là.

L E T T R E  

Du Comte à'Eflrades à M r. de Lionne.

L t  x i .  Juin 1661).

ON perfifte à croire ici qu’on ne peut mieux 
faire que de hazarder un com bat, &  que 

quand ils pourraient faire la paix fans cela, elle 
ne feroit ni de durée ni lï avantageufe comme 
celle qu’ils feront non feulement après un com
bat, mais après plufieurs : cela eft iî fort impri
me dans l ’efprit des Etats &  de tous les peu
ples , qu’il eft inutile de leur alleguer des rai- 
ions contraires, ils les tournent comme fi l ’on 
etoit plus pour les Anglois que pour eux i &  
j’eftime que dans la conjoncture prefente il vaut 
mieux leur laiffer fuivre le chemin qu’ils ont 
pris, auffi bien ne fçauroit-on les en detourner: 
le tems leur fera connoitre s’ils auront bien ou 
mal fait. Cependant je fçai à n’en pouvoir dou
ter , que files Etats gagnent le com bat, ils fe
ront la paix avec les Anglois,fans fe prévaloir en 
quoi que ce foit de leur avantage, pourvu qu’ils 
veuillent fe lier d ’amitié avec eux, &  que ce foit 
fans la participation de la France.

H  7  Ils
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Ils continuent leurs plaintes de l ’inexecution 
du T raité , &  cela eft: li public dans les Villes, 
que je doute fort qu’après en être venus fi avant 
on puilfe les ramener , pour les porter à faire 
ce qui fera neceflaire pour le fervice du Roi, 
quand le cas échera que Sa Majefté aura befoin 
d ’eux- Vous penetrez plus avant fur cette ma- 
tiere que je ne fçaurois faire, c ’eft pourquoi je 
vous ferai fimplement le récit de ce qui fe dit & 
fe fait en ce P ays, me remettant à vôtre pruden
ce d’y faire reflexion , félon que vous eftimez 
que la chofe le merite.

L E T T R E

Du R o i au Comte d’Eflrades.

Le i l .  Juin 1 6 6 5 .

J’ A i reçu vôtre dépêché du 4. du courant. Vous 
ne pouviez executer ,avec plus d’habileté & 
d ’adreffe que vous avez fait,l’ordre que je vous 

avo;is donné de parler encore à Madame la Prin- 
ceffe d ’Orange de la rupture du Traité de Dor- 
ftel. Je ne doute pas que l ’appreheniion que 
vous lui avez donnée, que le Duc de Neubourg 
ne m ’accorde ce que Monfieur l ’Eleâeur de 
Brandebourg me refufera en cette rencontre, 
n ’ait fait grande impreffion fur fon efprit; mais 
quand vous la verrez, vous y pouvez ajouter une 
autre confideration , que je veux encore vous 
fuggerer, &  qui ne fera pas de moindre poids. 
Vous lui direz donc que prefuppofant, comme 
Madame d’Orange m ’enafleure, que Monfieur 
l ’ Eledtsur de Brandebourg n’ait en cette affaire 
aucune penfée de favoriler les Autrichiens, il

m ’en
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tn’en peut donner une preuve certaine, &  d ’au
tant plus ailée qu’ il n’en fçauroit recevoir aucun 
prejudice imaginable, &  voici comment; tout 
le monde fçair, &  Monfieur l ’Ele&eur de Bran
debourg même n’en difconviendra p as, prefup- 
pofant, comme j ’ai d i t , qu’il n’agiffe point fe- 
cretement en faveur de la Maiion d 'A utriche, 
que quand ces trois Princes ont fait trois T rai
tez à Dorftel , chacun a eu fa vifée differente 
pour fon intérêt particulier ; Monfieur l ’Elec
teur de Brandebourg a voulu gagner la Condi- 
reftion du Cercle de W eftphalie qui lui étoit 
conteftée , dont il n’a jamais été en polfeffion -, 
le Duc de Neubourg a voulu fortir de l ’embar
ras ou il étoit, par le traitement que l ’on falloir 
aux Catholiques de Cleves ; &  l ’Evêque de 
Muniter qui a pris fa leçon à Vienne, a voulu 
former une Ligue qui put avec le tems détruire, 
ou faire infenfiblement diffoudre celle du Rhin. 
Monfieur l ’Eleôteur de Brandebourg &  le D uc 
proteftent aujourd’hui qu’ils font très - éloignez 
d’avoir eu cette même intention qu’a eu l ’Evê- 
cjue ; ils peuvent facilement faire voir cette ve
nté en fe deportant de ce troifiéme T raité , qui 
ne regarde que la nouvelle Alliance du Cercle 
de Weftphalie,& comme ils ont d’ailleurs par la 
même voye, une bien plus grande feureté dans 
la Ligue du R h in , compofée de deux Rois.qua
tre Eleiteurs &  de tant de Princes, Monfieur 
l ’Eleéteur de Brandebourg &  le Duc ont fauve 
tous les intérêts , &  font venus à bout de ce 
qu’ils vouloient faire l ’un &  l ’autre, quand ils 
feront fubfifter les deux Traitez duCondireôtoi- 
re & de la Religion , fans plus parler de la nou- 
Yelle Ligue.

Du rdte fur ce que Madame la Princefle d ’O--
rangc
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range vous a dit que je voulois tenir mes amis 
comme dependans de moi , en forte qu’ils ne 
puffent fonger à leurs intérêts , en des affaires 
même où je n’en ai aucun , vous lui répondrez 
deuxehofes; l ’une, quejenepuis pas avoir un 
plus grand ni plus conüderable intérêt que d’em
pêcher, s’il m ’eft poifible, qu’il ne fe forme, 
fans aucune neceffité apparente, une nouvelle 
Ligue qui tende à la deftruftion de celle du 
R hin , &  qu’il eft évident que je ne puis gueres 
tenir pour veritable &  fincere ami un Prince, 
qui fans en tirer un grand avantage en fon par
ticulier, fouroifTe de gayeté de cœur à mes en
vieux un moyen de venir à bout avec le tems de 
diffiper l ’Alliance du Rhin. L ’autre, queiî 
j ’avois été de l ’humeur que dit Madame d’O- 
range, de tenir entièrement &  en toutes choies 
mes amis fous ma dépendance , je n’aurois eu 
garde de renouveller, comme j ’ai fa it , un Trai
té d ’Alliance avec l ’Ele£teur de Brandebourg 
pour les affaires du dedans de l ’Empire , non 
feulement après avoir évidemment reconnu qu’il 
ne vouloir prendre aucune mefure avec moi pour 
celle de Pologne ; mais fçaehant, à n’en pou
voir douter , qu’il les a toutes prifes avec la 
Maifon d ’Autriche , &  qu’elle lui fait même 
efperer d ’y porter un de fes enfans qui fera Ca
tholique à la Couronne de Pologne , &  qu’elle 
le mariera avec une des fbeurs de l ’Empereur, 
je fçai pourtant avec une égale certitude que 
cette propofition n’ eft qu’ un leurre dont on 
amufe l ’Eledteur de Brandebourg, afin de l’a
voir toujours à fon entiere dévotion, &  que la 
Cour de Vienne n’apprehenderoit pas plus l’é
lection d’un Prince François que de voir aug
menter d ’un Royaume la Puiflance qu’elle ne

trou-
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trouve déjà que trop grande de la Maifon E lec
torale de Brandebourg, avec laquelle même el
le a divers differens à démêler. O n peut inférer 
de-là, fi je fuis en effet peu commode à mes 
amis, puis que toutes ces connoiffances que j ’ai, 
ne m’ont pas empêché de conclurre un Traité 
d’Alliance avec un Prince qui a des liaifons de 
cette nature avec d’autres , qui regardent ma 
profpeiïté comme leur plus efîentiel préjudice.

L E T T R E  

D u  C om te à 'E fir a â e s  a u  R o i , 

Le 18. Juin i 6 6 j .

JE ne puis encore rien mander de certain à 
Vôtre Majefté de la révolution qu’apporte
ra en ce Pays-ci la perte de la Bataille. L e  

Dimanche &  le Lundi j’ai trouvé Monfieur de 
Wit &  fa cabale fort étonnez , &  ils n’ont fçû 
que me répondre, lors que je les ai prié de fe 
fouvenir de tout ce que je leur avois dit dans nos 
Conférences fur les accidens de cette guerre. 
Le Mardi les nouvelles arrivèrent que le V ice- 
Amiral T rom p , après la mort de l ’Am iral 
Obdam , celle de Cortnart Am iral de la Meu- 
fe, & la fuite de l ’Am iral de Zeelande avec 
partie de fon Efcadre , rallia douze grands 
Vaifleaux , &  fit la retraite deux jours de fuite 
contre toute l ’Armée Angloife. A  la faveur d.u 
Combat qu’il a rendu, quatre-vingt dix N avi
res font rentrez au Teffel. Il y eft entré après 
eux, n’ayant perdu qu’un VaifTeau des douze 
qui étoient avec lui, &  il en a pris un de qua
rante-huit pièces de canon aux Anglois; il a

ceot



cent quatre-vingt hommes de tuez fur fon vaif-
feau , &  60. de bleiïez.

En arrivant au T effel, il a die aux Députez 
de Meilleurs les E ta ts , qu’il remettrait fa Corn- 
mifiion , &  qu’il· ne les ferviroit jamais ; que 
de tous ces Capitaines qui e'toient entrez, il n’v 
en avoit que douze qui euffent fait leur devoir, 
&  qu’ils pouvoient juger fi ayant combattu deux 
jours contre la Flotte Angloife avec douze vaif
feaux , la viéloire n’eut pas été aifeurée fi les 
autres, au^lieu.de s’enfuie,l’euffçnt fécondé.

Je vis Monfieur de W it incontinent après cet
te nouvelle ; je le trouvai, tout remis, &  auffi 
fier que de coutume. Il me dit qu’il s’ en alloit 
par ordre des Etats au Teffel porter des recom- 
penfes aux Capitaines qui avoient fait leur de
voir , &  châtier les autres, &  qu’il avoit ordre 
d ’éqmper la Flotte en diligenee , de la faire 
fortir promptement en m er, &  qu’on étoit re, 
folu de donner un fécond combat.

J ’ai vu enfuite plufieurs Deputez des Ailles 
qui font mes am is, que je trouvai fort étonnez; 
Ils m ont dit qu’ils fe voyoient abandonnez de 
tous leurs A lliez , qu’il y avoit un grand bruit 
dans leur Affemblée , que l ’avis de plufieurs 
etoit de faire la paix avec le Roi d ’Angleterre 
aux conditions qu’il leur preferiroit, &  remet
tre le Prince d ’Orange dans fes Charges; que 
d autres , du nombre d. fquels étoit Monfieur 
de VVit , avoient été d ’avis de temporifer, juf- 
qu a ce qu’on vit fi Vôtre Majefté voudrait exe- 
cuter le Traite , &  qu’on donnerait ordre à van 
Beuningen de la preffer là-deffus, &  après la 
déclamation de Vôtre Majefté de ouï ou non, 
qu il ferait affez tems de prendre d’autres mefu- 
rcs- Cet avisa  été fu ivi, Vôtre Majefté me
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fera fçavoir ,  s’il lui plaie, fes intentions, &  
comment je me dois conduire dans cette con- 
ionôture qui eft fort delicate &  pleine d ’intri
gues j les efprits étant partagez; &  qu’afin je 
ne m’avance pas trop à répondre fur les propo- 
fitions qui me pourront être faites, je fupplic 
très-humblement V ôtre Majefté de me faire îça- 
voir, fi en cas que les Etats fe portent à fe decla
rer contre l ’Efpagne pour la conquête de la 
Flandre quand le cas échera des Droits de la 
Reine, elle voudra bien fe declarer dès à pre
fent pour les Etats ; car pour les faire venir à 
cela, il faut dutem s, &  prendre des mefures 
avec les Deputez des Villes. .

M E M O I R E
Du Comte d'Eftrades , préfenté à Mef

fieurs les Etats G énéraux des Provin- 
ces-Unies des Pais-bas , le 24. Juin 
1665·.

T E Comte d’Eftrades, Ambaffadeur Extraordi- 
navre de France , a ordre du Roi fon Maître, 

de faire inftance à Vos Seigneuries , à ce qu’il leur 
plaife de permettre h Laurens Hubac de faire Jortir 
dt Hollande diverfes ebofes qu’il y a achetées pour 
un armement de vaiffeaax, &  M ejpere que Mon- 
finir van beuningen qui a reconnu le defir qu’en a 
SaMajefîé , s’étant chargé d’en écrire à Vos Sei
gneuries , & joignant pour cela fes offices aux fiens , 
elles fi difpoferont à accorder de bonne grâce cette 
fatisfaflien à Sa Majeflé. Ledit Ambaffadeur prie 
«■4 Vos Seigneuries de faire faire une prompte refii- 
tution à Etienne Grdleau Marchand , bourgeois de
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la ville de Nantes , d'un Navire nommé l ’Efperaiï· 
ce, du port de cinquante-cinq tonneaux avec fa car- 
gaifon de cuirs file z  &  de f i i f ,  qui lui appartien
nent , lequel retournant à Nantes de Drodell, pays 
d’Irlande, où il l 'avoit envoyé , aurait été abordé 
&  f>ris le deuxième de May dernier vers l'île de Hi- 
diç, à Γémhoucheure de la Loire, par une Carvelle 
Hollandoife armée en guerre , &  commandée pur 
Jean Haye natif de Hollande, qui l'auroit fait con
duire avec fis  marebandifis dans un des Ports de cet 
E ta t, nonobfiant la déclaration qui lui fut faite qui 
ee vaiffeau appartenait audit Grille au François, que 
tout fon Equipage Γétoit , &  que toutes les mar
chanda fes qui étaient de/fus fujfent pour le compte à 
même Grilleau ; ce que ledit Amhaffadeur Extraor
dinaire a d'autant plus de lieu d'attendre de l’équité 
de Vos Seigneuries,qu'une pareille prifi ayant été ci- 
devant faite par la même Carvelle Hollandoife, d’an 
vaiffeau &  marebandifis appartenant à un François, 
elle lui a été reflituée auffi - tôt qu'elle a été reda
mée ; &  Monfieur van Beuningen même , apri» 
avoir pris connuiffance de la chofe, a affairé que fut 
la moindre infiance qui en ferait faite à Vos Seigneu
ries, elles en fer oient faire rai fon incontinent après; 
joint que déjà un ordre du Roi a été envoyé à Nan
tes , pour y faire relâcher un prifonnier , valet d'un 
Marchand Hollandois . qu'on croit avoir part à l'ar
mement de cette Carvelle &  aux prifes. Ledit Am- 
haffadeur affeurant au furplus Vos Seigneuries, que 
la jufiiee qu'elles rendront en cela audit Grilleau fe- 
ra très-agréable h Sa Majefié. Donné à la Hayek 
vingt-quatrième Juin 1665.

D ’E S T R A D E S .
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L E T T R E  

Vu Comte à'Eflraâes au R&i.

L e  i  j ,  fo in  1 6 6 ].

ON ne peut faire encore aucun fondement 
fur le deifein de Meiîîeurs les Etats. Us at

tendent par l ’Ordinaire prochain des nouvelles 
du Sieur van Beuningen/ur l ’ordre qu’ils lui ont 
donné de demander le fecours porté par le T rai
té de 1662., &  en cas de refus, ils doivent 
prendre de nouvelles refolutions. Monfieur de 
Wit demande d’aller fur la Flotte en qualité de 
Député des Etats. I l  a propofé de mettre des 
Colonels d’infanterie Chefs d’Efcadre à qui les 
Capitaines des Vaiifeaux obéiront.

On propofe auffi de lever 12000. hommes de 
pied & 4000. Chevaux , &  d ’accepter l ’offre 
que Monfieur le Comte de Waldeck fait de fon 
fervice, &  d’amener 6000. hommes de vieilles 
Troupes. Monfieur le Prince de Tarente offre 
auffi de faire 4000. hommes dans les Etats de 
HeiTe , ainfi ils prétendent remettre en bon 
état toutes les places frontières 3 lefquelles ont 
été toutes dégarnies, par l ’ infanterie qu’on en a 
ôté pour mettre dans les Vaifieaux &  dans les 
places maritimes. L ’efprit de Monfieur de W it 
adonné tant de fierté à tous les Etats qu’ils ne 
parlent que d’une fécondé Bataille3avec efperan- 
ce defuccès, par les bons ordres-qu’ils prétendent 
donner contre la confufion &  le defordre qui eft 
arrivé , par le manquement de conduite des 
Amiraux.

Le bruit eft que les Etats ont eu avis du lieu
où



où eft de Ruyter qu’ il vient avec de grandes ri. 
cheiTes. Vingt-cinq Vaifleaux font comman
dez de fqrtïr pour l ’aller joindre, maison tient 
le lieu où il eft fort fecret.

J ’attendrai avec impatience les ordres de Vô
tre Majefté fur ma conduite. O n commence à 
crier fort hautement contre la France , & con
tre l ’inexecution du Traité. Si cela s’édhauffej 
j ’eftime qu’il feroit neceflaire, iî Vôtre Majefté 
l ’approuve, d ’avoir quelque chofe à repliquer, 
avant que les cabales contraires aux. intérêts de 
V otre Majefté priffent plus de créance dans l’ef- 
prit de ces peuples.

L E T T R E  

T ) u  R o i  a u  C om te tfE fir a d e s .

L e  2(j . Juin i 6 6 f .

MOnfieur le Com te d’Eftrades, j ’ai été tou
ché d’un très-vif déplaifir par toutes les 

coniidérations que vous pouvez aflez juger, du 
defavantage qu’a eu la Flote des Etats, dans 
le premier combat qui s’eft donné. Ils auront 
pû connoïtre par l ’évenement que ce n’étoitpas 
fans raifon , que je leur ai iï fouvent confeillé 
de prendre le parti de retenir ladite Flote dans 
leurs ports , non feulement pour éviter le fâ
cheux coup qu’ils ont reçu, &  qui n’étoit que 
trop vrai femblable , mais comme lin moyen 
prefque certain d’obliger les Anglois à deiîrer la 
paix à des conditions équitables , quand ils fe 
feraient vùs expofez à foûtenir long-tems des 
dépences immenfes , fans efpérance d’en pou
voir retirer autre fruit que d’incommoder un

peu
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peü leurs Ennemis dans leur Commerce. En 
cela lefdits Etats, &  en beaucoup d’autres'cho- 
fes dans le cours de cette affaire,ont eu peu d’é
gard &  de déference à mes Confeils , dont 
ils ne fe trouvent pas mieux. S ’ils étoient feuls 
a en fbuffrir, je n aurais pas occafion d ’y trou
ver lien à dire , mais prétendre en vertu de nô
tre Alliance m ’entraîner dans une guerre, ou 
qu ils pouvoient faire avec plus d’avantage en 
fuivant mon a vis , ou qu ils pouvoient même 
éviter , en tenant une autre conduite , &  ne 
m’avoir jamais communiqué leurs refolutions 
qu après les chofes faites, c ’eft de quoi j’ai 
grand fujet de me plaindre. Je ne veux pourtant 
pas le faire en cette conjoncture, où ils ont plus 
de befoin qu’on leur compatifTe, &  qu’on les 
fortifie, que de recevoir des reproches fur des 
choies pafiées , &  par conféquent fans remede, 
pourvü .qu’à l ’avenir , ils reconnoiffenc qu’il 
faut agir avec plus de concert, en des intérêts 
qu ils veulent après rendre communs, &  qui le 
feraient en effet, quand même il n’v aurait 
point de Traité entre nous.

Ils doivent cependant louer Dieu de ce que 
la plus grande partie de leurs Officiers fubalter- 
nés, ayant fi mal fait leur devoir, &  dans la 
confufion, &  le defordre qu’avoit jetté dans 
leur Hôte la mort de leur C h ef, les Anglois 
n ayent pas remporté fur eux une totale vi6k)i- 
re, &  entièrement decifive , &  qUe l ’échec 
qu’ils ont reçu, quoi que confidérable , n’empê
chera pas qu’ils ne puiffent, en très - peu de 
tems,remettre leur Armée au même état qu’elle 
«oit; ils auront feulement à pouivoir auxeon- 
equencesde l ’exemple par les recompenfes &  
es chatimens de ceux qui ont  ̂ bien &  mal fait

leur
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leur devoir ; à quoi j ’apprends avec pîaiiîr 
qu’ils fe font d ’abord appliquez avec le foin que 
la chofe merite.

L e  premier pas que j ’ai fa it , après l ’avis du 
mauvais fuccès de la Bataille , a été de depê- 
cher un Courier exprès à mes Ambaffadeurs ex
traordinaires en Angleterre, pour leur ordon
ner de preifer plus vivement que jamais le Roi 
de la Grande Bretagne ,fur le fait de la paix, 
lui iâifant fortement repréfenter les confidéra- 
tions qui doivent l ’y  . obliger , autant &  plus 
après le gain d’un combat , qu’avant le choc 
des deux Flotes, &  lui mettant devant les yeux, 
les ;inconvéniens &  les préjudices qui lui arri
veront dans la continuation de la guerre, fi par 
des préteniîons immodérées , il pouffe au der
nier défefpoir un Etat qui a de grandes reflour- 
ces, qui ne manquera point d’argent, &  qui a 
des amis puiffans engagez à fa défenfe , qui ne 
le laifferont pas périr quand il ne pourrait fe 
foûtenir de fes propres forces.

Mes Ambaffadeurs fommeront enfuite ledit 
Roi j de la parole qu’il leur a donnée de leur 
mettre en main fa réponfe , fur les premières 
ouvertures des E tats, &  même promis qu’elle 
ne contiendroit que des conditions raifonnables, 
lui faifant voir qu’outre qu’ufant de modéra
tion en ce rencontre , il s’attirera les loiianges 
de toute la terre, je lui en ferai d’ailleurs trés- 
particuliérement obligé , par ce qu’il me tirera 
de la néceffité de prendre les refolutions, où je 
ne viendrais qu’à regret, à caufe de nôtre ami
tié , mais qui feraient néanmoins indifp;niables 
à mon égard , &  pour mon honneur , &  pour 
mon intérêt, s’il ne facilite la conclufîon d’un 
promt accommodement, &  ne me donne par-
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là le moyen de forcir de Pembaras où je me 
trouve.

Tout cela lui fera d i t , &  même écrit par 
des perfonnes à qui je m ’en fuis expliqué ici ,  8c 
en termes mêmes bien plus forts que )e ne vous 
le marque , parce que je regarde plus au folide, 
& à la fubitaace des chofes qu’à les faire va
loir.

Le Sieur van Beuningen m’a vu avant hier ,  
te l ’Audience que je lui donnai dura plus d ’une 
heure. Il ferait fuperflu de vous en mander le 
détail, parce que tout ce qu’il me put dire , 
pour le fervice 8c l ’avantage de fesMaîtres, vous 
tombera facilement dans l ’efprit, &  vous le 
pourrez fçavoir d ’ailleurs par le Sieur de W it , 
auquel il 11 aura pas manqué d’en rendre comp
te, o u à l ’Etat·. Je n’ai donc qu’à vous infor
mer _de la réponfe que je lui fis , afin qu’elle ne 
puiflë etre alterée de de-là. Je lui accordai ère 
premier lieu , ce qu’il me demanda à l ’égard 
des deux Rois du N o r t , 8c je dépêché demain 
un Courier exprès au Chevalier de Terlon, qui 
eft encore à Copenhague , pour lui porter les 
ordres de tout ce qu’il aura à d ire, &  à faire 
auprès defditsRois, à l ’avantage des Etats, en 
cette conjoncture où tous les autres Potentats ,  
ont tant d ’intérêt de ne les voir pas fuccom- 
ber, fousjla puiffance d ’Angleterre, 8c que 
celle-ci ne puiife devenir laM aîtrefle de la M er, 
& par là régler à fa feule volonté le trafic de 
toutes les autres Nations , ce qui ferait d ’un 
prejudice commun, &  de la conféquence qu’un 
chacun peut aifément juger. Ledit Chevalier 
tachera de porter lefdits Rois à fe joindre avec 
moi, pour preifer vivement celui de la Grande 
Bretagne , a confentir à des conditions de paix 
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qui foient équitables, à quoi je n’eftime pas 
qu’il rencontre aucune difficulté, pourvu que les 
États y contribuent de leur part ce qu’ils doi
vent, en faifant ceffer comme ils le peuvent ail'c- 
înent, &  fans fe faire grand préjudice, les fujets 
de mauvaife fatisfa&ion , que chacun defdits 
Rois prétend avoir d’eux , à quoi il eft im
portant que vous teniez la main , prenant foin 
que leidits E tats, en envoyent les ordres nécef- 
laires à leurs Miniftres qui iont fur les lieux:que 
iî mes offices, &  ceux defdits Rois qui y feront 
joints ne peuvent produire en Angleterre l ’effet 
que je veux m ’en promettre , ledit Chevalier 
ne manquera p as, en cas des ordres & des 
pouvoirs néceffaires, de prendre avec eux d’au
tres mefures &  des liaifTons qui puiiîent par 
d’autre voyes plus fortes porter les Anglois à ce 
qu’on defire , &  qui fera trouvé jufte.

Quant aux affîftances &  déclarations dont le 
Sieur van Beuningen m’a auffi parlé &  preffé 
vivem ent, je lui ai répondu qu’il étoit du pro
pre bien des Etats aujourd’hui plus que jamais, 
que je ne ruinaiTe pas en un moment,par des dé
clarations précipitées,toutes les bonnes efpéran- 
ces que j ’a i , &  que le Roi de la Grande Bre
tagne lui-même m ’a données , de la pouvoir 
porter à l ’accommodement à des conditions 
équitables, &  qu’avant de faire aucun pas qui 
puifTe , ou lui rendre m ’a médiation fufpeéte, 
ou donner lieu à ceux de fes Miniftres qui ne de
lirent pas la paix , d ’aigrir d’avantage les cho
fes , il eft de la prudence de voir qu’elle fera la 
repcnle qu’ il a promis de donner à la premiè
re propofition que lui ont fait mes Amb.i(fa
deurs , en laquelle il s’eit engagé de s'expliquer 
nettement de fes intentions, parce qu’alors, les

ayant



ayant connues, on pourra prendre toutes fortes 
de mefures, avec plus de fondement, fans qu’on 
ait à fe reprocher d’avoir manqué en rien de 
ce qui pouvoir conduire à la paix : &  j ’ai ajou
té pour plus grande fatisfaôtion d’efprit aux 
Etats,&  pour leur donner aufli la confiance, la 
force &  la vigueur dont ils ont tant de befoin 
en cette conjoncture , que fi l ’on reconnoîc que 
les intentions du Roi de la Grande Bretagne 
fur le fait de la paix,ne font pas telles que l ’on 
defire., &  qu’il a laifle efpérer , je prendrai 
alors des refolutions, dont lefdits Etats n’auront 
pas fujet d’être mal-fatisfaits.

Ledit van Beuningen m ’a encore inflamment 
prel)e,de vous ordonner de dire en cette occafion 
aux Etats quelque chofe de ma p a rt, qui leur 
donne du courage , &  empêche que Downing 
ne puiffe, par fes artifices , jetter de la divifion 
parmi eux ; mais comme un pareil office, pour 
produire l ’effet que van Beuningen fe propofe, 
devrait être rendu public , dans toutes les Pro
vinces, ce qui fe trouverait par une autre raifon 
directement contraire au but que j ’ai , de ne 
rien faire préfentement qui puiffe ruiner les efpé- 
rances que j ’ai du côté d ’Angleterre,qui font de 
promouvoir &  conclure l ’accommodementjcet- 
te confidération m’a paru fi forte pour le plus 
grand bien des E ta ts , que je n’ai pas crû 
vous devoir ordonner ce que ledit van Beunin
gen demandoit, &  en cas que vous jugiez que 
la bienféance &  la raifon requit absolument 
que vous ne gardiez pas un entier f l ; n c e 3 
flans un événement de la confidération de celui 
qui vient d ’arriver aux E tats, vous devrez me- 
furer toutes vos paroles avec grande circon- 
fpeûion, ayant toujours en vue, que ce que vous
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direz ne puifie point nuire à la Négociation cjuî 
fe fera au même tems à Londres, c ’eft-à-dire 
que fans vous expliquer en rien des ordres que 
j ’ai donnez pour le N o n  à l ’avantage des 
E tats , vous reftraigniez vôtre difcours aux feuls 
témoignages &  afieurances de mon affedion, 
qui ne m ’a pas permis d’apprendre qu’avec 
beaucoup de déplaifir, le mauvais fuccès du 
premier choc de leurs Armes , employant le 
relie de vôtre difcours à leur donner part des or
dres que j ’ai auiïï-tôt envoyez par des Couriers 
exprès à mes Am bafladeurs, de preifer vive
ment le Roi de la Grande Bretagne , pour un 
bon &  promt accommodement, dont j ’ai tou
te bonne efpérance ; ledit R oi ayant a fleuré mef- 
dits Ambafladeuts , que par la réponfe qu’il 
feroit à leur première propofition, il s’expli
querait de fes intentions pour la p a ix , à des 
conditions que tout le monde trouverait très- 
moderées.

Je crois important de vous informer d’une 
réponfe, qu’a fait ici le Sieur van Beuningen, 
quand on lui a demandé fi les Etats fe porte- 
roient facilement à donner fatisfaclion aux Sué
dois , touchant les élucidations du Traité d’El- 
bing , &  de quelle cpnféquence il étoit aux 
Etats d’accorder ce que la Suede defire : ledit 
van Beuningen a reparti, qu’à la vérité l ’affaire 
lira it de beaucoup de confidération , iî fes Maî
tres fe pouvoient promettre que les Suédois exé- 
cutaifent fîncérement ce à quoi ils font enga
gez par des T raitez , fur le fait defdites éluci
dations ; mais que comme ils trouvent &  trou
veront toûjours des évafions &  des prétextes 
pour ne les pas accomplir , fon fentiment parti
culier feroit j que les Etats fe difpenfaifcnt de

bonne



borttie grâce , d'une chofe qu’on ne pourra ja
mais s’affeurer de leur faire tenir, &  qu’en ce
la même on gagnera de n’avoir plus avec eux 
aucune occafion de querelle, &  de mauvaife 
fatisfaftion ; cette lumière que je vous donne 
vous peut fervir, ( fans commettre ledit van 
Beuningen ) à furmonter toutes les difficultez 
q u e  les Etats pourroient fa ire , d ’envoyer au 
Sieur Isbrand les ordres qui font néceflaires 
pour contenter les Suédois, fur le fait defdites 
élucidations.

L E T T R E  

Du Comte d’Eflrades au Roi.

L e  2. fu ille t  166^ .

J’Ai fuivi les ordres que V ôtre  Majefté m’a 
fait l ’honneur de me donner par fa dépêche 
du 26. du mois pafle, &  il a été fort à pro
pos, ainfi que V ôtre Majefté a très - bien jugé 

qu; je ne donnaffe pas de Mémoire à Meffieurs 
les Etats,fur l ’Audience que Monfieur van Beu
ningen a eue, lequel auroit afleurément altéré 
la Négociation en Angleterre plutôt que de l ’a
vancer.

J’ai feulement dit au Prefident de femaine, 
qui ne manqua pas de venir chez moi avec deux 
Deputez desEtats dès que l ’Ordinaire fut arrivé, 
pour fçavoir ce que Vôtre Majefté me mandoit, 
que Votre Majefté étoit toujours dans les fenti- 
mens de procurer la paix entre les deux Etats.

Que pour cet effet elle avoit dépêché un Cou
rier en Angleterre, pour preffer le R oi d’enten
dre à un accommodement à des conditions rai- 
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fonnables, &  que s’il ne le faifoit pas, Vôtre 
Majefté prendrait des refolutions defquelles 
Meffieurs les Etats auraient fujet d ’être con- 
tens; qu’elle avoit auffi redoublé fes offices vers 
les Couronnes du N ortfurcem êm efujet. Ilsme 
preflèrent fort de leur donner par un Memoirg 
tout ce que deffus. Je leur répondis que cela n’é- 
toit pas dans la forme, qu’ils venoientchez moi 
par ordre des Etats pour me parler,& que je leur 
répondois qu’ils devoient inferer de ce que je 
leur difois , que Vôtre Majefté étoit très - bien 
intentionnée pour leurs intérêts, puis qu’elle 
continuoit à leur en donner desaffeurances, no- 
nobftant le fujet qu’elle aurait de s’en retirer, 
par le peu de cas qu’ils avoient fait de vos con
seils &  avis fur le fecours, &  le cours de toute 
cette guerre;que cen ’étoic que de moi même que 
je leur raifois ce difeours,parce que Vôtre Maje
fté étoit fi genereufe qu’elle ne vouloit pas ufer 
de_ reproches au mauvais état où étoient leurs 
affaires, mais bien les confoler &c les affifter en
core de fes confeils en tout ce qui lui fera pofli- 
ble 3 comme en les exhortant d’envoyer des or
dres à  leurs Ambaffadeurs vers les Couronnes du 
Nord d ’ajufter les differens qu’ils ont avec les 
E tats, &  particulièrement enSuede, touchant 
le projet des élucidations ; 8c je me fervis com
me de moi-même de l ’avis que Vôtre Majefté 
me donne de l ’ouverture de Monfieur van Beu
ningen fans qu’il ait été parlé de lui. Ils me 
témoignèrent être fort fatisfait, &  en furent fai
re rapport à l ’Affemblée en la même maniera 

-que deffus.
Je fusenfuite le même jour voir les Deputez 

des Villes de H ollande, parce que ce font les 
Marchands d’Am fterdam qui font; les plus op-



pofez au relâchement de l ’article des Elucida
tions 3 &  leur reprefentai fortement tout ce que 
j’avois dit au Prefident de femaine. Ilsme p a 
rurent bien difpofez à contenter la Suede ; &  
en effet il a été refolu ce matin qu’on envoye- 
roit ordre à Monfieur d’Isbrand d ’ajufter cette 
affaire, qui eft la principale,à la fatisfaûion de 
la C ou ronn e de Suede , &  à Monfieur d’Am e- 
rongen en D  annemarc de s’accommoder au tems 
furîes pretenfions du Roi de Dannemarc. Ainfi 
je crois que les deux Miniftres feconderont les 
bonnes intentions de Vôtre Majefté. Ils fe loüent 
fort tous deux des offices que Monfieur le Che
valier de Terlon leur rend, tant en Suede qu’en 
D an n em arc. Je ne puis finir cette Lettre fans 
dire à Vôtre Majefté tous les beaux difcours que 
Downing fait publier par les Villes. Il dit que 
le Roi de Suede s’eft affeurément déclaré pour 
l’Angleterre , que le Roi de Dannemarc fon 
Maître a fait une Ligue avec le R oi d ’Efpagne, 
la Maifon d’ Autriche j &  plufieursautresPrin- 
ces, que le Pape même y entrera; que déjà le 
Maire de Londres a fait entendre au R oi fon 
Maitre, que fi on veut declarer la guerre à la 
France , ils donneront la moitié de leur bien 
pour la foutenir ; que tout le peuple la defire , 
& que nos Ambaffadeurs font regardez à Lon
dres comme Ennemis, &  qu’ils n’y relieront 
pas long-tems.

Quoi qu’il n’y ait nulle apparence à tout ce 
que ces Emiffaires difent, cela ne laiffe pas de 
troubler ces peuples &  de fortifier la cabale An- 
gloife, qui a été affez forte pour mettre de la 
divifion parmi les Chefs de la- Flotte , dont. 
Tromp a été des premiers, &  a quitté le Com- 
toaodement poux s’en venir à la Haye fans con- 
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gé , où il a tenu plufieurs difcours en public fort 
de/avantageux à Monfieur de W it : fes amis ont 
taché de le ramener &  de le renvoyer à la Fl0. 
Ie· I l  eft brave, mais il a peu de jugement, ce 
qu il a fait paraître en cette rencontre ; car fans 
cela toutes les voyes alloient à le faire Amiral 
A  l ’exemple deTrom p plufieurs Capitaines ont 
parle fort haut , &  au lieu de travailler à rac
commoder la F lotte, il a fallu que tous les foins 
“ e. Monfieur de W it ayent été à remettre les ef- 
pnts dans l ’affeâion du fervice, &  empêcher 
une révolté. Je ne crois pas qu’ils puiffent met
tre leur Flotte en état des’oppofer à celle d’An
gleterre de deux mois.

Leur principale affairé eft le retour de de 
K u yter, qui a avec lui treize Capitaines capa
bles de commander des Flottes , &  ce font à 
prefent les feuls Chefs de Mer que Meffieurs les 
Etats ayent à leur fervice. On a nouvelle qu’il 
eft parti le 6. de M ay de la Martinique où il a 
pris des vivres pour trois m ois, &  fait nettoyer 
les Vaiffeaux. Dans la Relation qu’il a envoyée 
aux E tats, il remarque avoir pris les Forts de 
Cap vert &  Corrorari , &  qu’il les arafez; que 
delà il a ete fur la Riviere de Gam.bii qu’il a 
attaqué le Fort Corm antin, l ’a pris en plein 
jour, &  y a établi une bonne Garnifon ; qu’il 
«rnene le General des Anglois prifonnier dans 
fon vaifleaus qu’il a pris huit vaiffeaux Anglois 
richement chargez ; qu’il a ravituaillé toutes 
les places de la Côte de Guinée, &  donné au 
GOTeral de Meffieurs les Etats les munitions né- 
ctiTaires,& dont il a eu bsfoin pour maintenir les 
Places qui font fous leur puiffance ; que de la 
Ginnee il eft aile aux Barbades ; qu’ayant été 
decouveit par un Navire Anglois, 40. Navires

Mar-
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Marchands gagnerent la Côte &  s’échoüerent· 
conrre terre , ôterent leurs canons , &  firent 
quantité de Batteries dont fa Flotte fut fort in
commodée,ce qui l ’obligea de fe retirer fans pou
voir attaquer lefdits Navires Marchands, que 
manquant d’eau &  de vivres, il avoit été obli
gé de venir en prendre à la Martinique , où il 
avoit reçu toutes fortes de bons traitemens du 
Gouverneur Clodore; qu’il en partait pour ve
nir vers la nouvelle Hollande, &  de-là, fuivant 
fes ordres, retourner dans fa Patrie.

Enfuite des avis que de Ruyter a donné à 
Meilleurs les E ta ts , ils ont fait partir du Teffel 
vingt-cinq Navires fous le Commandement de 
Banckert, pour aller au devant de lui &  tâcher 
de le joindre; ils ont dépêché enm êm etem s fix 
Galiottes bonnes voilieres, pour aller au devant 
de lui, &  lui porter les avis de l ’Etat de toutes 
chofes j afin qu’il fe precautionne contre la F lot
te Angloife.

Monfieur de W it eft toûjours au T effel; la 
ville d’Amfterdam commence à murmurer &  à 
blâmer le Gouvernement prefent ; à Leyden la 
peuple a jetté un tambour dans la Riviere, fur 
ce qu’il battoit pour lever des gens pour le fer- 
vice de Meffieurs les Etats , le peuple fe mit à 
crier qu’il falloit lever pour le Prince d’Orange, 
& non pour des traîtres.

Il y a des Capitaines de m er, accompagnez 
de grand nombre de M atelots, qui étant attrou
pez ont dit publiquement qu’ ils ne retourne- 
roient plus en mer fi on ne portoit la banderolls 
du Prince d’Orange.

Quoi que la prudence &  l ’adreffe de Mon
fieur de W it ayent appaifé tous ces troubles , &  
remis ces mutins à leur devoir ., on eft néan- 
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moins à toute heure à la veille de voir renouvel
le^ ces émotions ,  car on n’oferoit faire aucun 
châtiment. Vôtre Majefté peut juger mieux 
que pcrfonne du mauvais état où font les affai
res en ce P ays, lelquelles peuvent tourner en un 
inftant dans une telle extrémité qu’on ne les. 
pourra plus remettre; car ces peuples font fuf- 
ceptibles de toutes les mauvaifes impreffions 
«ju’on leur veut donner , &  quand ils font 
échauffez il y a grande peine de les faire reve
nir. Je ferai de ma part toutes les diligences 
qui dépendront de moi, pour maintenir les affai
res dans une égalité.jufques à ce que Vôtre Ma
jefté fe foit declarée du parti qu’elle voudra 
prendre.

L E T T R E  

D u Comte à’Efirades au Roi.

L e  9 . ju ille t  1 66$.

L ’ Evêque de Munfter a fait avancer 500, 
Chevaux 8c mille hommes de pied fur les 
frontières de la Province de Gueldres. Meffieurs 

les Etats y ont fait marcher des Troupes fuffï- 
fantes pour s’oppofer à fes entreprifes , & ils 
n ’ont rien, à craindre , pourvu que les Princes· 
«l’Allemagne ne fe joignent point à lui; ils font 
en volonté de le contenter, &  il les en prelîe de 
la part de V ôtre Majefté.

L e  Compromis entr’eux &  les Miniftres die 
Monfieur l ’EleÎteur de Brandebourg fe doit fi- 
gner dans deux jours, on eft d ’accord des ter*, 
mes*.

Us. confentent à l ’echangc de. Rhimberg avec
Mon*

202. Lettres, Mémoires, &c.
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Moniteur le Prince d’O range, fe refem nt feu
lement la Souveraineté pour laquelle ils donne
ront de l ’argent, qui fervira à faire le furplus d ï 
ce qui fêta convenu ; mais cela eft fecret, les 
Etats n’en ayant pas encore connoiffance, au fît 
n’eft-il pas tems qu’ils l ’ayentj car il faut au
paravant fçavoir ce que pretend Monfieur l ’E - 
leiteur de Cologne, &  ce que le Confeil du 
Prince d’Orange voudra donner. Mais c ’eft: 
toujours beaucoup d’avoir le contentement des 
principaux de l ’Etat,qui feront venir les autres à 
leur avis lors que la chofe fera meure.

Quant aux autres affaires qu’ils ont avec les 
Rois de Suede &  de Dannemarc , ils ont déjà 
écrit par l ’Ordinaire dernier à leurs Miniftres 
d’ajufter celles dont on eft en conteftation,i leur 
iatisfaftion : lefdits Etats font fort contens de la 
conduite de Monfieur le Chevalier de T erlon , 
qui affifte leur Miniftre en tout ce qu’ il peut pour 
facilicer leurs affaires.

J’ai donné avis à Monfieur l ’Evêque de Straf - 
bourg de la difpofition où l ’on eft ici pour l ’é j 
change de Rhimberg. J ’attens fes lentimens là- 
deifus, fur lefquels je me reglerai.

Meilleurs les Etats n’ont lait que propofer une 
levée de 12000. hom m es, &  d ’entendre les of
fres qu’ont fait Meilleurs les Princes de Taren
te & le Comte de W'aldeck ; mais il n’a été rie» 
refolu,&  à moins que d’être preif-'Z par la crain
te d’une guerre de terre, je ne crois pas qu’ ils 
augmentent leurs Troupes.

L ’on attend ici avec impatience de fçavoir la 
réponfe du Iioi d ’ Angleterre, fur les dernieres 
inftances qui lui ont été faites de la part de V 5- 
tre Majefté , de donner fes propofitions pour la 
paix : Iss Etats font perfuadez qu’elles feront
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fort fieres , &  que même les Anglois ont def- 
fem de rompre avec Votre Majelté. Ces un- 
preffions pourraient bien venir de l ’efprit de 
Dow ning, car je fça i, à n en pouvoir douter 
qu’en même rems que cela fe debite dans les 
Villes , il voit les Deputez avec grand foin 
leur fait entendre qu’on n’a pas befoin de l ’en- 
tremife de la France pour leur accommodement· 
que la chofe n’eft pas fi difficile qu’on penle, & 
que quand l ’Angleterre &  cet Etat feront bien 
plus ums, ils feront maîtres de tout le Commer
ce , fans que pas un R oi y puiffe avoir de part 
que celle qui leur plaira. Ce difeours eft fort 
goûté par ces gens-ci, &  il y a même des amis 
de Monfieur de Wir &  de fa cabale, qui font 
entièrement gagnez.

Je ne perds pas de tems pour détruire autant 
que je puis , auprès des Deputez des Villes ces 
iauiles maximes α & leu r faire voir que ce ferait 
ia  perte «deurée des E tats , en ce que l ’Angle
terre ne manquera,: pas de ie rendre maïtreife 
de tout le Com merce, après qu’elle auroit por
té lefdits Etats à manquer à la France , par une 
liaifon pareille à celle quife projette fans fa par
ticipation , &  leur faire perdre le. feul appuy 
q u ’ils peuvent avoir contre les entreprifes d’An- 
glete; i e lur leur E ta t ,  dont les pretexces font 
affez aifez à trouver; que pour donner une mar
que d’intention bonne &  fincere, il me l'emble 
que les Anglois ne devraient pas chercher à leur 
.ôter le ieul A llie  cju ils ont 5 &  qui peut les 
maintenir contr eux j mais bien propoier d̂ s 
conditions juftes &  raifonnables , dont Vôtre 
Majefte fe puiffe fêrvir pour procurer à tous deux 
ia paix (ans aucun intérêt, que celui de joüir 
chacun ds la liberté du Commerce j que je les

croyois
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croyois trop habiles pour donner dans ce piege s 
& pour ne penetrer pas le but des Anglois de 
les attirer à eux pour les ruiner avec plus de fa
cilité. Peut-ctre feront-ils quelques reflexions 
fur cette converfation. Je remarquai beaucoup 
d’abattement parmi eux , &  s’il leur arrive en
core quelque perte en m er, il y a à craindre 
de grandes révolutions dans l ’Etar.

L ’Equipage de la Flotte va lentement, il y  a 
aflez de Vaifleaux &  d ’argent, mais peu de gens 
de commandement, &  par confequent point 
d’ordre.

Monfieur d eW iî eft toujours au Teflel , on ne 
croit pas qu’il revienne fi-tôr à la H aye ; cepen
dant on lui fait des affaires ici pendant fon ab- 
fence,auxquelles il pourrait remedier par fa pre- 
fence,

M E M O I R E
Du Comte à'Efirades , préfenté à Mef- 

fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  1 3 . Juillet 
1 66ÿ .

LE Comte cPEfirades, Ambafiadeur Extraordi
naire de France, ayant fa it inftance à Vos 

Seigneuries le ■premier Juin dernier pajfé, à ce qu'il 
fan- plût permettre l'acbût en ce pais de deux Ga
lettes r que le Roi fon Maître defiroit avoir, pour 
J enfervir dans le dejfein de quelque armement Na
val ; Elles l'ont accordé , &  Sa Majefié en a été 
fort fatisfaire ; mais comme Elle lui a donné un 
nouvel ordre de faire trouver bon h Vos Seigneuries, 
i»’au lieu- d’ime defdites Galiottes on peut acheter
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un Vaijfeau Hùuckre , de quatre-vingt tonneaux o/j 
environ ; Ledit Ambajfadeûr extraordinaire les prie 
d ’y vouloir consentir , <Ùr il ej'pêre avec d’autant 
plus de confiance qu’Elles le feront, qu'il n’eft que-> 

fiion d’autre ebofe , finen qu’aulieu des deux Galiot- 
tes qu’elles ont déjà permis d’acheter , on pourra 
acheter une Galiotte feulement , &  un VaiJJeau 
Houckre dit port de quatre-vingt tonneaux on envi* 
ron. Donné à la Haye le treize 'Juillet 1665.

D ’ E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

V u Roi au Comte d'Efirades.

L e  10 . ju ille t  166

J ’ A i reçu vôtre dépêché du deuxième du 
courant , &  y ai vû ce qui s’eft pafifé de 
de - là 3 lors que le prefident de femainî 

vous a vifité, &  que vous lui avez dit tout ce 
dont je vous avois chargé par ma dépêché du 
26. de l ’autre m ois, fur le fujet de l ’échec que 
la Flore des Etats à reçu; cependant j ’ai été 
très-aife d ’apprendre que vous ayez fait envoyer 
des ordres précis aux Sieurs d ’Isbrand &  Da- 
merong , de fatisfaire le R oi de Suede , &  celui 
de Dannemarc. Cette précaution ayant été 
néceflaire, pour faire que les Négociations dont 
j ’ai chargé le Chevalier de Terlon puiflent réüf- 
lîr.

On ne fçavoit point encore en Angleterre la vé
rité de ce que de R uy ter a fait en Guinée,félon ce 
que vous en mandez.. Il n’a manqué à prendre 
dans toute cette côte-là , que le feul Cabo Cor

ii®'.·
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fo II eft certain qu’aujourd’hui la grande af
faire des Provinces Unies eft le retour dudit de 
R u y t e r .  p 0ur les difeours que tient Downing, 
touchant cette Couronne,on n’en doit pas faire 
grand cas.

M e s  Ambaffadeurs me mandent par léur der
nière dépêché , qu’on leur avoit promis pour 
le lendemain la réponfe du R oi de la Grande 
Bretagne·, à la première propofîtion. qu’ils ont 
donnez fur les moyens de faire la paix. Quand 
je l’aurai vue , j’ aurai fans doute lieu de yo u s- 
écrire plus au long.

L E T T R E  

J)u Comte d'Efirades au Roi.

L e  16. f a i l l i t  1 6 6 5.

M
Onfïeur de W it eft arrivé ce matin du 

Teffel. Je ne l ’ai pas encore vû. Je fçai 
qu’il a dit avoir laiffé quatre-vingt fix Navires 

prêts de fortir en Mer. Il feroit à lbuhaiter qu’il 
ne fut pas fi brave; carli l ’Etat perd un fécond 
combat, il na s’en remettra jam ais, &  il fau
dra qu’il fe foumette à la diferetion de fes E n
nemis.

Je remarquai bien de la divifion , &  de l ’ab- 
battement dans les efprits, à la referve de Mon- 
fieur de W it , qui. eft toujours fort fier, mais il 
faut craindre qu’à la fin il ne feroit plus abattu; 
que les autres, s’il arrivoit quelque accident nou
veau , foit par la guerre, ou par les peuples qui 
font ébranlez ,  &  fur qui dès· à préfent ou ne 
paît faire aucun fondement afîeuré,.

du Comte d'Efirades. 20^
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l e t t r e  

O u Roi au Comte d’Efirades,

L e  17 . Juillet

Î'Ecrivis il y a quelques jours au Duc deNeu- 
bourg , pour le cônvier à s’employer auprès 

de l ’Eveque de Murtfter ,  pour détourner ee 
Prince d’entreprendre aucune nouveauté, ou 
voye de fait contre les Etats , lin faifant enten
dre par la voye dudit. Duc , que s’il le faifoit, 
il fe trouverait auifi-tôt mes armes fur les bras 
pour leur défenfes ; mais ayant depuis appris 
que fon Traité avec le Roi de la Grande Bre
tagne eft comme arrêté, s’il n’eft déjà conclu, 
&  fïgné , &  que ledit R oi lui promet pour l’en
gager &  agir contre lefdits Etats , de lui four
nir une fomme de quatre cent mille écus &  cin
quante mille par mois , durant tout le tems 
qu’il leur fera la guerre , avec obligation ex- 
prefle , de ne pouvoir faire d’accommodement 
fans y comprendre fes intérêts , &  lui faire don
ner fatisfadion, je ne me fuis pas contenté de 
cette premier diligence , voyant que la chofe 
prefloit plus que je n’avois crû , &  je fais état 
d ’envoyer dire&ement vers lui-même une per- 
fonne expreiTe , qui partira dans deux 011 trois 
jours, pour lui déclarer que s’il attaque les 
Etats , il trouvera mes forces à leur tête pour 
leur défenfe. Outre cela , je dépêchai avant 
hier un Courier à mes Ambaffadeurs en Angle
terre , pour leur ordonner de faire là même dé
claration de m’a part au Roi de la Grande Bre
tagne , afin qu’il connoiile à tem s, qu’il peut



plus utilement employer fon argent qu’à armer 
ledit Evêque , &  le faire agir; &  non content 
de cela , j ’ai auffi déjà fait parler au Marquis 
delà Fuente , fur le paflage dont j ’aurois befoin 
dans les Etats du Roi fon M aître, pour envoyer 
une Armée au fecours des Provinces Unies.

Vous avez belle matière de faire valoir aux 
Etats, le procédé que je tiens en ce rencontre, 
plein d’affe&ion &  de cordialité envers eu x, 
avant mêmes qu’ils m ’ayent requis de rien, fur 
la feule connoiflance que j ’ai eue des Projets 
dudit Evêque, quoi qu’il foït l ’un de mes A l
liez de la Ligue du Rhin ; mais comme j ’ai 
bien voulu fans y deliberer un moment lui 
faire des déclarations auffi fortes que font cel
les que je viens de d ire, &  qui m ’engagent 
à ne pouvoir m ’empêcher de les exécuter , 
fi ce Prince paffe outre, nonobftant cela , à 
l’accompliflement du T raité  qu’il peut avoir 
déjà fait avec le R oi de la Grande Breta
gne .· il eft jufte auffi , &  il eft d’ailleurs du 
bien des Etats , afin que j ’aye plus de moyen 
de le foutenir, que je puiffe lui promettre, que je 
lui ferai donner par eux fatisfaftion fur l ’affaire 
deBorkelo. L e Sieur van Beuningen a déjà dit 
ici, que je pouvois la lui promettre, &  je don
nerai cet ordre à mon Envoyé ; mais il fera 
bien à propos que vous faffiez confirmer cette 
parole, au lieu où vous êtes. I l ne s’agit en cela 
que d’un différend particulier, dudit Evêque 
avec le Comte de Stirum , que la Province de 
Gueldre protege , en quoi les autres Provinces 
n’ont aucun intérêt, &  ce n’eft à proprement 
dire qu’un procès qui ne doit pas caufer une 
guerre , ou d’autres Provinces de T’Empire 
pourraient dans la fuite prendre intérêt pour de
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plus grands 011 pareils différends qu’ils ont a 
démêler avec les Etats ; outre que le monde eft 
affez perfuadé , que l ’Évêque de Munfter à la 
raifon de fon cô té , &  que fon Evêché fouftrc 
une vexation en cette affaire de Borkelo.

LesEtats ne doivent pas perdre de tems à pouf, 
ier la Négociation de l ’échange de Rhimberg, 
auquel vous mandez qu’ils ont déjà confenti, 
afin qu’on puiffe vivre en toute quietude d’ef- 
prit 3 que l ’Eleôteur de Cologne,quoi qu’il arri
ve,ne fe joindra pas audit Evêque de Munfter.

Vous aurez vû la réponfe que le Roi de la 
Grande Bretagne a enfin donnée à mes Ambaf- 
fadeurs, &  les raifons qu’il allègue , pour ne 
s’y être pas expliqué de fes intentions, fur les 
conditions de la paix, comme il leur avoit fait 
efpe'rer. L e Sieur van Beuningen m’a deman
dé là-deffus Audience , &  je la lui donnerai de- 
main ; cependant il ferait bien néceffaire , que 
Meilleurs les Etats vouluffent vous dire à l’o- 
rèille confidemment à quoi ils fe relâcheraient 
pour le bien de la paix , &  à quelles conditions 
dans cette conjonfture ils feraient,jdifpofez de la 
conclure, afin que je puiffe les leur ménager, 
pendant que mes AmbaiTadeurs font encore en 
A ngleterre, fans qu’il parut que les ouvertures 
que j ’en ferais vinflènt de leur part, mais feu
lement de la mienne, pour le defir que j’ai de 
l ’accommodement, me prom ettant, fi le Roi 
d ’Angleterre y donne les mains,deles faire auffi 
agréer aux Etats. Par ce moyen on verra bien
tôt fi la paix fe peut faire , ou non , &  fans 
que Meilleurs les Etats,par l’avance que ,’enfe
rai de leur confentement, fe faffent aucun pré
ju d ic e . L e Roi d ’Angleterre (fi la  N égociation 
&  rom pt} n’aura aucun jufte fujet d* fe plain-
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flre de moi , quelque refolution que je puiffe 
prendre après cela pour l ’avantage des Etats. 
Appliquez vous dont à tirer d ’eux le plus prom- 
tement qu’il fe pourra leur dernier m o t, &  af- 
feurez les bien que je ne me prévaudrai de la 
lumière qu’ils me donneront, que pour leur plus 
grande utilité tk fatisfaéiion.

M E M O I R E

Du Comte d'Efirades , préfenté à M ef- 
iieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  αχ. Juillet 
a 6 6 j.

L E Comte d'Efirades, AmbaJJadeur Extraordi
naire de France , fe Jent obligé de faire f  avoit 

è leurs Seigneuries , que Paffeâtion que le Roi Son 
Maître conferve pour leurs intérêts ne lui permet
tant pas de fotcfjrir , que les entreprifes , qui f  pra
tiquent contre cet E ta t , viennent a effet ; il recher
che les moyens les plus convenables pour les rompre -, 
ou détourner .Sa Majefté pour cet effet n’a pas feule
ment fait infinuër à Monfieur P Evêque de Munfier, 
que s'il fongeoit à quelque mauvais deffein , ou voye 
de fait contre cet E ta t, Elle s’oppoferoit fortement 
à l'exécution ; mais ayant depuis appris le Traité 
que cet Evêque a fait avec le Roi de la Grande Bre
tagne , &  que la chofe prejjbit plus qu'elle ne croyoit, 
u envoyé direBement vers lui, une perfonne exprejfe, 
pour lui déclarer , que s'il attaque les Etats de Vos 
Seigneuries, il trouvera fes forces à leur tête pour 
leur defenfe, &  a dépêché un Courier à fes Ambaf- 
fadeurs, Extraordinaires en Angleterre , pour convier 
à fa part le Roi de la Grande Bretagne, à vouloir

entent



entendre n une P aix , &  lui faire connaître a Un\ 
qu il peut plus utilement employer fon argent, 
armer ledit Evêque &  le faire agir ; &  Sa Majeflé 
non contente de cela a déjà fait parler au Marquis 
de la Fuentes , fur le paffage dont elle aurait befoin 
dans le pais du Roi fon Maître , pour envoyer une 
Aunee au fecours de Vos Seigneuries. Elles n'au
ront pas de peine après cela à fe perfuader , que k 
procédé de Sa Majeflê en ce rencontre ne peut-être 
ni plus fincére ni plus cordial, puis que fans atten
dre quelle enfoit requife elle fe porte d’elle même, 

Jm la feule connoifance des Projets dudit Evêque i 
provenir &  repoujfer les maux qui les menacent 
Jans meme avoir égard que Γ Evêque de Mrnfier efl

T  n/*5n ? lHZ·de la Li&ue ei:‘ R,Jtn > mats commi
/  *aJefte a bien voulu , fans délibérer un moment 

faire ces déclarations auffi fortes qu’elles font, &  
qu il s’engage à ne pouvoir s’empêcher de les exécu- 
e> , f i  cet Evêque paffe outre nonobftant cela à l ’ac- 

compiiftement du Traité , fa it avec le Roi de la 
I a f  Bretagne, Vos Seigneuries jugeront bien qu’il 

f Jf en f f i ’ & q n 'il eft d'ailleurs du bien de l’Etat, 
q.ie a Majefté , pour avoir plus de moyen de retenir 
j  lt évêque , puijfe lui promettre qu’elle lui fera 
donner Jatisfaâion par Vos Seigneuries , f ir  l ’affaire
J  l°r t  5 wr- S â [Ua,li en cela que d’un différent 
pet neu!ter dudit Evêque , avec le Comte de Stirum, 
que a rovince de Gueldre protege , en quoi les au
tres l rovinces n'ont aucun intérêt, &  ce 11'efl à 
proprement parler qu'un procès qui ne doit pas eau- 
jet une guerre , on d ’autres Princes de ΓEmpire 
pour ioientdans la fuite prendre intérêt, pour déplus 
grands différends qu’ils ont à dêmêler avec Vos Sei
gneuries,· outre que le monde eft a f e z  petfuadéque 
cet Eveque a beaucoup de droit de fon côté, &  qui 

Jott hvecbé fouffre notablement en cette affaire de
'  Ber*
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Uorkdo· Sa Majefté ne doute point aujji, que Vos 
Seigneuries ne trouvent très a propos , de pouffer en 
même tems la Négociation de l ’échange île Rbitt- 
herg, où elles ont déjà quelque difpofttion , afin que 
par-là on puiffe être apuré que l'Eleâeur de Cologne, 
quoi qu'il arrive , ne Je joindra pas audit Evêque.

Et que Sa Majefté juggereroit à Vos Seigneuries, 
qu'elles travaillaient de bonne heure à fortifier leur 
Armée de terre par de nouvelles levées en Allemagne, 
afin qu'elles cujfent un Corps prêts à fe  joindre ait 
fm en cas d'attaque, f i  leur prudence &  leur bonne 
politique ne leur confeilloit pas la nécejfité de cette 
précaution , qui ne fera pas même inutile pour difpo- 
fir plutôt les Aiglois d'entendre h un accommode
mini , ce qui fer oit le vrai moyen d'arrêter toutes 
fortes de maux dans leur four ce ; Aivfi que le Roi fon 
Maître le fouhaite ardemment, &  h quoi il tâche de 
contribuer,de tout ce qui f  eut dépendre de fon pouvoir

D ’ E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

2ht Comte d?Eftrades au Roi,

L e z  3. Juillet 1 66$.

T A dépêche que V ôtre Majefté m ’a fait 
J L l ’honneurdem’écrire du 17. du courant , a 
fort remis les efprits des Etats, qui étoient dans 
un grand étonnement du Traité de l ’Evêque de 
Munfter,en les afïurant que Vôtre Majefté s’em- 
ployoit tant auprès du Duc de Neubourg,qu’au- 
Pfes du Marquis de la Fuente pour le paffage de 
1« Troupes, &  du Roi d ’Angleterre pour le dé
tourner de ce prétendu T raité ,& leur ai bien fait 
l'emarquer que V ôtre Majefté s’étant portée à

leur
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leur donner des marques de fon affedtion en cet
te rencontre fans en être requife de leur part, il 
étoit néceffaire qu’ils priflent une prompte re- 
folution de contenter ledit Evêque pour Borke-
lo , &  terminer l ’affaire de Rhimberg , & les 
pretenfions de Monfieur l ’Eleôbur de Brande
bourg pour fa liquidation , comme auffi lare- 
ftitution des biens d e l’Ordre de Malthe.

Ils me répondirent, que quant à l ’affaire de 
Borkelo, elle n’etoit pas jufte , que ce n’étoit 
pas une affaire d ’un particulier, ainfi que Vôtre 
Majefté croit, mais bien de la Province deGuel- 
dres qui y eft la plus inréreffée, le dédomma
gement du Comte de Stirum étant aifé à accom
moder; que parle Traité d’Union les Provinces 
fe doivent fou tenir les unes les autres; & qu’on 
donne ordre à Monfieur van Beuningen de faire 
voir les pièces du Procès à Vôtre Majefté, & 
l'informer de la venté du fait; qu’on fera tou
tes les diligences poffibles pour accommoder le 
démêlé qu’on a avecl’Eleéteur de Brandebourg; 
que pour l ’affaire de M althe, le Traité d’Unioti 
des Provinces fait qu’on ne peut forcer celle 
d ’Utrecht de convenir à l ’accord projetté, mais 
<jue les autres Provinces travaillent à la porter 
à s’accommoder.

Quant à l ’échange de Rhimberg , Meffieurs 
les Etats en veulent bien traiter avec l ’Ele&ur 
de Cologne, &  ils attendront que ledit Elec
teur leur faffe des propofitions. J ’ai écrit fur 
cet article à Monfieur l ’Evêque de Strasbourg, 
&  lui ai mandé qu’il faut fe hâter &  ne perdre 
pas cette conjoniture , &  qu’il envoye pouvoir 
de traiter à quelqu’un qui foit bien informé des 
conditions qu’on pretend.

Monfieur de W it xn’eft venu voir enfuite, &
m’a



m’a reprefenté au vrai l ’état de leurs affaires ,  
qui font dans une telle extrémité qu’ils n’ont 
que la feule reffource de hazarder un com
bat , m’ajoutant que s’ils relient dans leurs 
Ports, ils ont à craindre deux chofes, dont une 
feule fera indubitablement revolter les V illes, 
demander la paix au R oi d ’Angleterre à telles 
conditions qu’il voudra , &  remettre le Prince 
dans fes Charges, &  chaffer du Gouvernement 
tous ceux qui y (ont à prefent.

Que la premiere eft le retour de de R u yter, 
celui de la Flotte de Smirne qui eft à C a
dix, &  celui de la Flotte des Indes ; que fi on 
laiffe la mer libre aux Anglois ,  il eft împoffi- 
ble d’éviter la perte d’une de ces F lo ttes, &  
peut-etre des trois, ce qui les mettrait fi fort en 
arriéré qu’ils ne pourraient jamais s’en relever ; 
& qu’ainfi il eft d ’avis qu’on faffe fortir leur 
Flotte qui fera dans douze jours de 106. grands 
Vaiffeaux; qu’on a pourvû aux Charges vacantes 
par de bons Chefs &  experimentez ; que le châ
timent qui a été fait fera mieux faire le devoir 
aux autres 5 &  qu’enfin il y a lieu d ’efperer un 
bon fuccès par toutes les précautions que les 
Etats ont prifes ; mais que la plus grande rai- 
fon qu’il y ait à donner à ce confeil, eft que 
Meffi-urs les Ftats n’ont aucune reifource à ef- 
perer que par là. Je lui ai répliqué que j’étois 
marri d’apprendre le mauvais état de leurs affai
res, mais qu’il me fembloit que les Etats pour
raient prendre un parti plus feur, qui ferait ce
lui de dire à Vôtre Majefté confidemment juf- 
ques où ils fe veulent relâcher pour avoir la paix; 
que j’avois ordre de V ôtre Majefté de lui dire 
que les ouvertures ne paroitroient pas de leur 
part, mais feulement de celle de Vôtre Majefté,
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fans que les Etats fe faflent aucun prejudice ie 
leur confentement par l ’avance qu’elle en aura 
fait.

I l a fort goûté cette ouverture, &  fur cela 
nous fommes entrez en m atière, &  il m’a dit 
que Vôtre Majefté pouvoit propofer d’elle-mê- 
me la ceffion du Fort St. André &  de l ’île Bon- 
navifta fur la Riviere de G am bi, qui font deux 
Places dont la Compagnie d ’Amfterdam tiroir 
beaucoup d’or , &  fort confidérables pour le 
Commerce; qu’on rendrait le Fort Cormantin 
que de Ruy ter a pris en échange du Capo Corfo, 
&  quand bien le General Valkenbourg atiroit 
repris Capo Corfo, qu’ils ne laifleroient pas de 
rendre Cormantin ; qu’ ils cederont les Forts, 
V illes &  habitations de la nouvelle Belgique, en 
cedant auffi l ’ île  de Poleron aux Etats, dont ils 
font encore en poffeffion , ce qu’il ne demande

3ue pour avoir pre'texte de tirer le confentement 
e la Compagnie, d’autant que l ’île  de Poleron 

eft toute deffrichée, &  les arbres de canelle & 
mufeade coupées &  les racines arrachées, en 
forte qu’elle ne peut jamais rien valoir, ce dont 
les Anglois font bien informez, ayant été fur les 
lieux : c ’eft proprement ceder pour rien toute 
la nouvelle Belgique, qui a tant coûté d’argent 
depuis plus de foixante ans qu’ils la poffedent, 
ik  qui eft un pays cultivé &  dont ils reçoivent un 
grand Commerce de Caftors &  de toutes fortes 
de pelleteries, & co n tigu à  la nouvelle Angle
terre qui leur apportera une grande utilité.

Mais que fi le Roi d ’Angleterre demandoit 
par deffus cela , le dixième de la pêche, ou 
autre contribution dans l ’Europe , ou que les 
Etats priffent des Paffeports des Anglois pour 
palier le C a n a l, ou quelque autre marque de

Roi
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Roi de la Mer, ou qu’il demandat à rétablir le 
Prince d’Orange dans fes Charges , les Etats 
ne confentiront jamais à aucune de ces condi
tions, & en ce cas ils fe refoudront de hazarder 
le tout pour le tout.

Après avoir encore effayé de le porter à des 
relâchemens plus forts & ne l ’avoir pû, je lui 
dis qu’il étoit à propos qu’il rendit compte aux 
Etats de nôtre converfation , & qu’il me dit de 
leur part tout ce qu’il m’avoit déjà avancé de 
lui-même , afin que ce que j’en écrirais à Vôtre 
Majefté eut plus de force.

Suivant l’avis que Votre Majefté donne aux 
Etats, de faire un Corps de nouvelles levées, 
ils ont dépêché vers les Princes de Lunebourg 
pour prendre jufques à 6000. hommes à leur fer- 
vice, qui font toutes vieilles Troupes. Us don
nent des recrues à la Cavalerie & à l’infanterie; 
ce qui augmentera leur Armée de 8000. hom
mes , & en attendant ils ont envoyé cinquante 
Compagnies d’infanterie de renfort dans les 
Places frontières de la Weftphalie.

Les Etats ont fait arrêter unappellé Oudart, 
qui faifoit les affaires du Roi d’Angleterre fous 
Downing.Onafaifi tous fes papiers : ç’a été après 
qu’on a fçu que le Roi d’Angleterre avoit fait 
arrêter Cuneus, Secrétaire de l’Ambaffade de 
Hollande. On avoit délibéré d’arrêter Dow- 
nmg , & il n’a tenu qu’à fort peu. Il a pratiqué 
les principaux Membres des Villes pour deman
der une AiTemblée generale, qui ferait fans dou
te la perte du Penfionnaire , parce qu’il préten
drait y faire voir que c’eft lui feul qui eft caufe
w ,? Ce,g,l!erre’ ce lle Peuc Pas faire dans 
m Hollande.d’autant qu’il en eft le
Maître auffi bien que des D.putçz aux Etats Ge-

1m e II . K. neraux
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neraux des autres Provinces. Néanmoins la ci  
baie de Downing étoit fi bien faite , que fi Vô
tre Majelté n’eut paru vouloir proteger les Etats 
dans le tems qu’elle a fait, ledit Downing avoir 
préparé toutes chofes pour donner fon dernier 
coup , en faifant voir clairement la perte de 
l ’Etat, par lajiaifon des Princes d’Allemagne 
avec le Roi d’Angleterre , ce qu’ils pouvoient 
éviter en chaffant ledit de Wit, & lui faifant 
fon procès comme perturbateur du repos public. 
Ses mefures font à prefent rompues, & la dé
claration que Vôtre Majefté a faite en faveur 
des Etats, adonné des forces audit de Wit pour 
detruire les cabales de Do\vning.

Pour informer Vôtre Majefté du veritable 
état des affaires de ce pays dans la conjoncture 
prefente , je lui dirai que le Sieur de Wit ne 
s’affeurant pas furies eiprits des peuples, tra
vaille avec fa cabale pour fe faire donner Com- 
imffion des Etats d’aller fur la Flotte, ne ju
geant pas pouvoir refter ici avec feureté , vû les 
puiffans ennemis qu’il a, qui font les cabales de 
la Maifon d’Orange, ou celle de l’Eleéteur de 
Brandebourg eft comprife,& cellesd’Efpagne & 
d Angleterre; la fienne eft leule pour lui qui fe
roit bien auffi force que toutes les autres , fi une 
fois Vôtre Majefte s’étoit entièrement declarée; 
mais comme cela n'eft pas, il a dit qu’il imite
rait la conduite de feu Monfieur le Cardinal, 
qui ayant les Princes & le Parlement de Paris 
contre lui , prit le parti d’aller commander 
l’Armée a Retel , efperant que le bon fuc- 
ces rétablirait fes affaires , ou que du moins il 
aurait du relâchement dans la perfecution qu’on 
lui faifoit. Ce bon fuccès ne lui fut pas inutile, 
car il marqua par cette a&ion le zèle de l’appli

cation
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cation qu’ il avoit pour le fervice de V ôtre M a
jefté en hazardant fa perfonne &  tout ce qu’il 
avoit au inonde, &  il ne laiffa pas d’être obli
gé de fe retirer,mais avec honneur &  avec l ’ap
probation de tous fes am is,& fon retour eut la re- 
compenfe de fes aftions,par la confiance &  l ’a
mitié que Vôtre Majefte lui a témoignée jufques 
à fa mort. Je fçai que le Sieur d ; Wit a cité 
tout ce quedefius dans un Confeil fecret qu’il a 
tenu avec fes amis , &r que fur cet exemple il a 
preffé d’avoir permiflîon d’aller fur la F lotte , 
difant que s’il eft afiez heureux pour gagner le 
Combat , il aura rendu un grand fervice à fa 
Patrie, &  que fi après cela il eft dilgracié , f* 
retraite fera honorable, &  que peut-etre la ne- 
ceffité des affaires requierra de le rappellerpour 
fervir l ’Etat 3 à quoi il fera prêt de s’employer,

L E T T R E  

D u  Roi au Comte d'Efirades.

L e  1 4 . J u il le t  1 66 j .

L
E Sieur van Beuningen vient de m’entrete
nir fort au long fur toutes les affaires pre- 

fentes, &  je lui ai dit qu’après demain, fans 
plus de retardement, je lui rendrais m oi-m ê
me, ou ferais rendre ma réponfe par Lionne. 
Je vous dirai par avance qu’elle fera très-favo
rable aux E ta ts , &  telle à peu près qu’ils la 
peuvent eux-mêmes defirer , dont vousaffeure- 
rez par avance le Sieur de W it: la feule chofe 
que je demande d ’eux prefentement, c ’eft qu’ils 
ne faffent point fortir leur Flotte que de concert 
avec moi; car outre qu’il n’eft pas jufte qu’en- 
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trant dans tous leurs intérêts , comme je fuis 
difpofé de faire, quoi qu’il y eut tant de chofes 
à dire au contraire par le procédé qu’ils ont te
nu , qui m ’en pouvoit légitimement difpenfer, 
s ’ils continuent à fe conduire comme ils ont fait 
jufqu’ic i, c ’eft-à-dire de prendre fans moi leurs 
refolutions les plus importantes , dont le mau
vais fuccès ( quand je ferais engagé plus avant) 
tournerait après contre moi - même ; Ils peu
vent d ’ailleurs coniîderer que je ne defire rien 
d ’eux en cela, que je ne connoifle évidemment 
être de leur plus grand bien. Vous devez mê
me declarer audit Sieur de W it, que fi on fait 
fortir la Flotte dans cette conjoncture, &  qu’ils 
ne me donnent parole de furceoir cette refolu- 
rion, jufques à ce qu’elle ait été mieux concertée 
entre nous, je ferai obligé de mon côté à fuf- 
pendre les effets de ma bonne volonté, &  de la 
part que je veux prendre à leurs intérêts. Il eft 
auffi neceffaire que vous faiïiez en forte qu’on 
envoyé promptement des ordres réels &  effedlifs 
aux Sieurs d’Amerongen & Isb ran d , de donner 
aux deux Couronnes du Nord la fatisfaâion 
qu ’elles demandent. T’ai chargé Lionne de vous 
en mander une nouvelle raifon très-preffante.

L E T T R E  

O eM r. de Lionne au Comte d’Efirades.
L e  24. ju ille t  166

POur vous expliquer les dernières lignes delà 
Lettre du R o i , j ’aurai le bien de vous di

re , que le Refident de Dannemarc a donné part 
au R o i, en grand fecret, de k  part du Roi fon

Mai-



Maître , qu’il eft fort preffé par les Miniftres 
d’Angleterre &  de Suede de faire une triple 
Alliance entre les trois Royaum es, en laquelle 
on lui promettra de ne point faire d’accommo
dement avec les H ollandois, quand même il ne 
refteroit que ce feul point à ajufter, fans les obli
ger à donner toute fatisfaûion audit R o i , tant
1 ni*les liquidations qu’il prétend des dêtes qui 
ont ôté contractées entr’eux , qui eft le princi
pal point, fur lequel vous devez faire envoyer 
les ordres dont Sa Majefté parle dans^fa L ettre, 
que pour empêcher qu’à l ’avenir le s  Hollandois, 
ne continuent les mêmes fraudes qui ont ruine 
tout le revenu de fes plages.

Ledit Roi fe plaint que quand il a voulu en
trer avec le Sieur Damerong, dans.cette matière 
des liquidations qu’il a principalement à coeur, 
celui-ci lui a déclaré qu’il n’avoit autre ordre 
ni pouvoir que de demander des fecours, &  
la révocation de fon ordre touchant les Matelots 
defesfujets qu’il a rapellés à fon fervice, qu’il 
la même exclus de toute efperance , que fes fu- 
perieurs lui veuillent envoyer aucun pouvoir fur 
lefdites liquidations.Cependant vous voyes com
bien il eft important de rompre ce coup de la 
triple Alliance entre les trois Royaum es, Sc 
combien auiTi il eft néceffaire de contenter prom- 
tement les Suédois , fur les élucidations d’E l- 
bing , autrement on pourrait dire que les Etats 
contre leur propre intérêt, voudraient faire en
trer le R oi dans une partie mal faite , ce que 
Sa Majefté fera mal-aifément , &  ils feraient 
d’ailleurs les premiers à en fouffrir.

Le Roi a vu le Mémoire de Monfieur l ’Elec- 
teur de Brandebourg, &  ce qu’on en peut dire, 
c’eft qu’il veut nous perfuader , comme difoit 
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feu Monfieur de Bouillon que la fièvre quartaî* 
tie nous eft bonne. Sa Majefté entend trop bien 
fes intérêts,pour ne pas voir combien leur eli pré
judiciable cette nouvelle L igu e, qui commence 
de s’établir dans l ’Empire ; mais puis que l ’E
Iedteur de Brandebourg à proprement parler, 
n ’a donné qu’ une negative , &  qu’il n’y a (jliis 
rien à faire de fon côté pour détourner ce coup,
il faut au moins fe fervir de l ’offre qu’il fait de 
ne fournir pas fi-tôt fes ratifications, &  l ’amu- 
fer par d’autres Négociations &  répliqués à fon 
mémoire , pour avoir le tems pendant cela d’a
gir vivement auprès du Duc de Neubourg , & 
l ’engager , à ne donner pas fa ratification; c ’eft 
tout ce qu’il a fem bléauRoi que l ’on peut faire, 
dans la mauvaife difpofition où eft l ’EIedteur, 
de confentir à la rupture de cette nouvelle A l
liance.

L a  penfe'e qu’à l ’Evêque de Munfter d ’atta
quer les Etats , à la fufcitation du Roi d’An
gleterre , peut encore vous fournir une nou
velle raifon , dont il n’a point jufques ici été 
parlé,pour continuer à négocier avecl’Eledteur 
de Brandebourg , &  le retenir d’achever cette 
Ligue ; car vous pourez lui repréfenter que le 
R o i , foutenant les Etats, comme il eft refolu de 
fa ire , contre ledit Evêque , il pourra très-pro
bablement arriver que ce Prince foit bien-tôt ré
duit à fe défendre lui-même plutôt qu’a atta
quer , auquel cas l ’EIedteur de Brandebourg 
ayant ratifié le Traité fe trouverait, fans y pen- 
fer &  fans aucune néceflité,embara(fé dans une 
mauvaife affaire , pour le fecours qu’il feroic 
obligé de donner audit Evêque.

L E T -:
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L E T T R E  

Du Comte d’Efirades au Rot.

L e  30. Ju illet x<56j.

J’Ai parlé au Sieur de W it en la maniéré que 
Vôtre Majefté m ’a ordonné, par la dépêche 
qu’elle m ’a fait l ’honneur de m ’écrire du 

24. du courant; Il m ’a dit que le Sieur van Beu
ningen auroit ordre de faire voir à V ôtre M aje
fté, que la demande du R oi de Dannemarcpour 
la liquidation , ni les plaintes qu’il fait touchant 
fes peages n’étoient pas juftes, &  que les Etats 
ne doutent pas qu’elle n’approuve leur procédé 
& leur conduite en cette rencontre , &  que 
Monfieur d ’Amerongen a ordre de le contenter 
en tout ce qui fera raifonnable.

Quant aux affaires qu’ils ont avec la Suede 
touchant les Elucidations d’Elbing , le Cap 
Corfo &  le Vaiffeau appellé la Chriftine ; ils 
ont envoyé les ordres à Monfieur d’ Isbrand de 
les terminer à la fatisfaftion de cette Couronne.

Que puis que V ôtre Majefté defire que leur 
Flotte ne forte pas que de concert avec elle , on 
la retiendra dans les Ports,jufqu’à ce que Vôtre 
Majefté l'oit informée des raifons indifpenfables 
que les Etats ont de la faire partir , ou fortîr 
pour occuper celle d’Angleterre ; qu’il me les 
avoir dites l ’Ordinaire paffé , dont j ’ai rendu 
compte à Vôtre Majefté , &  que le Sieur van 
Beuningen aura ordre de les lui reprefenter en
core. Il m ’ajouta qu’il eft fi important de fau- 
verdeRuyter & la  Flotte des Indes, qu’il faut 
hazarder toutes les forces de l ’Etat pour ce la , 
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&  il n’y  a que cette feule voye de fe mettfè eft 
M er. Les avis que les Etats ont eu les aifeu- 
rent que ces deux Flottes font en chemin pour 
venir par la Mer du N o rd , néanmoins qu’ils at
tendront la réponfe de V ôtre Majefté fur ce que 
le Sieur van Beuningen lui doit reprefenter là- 
deflus. Ledit Sieur de W it doit aller fur la 
Flotte avec deux autres Commiflaires de Mef
fieurs les E tats, pour la faire agir félon qu’ils 
jugeront le plus a propos ; le peuple murmure 
fort contre lui &  fa cabale, &  fi de Ruyter & 
3a Flotte des Indes n’arrive pas heureufement 
dans le P ays, le Gouvernement changera tout- 
à-rait.

JLe dernier Mémoire que j ’ai prefenté fuivant 
les ordres de Vôtre Majefté , a furcis toutes cho
ies, dans l ’efperance qu’elle fe declarera contrc 
l ’Angleterre, ce qui fera une autre face aux af
faires.

On ne peut donner aucune certitude à Vôtre 
Majefté fur ce qui arrivera de l ’affiette ou font 
les efprits, tant il s’y  remarque de changement 
de jour à autre. Si les ordres de Vôtre Majéfté 
ne fuflent venus l ’Ordinaire dernier,de les affeu- 
rer qu’elle les fecourroit en cas que l ’Evêque 
de Munfter les attaquât, ils euilent fans doute 
pris des refolutions dans les Etats toutes con
traires à celles qu’ils ont fait, & dont le Sieur 
de W it eut eu peine de fe garantir , fur toutes 
les chofes qu’on lui impute en cette guerre. Il 
faut ménager tant de perfonnes, &  des efprits 
fi differens pour faire réüffir les affaires , que 
cela ne fe peut qu’avec du tems ; car bien fou- 
vent ils ont des impreffions tontes contraires à la 
vérité , &  dont ils ne reviennent pas aifément. 
Je tâcherai de faire tout ce qui dépendra de moi

pour
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pour les tenir dans le bon chemin , &  fuivre les 
intentions de V ôtre Majefté , la mienne étant 
de ne m’en éloigner jam ais, &  d’être avec t©u- 
te forte de refpeâs.

L E T T R E  

Ou Roi au Comte d’Efirades.

L e  i r. Juillet 1 66j .

T ’A i reçû vôtre dépêche du 2 3 .  de ce moîsj 
les Etats Généraux auront pu connoître par 
la manière d ’agir &  l ’incident de l ’Evêque 

de Munfter , avant même qu’ils m ’en euffent 
fait faire aucune requifition de leur p a rt, non 
feulement qu’elle eft la fincérité de mon procé
dé quand les affaires font claires, mais quelle 
eft l ’affedtion que j ’ai pour lefdits Etats , &  
combien je prendrai toujours de p a rt , à tous 
leurs intérêts , en même tems que j ’ai ordonné 
à l ’Effein de faire audit Evêque , toutes les for
tes déclarations que je vous ai mandées , pour 
le retenir d’entreprendre aucune nouveauté par 
voye de fait ; Je l ’ai auffi chargé, de la partici
pation &  consentement dudit Sieur van Beunin- 
ningen, de dire à ce Prince que je prendrais 
volontiers fur moi de lui faire donner par les 
Etats fur l ’affaire de Borkelo , toute la fatisfac- 
tion qui ferait trouvée raifonnable. Cependant 
j’ai appris par la dernière dépêche de mes A ni- 
baffadeurs , ce qui s’étoit paffé entre le R oi de 
la Grande Bretagne &  eux. Lors qu'ils ont exé
cuté l ’ordre que je leur avois donné de lui par
ler de cette affaire , ledit R oi leur a répondu , 
qu’il ne connoiffoit pas ledit E vêqu e, &: n’a- 
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voit nulle Alliance ni Commerce avec lu i , mais 
qu’en vérité il n’empêcheroit point fes levées, 
ni fes reffentimens , &  que fon intérêt le dif- 
penfoit de fe porter pour Médiateur en cette- 
querelle. Mes Ambaffadeurs ajoutent à cela, 
Qu’ils remarquent aifément que ledit Roi parut 
interdit durant cette converfation , &  même

3u’il s’échauffa un peu plus qu’à l'ordinaire;, & 
epuis cela mon Oncle le Duc de Verneuil, en 

ayant parlé au Duc de Yorck , il ne répondit 
rien , &  changea auflî-tôt de difcours,ce qui 
fait v o ir , que les avis que j ’ai eus ne font pas 
faux.

Les e'changes font toujours fort longs à traiter 
pour l ’avantage que chacune des Parties a def
lein d’en retirer. L a  vraye propofirion qu’il γ 
aurait à faire touchant Rhinberg , ou indiffé
remment par l ’une, ou l ’autre des Parties, ou 
par un Médiateur,feroit que la place fut rendue 
à fon Souverain , à condition qu’elle fera aupa
ravant de'moîie. L ’Ele&eur de Cologne n’au- 
roit pas occafion de fe plaindre , ni aucun fujet 
de fe joindre à l ’Evêque de Muniter , &  les 
Etats au lieu d’y rien perdre, puis qu’ils ont 
d’autres Places fur le Rhin au-deffus &  au-def- 
fons de Rhimberg , gaigneroient la dépenfe de 
Pentretenement d’une Garnifon inutile.

Dès que j ’ai vû par vôtre dépêche ce qui s’eft 
paflé entre vous &  le Sieur de W it, fur de nou
velles ouvertures pour l ’accommodement ; J’ai 
dépêché un Courier exprès en Angleterre , qui 
porte ordre à mes Ambaffadeurs de faire uns 
propofirion au Roi d ’Angleterre , comme d’eux 
înêm eSjfur le pied des conditions dont leditSieur 
de W it s’eit expliqué à vous confidemment, 
î ’âiieurajM que les Etats n’en ont aucune con-
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noîffance , mais que je me fais fort de les y  
porter , fi lefdites conditions lui agréent.

Je ne puis convenir que les trois raifons, que 
le Sieur de Wit vous a alléguez, &  par les
quelles je juge que les Etats ne peuvent fe dif- 
penfer de remettre leur Flote à la mer , foient 
a beaucoup près ii fortes, que les confidérations 
qui doivent les retenir de faire ce faux pas, qui 
peut ( étant fuivi d ’un mauvais fuccès,) qui 
n’eft pas trop vrai femblablement à craindre, 
caufer un bouleverfetnent général de toutes les 
affaires, &  de tout leur E tat ; car première
ment pour leur Flote de Smirne,elle eft en feure
té à Cadix,&  s’ils avoient un abfolu befoin de la 
charge de ladite Flote dans leur pais , ils peu
vent la faire venir à Marfeille , &  avec un peu 
plus de frais ( ce qui ne va qu’à un moindre 
gain, ) la faire porter en toute feureté jufques 
en Hollande, partie par les Rivieres, &  partis 
par terre.

Pour de R uyter, il eft auffi probablement en 
feureté, ou en Norvegue, ou en Efpagne, com
me quelques-uns ont d it , &  ils peuvent faire 
venir fa perfonne par terre , outre que déjà ils 
ont bien combatu fans le renfort des Vaiffeaux 
qu’il leur peut amener. Il n’y a pas de propofi- 
tion entre laiffer des Vaiffeaux dans un péril ,  
dont eux-mêmes, fans autre appuy, fe peuvenï 
garantir par divers moyens, &  bazarder toute 
une Flote au danger prefque évident d’être dé
faite. Il ne refteroit donc plus à coniidérer que 
le péril qu-2 peut avoir la Flote des Indes, mais 
qui peut-être afleuré , que la fortie de celle des 
Provinces Unies la fauve, &  fi celle-ci perd 
un fécond com bat, l ’autre n’eft-elle pas plus 
iertainement perdue.
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D ’ailleurs quand le Sieur de W it vous a dit 
que les Etats n’ont aucune refource à efpérer 
que par le hazard d ’une féconde Battaille , il 
ne fçavoit pas encore les difpofitions favorables 
où je fuis de prendre une entière part à leur in
térêt i 3c il ne niera pas lui-meme , que les re
folutions que je puis prendre ne doivent être 
d ’un tel poids,qu’elles ajouteront incomparable
ment plus de force à la caufe des E tats, que 
l ’un des inconveniens qu’ils craignent, voire de 
tous les trois enfemble ne leur lçauroit appor
ter de préjudice ; cependant il y en a déjà deux, 
donc il femble qu’ils foient à couvert.

Mais à dire v ra i, je n’ai garde de prendre 
ces fortes de refolutions que je ne voye clair, 
que les Etats, par une autre précipitée qu’ils fe
raient en même tems , fans la concerter avec 
m o i, ne me puiiïent pas entraîner en de mau- 
vaifes affaires dont il me faille après foûtenir 
feul tout le poids. C ’eft en fubftance tout ce que 
j ’ai fait entendre au Sieur van Beuningen, par 
la réponfe qu’il attendoit de m oi, lui ayant fait 
d ire, que je ne puis expliquer mes intentions, 
que je ne fois éclairci de celle des E ta ts, fur le 
point de la fortie de leur F lo te , c ’eft-à-dire, 
qu’ils ne m ’ayent donné parole , qu’ils ne fe
ront ce pas, que de concert avec moi ; autre
ment je courrais fortune , s’ils recevoient un fé
cond échec, qui pourrait être encore fuivi de 
grandes diviiions inteftines dans leurs Etats, 
d ’être de néceffiré dans peu de tems· de foûtenir 
feul le fardeau de la guerre où je ferois entré, 
ce qui ne peut-être demandé ni ayec juftice, ni 
honnêteté.

2 2 S Lettres, Mémoires, &c.
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L E T T R E  

Vu Roi au Comte d’Eftraàes.

L e  3 1 .  Juillet  1 6 6 5 .

AYant confideré fur le fujet de la réponfe que 
le Sieur van Beuningen pourfuit, &  que 

je lui avois fait efpérer dans peu de jours, que 
£ je m’expliquois de mes intentions à ce Mini- 
ftre, qui ferait obligé d’en rendre compte aux 
Etats 3 il ferait impoflible que le fecret en fut 
gardé,  comme il eft encore néceiTaire , qu’il le 
l'oit inviolablement,pour tant de raifons que vous 
pouvez facilement juger , j ’ ai crû que je devois 
prendre le parti de faire fçavoir au Sieur de W it 
feul par vôtre m oyen, &  en grande confidence, 
la refolution que j ’ai prife : &  cependant j ’aï 
dit audit Sieur van Beuningen, qu’il pouvoit 
mander aux Etats par cet ordinaire, que de nou
velles raifons m ’avoient obligé à différer encore, 
pour quelques jours de lui donner cette réponfe. 
Vous direz dont auSieur de W it,  après l ’avoir 
bien engagé à me garder le fecret, que dès que 
j’ai vu dans vôtre dernière dépêche , qu’il déli
rait que mes AmbaiTadeurs comme d ’eux-mê- 
mesen cette conjoncture fiiTent une nouvelle pro
position de paix au Roi d’Angleterre,aux condi
tions énoncées dans la même dépêche ; J ’ai en
voyé en Angleterre en toute diligence, un Cou- 
rier exprès,qui partit mardi dernier , &  qui a 
porté à mefdits AmbaiTadeurs des ordres en
tièrement conformes à ce dont ledit Sieur de 
Wit s’eft ouvert à vous. Vous ajouterez à cela 
que fi je reconnois que la paix ne fe puiiTe faire 
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prefentement fur ladite propofition , j ’ai pris ia 
refolution de prêter la garantie aux E tats, & 
que ledit Sieur de W it , en peut-être afleuré. 
J ’ai feulement à defirer d ’eux 3 qu’ils ne préci
pitent point la fortie de leur F lo te , &  qu’en 
une affaire de cette importance, ils agiiTent de 
concert avec m o i, comme il eft très-]ufte,pnis 
que outre que je ne leur donne ce Confeil , que 
pour leur propre bien , il eft d ’ailleurs plus que 
raifonnable, que voulant entrer fi avant dans 
tous les intérêts defdits E tats, on faiTe à l’ave
nir une communication confidente de confeils, 
&  de refolutions, fur tout de celles qui feront 
de cette importance , &  qui peuvent avoir tant 
de fuites. Je fuis fi prefle du tems , que je ne 
puis vous rien dire d’avantage , mais ce que je 
vous mande dans cette Lettre faite à la hâte, eft 
iî effentiel qu’il n’y aura rien à defirer au de là,

L E T T R E  

Ve Mr. de Lionne au Comte d’Eftraàs.
L e  31. fMillet 166

T  T  Ous recevrez deux Lettres du R o i, dont la 
V  première avoit été faite &  fignée à mi

di. Depuis cela le Sieur van Beuningen a fi 
vivement repréfenté au R o i , par mon moyen, 
le  mauvais effet que pourrait produire dans les 
Provinces Unies , &  par tout ailleurs , la con- 
lioiffance qu’on aurait que le Roi veut abfolu- 
ment nécefilter les E ta ts , à ne pouvoir faire 
fortir leur Flote , que Sa Majefté déféré à fes 
remonftrances , après la refolution que vous 
verrez dans la fécondé L ettre j &  nous fommes
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demeurez d’accord ledit Sieur van Beuningen 
& moi que ni l3un ni 1 autre n ecriiions rien a, 
la Haye, de tout ce qui s’étoit paifé ic i , fui· le 
point delà retenue dans les Ports de ladite F lo
re , &  que nous déchirerions les dépêches que 
chacun de nous avoit préparées ; mais comme 
la mienne , c ’eft-a-dire celle du R oi contient 
d’autre chofes , dont il faut que vous foyez in
formé, &  qu’il fera bon même que vous n’igno
riez pas tout ce que nous avions dit fur le point 
de la Flote : j ’ai crû que je pouvois me difpen- 
fer de fupprimer ladite première dépêche, com
me je Pavois promis audit Sieur van Beuningen., 
en vous faifant feulement remarquer, qu’il ne 
faudra pas que M r. de W it s’apperçoive , que 
j’ayeen quelque façon manqué à ma parole, i l  
eft vrai que je ne doute pas que ledit Sieur van 
Beuningen , n'en ufe de même à l ’égard dudit 
Sieur de W it , &  qu’il ne lui mande auifi-bien 
les premières converfatiôns que les derniè
res. J’oubliois de vous dire , que le Sieur van 
Beuningen ne fçait rien du détail de ce que 
vous avez ordre de dire à Monfieur de W it. Je lui 
ai feulement fait connoître que ce feroit quelque 
chofe de fort fatisfaifant pour fes Maîtres.

M E M O I R E

Du Comte d ’ Efirades , préfente à Mef
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs - bas. L e  3 1. Juillet 
1665·.

L E Comte d'Efirades,  Amhajfadenr Extraordi
naire de France, repréfente à Vos Seigneuries,



q u e  P  k r r e  F r e m o n t  B a n q u ie r  d e  P a r i s ,  ayant fait 
a c h e t e r  p o u r  l u i  à  L u b e c  p a r  F r a n ç o i s  d u  P r é ,  M a r .  
c h a n d  d e  H a m b o u r g  , f o n  C o r r e f p o n d a n t ,  u n  N a v i r t  
M a r c h a n d ,  d u  p o r t  d e  t r o i s  c e n s  t o n n e a u x  ,  n o m m é  
l e  D a u p h i n  R o y a l, &  p a r  c o n f é q u e n t  à  l u i  a p p a r -  
t e n a n t  ;  i l  l ' a u r o i t  f a i t  c h a r g e r  p o u r  f o n  c o m p te  de 
B r a y  ,  G o d r o n  ̂  C h a n v r e  ,  F e r  ,  &  P la n c h e s  p o u r  
le s  t r a n f p o r t e r  à  D u n k e r q u e  ,  f o u s  l a  c o n d u i te  du 
C a p i t a i n e ^  A b r a h a m  G o J J e  d e  D i é p e  ,  c o m m e  i l  φ  
m e n t i o n n e  p l u s  a m p l e m e n t  d a n s  f o n  c o n n o i f f e m e n t ,  
t T  é t a n t  e n  M e r  d a n s  c e t t e  r o u t e  l à ,  i l  f u t  r e n c o n tr é  
&  a r r ê t é  le  d ï x - j c p t i é m e  d e  c e  m o is  p a r  u n  Ce.pre  
d e  c e t  E t a t  ,  q u i  a v o i t  l a  b a n n ie r e  A n g l o i f e ,  &  q u i 

p a r l a  s b i g lo i s  a u d i t  C a p i t a i n e  G o f f e  ,  le  v o u l u t  o b li
g e r  e n  f a i f a n t  t i r e r  p l u f i e u r s  c o u p s  d e  f e u  vers f i n  
h o r d  ,  d e  m e t t r e  f a  C h a lo u p e  e n  M e r  ,  w n o b f i t i n t  
l a  t o u r m e n t e  q u i  é t o i t  a l o r s ,  &  l a q u e l le  C h a lo u p e  fe  
r o m p i t  l o r s  q u 'o n  f e  m i t  e n  d e v o i r  d e  l ’y  m e t t r e .  
L e  C â p r e  v o y a n t  c e la  c o m m e n ç a  a  p a r l e r  H o l la n d o is ,  
&  e n v o y a l a  f i e n n e  à  b o r d  d u d i t  V a i f f e  a u  a v e c  de ] 
M a t e l o t s  &  S o ld a t s  a r m e z ,  le jq u e ls  é t a n t  m o n te z  
d e d a n s ,  e n f o n c e r o n t  d ' a b o r d  à  c o u p  d e  h a c h e s  tou tes  
le s  p o r t e s  d e s  c o f f r e s  d u d i t  V a i f f e  a u  , q u o i  q u e  le s  c le fs  
l e u r  e n  e u j f e n t  é t é  d o n n é e s , &  f i r e n t  f i n i r  p a r  fo r c e  
l e d i t  C a p i t a i n e  a v e c  p a r t i e  d e  f o n  é q u ip a g e  , q u 'i ls  
e m m e n e r e n t  a v e c  b e a u c o u p  d e  b u t i n  d u d i t  V a i f fe  a u ,  
d o n t  é t o i t  f o n  P a v i l l o n  d e  F r a n c e , »  b o r d  d u  C â p r e ,  
&  le  r e f i e  d e  l  e q u ip a g e  q u i  d e m e u r a  f u t  b a t u  &  e x -  
c e d é , <£“ u n  e n t r 'a u t r e s  e u t  l a  t ê t e  f e r r é e  a v e c  des 
c o r d e s  ,  &  l e d i t  C â p r e  a r r i v a n t  a v e c  c e t t e  P r i f e  à  
E n ç k h u y f e n  le  23. d u d i t  m o is  ,  m i t  c o m m e  p a r  t r o 

p h é e  le  P a v i l l o n  d e  F r a n c e  a i n f i  p r i s  a u - d e f fo u s  de  
f o n  P a v i l l o n  d e  H o l l a n d e ,  a r r a c h a  d e u x  f le u r s  de  
L i s  d u  c h a m p  d e  D a u p h i n  R o y a l  ,  fit e n  J b r te  
q u e  l  A m i r a u t é  d u d i t  l i e u  f i t  f a i r e  u n e  a f f i c h e , p o r -  
t a n t  q u e  c e u x  q u i  a u r o i e n t  à  r e c l a m e r  l e d i t  V a i j fe a u
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k DaUpbin Royal, comparuffent à P Amirauté de 
Hort) le fixiéme d'Août prochain , quoi qu'on eut pâ 
examiner l'affaire le même jour oti le lendemain , &  
faire, juftice au Capitaine Goffe : c'eft qui oblige le
dit· Atnbaffadeur extraordinaire à la demander pour 
lui 5 faifant inflanccs au nom du Roi fon Maître à 
Vos Seigneuries , à ce qu'Elles donnent les ordres né- 
affaires an Collège de P Amirauté d’Enckhnyfen ou 
Îe Hnrn , que ledit Vaiffeau le Dauphin Royal, tou
tes les Marchandifes qui étaient deffus lors de fa  pri- 
fî , &  tout fon équipage , foient reftituez fans au
cun délai audit Abraham Goffe, afin qu'ilpuiffe con
tinuer fon voyage à Dunkerque ; Et ledit- Ambaffa
deurs'affaire que Vos Seigneuries y tiendront d'au
tant plus la main, qu'outre que ne s'étant déjà fait 
q:ts trop de plaintes de pareils traitement faits aux 
fujets du Roi qui en eft fort irrité , Elles voudront 
bien par la juftice qu'Elles lui feront rendre , fans 
perte de tems, en prévenir la multiplicité , qui fe 
roit infailliblement un très-mauvais effet auprès de Sa 
Majefté ; On void clairement que tout ce qui eft ex- 
pojè dans le préfent Mémoire eft juflifié par tous les 
papiers qui ont été pris audit Capitaine Goffe , qu'on 
avoit même dépouillé de fon habit, &  qu'on a eu 
après la charité de le lui rendre. Donné à la Haye It 
11. Juillet 1665.

D ’E S T R A D E S .  

L E T T R E  

Ou Comte d’Efirades au Roi.

L e  6. A o û t  16 6 5 .

du Comte $  Efirades. 2,3 5

M
Efficurs les Etats ont cté fort furpris d’a- 

voir appris par la Lettre du Sieur vaa
Beunin-



L e ttr e s , M émoires·, & c .  
Beuningen, que Vôtre Majefté avoit pris du de* 
l'ai pour lui iîgnifier fa derniere refolution. Cela 
donne matiere à la cabale d'Angleterre &  d’Ef- 
pagne, de confirmer aux Deputez des Villes es 
qu’ils ont toujours dit , que Vôtre Majefté ne 
les vouloit qu’amufer , &  qu’elle ne fe déclaré- 
roit pas ; &  même on publie à prefent que ]j 
caufe de ce délai, eft que Vôtre Majefté attend 
réponfe du Roi d ’ Angleterre fur la propofition 
qu’elle lui a faite de prendre fon parti s’il veut 
s’ engager à l ’aider à la conquête de la Flandre, 
lors que le cas de la fucceffionde la Reine éche- 
ra. Q uoique cela foit faux, il fait une telle 
impreffion dans leurs efprits, que quoi que je 
puiffe alleguer au contraire , ils n’y ajoutent 
plus de foi) &  il eft inutile de leur donner plus 
d ’efperance. Il n’y a que la déclaration qui 
puiffe remettre les chofes en bon état, &  don
ner de la force aux chofes que je dirai de la part 
de Vôtre Majefté;

Quant à l ’état des affaires prefentes en ce 
pays, tout panche à s’accommoder avec l ’An
gleterre aux conditions qu’elle voudra, &  à fe 
foumettre à cette Couronne, à la referve de la 
cabale de Monfieur de W it qui s’y oppofe, fur
1 appuy de la France; mais comme elle perdfa 
vigueur par les délais , il y a à craindre que la 
déclaration de Vôtre Majefté ne vienne trop 
tard. Tous mes amis fe plaignent qu’on les 
abandonne, &  qu’il faut bien fuccomber: ils 
m ’ont cité la dépêche qu’ils reçûrent hier du 
Sieur d ’Isbrand de Suede, qui dit qu’il a pro
mis toute fatisfadtion fur les Elucidations & fur 
le Capo C orfo, mais que cela ne l ’a pas plus 
avancé ; que la Suede ne donne autre efperan- 
ce que d’être neutre 3 aonobftant toutes les fatis-

faitions



du Comte d ’ Efirades. 2 3 f
fe'âions qu’on leur promet, &  l ’obligation du 
Traité qu’ils ont avec les Etats. Ils fe font 
expliquez auffi que V être Majefté ne s’étant pas 
dcclarée , on ne la doit pas preffer de le faire , 
ainfi ils remarquent que tout le malheur vient 
de ce que Vôtre M ajellé n’execute pas le Traité 
de 1662. , fur quoi elle fera , s’il lui p laît, fes 
reflexions félon fa prudence ordinaire.

Quant aux propoiitions qui ont été faites par 
Richard, par ordre de l ’Ambafladeur d ’Efpa- 
gne à quelques Deputez des Villes de Hollande 
touchant l ’échange de Maftricht , il n’y arien 
de plus vrai ; mais comme il n’y a pas trouvé de 
la diipoiîtion , l ’ affaire en eft demeurée là , &  
je ferai averti de tout ce qui fe paifera.

L ’on a eu encore des avis qui confirment 
celui que j ’ai donné à V ôtre Majefté par un 
Courier exprès, &  même on eft affeuré que 
le Roi d’Angleterre a écrit une Lettre à C a 
ftel Rodrigo, par lequel il le prie de n’accor
der pas le paflage aux Troupes de V ôtre M a
jefté par la Flandres qui doivent s’oppofer aux 
deffeins de l ’Evêque de Munfter. O nlçait auffi 
que les Efpagnols doivent tenir fecret le Traité 
qui a été fait en Angleterre, &  que cela eft con
venu entre les deux R o is , &  qu’un Religieux 
qui eft parti d’Efpagne a été huit jours à Lonf- 
feld avec l’Evêque de Munfter, avec lequel il a 
eu de grandes conférences,&  en eft venu rendre 
compte à Caftel Rodrigo , &  que depuis l ’arri
vée de ce R eligieux, l ’Evêque a reçû un mil
lion de livres d’ Anvers , que quatre Regimens 
d’infanterie &  un de Cavalerie ont leur quar
tier d’aifemblée à Venlo &  à Rurem onde, &  
font favorifez en toutes chofes par Caftel Rodri
go; mais ce que je trouve de plus coniidérable,

c ’elï



-  ^6 Lettres , M ém o ires , φ·ΰ. 
c ’ eft que dans le même tems que tous ces prepa, 
ratifs le font , la cabale d ’Efpagne infinué dans 
les Villes &  à la Haye aux Deputez, que ce 
l'ont des préparatifs pour s’opoofer contre les 
defleins que Vôtre Majefté a fur la Flandres, & 
qu ils goûtent lî fort que je ne leur trouve aucu
ne inquiétude de l ’armement de l ’Evêque da 
Munfter. Cependant je fçaia n’en pouvoir dou
ter , que ledit Evêque doic occuper le payS 
d ’Oftfrjfe , fortifier une V ille appellée Grit, 
qui eft un bon P ort, où les plus grands Navi
res peuvent entrer &  fortir toutes les marées, 
&  avoir par là communication de toutes chofes 
avec la Flotte d ’Angleterre, prendre fes quar
tiers d ’hyver dans ledit pays, qui eft fi fore par 
fon affiette qu’on ne l ’en pourra déloger, & 
être toujours en état d ’entrer dans le pays de 
Meffieurs les Etats lors qu’il voudra , oufecou- 
rir la Flandres en cas de befoin, la marche dans 
1ε Pays-bas de cette Armée ne pouvant être em
pêchée, le chemin en étant libre.
. Te n2 doute pas que Vôtre Majefté n’ait été 
informée que 1600. Chevaux, &  2600. hom
mes de pied venant d ’Allemagne ont paifé le 
Rhin a Andernach font à prefent dans le Lu- 
xembourg : un Officier de ce pays qui les a vu 
pafîer le Rhin , dit qu’il n’a point vû de plus 
belles Troupes &  plus complétés, &  qu’il ya 
.4000. hommes effectifs fous les armes.

cas*
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da Comte cPEfiradej.

L E T T R E

J)u Comte àEfiraâes à, Mr. de Liennt,

L e  6. A oû t 16 6 f .

JE n’ai pas manqué d’en ufer ainiî que vous 
me mandez par vôtre dépêche du 31. de 
l’autre mois. Monfieur van Beuningen a 

eu grande raifon de vous reprefenter ce qu’il a 
fait là-deffus , &  quand vous ne m ’auriez pas 
donné l ’ordre que vous avez fa it , j'aurais diffé
ré à faire entendre à Meilleurs les Etats ce qui 
eft porté dans la dépêché du R o i , jufques à ce 
que je vous euffe reprefenté les inconveniens qui 
en peuvent arriver. Enfin , Monfieur , on ne 
nous tient plus ici pour amis, &  les peuples de
clament contre nous d’une horrible façon : il faut 
effuyer cette mauvaife humeur , une bonne &  
prompte déclaration reparera tout, fi elle vient 
à tems. Je ne puis aifez vous reprefenter com
bien les efprits font animez contre nous. Mon
fieur de W it tient à peu, l ’on dit publiquement 
dans les Villes qu’il s’entend avec le Roi pour 
faire durer la guerre, &  qu’il empêche la paix; 
que c’efl: un traître , &  que s’il a pris le parti 
d’aller fur la F lo tte , ç’a été parce qu’il y  a des 
amis, &  qu’il y trouve plus de feureté que fur 
la terre, &  qu’un bon fuccès peut le maintenir. 
Je fçai qu’il a dit à un de fes bons amis en par
tant , qu’il étoit malheureux de ce quels R oi ne 
s’étoit pas déclaré , &  qu’il étoit afleuré qu’ une 
des meilleures places d ’Ecoife , iituée fur un 
bon Port, aurait pris leur parti, &  que ce R o 
yaume auroit fuivi bien-tôt après,

1=



Je vois bien la difficulté d’ajufter l ’accommo- 
dement en Angleterre, quand bien le Roi de la 
Grande Bretagne accepterait la propoiîtion qui 
lui a été faite , par ce qu’il faudnpit convenir a 
liquider les torts &  dommages faits en divers 
lieux , comme auffi fur les Vaiifeaux Bonavan- 
ture &  Bonne Efpérance , &  quelqu’autrcs, 
Cette liquidation ne fe peut pas faire en Angle- 
terre, aucun du Confeil du R oi de la Grande 
Bretagne n’en étant pas inftruit , &  quand ils 
en voudraient prendre connoiflance ils ne fçau- 
roient le faire d ’un an, y ayant un grand coffre 
plein de papiers &  mémoires fur cette matiè
re , &  Douwning eft le feul qui en a éclaircif- 
fement &  même le pouvoir, (igné par tous les 
Marchands Anglois, de convenir de tous leurs 
intérêts, &  qu’ils en palieront partout ce qu’il 
aura accordé. Il en eft de même en Hollande, 
Monfieur de W it , étant auffi le feul qui a con- 
noiflance de cette affaire, Monfieur van Goch, 
n ’en ayant aucune &  ne pouvant entrer dans ce 
détail. Il m ’a paru pour le bien des affaires 
vous devoir dire ma penfée , qui eft qu’en cas 
que le R oi d’Angleterre approuve la propor
tion , il envoyât pouvoir à Downing de liquider 
&  convenir,tant furies Vaiifeaux que fur les torts 
qui ont été faits aux Anglois , puis qu’il en a dé
jà  le confentement des propriétaires , &  que 
cette affaire ne regarde le Roi d’Angleterre que 
pour· procurer le fatisfaftion de fes Sujets, & 
après être d ’accord avec le Sieur de W it, on 
pourrait faire comme lorsquele Traité de 1662. 
fe fit à Londres. Les articles furent dreffez à 
la Haye entre Monfieur de W ir &  Downing. 
Apres qu’ils eurent convenu de tout, ils envoyè
rent à Londres les Commiifaires du Roi de h

Grande
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Grande Bretagne, &  les Ambaffadeurs des Etats 
le fignerent.

C’eft ce que j’ai crû vous devoir mander pour 
abreger les affaires , parce que je vois que dans 
toutes ces incertitudes on prend ici des mefures 
de tous cotez que j 'apprehende à la fin .qui 
ne nous ibient préjudiciables ; mais comme 
vous voyez plus clair que moi dans les affaires , 
vous trouverez bien des remedes à mes crain
tes.

L E T T R E  

Du Comte d’Efirades au Roi.

L e  6. A o û t  1 66f .

JE viens d ’apprendre à n’en.pouvoir douter, 
que Caftel Rodrigo a écrit aux Etats fur les 
bruits qui couraient que le Roi d ’Eipagne 
avoit fait un Traité avec l ’Angleterre con- 

tr’eux, &  qu’il affiftoit l ’Evêque de Munfter; 
qu’il les affeuroit de la part du R oi fon Maître 
que cela n’étoit p a s , &  qu’il obferveroit invio- 
lablement le Traité de M unfter, mais qu’ ils 
pous'oient affez connoitre que la guerre contre 
l’Angleterre leur venoit par la participation de 
la France 8c par fes confeils ; que celle qui fe 
prépare par l ’Evêque de Munfter eft pareille
ment fomentée p arla  France, &  qu’ils feront 
bien de fe precautionner de bonne heure. Quoi 
que tout ce que deffus foit ridicule, il ne laifljS 
pas de faire de grandes impreilions dans les e£ 
prits, &  les plus confiderables de l’Affemblée 
en parlent comme n’en doutant pas; ce qui eft 
très-fâcheux dans la conjoncture prefente;où pas

Ui5
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un des Etats n’ofe prendre nôtre parti ni repli, 
quer aux impertinences qui fe débitent.

L E T T R E

*Du Roi au Comte d'Efirades.

Le 7 .  Août 1665·.

D E s que j’aurai des nouvelles d ’Angleterre, 
fur la propofition que mes Ambaifadeurs 

auront maintenant faite au R oi de la Grande 
Bretagne , en conformité de ce qu’à defiré le 
Sieur de W it , je vous les ferai fçavoir. Cepen
dant 3 le Sieur van Beuningen continue à prefier 
la réponfe quej’avois promis de lui donner,foiis 
prétexte d ’être obligé d’en rendre compte aux 
Etats , mais je veux croire qu’il ne le fait que 
pour pouvoir leur faire connoître qu’il exécute 
poniïuellement les ordres qu’il a de folliciter 
cette réponfe, car il void bien lui-même les rai- 
fons , dont les principales regardent le propre 
bien des Etats, pour lefquels je ne dois pas pre
fentement me déclarer plus avant que ce que je 
vous ai chargé de dire en conférence, & en 
grand fecret au Sieur de W it , leur devant fuf- 
fire d ’être affeurez que mes intentions font tel
les , qu’ils peuvent eux-mêmes fouhaiter,en cas 
que la paix ne fe puiffe conclure , fur la nouvel
le propofition qu’on aura faite de ma part au 
R oi d’Angleterre. Vous me mandez dans vôtre 
dernière dépêche , &  en plufieurs autres des 
précédentes , qu’on doit beaucoup craindre une 
révolution générale dans P E ta t, des Etats, & 
que la Cabale qui eft contraire au Sieur de Wita 
ne vienne bien-tôt à bout de là decrediter en-



Ùérement l ’éloigner des affaires;, &  que le par
ti du Prince d’Orange ne prenne le deflas, d ’où 
s’enfuivrok l ’ inconvénient, que l ’on a tant de 
fiijet d’apprehender , que le gouvernement &  la 
direftion des Etats ne tombât entre les mains de 
perfonnes, qui fuiTent dans l ’entière dépendance 
du Roi d’Angleterre.

Comme je fçai que le Sieur de W it, non feu
lement eft fort habile, mais qu’on lui a fait en
core depuis peu des remerciemens publics des 
foins infatigables, qu’ il prend pour‘ le falut de 
l’E t a t &  que je confidere d’ailleurs que juf- 
ques ici, il a toujours fait prendre les reiolutions 
qu’il a voulu, même en dernier lieu , celle qu’if  
irait fur la Flote , avec une pleine autorité , je 
ne vois pas bien fur quel fondement vous dites 
qu’il puifie être facilement décredité, &  qu’on 
ait beaucoup à craindre une révolution générale 
des affaires , c ’eft pourquoi je ferais bien-aifes 
que vous entraflîez plus avant dans le détail des 
raifons qui vous obligent à faire ce jugement 
& pour cet effet que vous dreffaflïez un plan de 
la difpofition où font toutes les Villes particuliè
res en chaque Province, foit à fon égard , foie 
a celui du Prince d ’O range, quelles forces il γ  
î  dans lefdites V illes, chaque parti, &  de qui 
il eft appuyé, ou du M agiftrat, ou du peuple , 
s il y a d’autres fadtions neutres , &  quel c il 
leur objet ; enfin faites une exafte difeution de 
Mitât &  de l ’affiette des efprits de chaque 
rrovince en général, &  des Villes en particu
lier, afin que je puifTe affeoir un jugement plus, 
certam fur les périls ou fur le vraifemblable de 
ce bouleverfement général dont vous parlez j  
Par ce que comme d’un cô té , je ne devrais pas 
luipendre la déclaration que leSicur van Beunin-

Ton*  Π ' L  nen
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gén pourfuit, fi elle pouvoir réellement affermir 
toutes chofes en l ’état qu’elles font, encore auffi 
d ’autre part prendrois-je une mauvaife refolu
tion de me déclarer, fi,comme vous le mandez 
un feul incident , ou un nouvel échec qu’aurait 
la  Flote quand d ie  fera fortie des ports, ou la 
perte des Vaiffeaux de Ruyter , ou celle des 
Flotes des Indes ou de Smirne , étoit capable 
de caufer un bouleverfement général dans les 
Provinces Unies.

L E T T R E

Mr. de Lionne au Comte d'Efirades,

L e  7. A o û t  i 6 6 f .

QUand au lieu de fatisfaire le Roi de Dan- 
nemarc fur les liquidations , &  fur les 
péages,pour empêcher qu’il ne s’embar

que avec les A n glois, qui l ’en follicitent fort, 
Monfieur de W i t , fe contente de d ire, que les 
plaintes ou les prétendons dudit Roi ne font pas 
juftes, &  que van Beuningen a ordre de faire 
connoître cette vérité à Sa Majefié , j’appre- 
hende extrêmement que pour vouloir contefter 
des bagatelles , il ne taffe à la fin un préjudice 
à fa Patrie, qui devienne irréparable. Les Mini
ères d’Angleterre , lui offrent tous les jours s’il 
veut faire certaines chofes fort aifées , fans mê
me fe déclarer pour eux , que le Roi leur Maî
tre s’obligera de ne point conclure d’accommo
dement , qu’ ils ne lui ayent fait faire raifon, 
tant pour l ’ayenir , &  pour le paffé de tout ce 
qu’il peut demander aux Etats 5 &  quand fur 
cela , je yoi le Relident de Dannemarc, qui eft



ici venu prier le R o i , qu’en cas qu’il ne puiffe 
procurer à fon Maître une promte fatisfaôtion 
des Etats , Sa Majefté ne trouve pas m auvais,  
& 11e diminué rien de fon am itié, s’il accepte 
ces grands avantages qu’on lui offre de l ’autre 
côté avec toute feuretc , je ne puis pas compren
dre en ce fait là la létargie des Etats , après quoi 
ils ne doivent pas trouver étrange fi le Roi tarde 
à fe déclarer voyant une pareille conduite , qui 
peut perdre &  ruiner toutes les affaires 3 &  y  
enveloper leurs amis qui y prendraient part, rien 
n’eft plus néceffaire que de faire envoyer en 
toute diligence de bons ordres au Sieur d’Am e- 
rongen.

M E M O I R E

D'J Comte d'E flrades  , préfenté à M cf- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  7. Août 
166$.

L E Comte d'Eflrades , Ambaffadeur Extraordi
naire de France , repréfente à Vos Seigneuries·, 

fie n'ayant eu aucune réponje fur le Mémoire qu'il 
leur a préfenté le 31. du mois dernier , en faveur de 
Pierre Fremont Banquier a Paris , propriétaire d’un 
Navire Marchand du port de trois cens tonneaux, 
nommé le Dauphin Royal, qui aurait fait charger à 
Hambourg pour fon compte , du Brai , Godron , 
Chanvre, Planches &  autres chofes pour le tranf- 
porter à Dunkerque , lequel a été pris par uh Câpre 
de cet Etat, qui avoit la Bannière Argloife , &  qui 
a exercé fur l ’équipage dudit Navire des rigueurs &· 
traitemens inouïes parmi les Chrétiens, ainfi que l'oti 
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2 4 4  L e ttr e s , A fem oirès, φ ε .
peut voir par la Lettre du Capitaine dudit Vaifettît] 
écrite audit Freinent ci-jointe ; I l réitère à Vos Sei
gneuries en vertu dis ordres qu'il a refit du Roi fin 
Maître , ce dernier ordinaire la demande qu’il kur 
a ci-devant faite far fou précédent Mémoire 5 de 

faire inceffamment reftitucr audit Fretnottt k  Vaif 
feau h lui appartenant,  avec toutes les Marchandi- 
fes dont il étoit chargé. Et en outre de faire châ
tier ledit Câpre, pour avoir , fans aucune caife legj. 
tinte , mal-traité les fujets d'un grand Roi leur Ami 
&  Allié , ce que Monfieur tan Beuningen , qui eft 
infruit de lajuftice de cette affaire , a promis à S* 
Majefté , afin de prévenir pav-la de pareilles pira
teries qui pour)oient à Γavenir altérer la bonne cor
respondance qui eft entre Sa Majefté &  Vos Seigneu
ries. C’eft-ce que ledit Ambajfadeur efpére de luir 
prudence. Fait à la Haye le 7. Août 1665.

D ’ E S T R A D E S ,

C O P I E

-De la Lettre du Capitaine T o f le , écrite 
à Enckhuyfen au Sieur de Fremont, 
le 13 . Juillet i66jr.

M O N S I E U R )

N Ous femmes partis d’Elfeneur le treizième du 
prejent, d'un vent de Sud-Sud-Eft, qui nous 

sfinduifit jujques à la pointe de l ’Efcaut ( Scbagen, ) 
puis à Valla , <£" nous partîmes à nôtre bord à la 
côte de Norvegue , virant le travers de Mardaon; 
nous louvoyâmes le long de la côte, &' fîmes ren- 
cmtt e d'm  Câpre Hollande» travers Reperwick, qui

nm



$/)S tibligea h  mettre nôtre Bateau dehors ;  Nout 
enfumes qnites pour un Baril de bierc , &  peu de 
chtfe avec. Ils nous firent grand peur des Anglois ,  
dij'ant qu'ils prenaient tous les Vaifleaux transis ; 
Ils fe.difoient de Middelbourg -, J e  fuis affeuré qu’ ils 
n’en étaient pas ; en tout cas ils étaient fujets des 
Etats des Provinces Unies ; Le vent étant venu au 
Qiiéft Nord-Ouéft &  Nord-Eft nous allâmes à la bor
dée , jufques au jeudi le 16. que nous fîmes rencen- 
tre d’un autre Câpre avec Banderoles Angloifes, ύ" 
qui nous parlèrent Anglois. Néanmoins nous remar
quâmes très-lien que c’ étaient des Hollandois ; Le 
Vtiffèau étoit un petit Flibot monté de quatre pièces 
de Ctnon ; nous leur dîmes tout franchement que 
mis étions François , &  allions décharger h D/in- 
kerque ; Ils nous firent commandement dt mettre le 
Bateau hors, notez qu'il vantait, &  la Mer étoit 
fade. Je leur remontrai qu'il étoit impofjible de met
tre le Bateau debers , que nous étions trop foibleî 
d’hommes : mais que s'ils doutaient qui nous étionst 
ils pouvoient venir » bord voir nos Lettres &· Paffe- 
ports, qu'ils avoient une Chaloupe legere, &  étoient 
fort d'hommes ; Néanmoins ils réïtérerent le com
mandement avec menaces. Il fallut fe refoudre à fa i
re un effort pour les fatisfaire. Quelques précautions 
que nous primes les f'aifines du Bateau rompirent, &  
le Bateau fut crevé contre le bord du Navire , &  
demeura néanmoins dedans. Nous leur criâmes qui 
le Bateau étoit rompu ; alors ils recommencerent à  
jurer &  blafphémer qu'il falloit venir à bord : je  
leur proteftai qu'il étoit impoffible , alors ils me ti
rèrent un coup de Piftolet 3 je  leur parlois feul du 
Château d'avant, ayant fait retirer nos gens; je  leur 
J’irai encore que le Bateau étoit rompu , alors ils me 
tinrent encore quelques coups de Piftolet <& de Fuftl, 
&  fus çontgaint de we retirer en leur criant tirs tant 
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Ü 4 &  L e ttr e s , M em eires , & e .  
que tu voudras, nous ne j'ç aurions faire autre chofe., 
alors ils furent contraints de mettre leur Cbaloupi 
dehors , qu'ils envoyèrent à bord avec des hommes 
armez de Pijlolets , Coutelas , &  Haches d'armes 
qui entrant comme dans un Vaijfeau ennemi, vont 
droit à la chambre , pour rompre won Coffre 1rs 
armoires , je  les priai de ne rien rompre , &  f a  
baillai les Clefs de tout, dors ils nefaij'oient plus les 
Anglais , mais Hollandois , de quoi je  ne doutais 
•nullement; Je  voulu parler beau, en leur dijanl que 
■vous étions bons amis , que nous n’allions point en 
Angleterre, que 1e Vaijfeau érla charge entière étoim 
aux François , c?° qu'ils examnajfent mes écritures, 
mais je  ne fus nullement écouté , &· fus chajfé rude
ment de la chambre , J'ans avoir le moyen de mettn 
un mouchoir à mon col ; eu même tems je fus em
barqué dans leur Chaloupe avec trois de mes gc?is, 
Ù 1 porté à bord du Vaijfeau de guerre. Un traite
ment f i  rude me furprit fort , car je  ne Vattendait 
nullement de la part des Hollandois. Quand je fut 
À bord,le Capitaine me fit donner une déclaration des 
Marchandées qui étoient dans le Navire , je le fis 
eonformement aux connoiffemens , il vit mes papiers 
où il n'entendait rien , ne fit aucune ejlime du Pnf- 

feport de Monfieur de Cour tin, il me dit qu’il falloit 
que je  fignajfe comme je n'avois point d’autres piè
ces ; j e  lui dis que j'en avais diverfes , &  que je s 
gens ne m'avoient pas donné le Icifir de les prendre, 
i l  me fit jigner ma déclaration qu'il avoit écrite en 
Hollandois ; J e  proteflai que je  fignois fans entendre 
ce qui étoit écrit ; J e  vis pourtant bien que ce n'é- 
toit rien qui put porter préjudice , après je fus enco
re étonné qu'il vint encore trois de nos hommes, qui 
me dirent qu'ils avoient été battus à outrance, &  
que le plus jeune de nos gens avoit été mis à lage- 
benne en lui ferrant la tête avec une corde, pour lui



faire dire que nous allions ch Angleterre, ou que la 
Marchandée appartenait aux Anglais. Ce jeune hom
me ne dit rien que la vérité , non plus que les au
tres, nonabftant les coups de plat d'Epée, de Cor- 
des, &  de bouts de Pijlolet, dont un de nos hommes 
a demeuré comme mort pendunt trois jours, &  s'en 
prit encore ; Après ce traitement j'avois encore lu 
croyance qu'ils nous laijferoient aller après nous avoir 
lien pillez , mais je  fus étonné tfu'ils apportèrent nô
tre Pavillon à bord du Vaijfeau de guerre , comme 
pillage , en criant bonne prife ; ils laifferent quatre 
de mis hommes dans nôtre Navire , &  le Lieutenant 
du Vaijfeau fu t laiffé dedans avec des hommes pour 
commander, en même tems ils firent route pour le 
Teffel, j'étais fort étonné de ce procédé. J e  de
mandai a ce Capitaine fi nous avions guerre contre les 
Hollandois, ou s'il avoit quelques Lettres de repré
failles fur les François. I l me dit que non, mais 
qu'il me prenait parce que j'allais en Angleterre, que 
je n'avois point de congé , que toutes mes pièces 
étaient fauffes, &  que j'avois jetté les véritables 
hors le bord que étaient celles par où l'on aurait con
nu nue nous allions en Angleterre. J e  tachai à le 
defabufer de cela ; c'eft un jeune homme qui a cr/i 
fes Officiers &  Matelots , qui ne répondront pas pour 
lui. Le lendemain le 17. fa i faut toujours route pour 
le Tejfel bon vent de Nord-Ouefi , nous fîmes ren
contre d'un Vaiffeau de Norvegue , furqtioi ils firent 
chaffe, nôtre Vaijfeau qu'ils appelloient leur prife , 
tint fa route ; il furvint grand vent qui changeait eip 
côte, &  point de vue : alors chacun fange h fon af
faire , il y allait de la vie , le Norvégien d'un côté, 
&  nous de l ’autre ; il n'étoit plus queflion de leur 
riche Prife, néanmoins ils avaient mis de leurs meil
leurs hommes dans nôtre Navire , qui firent leur de
voir à porter de la voile ; Nous eûmes çonnoijfince 
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-■jS L ettres , M ém o ires, &c. 
de la terre c'était les Ifles devers Gronwgat i> 
Embden , ainfi nous étions tombez avant le vent de 
TeJ[clt& du Vlie , toujours gros vent, &  ne pouvions 
refifter au vent, lors qu'il vint au Nord-Ouèfl, alors 
fions allions le long de la côte. Le vingtième nous en
trâmes par le Vlie, &  mouillâmes l'ancre Mm en 
peine de nôtre Navire, qui arriva le lendemain, φ 
nous on dit qu'il ferait arrivé des le jour devant 
mais qu Us avaient été chaffez des Anglois qui lis
avaient détournez. Hier à midi le vingt-deuxième mm 
vînmes mouiller l 'ancre devant cette Ville avec grand 
triomphe , <& coup de Canon , le Pavillon Hollandais 
au grand Mats du Vaifeau de guerre , (£>■ celui de 
France en trophée fur la poupe, comme fi c’eût été 
Bannière d’ennemi. Cependant des le Joir précédent 
.le Capitaine étoit allé devant à Enckhuyfen , où il 
tfi avec tous mes papiers , fans doute pour les faire 
.voir. Sur les trois heures après midi, il revint à boni 
avec un Notaire , &  quelques-uns de fes armattun 
ou amis , pour prendre la depofition de nos gens, 
Auxquels je  défendis de répondre. Ils ne Γaifferent 
pas d’etre preffiz , i f  à chacun en particulier, ils 
difoient que les autres avaient dit que nous allions à 
Londres ; Nous avions deux Allemands. Je  ne fa i 
ce qu’ils ont difpofé ; je  fçai qu’ ils leur ont fait de 
grandes promeffes , pour mentir , je  fus mandé h 
dernier dans la chambre , je  tue moquai du Notaire, 
de l ’interprète &  d’eux tous , &  leur dis que je ré
pondrais devant jufiiee , après quoi vint un Capitaine 
d ’Enckhuyfen même lequel je  connoijfois , il parla 
fort long-tems au Capitaine qui nous avait pris 3 
après quoi ils me demandèrent fe je  ne voulois point 
aller à bord prendre du linge &  des bardes, ce que 

je  ne refufeai point; Quand nous fûmes h bord le 
Lieutenant fu t bien empêché à amajfer mon linge, 
car chacun avo/t pris fa  part ; je  pris feulement

mit



tek cbeinifi, nn mouchoir, &  ce qui s'enfuit pour 
changer,avec mon. habit ô" mon manteau, & 1 leur 
dis que nous conterions après pour le refile. Ils ont 
rendu auffi une partie des bardes de nos gens, car 
ils ne peuvent rendre le tout, en ayant mis une par
tie λ terre au Village de Vite. Us ont fa it grand 
defordre dans le bord, rompus les bancs, &  armoi- 
res ont four âgé par tout. Voilà l'état où nous 
étions hier au fon , quand je  revins du bord ; il efil 
à préfient matin , il n'y a point d'Amirauté ici, c'eft 
à Home , j'écris a Monfieur Ponicbe qu'il m'envoyé 
un homme qui fioit capable de fiolliciter puijfamment 
notre affaire ; j ’ écris auffi h Mejfieurs le Gendre ô* 
Fremont , que l'un d'eux vienne bien munis de 
Lettres de Monfieur de Mont-pefat, pour Monfieur 
le Comte d’Eflrades; nôtre cauj'e eft jnfte s'il y en eut 
jamais , &  île fais nul doute que nous n'ayons tnain 
levée de nôtre Vaiffeeu &  Marchandifes ; mais eti 
l'état qu'il fiera , c'eft-à-dire tout pillé <£r défiafiré ,  
mais s'il vous plaît il ne faut pas s'en tenir-là , il 
faut pourfiuivre des intérêts, &  demander jufti- 
ce des violences qui nous ont été faites , du mépris ,  
&  de l'infamie qu'ils ont commife envers le Pavillon 
du Roi, &  les fileM's de Lis d’or qu'ils ont arra
chées du ehamp du Dauphin Royal, car f i  l'onfiouf- 
fre cela l'on ne doit point ejpérer autre traitement , 
quand on Jéra rencontré de ces vokurs de Câpres, qui 
y trouveront leur compte , &  en tout cas quite pour 
rendre. En outre j'apprehende que nos gens ne me 
quitent auffi-tôt qu'ils fieront libres , par et qu'ils 
font rebutez du mauvais traitement qu'ils ont reçiî , 
apprehendant de tomber dans le même malheur : de 
forte qu'ils)difient qu'ils aiment mieux gagner moins > 
à" naviger à nos côtes dans les Barques, ou aller en 
péchérie. Il faut que le Roi enfiaffe parler à Mef- 
ftenrs les Etats par fion Ambaffadeur, Sa Majefté 
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mus excite au négoce, &  à la navigation , &  nous 
promet îles gratifications ; ce n'ejl pas a fiez, il faut 
qu'il nous protege , &  qu'il ne jbujfre pas que que{. 
que Nation que fe  fait touche à fes fujets , il « !ΰ 
pouvoir , & fm· tout qu'il faffe ohferver le 33, Ar
ticle dit Traité fa it avec les Hollandais ; car tant 
que l'on viendra à bord des Vaiffeaux Marchands, 
avec armes, ils feront toujours pillez. Il vous pial 
ra de m'écrire tout ce que j'aurai à fa ire, tant que 
le Vaijfeau fera arrêté , &  quand il fer a libre. L’on 
dit ici que la France va rompre avec l'Angleterre; 
La Flotte de Hollande fera prete la prochaine Jemai- 
<ne, &  plus forte que la première , à ce que l ’on dit, 
J e  fu it, &C-.

Signé,
T O S S E .

L E T T R E  

O u C o m te d’Efirades au Rot.
L e  1 3. Août 1665.

D Ans un Etat gouverné par le peuple , 1« 
chofes y changent de face dans un ioftant, 
.foir en bien , ou en mal.

L ’Armée de de Ruyter a donné beaucoup de 
joye &  de cœur à ceux qui étoient les plus abat
tus. i l  eft entré dans un des Ports de la Pro
vince de Groningne avec dix-neuf Navires, fans 
avoir fait aucune mauvaife rencontre. On ef- 
pére que la Flotte des Indes aura un pereil fuc- 
cèsi pour celle de Smirne elle reftera à Cadix 
jufques à nouvel ordre, ainii elle ne. court nui 
2.ifqne*

Jâçffieurs. Iss Etats donnèrent hier la Charge
d’Ami»

2)0 Lettres y Mémoires, crr.
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cl’Amiral à de R u yter, &  celle de Lieutenant 
Amiral à vanMepen , qui a fervi de V ice-A m i
ral dans les voyes de Guinée. On a pris fix C a
pitaines de cette Flotte qu’on a auiïï avancez, 
& les 2600. hommes qui y étoient fur les Vaif- 
feaux de de Ruyter ferviront fur la Flotte qui 
eft au T efle l, ainfi la voilà à prefent bien com
mandée &  fortifiée de bons Officiers &  de bon
ne recrue de Matelots.

Les Etats ont ordonné de raccommoder les 
Vaifleaux qui font de retour, pour les joindre à 
ceux qui doivent être prêts dans un mois, qui 
rompoferont une Flotte de quarante Navires 
pour renforcer celle qui doit fervir.
■ Monfieur de Wit mande pour réponfe à ce que 
.Votre Majefté m ’a ordonné de lui écrire confi- 
.demment, qu’il croit que le Roi d ’Angleterre 
fera une répoofe qui ne fera pas decifîve, pour 
allonger la N egociation, &  éviter par la que 
.Vôtre Majefté ne fe déclaré ; &  comme M ei
lleurs les Etats reçoivent un grand prejudice par 
.ce délai , ils ont lieu de defirer fa déclaration 
fuivant le Traité par preference à toutes chofes, 
.ne doutant pas que fi elle étoit une fois faite , ils 
nefuflent plus portez aux conditions de la paix. 
.11 doit faire voile dès que le vent fera bon , les 
Compagnies des Indes &  les Marchands d’ Am - 
fterdam le veulent ainfi &  l ’en prefifent incef- 
famment , &  comme fon application-eft de leur 
plaire, je ne doute pas qu’il ne tente toutes 
fortes de moyens pour faire fortir la F lotte , 8c 
d’autant plus qu’une Galiote aifeure que douze 
Navires des Indes eftimez à quatorze millions 
font vers l’ Irlande, &  que la Flotte d ’Angle
terre croife vers les Côtes de Norvegue , qui eft 
le lieu où les Vaifleaux des Indes doivent le 
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rendre ; c ’eft la principale raiforr' pourquoi I* 
Compagnie preffe que la Flotte des Etats entre 
en Mer.

L E T T R E  

V u  R o i  a u  C om te â 'E ftr a d e s .

L e  14 A o û t  1 6 6 j .

JE  n’ai point encore l ’avis de ce que mes 
Ambafladeurs en Angleterre auront avancé 
pour l ’accommodement,fur la propofition 
que je les ai chargez de faire comme de moi au 

K01 de la Grande Bretagne ; mais feulement 
que le Courier étoit arrive auprès d’eux j qu’ils 
avoient lu mes dépêches , &  qu’ils avoient 
d autant plus d’efperance delà p aix, quelemal 
contagieux continuoit à faire un grand ravage 
dans Londres &  s’étendoit auffi à la Campagne, 
ce qui rompoit toutes les mefures necelfaires à 
prendre pour le îolitien delà guerre. Jefçaurai 
demain matin par lO rdin aire de Calais ce 
qu aura produit cette nouvelle ouverture,dont 
vous ferez auffi - tôt informé. Cependant le 
Sieur van Beuningen m ’ayant fait preffer, fous 
pretexte de 1 abfence du Sieur de W it, devous 
donner ordre de dire à quelque autre Miniftre 
de rE tat ce que je vous avois chargé de confier 
au Sieur de w it  ; je lui ai fait répondre, que 
comme il ne faut que fix heures pour aller au 
Teffel ) je vous ordonnons de prendre rendez- 
vous à mi-chemin pour vous y  aboucher avec 
lu i, &  en effet vous en pouvez ufer de cette ma
niéré.

j ai fait voir audit van Beuningen une Décla
ration
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ration qU2 l ’Evêque de Munfter a faite à un D é
puté du Duc de Neubourg, qu’il n’entrepren- 
droit rien qu’il n’eut ma réponfe, à ce que le 
Commandeur Smifling qu’il m’envoye , &  que 
je fçai être déjà en chemin , me doit reprefen- 
ter aeïa part fur l ’affaire deBorkelo: ledit van 
Beuningen me demanda fi j ’eftimerois à propos 
que les Etats tdchaffent de difllper les levées du
dit Evêque avant qu’elles foient plus avancées 5 
mais je n’ai pu être de cet avis , tant à caufe de 
la déclaration que je viens de dire qu’il a faite., 
que pour ne lui donner pus l ’avantage de faire 
croire dans tout l ’Empire que lefdits Etats ont 
été les aggreffeurs. J ’ai fait parler forrement 
audit van Beuningen fur le Vaiffeau François 
mené à Enckhuyfen, &  je me remets là-deffus à 
ce que Lionne vous mandera,

L E T T R E  

De Mr. de Lionne, au Comte d’Eflradès,
L e  14. Août  1665.

T A  déclaration du R oi ( dès auffi-tôt que Sa 
“-'Majeilé aura reconnu qu’on ne peut elpérer 
la paix ) fera bien-ttit ceffer toutes les cabales 
& toutes les mauvaifes impreffions, que les E s 
pagnols &  les Anglois tâchent de jerter dans 
l ’efpritdes peuples, qui auront honte alors d’y 
avoir ajouté quelque foi. J ’ai fait avoiier ce 
matin à Monfieur van Beuningen que nous n’a
vons pas befoin de dépêcher un Courier en A n 
gleterre,pour fçavoir fi le Roi d ’Angleterre vou
drait fe lier avec le R oi pour la conquête de la 
Flandre. I l fçait bien qu’il y a plus de fix mois 
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q u ’il ne nous offre autre chofe que de nous aban« 
donner toute la terre, &  de nous y affilier de 
toutes fes forces, pourvu qu’on lui laiffe la mer, 
.& van Beuningen m’a même confeffé , que 
quand je ne lui dirais pas la chofe, il ne laiffe- 
roit pas d’en être fort perfuadé, parce que les 
Anglois pour leur propre intérêt ont du tenir 
cette conduite &  nous faire ces offres-là.

L e  Refident de Dannemarc a déclaré au Roi 
de la part du R oi fon Maître, que pour témoigner 
qu’il ne pretendoit rien des Etats en cette rencon
tre qui ne fut jufte, il offrait de fe remettre de 
toutes fes pretenfions au jugement de Sa Maje
fté &  à ce qu’elle en déciderait. J ’ai dit cela à 
Monfieur van Beuningen , &  l ’ai exhorté à fe 
faire venir un ordre de faire la même foumiffion 
au jugement de Sa Majefté, avec un pouvoir & 
des inftruôtions neceffaires pour reprefenter les 
raifons des Etats fur chaque point qui eft en dif
férend. I l  eft demeuré perfuadé que c ’eft le 
meilleur moyen pour fortir promptement d’af
faires avec ledit R o i, &  a promis d ’en écrire 
fortement.

L E T T R E

Du Roi au Comte d’Eflrades.

L e  1 7 .  Août 166

JE  vous renvoye vôtre Secrétaire, avec l’or· 
dre de faire de ma part une déclaration 
aux Etats, qui leur fera connoitre quelle eft 
la fincerité de mon procédé en l’obfervation de 

mes Alliances, &  quelle eft auffi la grandeur 
de.mon afFe&ion en leur endroit, puis que je ne

roan»
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manquois pas de raifons très-fortes pour me dif- 
penfer de faire ce que je fais à leur avantage 
fans violer ce Traité ,  fi la confideration que 
j’ai eue de les foutenir n’eut prévalu en moi fur 
toute autre. Je veux efperer qu’ils en auront en 
tout tems la reconnoiiîance que leur impofe la 
qualité d’une obligation de cette nature, &  
qu’ils ne me donneront pas fujet de me repentir 
jamais d’avoir fait pour eux le plus grand pas 
qu’une Couronne puiffe faire pour l ’intérêt d ’u
ne autre , &  me remettant du furplus à mon au
tre dépêche, & c.

L E T T R E  

Du Roi au Comte d’Eflrades.
L e  i j .  A o û t

JE vous envoye en toute diligence vôtre Se- 
cretaire^pour vous faire fçavoir, qu’ayant 
hier fait appeller le Sieur van Beuningen 

pour lui rendre la réponfe que je lui avois pro- 
m ifeily a quinze jours, je la lui ai donnée en 
peu de mots, mais bien eflentiels, pour la fatis- 
faction &  l ’avantage des E ta ts , &  d’une gran
de confideration à mon égard pour les fuites 
qu’ils peuvent voir. Je lui dis que je l ’avois 
mandé pour lui declarer moi - m êm e, que fi la 
paix ne fe pouvoit faire entre les deux Nations 
fur les dernieres propofitions3que j’ai chargé de
puis quelques jours mes AmbaiTadeurs de faire 
au Roi d’Angleterre , ma refolution étoit de 
prefter la garantie auxdits Etats. Ledit Sieur 
van Beuningen. } après de grands remerciejziens 
qu'il fit au nom de fes Maîtres ,  me dit que leur
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fatisfaftion feroit encore plus com plette, s’il 
pouvoit leur mander en même tems quelles font 
ces conditions de l ’accommodement qui aura 
été propofé de ma part audit Roi. A  quoi je 
me contentai de repartir, qu’il étoit fuperflu qua 
je les lui explicafle , parce qu’elles n’étoient pas 
ignorées à la H aye, &  il fe retira en me ren
dant de nouvelles actions de grâces.

J ’ai voulu vous informer de ce détail, afin 
que vous fçachiez comment vous aurez à vous 
conduire,en declarant de ma part la même cho- 
fe aux Etats , comme je defire que vous le faf- 
fiez auili-tôt que cette dépêche y o u s  aura été re- 
rnife , accompagnant cette déclaration impor
tante de toutes les expreiîions qui pourront leur 
faire mieux connoitre la grandeur &  la fîncerité 
démon arfeôtion , &  n’omettant pas de leur fai
re bien remarquer deux chofes ; l ’une , que fi 
j ’ai tardé quelque tems à m ’en expliquer, &de 
mes internions, quoi que dans mon cœur elles 
ayent toujours été les mêmes, ce n’a été à autre 
fin , ni dans autre vûë que celle de leur plus 
grand bien, jugeant avec beaucoup de vrai
semblance,que par ma fimple Médiation je par
viendrais plutôt à la paix, que je fçai bien qu’ils 
fouhaitént véritablement.

L ’autre, que je fais ce grand pas en leur fa
veur, &  y préféré même leurs intérêts aux miens, 
fans avoir voulu par avance rien ftipuler avec 
eux pour ma feureté ni pour mes avantages, 
comme d’autres Princes Pauroient fait fans dou
te dans une pareille occurrence -, mais que je me 
fuis promis qu’en ufant de cette forte avec fran- 
chife &generofité en leur endroit, ils y corref- 
pondront de même , &  que je trouverai la mê
me feureté en leur amitié &  en nôtre liaifon , &

n’aurai
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fo’aurai jamais fujet de me repentir de les a^uir 
ainfi obligez , fans condition ni referve.

Vous pouvez encore mettre en coniideratien, 
non pas aux E tats, (car tout ce qu’on leur dit 
devient auifi-tôt public } mais à mes ferviteurs 
en particulier , que pour faire cette déclaration 
je n’ai pas même voulu attendre ni le retour du 
Courier que j ’ai dépêché en Angleterre pour y  
porter la nouvelle propofition , ni par consé
quent de fçavoir la réponfe qui aura été faite 
par le Roi "d’Angleterre, ni l ’événement d e là  
fortie de leur Flotte &  du nouveau combat qui 
fe pourra donner, ni ce qui arrivera des V aif- 
feaux de de R u y te r, ou de leur Flotte des In
des Orientales : quoi que toutes ces chofes que 
je viens de dire puiifcnt non feulement me four
nir de pretextes plauiibles, mais me donner 
grand fujet de devoir encore temporifer,fans me 
declarer davantage,jufqu’à ce que je fçûfle ce que 
très-peu de jours me devront bien-tôt apprendre 
de divers évenemens de la derniere importance.

Il ne fera pas mal auiïi qu’en même tems vous 
fafiiez confiaeinment entendre au Sieur de W it, 
qu’une des plus preifantesconfiderations qui m’a 
convié à hâter ma déclaration, fans m’arrêter à 
tout ce qui fembloit par prudence la devoir fai
re encore differer, a été l ’ intérêt particulier 
dudit de W i t , &  le defir que j’ai eu de le fou- 
tenir, &  de difîiper &  rendre impuilfantes tou
tes les cabales que vous m ’avez mandé qui 
fe formoient contre lui dans l ’Etat pour rui
ner , ou au moins affoiblir l ’autorité qu’il y  
a. Vous ajouterez à cela que je me promets 
qu’en tous tems &  en toutes fortes d’affaires, il 
me donnera des preuves effectives de fon affec
tion &  de fa gratitudejd’autant plus volontiersi

du Comte d*Efirades. 7.^7



5c avec plus de chaleur, qu’il pourra toujours 
faire reflexion que je n’ai pas voulu rien exiger 
de lu i , non pas même en fecret pour une obli
gation de cette nature : vous lui direz encore 
que je vous ai precifément chargé, comme en 
effet je vous en donne l ’ordre dès à prefent, que 
s’il eftime à propos, ou pour fa plus grande feu- 
r-eté , ou pour mieux &  plutôt diffiper les caba- 
îssqui lui font contraires, vous faffiez quelque 
office en mon nom auprès des Etats en fa faveur, 
ou à la loüange de fon merite &  de fes fervi- 
ces, ou pour leur faire entendre combien j’e- 
ftime neceflaire à leur bien la continuation de la 
confiance qu’ils ont en lui, 011 quand il le jugera 
a propos, en la même maniéré &  aux mêmes 
termes qu’il vous témoignera le defirer ; peut- 
être ne Souhaitera - 1 - il pas lui-même de re
cevoir une marque fi publique de mon efti- 
rne &  de ma protection, cardans les Répu
bliques le plus fouvent les recommandations des 
autres Rois ou Princes, pour amis qu’ils foient, 
peuvent être auffi-tôt nuifibles qu’utiles. En 
tout ca s , fans le commettre en rien avec des 
peuples qui peuvent tourner à mal le bien mê
m e, &  prendre du foupçon des plus finceres in
tentions , il femble qu’on pourra faire le mê
me effet, par une autre voye plus feure , qui fe* 
r o it , fans nommer la perfonne dudit de W it, 
que vous témoignaffiez de ma part aux Etats, 
que je loué infiniment la forme prefente de leur 
Gouvernement &  de l ’adminiftration de leurs 
affaires, qui me paroit être la meilleure &  la 
plus intéreffée,' tk la plus propre pour leur feu
reté , &  pour la confervation de leur Etat qu’ils

■ puiffent jamais établir : que comme bon ami &
• A llié , &  fi intérdîé en leur bonne conduite, ,je

les
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les exhorte à  s’oppofer vigoureufement aux me
nées qu’on ne fçait que trop qui fe font tous les 
jo u rs  dans les Provinces, pour parvenir à  donner 
une autre forme au Gouvernement, d ’autant 
plus que fi cela arrivoit , je ne pourrais plus 
prendre la même confiance en leurs Refolu
tions , &  ferais obligé de fenger d’ autre maniè
re à mes affaires, voyant que leurs Ennemis fe
raient devenus comme leurs Maîtres dans la 
propre direftion de leur E ta t , dont je n’aurois 
a attendre que peu de reconnoiflance de leur 
part de ce que je fais aujourd’hui , &  peu de 
foi dans l ’obfervation de l ’Alliance , &  enfin 
autres chofes femblables &  générales fans nom
mer perfonne , qui puiffent faire comprendre 
a u x  Etats qu’ il elt non feulement d eleurb ’ en , 
mais de néceiîké pour conferver l ’Alliance de 
cette Couronne qu’ils ne fouffrent pas que l ’ A n 
gleterre domine chez eux. Cela veut dire en
core que le plutôt qu’ils pourront rappeller 
l’Ambaffadeur van Goch , lequel d ’ailleurs eft 
un infiniment peu propre à  traiter aucune affai
re, pour avoir fujet de fe défaire d’ un dangereux 
deffein qu’ils couvrent dans leur fein en la per
fonne de D owning, fera le meilleur. Il ne faut 
pas néanmoins que vous infiftiez fur ce point,que 
je.n’aye vû la réponfe du R oi d ’Angleterre a 
mes Ambaifadeurs, fi on peut prefentement ef- 
perer la paix, &  que je ne vous aye donné un 
nouvel ordre de preffer pour taire retirer ledit 
Downing.

Il arriva ici Samedi au foir un avis de Dun
kerque,fondé fimplement fur le fimple rapport 
d’un Maître de Navire , que vous fçavez être 
fort incertain , que la Flotte de de R u y  ter avoit 
été YÛç fi près de la Hollande le Vendredi de la

femajuc
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femaine precedente qu'elle pouvoit être entrés 
le meme jour dans quelqu’un de leurs Ports 
Comme je ne youdrois pas qu’on cruffe de de
là que j ’aye différé à m ’expliquer de mes inten 
tions, jufqu’a ce que j ’aye vü cette Flotte en

renftv r 5 i £cIle, deS Etars augmentée de ce 
rentoi t , il fera bon que vous faffiez voir en
confidence a vos amis ce que j ’ai chargé Lionne 
de vous mander dès Vendredi, c ’eft-à-dire 
avant que cet avis de Dunkerque fut arrivé 
que je ferais infailliblement appeller van Beu-’ 
mngen le Dimanche pour lui rendre la réponfe 
qu i atteiidoit , &; qu’auffi - tôt après je von* 
renvoyerais vôtre Secrétaire , qui vous porterait 

° ï ,  Ü > fal.re la déclaration aux Etats 
II eft a croire ( &  leSieurvan Beuningen n’en 

doute pas ) que quand le Sieur de W it s’eft ou
vert a vous des conditions auxquelles les Etats 
pourraient conlentir à la paix , &  qu’il a mê
me prie que j ’en vouluffe bien faire la propoiî- 
tion au Roi d ’Angleterre, ledit de Wit avoit 

c,a Pnsn/ es précautions du côté defdits Etats, 
p o jr s afleurer de leur veritable intention en cet 
accommodement; mais comme le Sieur van 

uningen a d ’ailleurs fort prudemment remar
que , que fi lefdits Etats ignoraient que c’eft le 

leui a.. \v it qui a lui - même fuggeré lefdites 
conditions, &  defiré que je les propofaffe com
me de inoi-meme au R oi de la Grande Breta
gne, j en pourrais recevoir à l ’avenir un três- 
gi ant prejudice, en ce que dans un cas pareil 
ou je pourrais requérir les Provinces Unies de 
me prefter la garantie de nôtre Alliance, elles 
poui raient,fous un faux pretexte de mon exem
ple,declarer qu’elles font difpofées de la prefter 
n la paix ne fe pouvoit faire fur des conditions

qu’eux-
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qu’euX-mêmes m ’impoferoient j il importe ex
trêmement que de concert avec le Sieur de W it 
vous trouviez enfemble quelque moyen, &  s’il 
fe peut fans le commettre > par lequel je puiflc 
être a fleuré que pour avoir voulu les obliger, 
en propofant ce qu’eux - mêmes m ’avoient té
moigné defirer, je ne recevrai jamais le préjudi
ce que je viens de dire, ce qui fe pourrait faire 
facilement, en me donnant un Ecrit fecret de 
la part de 1 E ta t, ou au moins des quatre ou 
cinq Perfonnes Generales qui en ont la direc
tion, par lequel en cas de befoin je puiffe faire 
apparaître que je ne leur ai jamais impofé au
cunes conditions de paix pour leur prefter ma 
garantie; mais qu’il eft vrai qu’à leur priere j ’ai 
Fait au Roi d ’Angleterre des ouvertures d ’ac
commodement telles qu’eux-m êm es l ’a voient 
fouhaitées, &  me les avoient fuggerées.

L E T T R E  

Mr. de Lionne au Comte d'Efirades.

L e  i 7. A o û t  î 6 6 j.

MOnfieur van Beuningen m ’a y o u I u preflèr 
(depuis que le R oi lui eut parlé) de lui 
expliquer quelle étoit la penfée de Sa Majefté 

lurla preftation de la garantie, c ’eft-à-dire qu’il 
avoit defiein de tirer de moi une déclaration qu® 
aa Majefté accorderait les fubfides du pafle con
formément au Traité , &  romprait en même 
tems avec l ’Angleterre. Je me fuis contenté 
de repartir à cela , que Meffieurs les Etats pou- 
voient être a fleurez qu’il n’y avoit que can- 
wur &  fincerité d fila p a rtd u R ja i, çn ce que

Sa
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Sa Majefté lui avoit dit , &  il en eft demeufc 
là.

Des que le R oi eût parlé au Sieur van Beu
ningen ; il me vint trouver le loir,pour me dire 
qu’il alloitenvoyer un Courier exprèsaux Etats. 
Je le priai de ne le pas faire , tant parce qu’il 
pourrait écrire par votre Secretaire qui étoit 
prêt à partir, qu’à caufe que le R oi feroit bien 
aife que vous fuffiez le premier à donner la bon
ne nouvelle à fes Maîtres ; Il me promit qu’il 
en uferoit de la forte , &  qu’il m ’envoyeroit fa 
dépêche aujourd’hui matin; mais comme je ne 
l ’ai pas encore reçue à cette heure, qu’il en eft 
dix du foir , je commence à douter qu’il ne 
m ’ait pas tenu parole 3 &  qu’il ait voulu me 
prévenir.

L E T T R E

O u Comte d'Efirades au Roi. 

L e  zo. A o û t  1605.

MEiTieurs les Etats attendent avec beaucoup 
d’impatience la refolution de Vôtre Mâ  

jefté , fur la déclaration qu’ils efpérent;leur Flo
re ayant le vent bon , pour aller en Norvegue, 
ou celle d ’Angleterre eft, pour attendre le retour 
des douze Vaiifeaux des Indes Orientales, il. 
ne faut pas douter que les deux F lottes, ne fe 
rencontrent, &  qu’elles ne combattent. Dès 
que le Sieur Caron fut arrivé , jé parlai à mes 
amis de la Province de Hollande &  des Etats 
Généraux,pour faciliter la verite de fes biens,& 
leur faire entendre par avance que Vôtre Ma
jefté le conüdéroit comme François fonfujet,
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&  qu'elle le prenoit en fa proteftion. Il me fut 
répliqué par le Bourgiiemaître d’Am fterdam , 
qu’il avoir fait le ferment que font tous ceux qui 
ont été au fervice de la Compagnie Indes Orien
tales , qui s’obligent de ne fervir de leur vie 
après même le tems du fervice expiré, autre 
Prince , ni Souverain , que la Compagnie &  
Meffieurs les Etats; &  que ledit Caron contre
venant à fon ferment, il étoit pimiffable , &  fes 
biens confifcables à l ’Etat. L a  Ville d 'Am fter
dam eft fort contre lu i, néanmoins il a paru que 
ce que je leur ai dit les a retenus, - ayant mis eu 
vente fa Maifon de la H aye , &  même vendu 
fans oppofition une partie de fes Meubles. S ’il 
fe pafle dans la fuite quelque chofe là-deflus 
contre les intérêts dudit Caron , j ’agirai forte
ment ainfi que Vôtre Majefté me l ’ordonne. 
Vôtre Majefté fera informée par Monfieur de 
Lionne, de la converfation que j ’ai eue avec 
Madame la Princeife d ’Orange. Je luis avec 
toute forte de refpeôt, &  de loumiillon.

Addition de la fufdïte Lettre.

_ Il vient d ’arriver tout préfentement une Gal- 
liote de Berg enNorvegue , qui a apporté L et
tre à Meffieurs les E tats, de celui qui comman
deres Navires des Indes Orientales , qui dit 
qu’il eft entré dans le port dudit B erg, avec on
ze Navires fort heureufement, &  que le douziè
me s’eft feparé de lui par un grand brouillard , 
mais qu’il la vû à toute heure ; qu’ outre ce nom
bre j qu’il y en a encore foixante Navires M ar
chands tant de la M er Mediterranee que d’ail- 
ieurs. Monfieur de W it a écrit du 18. de quin
ze lieues du T efle l, qu’il ayoit le yent fi bon

qu’il
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qu’il efpéroit être le 1 1 .  devant le port de Ber-' 
gue j pour en retirer tous les fufdites Navires, & 
«ju’aucas qu’il rencontre la Flote Àngloife, il 
trouve celle de Meilleurs les Etats fi gaye, & 
de fi bonne volonté de combattre qu’il en efpére 
un bon fuccès. I l envoya au Teffel quatre Na
vires chargez de Marchandifes de Contrebande, 
venant de Suede pour les examiner, fur ce que 
les Maîtres defdites Navires on dit qu’ils alloient 
à  Dunkerque , &  qu’ils étoient chargez , pour 
le compte du Roi. Je m ’ en vais préfentement 
envoyer au Teffel , pour y être éclairci de la 
chofe j &  fi elle fe trouve veritable, j ’agirai 
fortement au nom du Roi,pour les faire relâcher.

Meilleurs les Etats ont fait arrêter ce matin 
le Secrétaire de Douwning, &  l ’ont fait mettre 
à  la prifon qui eft fur la porte.

L E T T R E  

V u  Comte d'Eflrades a M r. de Lionnt.

L e  20. A o û t  16 6 5 .

S I vous étiez ici vous auriez encore plus de 
peine à comprendre la letargie où font 

Meilleurs les Etats pour leur conduite. Ils n’ont 
rien à préfent dans l ’efprit que l ’équipage de 
M e r , &  abandonnent tellement la terre, que 
Æ l ’Evêque de Munfter entroit dans leur pais, 
avec dix mille hom m es, il leur enleveroit les 
trois meilleures Places qu’ ils ayent fur les fron
tières d’Overyffel &  de Gueldre , parce qu’ils 
ne fçauroient en mettre fix en Campagne. Jugez 
ce que c ’eft,pour garder depuis* M aftricht, juf- 
ques en Frife.



Quand je prefîe les Etats de fatisfaire le R oi 
de Dannemarc 3 &  éviter par là qu’il ne leur 
foit contraire dans cette conjoncture, ils difent- 
qu’il leur doit trois millions , &  que fes préten- 
fions ne font que des chimères.

Monfieur le Duc de Neubourg n’a pas fujet 
de fe plaindre, fi on ne le nomme pas dans mes 
Mémoires , il fçait bien que la dernière fois que 
Moniteur le Baron de L  erode a été à la Haye , 
il eft convenu des conditions pour l ’échange de 
Raveftein , &  même Meffieurs les Etats ont 
écrit audit Duc , qu’ils font prêts à conclure 
Pajuftement ; ainii j ’ai confideré cette affaire 
conclue, comme elle le fera dès que ce Prince 
le voudra.

Je fuis très-aife de ce que les avis qu’on m ’a 
donnez font faux : je n’ai pas crû les devoir tai
re, par ce que l ’intelligence qui paroît entre les 
Efpaenols &  l ’Evêque deMunfter , &  la liaifon 
qui eft entre ce dernier &  le R oi d ’An^ieterre 
me donnoit du foupçon.

L E T T R E  

Ou Comte d'Efirades a Mv. de Lioiwt.

Le 20. Août 166 J .

T’Ai eu une longue Conférence avec Madame 
J la Pnncefle d ’Orange,fur la dépêche qu’elle 
a reçu de 1 Eleôteur de Brandebourg , dont ê 
vous avois donné l ’avis l ’ordinaire pafle. E lle  
m’a donné à lire ladite Lettre , dont le conte
nu eft , qu’il femble que dans la dernière Con
férence qu’elle a eue avec moi onfe veille plain- 

L  ni. U protefte de n’avoir jamais eu la 
T°W II. M  moin-
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moindre intention de déplaire au Roi touchant 
le Traité de D orften, &  qu’il eft fort éloigne 
d ’avoir voulu faire aucun T ra ité , qui portât 
préjudice à celui de l ’alliance du R h in , de forte 
ĵ u il ne fçait d ’où le Roi peut avoir eu cet om
brage , le fufdit Traité de Dorften ne conte
nant rien d ’approchant à cela 5 &  puis qUe les 
raiions qu’on a mis en avant par deux Mémoi
res , &  qui m ’ont été communiquez ne conten
tent pas le R oi, ledit l ’Elefteur marque qu’il lui 
en écrira lui-même en tels termes qu’il ne douce 
pas que Sa Majefté n ’en demeure fatisfait; que 
cependant il defire qu’on me faffe connoitré 
q u ’il croid que le fcrupule qu’on fait contre le
dit Traité ne vient pas de la France, mais de 
quelques autres qui ne veulent pas de bien à fa 
M aifon, &  qu’il ne doute pas que le Roi,voyant 
la fincére affeûion qu’il a pour le fervice de fa 
M ajefté, ne voudra pas être contraire qu’il fe 
mette en état de pouvoir défendre fes propres 
p a is , contre les mal-veillans qui le menacent, 
puis (jue même l ’alliance d ’entre le Roi & lui 
tend à cette fin.

E t qu’auffi il lui feroit aifé de répondre aux 
reproches qu’on lui fait, que dans l ’affaire de Po
logne, il n’avoit pasvoulu fe joindre avec le Roi, 
pour prendre avec lui des mêmes mefures,puis 
que le R o i , ni aucun de fes Miniftres ne lui 
ont jamais fait la moindre ouverture de l ’inten
tion de Sa Majefte fur ce fujet, hormis qu’on de
mande de lui de vouloir empêcher que perfonne 
de la Maifon d’Autriche ne rut avancé à cette 
Couronne, ce qu’il a fait affez ouvertement, & 
le feroit encore, fi ladite Maifon n’étoit réduite 
Ôans un état que cela n’eft plus à apprehender, 
il protefte que toutes £es vifées ne tendent qu’à
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Voir la paix &  la tranquillité dans le Royau
me d; rologne , &  que par leurs diffentions &  
ruines le pais ne foit ouvert aux Nations barba
res, qui auroient par là l ’entrée dans la Chré
tienté, c e  qu’il croid'n’être pas defagréable à 
Sa Majefté, puis qu’elle même travaille fi foi- 
gaeufement pour fon repos.

Et qu’il croid avoir plus de fujet de fe plain
dre de ce que Monfieur de Sumbres, Ambaffa- 
deur de France tout feul a empêché que la V il
le d’Ëlbing ne lui foit encore cedée , quoi qu’il 
fe tienne afleuré que ledit Sieur de Sumbres fait 
cela plutôt pour complaire à la Reine de Po
logne que par ordre du Roi.

C ’eft pourquoi il s’affeure que le Roi com
mandera à fon Ambaffadeur à préfent en P o
logne , de diriger fa négociation,en forte qu’en- 
fuite defdites Traitez &  promeffes ladite V ille  
lui foit cedée.

L E T T R E

Ou Roi au Comte, d'Efirades.

L e  z i .  A o û t 1665.

|E  vous envoye un Mémoire à part fur quel- 
J ques penfées qui me font tombées dans l ’ efprit, 
touchant les meilleurs moyens de faire la guerre 
aux Anglois , &  de les'incommoder en forte 
dans leur Commerce ou autrement, qu’on les 
puiiTe au plütôt porter à une bonne paix. Il fera 
bon qu’après avoir bien examiné ledit Mémoire 
vous en concertiez ce que vous eftimerez^à pro- 
pos.avec les princi] 
celles que vous fea’

/

pales perfonnes de 1 btat de 
vez être bien intentionnées, 

' ..



3c c ’eft encore pour cette confideration , outre 
pluiïeurs autres, que je fouhaite fort le prompt 
retour du Sieur de W it. Je crains bien qu’il ne 
croyefon honneur intérefleàne pas revenir5qu’il 
n ’ait vû en perfonne le fuccèsd’un combat,après 
être une fois monté fur la F lotte, &  par cette 
raifon il faudrait tâcher de le lui faire ordonner 
par l ’Etat en termes ii précis qu’il ne s’en put 
défendre , &  me remettant du furplus à mon 
autre L ettre , & c.

M E M O I R E
D o n t  eft fait m en tion  en la L ettre  ci- 

deilus.

P Our l'emploi des forces maritimes de Sa Majt- 
flé , dans le de frein qu'elle a pris de donner U 
garantie aux Etats , c'efi-à-dire de rompre avec 

V Angleterre.
Von peut examiner s'il fer oit plus à propos de 

joindre toutes les forces de Sa Majefé avec celles 
des Hollandais , pour decider cette guerre par às 
combats généraux, ou s’il vaudrait mieux la trointi 
en longueur.

Cette guerre eft plAtôt du peuple d’Angleterre φκ 
du Roi : le peuple ne peut fournir long-tems aux 
dépenfes d'une guerre de cette qualité, il fe lajfe fa
cilement quand il perd, i le f  violent dans fes refolu- 
tions, mais fe relâche fort dans l ’exécution.

Les Hôllandois font fuperieurs au Roi d'Angleter
re en moyens peur foutenir long-tems la guerre, mais 
ils font beaucoup inférieurs en force,en bonté de VaiJ- 

feaux , valeur des Chefs &  Artillerie.
Le Roi Je joignant à eux ,  ils feront infiniment

ί ψ -
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futririews en moyens pour foutenir la guerre, mais 
encore en nombre &  bonté de Vaiffeaux , joint que 
ks Vaiffeaux de Sa Majefté font fort d ivifez& fort 
Mcties a joindre.

Il Jetable par toutes ces raijons qu il Juit plus 
avantageux de tenir l 'affaire un peu en longueur , cte 
fi rendre plus forts que les Anglois dans toutes tes 
Mers, &  troiblerleur Commerce.

Pour cet effet dans la Mediterranee on pourra join
dre à l ’Efcadre de Martel de ftx Vaiffeaux, trois de 
Monfieur de Beaufort & laTberefe , &1 deux Fré
gates que l'on acheve à Toulon , ce ferait en tout 
douze Vaiffeaux.

Obliger les Hollandais d'en entretenir pareil nom-, 
hïc, ce feroit en tout i \ .  Vaiffeaux.

Et douze Galeres.
Avec ces forces Sa Majefte ferait dbfohimcnt mai- 

trelfe de la Mer Mediterranee.
'En même tems il faudrait envoyer quelqu'un vers 

Gaylant,paur l ’obliger, s'il fe pouvait, a attaquet 
Tanger, érpour cet effet Γ affifter de forces mariti
mes &  même d'armes, munitions de guerrv^Ô1 d ar
gent , s'il était necejfaire.

Pendant les Négociations les forces maritimes, 
pourvoient être emplayees a tenir Tanger bloque, &  
en même tems envoyer quelques Vaiffeaux Corfaii es 
dans le Levant pour troubler le grand .Commet ce que 
les Anglois y ont. _ _

Pour F Océan, il refieroit au Roi vingt-deux Vaift· 
feaux,qui pourraient être facilement augmentez j u f  
qu'à trente.

Obliger les Hollandoîs d'en entretenir un pareil 
nombre à la pointe de Bretagne , pour s'ajfeurer de 
l'entrée de la Manche.

Les Hollandois pourraient tenir le principal de leurs 
forces enfemble, de cent ou fix  vingt vaiffeaux dans 
leurs Ports. JVL 3 ^



Et en même tenu pour fermer la Mer Baltiqut 
i l  faudroit donner une grandi application h engager 
les deux Rois du Nord dans les mêmes intérêts.

Pour cet effet les Hollatidois de leur faire raifon 
fur leurs demandes, &  rendre le Roi Médiateur é  
leurs différends.

Obliger les deux Rois du Nord de mettre chacun 
douze ou quinze Vaiffeaux en Mer pour fe rendre mai- 
très de la Mer Baltique, les preffer de défendre ren
trée des Vaiffeaux Avgiois dans leurs Ports, &  à tous 
les Vaiffeaux de leurs Sujets de tranfporter aucun» 
Marchandifes en Angleterre.

Vonpourvoit detacher de tontes ces Flottes divers 
Vaiffeaux avec les Armateurs de tous les Etats,pous 
courre perpétuellement m l'etitour de l ’Angleterre,&  
interrompre par tout le Commerce &  la Communm- 
tiondes trois Royaumes.

Dans le même tems qu'on travaillerait à prendre 
foutes ces mefures pour le dehors de ΓAngleterre, il 

faudroit auffi travailler à troubler le Roi d'Angleter
re au dedans de fes Etats.

Pour cet effet , s'informer de toutes parts , f i t  
par la Hollande , foit par le moyen des Marchands 
François de l ’état des affaires d'Eco(fe &  d’Irlande.

En Ecnfte, il eft certain , que les Puritains é ' 
tous les Presbiteriens y font en beaucoup plus grand 
nombre que les Epifcopaux.

S ’informer des noms des principaux Seigneurs &  
Miniftres de ces deux Religions , comme elles font 
les mêmes qu'en Hollande , &  que l ’EcoJfe eft plus 
voiftne de ce Pays-Vu que de France, il eft 'plus à pro
pos de conduire cette Négociation par Monfieur d’E- 
ftrad.es de concert avec le Sieur de W it, ou avec quel
que autre des Etats , avec tel fecret néanmoins qui 
l ’on 71’en puiffe rien penetrer.

On pourrait dire à ces principaux Seigneurs a»
Misig
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mûfires qu'on les ajjifleroit d'armes 3 de munitions 
de guerre &  d'argent.

Cette Négociation fe pourroit introduire , ou en en · 
voyant quelque perfonne qui f û t  la Langue , ou par 
νψ  de Marchand, ou par les Mnifires qui s'entre- 
comtoiffenï.

Du côté d'Irlande on pourroit faire la même cho- 
Je par la Bretagne, attendu que les Catholiques y fin i  
les plus forts.

En s'informant des principaux Seigneurs Catholi
ques , des Evêques , &  y envoyant quelques Ir/an- 
dois refugiez en France.

S'informer avec foin en Bretagne de l'état d'Ir
lande , faire écrire avec la circonjpeâion necejfairt 
par les Marchands de toutes parts qui y ont leurs cor- 
nfpondences,pour en bien f  avoir le détail.

Examiner tous les Irlandais Catholiques qui font A 
Înris, en Bretagne &  antres endroits du Royaume 
pour connaître s'il y en aurait quelqu'un dont on f i  
pût fervir.

S’informer de l'état des Puritains PresblUrïens, 
&des amis de Cromwel.

L E T T R E  

‘D u Roi au Comte d'Efirades.

L e  z i .  A o û t  1 66 j .

C’Eft ce qui. m ’avoir fait beaucoup fouhaiter 
que l ’on eut empêché la fécondé fortie 

cb la F lote, &  a. dire v ra i, après l ’heureufe ar  ̂
rivée de de Ruy ter &  de fes V aiifeaux, dont 011 
Croyoit la perte, comme la néceiïïté n’en étoin 
plus fi grande, il fembloit que les Etats euflent 
^ « cou p  mieux, fait de ne s’expofer pas à de fi

4 grands
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grands inconveniens, que ceux qu’ils petrvenî 
craindre chez eux-mêmes d’un fi grand échec 
&  que tout au moins ils devoient retenir le Sieur 
de W it, puis que la perfonne de deRuyter dans 
Γ  Armée pouvoir fuppléer à la fienne, &  pro
duire les mêmes bons effets qu’ils s’en étoienc 
promis; mais comme c ’eft aujourd’hui une cho
ie fans remede , &  qu’à l ’heure que j ’écris, le 
mal ou le bien peut vrai-femblablement être 
arrivé, il faut ail moins fi les chofes font encore 
en cet état, que vous failîezvos diligences, ou 
pour perfuader ledit de W it à revenir promte- 
m ent, &  pour porter-les Etats à le lui ordon- 
1121 , ne voyant perfonne iï capable que lui-mê
m e, d empecher que les Cabales étrangères ne 
viennent enfin à bout de faire changer la forme 
du Gouvernement.

A  quoi j ’ai un fi notable intérêt, que cette 
considération feule me devrait obliger à fufpen- 
dre les^effèts de la refolution que j ’ai prife, & 
dont vôtre Secretaire vous a porté l ’avis, juf- 
qu à_ce que je voye ledit gouvernement bien af
fermi par le retour dudit de W it , &  fa conti
nuation dans fes emplois; car autrement il pour- 
roit facilement arriver d ’un jour à l ’autre que 
pour 1 interet d’autrui, je me ferois attiré une 
grande affaire fur les bras3que j’aurois bien-tôt à 
Jbùtemr feul,des que le parti du Prince d’Orati- 
g e , qui accorderait tout aux Anglois aurait pré
valu ; &  quand à la feureté dudit de W it, qui 
peut n etre aile fur la Flote , que pour ne de
meurer pas expofe à la Haye aux infultes de fes 
Ennemis , je ne fais point de doute qu’après ma 
déclaration il ne l ’y trouve toute entîere pour 
plufîeursraifons qu’il n’eft pas beloin de dire, 
parce que vous les jugerez affez de vous-même.

L ’E-
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L ’Evêque de Munfter envoyeici une perfonne 

expreffe qui doit être déjà en chemin , &  i l  a d é 
c la ré  au Duc de Neubourg qu’il n’ entrepren- 
droit rien qu’il n’eut nouvelle de ce que j ’aurois 
dit à cet Fnvoye iur cequ il eft chaige de me îe- 
prefenter ; mais je ne voudroispas que les Etats 
priffent tant de confiance à cette déclaration 
qu’elle les empêchât de bien pourvoir à leurs
.frontières. , .

Le Roi de Dannemarc , comme je penfevous 
l ’ a v o i r  déjà mandé, a remis à ma Médiation Sc 
à mon arbitrage tous les differens qu’il a. avec 
Meilleurs les Etats. Faites en forte que l ’on en
voyé promptement un pareil pouvoir au Sieur 
van Beuningen , autrement il eft bien à crain
dre par la déclaration qu’en fit hier ici le Sieur 
Goë Relident dudit R o i , que ce Prince ne con
clue bien-tôt avec les Anglois, dont il eft fore 
prefifé, &  qui lui offrent de ne point conclurre de 
paix qu’ils ne lui faffent accorder par Meffieurs 
les Etats toutes les chofes qu’ ils lui refufent &  
ail ds-là : &  fi l ’on ne prend de de-là une promp
te refolution fur cette affaire, je prévois qu’elle 
fera bien-tôt fans remede; &_quand les Etats di- 
fent que les pretenfions du Roi (ont des chimeres» 
il faut leur répondre, ( admettant même la pre- 
fuppofition ) que la prudence veut qu’on paye 
ces chimeres, parce qu’il a quatorze Va.iflea.ux 
prêts, &  en peut mettre à la Mer jufques a vingt.

L E T -
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L E T T R E  

D e Mr. de Lionne au Comte d’Efiradis,

Le 1 1 .  Août 1 66^.

D Epuis routes les dépêches du R oi faites & 1Î* 

gneesjje viens d ’avoir une longue conférence 
avec M r. van Beuningen, qui m ’a témoigné entre 
autres choies qu’il aprehendoit extrêmement,que 
ii vous faites des offices publics auprès des Etats, 
pour faire retourner promtement Monfieur de 
vVît, quoi qu’ une chofe qui marque fi forte

ment l ’cftime d’un fi grand R o i , lui l'oit infini
ment glorieufe, le revers de la Médaillé fera 
que nous l ’expoferons d ’avantage à une très- 
glande envie , 8c que nous le mettrons auffi nous 
même en E tat,qu ’on n’aura pas tant de confian
ce en liu, dès qu’il s’agira de quelque intérêt du 

J ’ai voulu vous, dire ces pamcularitez3afin 
que vous y fsffiez, s’il vous p la ît, avec vôtre 
prudence accoutumée les confî dérations qu’elles 
peuvent meriter.
-, il pourrait facilement arriver que le
K oi eitnncroit à propos de prier Monfieur van 
Beuningen de faire une courfe en Hollande,pour 
communiquer &  concerter beaucoup de cho
ies qui ne fe peuvent fi bien écrire que fe rap
porter de vive voix , il eft bien à propos que 
tous preniez par avance 8c promtement, la pré
caution de faire envoyer le pouvoir par l ’Etat 
audit Sieur van Beuningen,de faire ladite courfe 
quand Sa Majefté le jugera néceiTairç.

ME-
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M E M O I R E
Pu Comte d'Eftrades , préfenté -à M ef

fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  24. Aoûc 
i 6 6 f . '

I E Comte d’Efirades, Ambaffadear Extraordi- 
j  naire de France , a reçiî ordre du Roi fon Mat- 
tre de faire f  avoir de fa part a Vos Seigneuries, qui 

fi la paix ne fe peut faire entre les deux-, Nations , 
fin· les dernières propofitions , que Sa Majefté a 
chargé depuis quelques jours fes Ambaffadeurs de 
faire au Roi d'Angleterre , f t  refilution eft de prej- 
ter la garantie h cet E tat, ainfi qu’elle la fait en
tendre elle même à Monfieur van Beuningen ; Vos 
Seigneuries peuvent aifément juger de-lk , quelle n 
toujours été &  eft encore la grandeur &  la fincérité 
de l'ajfeâion de Sa Majefté pour leur intérêt, &  quo 
s'il y a eu quelque délai à s'expliquer de fes inten
tions ( qui ont toujours été les mêmes dans le cœur ) 
d'n'a été à autre fin ni dans autre vûé cfue celle 
de leur plus grand bien, ayant eftimé e> efperé 
avec beaucoup de vrai-femblance que par fa  fim- 
pie médiation elle parviendrait plûtôt à lu paix 3 
qu’elle fa i t  qu’elles foubaitent véritablement. Vos 
Seigneuries peuvent auffi remarquer que Sa Majefté 
fait ce grand pas en leur faveur , &  y préféré mê
me leur intérêt aux fitens , fans avoir voulu par 
avance rien ftipuler avec elles , pour J'a feureté ni 
pour fe; avantages , comme d’autres Princes l ’att- 
roient fait fans doute dans une pareille oicurrence , 
elle Je promet au ffi qu'en üfant avec cette franebi- 

f i  3 &  tittigénérofué en leur endroit 1 Elles y cor- 
M  6 refpoil·-



rejpondront de leur part; qu'elle trouvera la mhne 
feureté en leur amitié &  en leur liaifon réciproque 
0 “ n’a.ira amais J'ujet de fe repentir de les avoir 
ainfi obligez fans condition ni referve ; Ledit Am« 
haffadeur Extraordinaire s'acquite avec beaucoup 
de joye de cet ordre du Roi fon Maître, puis qu’j[ 
regarde la fatisfaâion &  l ’avantage de VosSeiéneu- 
ries , que Sa Madefit’  a toujours eu poier principale 
‘ûifée , &  que cette déclaration n’ a été retardée que 
far la conjoncture des affaires,qui n’ a pas permis de 
la faire plâtôt dans la même fin du bien des affaires 
de Vos Seigneuries , qui ne pourront plus douter de 
la pureté des intentions de Sa Majefté à leur égard 
puis que toutes les circonflances ci-deffus l'exagerent 
λ fez. Donné à la Haye ce 24. Août 1665. 

Signé,
D ’ E S T R A D E S ,

M E M O I R E
D u Com te d'Efirades , préfenté à Mei

lleurs les Etats G énéraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  26 . Août 
j 6 6 f .

T  E  Comte d'Eftrades , Ambaffade tir Extmortli- 
nam de France, a ordre du Roi fon Maître de 

faire fçavoir à Vos Seigneuries , que comme diverfes 
occurrences d1 affaires pourraient obliger Sa Majefté, 
de prier Monfieur van Beuningen de faire une cour-· 

fejufqu’ ic i , pour y communiquer &  concerter beau
coup de chofes qui ne Je peuvent fi bien écrire qui 
rapporter de vive voix , elle eftirne qu’il feroit bien 
à propos que Vos Seigneuries lui envoyaient des or
dres en «eiîs conformité,  afin qu’il fû t  prit de fai

re
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rt ladite courj’e , quand Sa Majefté le jugera nècef- 
J'aire.

Elle defir croit bien aujft de faire faire un achat de 
dix Vaiffeaux de guerre en Hollande , préjuppofint 
que comme Vos Seigneuries en ont un nombre infini 
dans leurs Ports , dont ils ne prétendent pas Je Jer- 
vir, Elles apporteront d'autant moins de difficulté y 
h permettre cet achat, qu' Elles y trouveront leur 
avantage de toutes manières Joit en l'argent qui 
leur viendra ou à leurs J'ujets de cette vente, fait en 
l'emploi des Vaiffeaux même.

Qitè Monfieur Γ Evêque de Mimfter envoyé à Se 
Majejlé une perfonne expreffe qui doit être déjà en 
chemin ; qu’il a déclaré h Monfieur le Dite de Neu- 
lonrg , qu'il n'entreprendrait rien qu'il 71'eût r,ou- 
wlles de ce que Sa Majejlé aurait dit a cet Envoyé, 
Jur ce qu'il l'a chargé de lui repréfenter , que Sa 
Majefté demeure d accord qne Vos Seig7ieitries peu
vent bien prendre c07ifiance C7i cette declaration , 
mais qne cependant la prudence veut qu'Elle 7ie les 
empêche pas de bien pourvoir à leurs fr 07itiéres.

One le Roi de Dannemarc a remis à la 711edita- 
tion &  à l'arbitrage de Sa Majefté tous les dijférens 
fu'il a avec vos Seigneuries ; qu'Elle juge qu'il Je
tait bie7t importait qu'elles e?ivoya(fent promtement 
un pareil pouvoir à Monfieur van Beuningen 3 &  
Qu'autrement il (croit bien à craindre, par la décla
ration qu'en a faite de nouveau le Sieur Goé Refi
cient dudit Roi, que ce Prince ne s'accommode bien- 
têt avec les Anglois, qui l'en preffent fo rt, &  lui 
offrent de ne point conclurre de paix, qu'ils 71e lui f af
fini accorder par Vos Seigneuries , toutes les chojès 
qu'elles lui refujent &  au de-là , furquoi Elles pour
ront faire leurs judiciettfes réflexions , prendre tme 
promte rej'olution pour remedier de bonne heure à 
celle affaire } Et f m  qtte Vos Seigneuries ne Jhn~ 

; M  7 bleui
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lient pas faire beaucoup de cas des prêt en fions fo  
dit R o i, qu'elles ejiiment n'être pas jufies ni raifin- 
nobles ; Néanmoins la prudence veut ( p r é fix é  
même qu'elles ne foient pas lien fondées) qu’on 11e 
s’y arrête pas tout-à-faii dans mie conjoncture pa
reille à celle-ci, ledit Roi ayant quatorze Vailfcaux 
prêts , &  en pouvant mettre 'en Mer jtjques à 
vingt.

ledit Ambafiadenr Extraordinaire a auffi ordre du 
Foi/in Maître, de renouvelle}· les infiances qu'il Λ 
ci-devant f  aites à Vos Seigneuries , par fon Mémoire 
du i l .  Juillet dernier , peur la refiitution du Navi
re nommé le Dauphin Royal, appartenant avec tou- 
tes les Marebandifis dont il étoit chargé au Sieur de 
Fromont, Marchand de Paris, pris par un Câpre 
&  amené à Enckbuyfcn , avec les dommages &  in
térêts j &  ledit Câpre châtié de cette aâion, étant 
tout-à-fait contraire au Traité de 1662., qui pont 
qu'en tel cas ilfera délivré des Lettres de repréfaiU 
Jits. Donné à la Haye le vingt-fixiéme Août ι66ξ.

D ’E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

Du Comte d'Efirades au R&k

L e  2,7. A o û t 16 6 5 .

SI la conftitution de cet Etat étoit telle qu’il 
feroit à fouhaiter, Meilleurs les Etats au- 

roient affairement reçu avec plus de joye Si de 
reconnoiflance qu’ils n’ont fait la déclaration de 
V otre  Majefté , que je leur ai faite^ fuivant 
qu’elle verra par le Mémoire ci-joint.

Mais Monfieur de Wit <jui préparait les cf-
prit»
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ftrits à prendre les chofes d ’un bon fens > &  ie- 
jon que fon expérience les lui faifoit voir pour le 
bien de l ’ E ta t , n’eft plus ic i ,  ainfi il faut ef- 
fuyer les mauvaifes intentions des uns, l 'incapa
cité des autres , &  la foibleffe des ferviteurs 
& amis particulières de V  ôtre Majefté , qui fe 
voyant privez de leur C h ef n’ont plus de force, 
&'fuivent le courant fans s’y oppofer.

Dans la fituation où eft le gouvernement pre
fent , je n’ay pas crû me devoir ouvrir à qui que 
ce foit, qu’en termes généraux des bonnes &  
fincéres intentions de Vôtre M ajefté, fur les in
térêts de Monfieur de W it 3 &  même c’a été 
fans le nommer, mais me fervant feulement en 
général de la bonne conduite du gouvernement 
prefent. L e refte fe fera quand Monfieur de W it 
fera de retour.

Comme les Lettres que Monfieur van Beunirv- 
gen écrit aux Etats , leur font entendre à peu 
près les mêmes chofes qui font contenues dans 
les miennes, j ’ai prefTenti d ’eux quels font leur 
fentimens fur la réponfe qu’ils ne me feront 
pas pofitive que l ’Aflemblée de Hollande ne foit 
de retour.Elle eft convoquée pour demain ; mais 
j’ai fçii qu’ils écrivent par avance à Monfieur 
van Beuningen, qu’ils ne peuvent lui donner 
congé de venir faire une courfe ici , que V  ôtre 
Majefté ne fe foit tout-à-fait declarée, car ils 
ne tiennent pas ce que je leur ai die pour une dé
claration, puis que Vôtre Majefté l ’a fait con
ditionnée , en cas que le Roi d ’Angleterre n’ac
cepte les propofitions de paix 3 qui peut-être ne 
leur conviendront pas ; c ’eft ainfi qu’ils parlent^.

Monfieur de W it s’eft ouvert defdites condi
tions , &  de ce qui s’étoit pafie entre lui &  m oi, 
là-dcffuSj à fon t  rere Gecommitteerde Raed, aw

S ieu s
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Sieur Beverning Grand Thréfoner, au Sieur Vi
vien Peniionnaire de D o rt, au Sieur de Groot 
Penfionnaire d’ A m fte r d a m &  au Sieur Bolle 
de Haerlem. Ils font tous venus me trouver ce 
matin , &  m ’ont dit que la propolition qui a 
été faite au Roi d’Angleterre , n’eft pas confor
me à ce qui a été arrêté, que Douwning en a 
reçu Copie d ’ Angleterre , &  a dit enfuite que 
le R oi l'on Maître ne l ’accepteroit pas.

Ils difent qu’il n’eft pas néceifaire de fpecifier 
qu’ils garderont les Forts d ’Elmina &  Naffau, 
puis qu’ils l'ont à eux , &  qu’ ils n’ont pas befoin 
de la permiffion du Roi d ’Angleterre 3 &  que 
cela marque une foumiiîion.

Quant au Fort de Capo Corfo , qu’ils n’ont 
jamais confenti qu’il fat rafé , mais bien échan
gé avec Cormantin; &  au cas que le CapoCoifo 
rut repris par les armes de la Compagnie Occi- 
d;ntalesde Hollande , avant le Traité,qu’ils 
ne laifferoient pas de rendre Cormantin. Lerefte 
des Articles eft conforme à la Conférence qui 
s ’eft paffée entre Monfieur de Wit &  m oi, ainfi 
que Vôtre Majefté pourra verifier par la dépê
che que je lui en fis du 23. de Juillet.

C e changement les a fort furpris. Quant aux 
Etats , ils difent ne fça\'oir rien de ces proposi
tions. Je leur ai répondu que cela n’eft pas ex
traordinaire , &  que ce font des proportions 
que Sa Majefté a avancez de fon C h ef, pour ‘ 
leur procurer la paix , s’il fe peut, comme leur 
plus grand bien &  avantage. Cependant les Ca
bales contraires fe fervent de cela , &  d: l ’ac
cord de Monfieur le Duc de Njubourg, que les 
Etats difent ignorer pour charger Monfieur de 
W it de trop entreprendre, &  qu’il y eut hier 
grand bruit contre le Sieur Beverning aux Etats
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Généraux fur cette affaire. I l a été un desCora- 
miflaires avec le Sieur de W it, pour 1 a r 
ment projetté entre le Baron de Lcrode &  eux, 
j’ai eftimé à propos d ’en parler a Monfieur van 
Gent, &  à quelqu’autres des E t a t s q u i  m ont 
affeuré que cela s’accommodera, mais qu il faut 
que Îe foit par la voye des Etat*.,  lefquels font 
difpofez d’acheter Raveftem, &  de s’accommo
der avec le Duc de Neubourg ; j ’en donnai hier 
avis à Mr. le Baron de Lerode ,  &  il m e  fem- 
ble qu’il devrait être ici dans cette conjoncture, 
parce q u e  les affaires ne font pas fi (tables dans 
une Republique comme celle-ci , qu elles ne 
changent de face à tous momens.

Les Etats m ’ont dit qu’ils depecheront un 
Courier exprès à Monfieur van Beuningen, des 
qu’ils auront pris refolution fur les points da 
mes deux Mémoires, ils ont bien de la joye 
d’apprendre l ’attaque que les Anglois ont tait 
dans le Port de Bergue, qui leur a ete tort dei- 
avantageufe ; vingt grands Navires &  trois bru- 
lots y font entrez , &  ont fait fommer les Gou
verneurs des Forts de faire fortir de ce Port dix 
Navires des Indes, &  dix-fept Vaiffeaux de la 
Flote de S mime venus de C ad ix , &  vingt-huit 
Vaiffeaux Hollandois venus de diverslieux, dont 
letouteft eitiméà quarante-cinq millions. Les 
Gouverneurs des Forts l’ayant refufe , lefdits 
Vaiffeaux Anglois font venus mouiller 1 ancre à. 
trentre pas des Forts , &  les ont attaquez a 
coup de Canon ; Les Gouverneurs ont pris ti ois 
cens Matelos Hollandois pour les fecourir , lel- 
qusls fe font fi bien fervis du Canon des to its  
qu’après quatre heures de com bat, les Anglois 
ont été obligez de couper leurs Cables &  d_ ie 
reçÿrçr. ils aY o ü en t avoir perdu huit cent hom

mes
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mes tuez ou bleflez , deux Navires coulez $ 
ronds 3 &  fept dematez &  hors, de fervice ; les 
Hollandois n ’ontperdu que cent cinquante hom
mes. O n efpe're qu’enfuite de ce bon fuccès la 
£iote de Meffieurs les Etats fera arrivée audit 
Bergue , pour-ramener celle qui y  eft , &  que 
peut-être la grande tourmente qu’il a fait aura 
diflipe la H ôte Angloife , qui n’aura pû tenir 
, 1 cette C o te , au lieu que celle des Etats a eu 
•le vent bon pour y  aller.

Si ledit Sieur de W it revient heureufement de 
çî1 voyage , il aura bien de la joye d’apprendre 
|es bons fentimens que V ôtre Majefté a pour 
lui. J ’ai eftimé n’en devoir parler qu’à fon Frè
re.. qui eft dans les Gecommitteerde Raed, pour 
les mêmes raifons que Vôtre Majefté a bien ju
gée par fes dépêches. Quand il fera de retour, 
nous concerterons fi bien les chofes que Vôtre 
Majefte en aura fatisfadtion.

l e t t r e

O u Comte d’Efiraâes k Mr. de Liomt,
L e  27. A  ont i 6 6 f .

V Ous verrez dans la dépêche du Roi lare- 
ponfe aux deux du 17. &  du z i .  de es 

m ois, &  comme Meffieurs les Etats ne font pas 
encore contens de ce qu’il y  a une referve à la 
déclaration.

Je n’ai rien témoigné en public 3 de ce qui re- 
gaide Moniteur de W it , &  vous avez très-bien 
juge , Monfieur , que ces offices lui pourraient 
plus nuire que fervir dans fon abfence.

Te n’ai pas laiiTe de le cairunuiuquer à fon
Fre-



Frers, &  à Monfieur de Beverning fon intime 
ami, qui en ont été très-aifes , 3c font de même 
fentiment que Monfieur van Beuningen là-deffus.

L ’arrivée du Courier de Monfieur van Beu
ningen m'a donné bien de la peine , &  l ’avis 
qu’il apporta de cette déclaration, avec referve, 
fit mettre Douwning en campagne, &  Richard 
Secretaire de l ’Ambâffade d’Efpagne , qui font 
à préfent fi unies qu’ils fe voyent deux ou trois 
fois par jour.Ils ont publié qu’il étoit aifé de voir 
que le Roi ne vouloir qu’amufer les Etats 3 
par des efpérances , comme il a fait depuis fix 
mois, alléguant quelle néceffité il y a de dire 
que fi le R oi d ’Angleterre n’accepte pas les 
propofitions qui lui ont été faites par Sa M aje
fté, Elle fe déclarera ; &  Douwning qui a reçu 
Copie defdites Propofitions, dit que le R oi fon 
Maître ne les acceptera jam ais, &  qu’ainfi ce 
n’eft pas cela qui empêche que le R oi fe décla
re, mais bien d’autres fujets qu’on verra avec 
le tems qui vont à la deftruftion de l ’E tat.

Ledit Douwning va chez tous les D éputez, 
& leur perfuade que s’ils veulent la paix elle 
fera faite en vingt-quatre heures, qu’il en a le 
pouvoir , &  que fon M aître acceptera la m é
diation d’Efpagne ; d ’autre coté Richard va 
par ordre de Dom  Efteven de Gamarre , offrir 
dans les Villes la médiation du R oi d ’Efpagne 
pour la paix 5 voilà tout ce qui fe fait depuis le 
vingtième, que le Courier de Monfieur van Beu
ningen eft arrivé. En effet ils ont fi bien tour
né les efprits des E ta ts , qu’ils n’ont pas été 
contens des termes de la déclaration.

Je vous prie de relire ma Lettre du 2 1. Juil
let , qui parle de la propofition que Monfieur de 
Wit me fit touchant les conditions de la paix 3

VQH§r
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vous trouverez qu’ell e n’eft pas conforme à celle 
que Meffieurs les Ambafladeurs ont fait en An
gleterre, &  ceux à qui Monfieur de Wit s’eft 
confié n’en font pas contens.

Les Etats de Hollande s’affemblent demain 
Ils délibéreront fur mes deux Mémoires, je ne 
^aurais avoir la réponfe que pour l ’ordinaire 
prochain. J ’ai vu la plus grande partie des Dé
putez des ‘/ iile s , pour les obliger d’envoyer lj 
permiffion à Monfieur van Beuningen de venir 
en Hou,inde,dès que le Roi la trouvera à propos, 
&  de permettre auffi-tôt qu’on achete les dix
V aiileaux de guerre pour le compte de Sa Ma-, 
jeite : ils m ’ont promis de donner leur avis fa
vorable là-delîus.

qne le P1ÛÎÔr que le R oi pourra dé
pêcher Monfieur van Beuningen ic i, fera le meil
leur. C e lt le fe u l qui puiffe maintenir les affaires 
en 1 abfence de Monfieur de W it , &  il aura cet 
avantage d ’avou- dans toutes les affaires la Vil
le d Amfterdam pour lui , qui eft beaucoup 
pour les refolutions qu’il faudra prendre.

our l ’avis que Meffieurs les Etats ont eu que 
le csecretaire de Douwning étoit allé incognito 
dans quelques V ille s , pour conférer avec quel
ques-uns des principaux, ils l ’ont fait referrers 
ayant deflem de lui faire donner la queftion. Ils 
ont ete avertis que Douwning alloit de nuit, 
chez trois ou quatre des plus confidérabbs de 
i  at , &  qu’il y demeurait fort lone-tems. 
i-ors que tout cela fera éclairci, je vous en ja
lonnerai amplement.

LET»



iu  Comte d’£fîrœdej. 2.8j

L E T T R E  

Vu Roi mi Comte d’Efirades.

L e  i y .  A o û t  i<5i>5.

LE Courier que j ’attendois de mes Ambafïa- 
deurs en Angleterre, arriva avant hier ici, 

& m’apporta la réponfe que le Roi de la Gran
de Bretagne leur a donnée fur la propofition 
qu’ils lui avoient faite, comme de m oi, des con
ditions d’accommodement, aufquelles le Sieur 
de Wit vous avoit témoigné que les Etats fe 
porteraient pour le bien de la paix , &  vous en 
trouverez une Copie dans ce Paquet. Mes A m 
baffadeurs me mandent que depuis cette réponfe 
reçûé, ils ont vû diverfes fois le R o i , &  eu plu- 
iïeurs conférences avec fes Miniftres, tant pour 
s’éclaircir mieux-de fes intentions, que pour le 
difpofer à adoucir &  moderer les conditions de 
fon E crit, en reprefentant fortement les raifons 
des Etats fur chaque point, en quoi je vois par 
leur dépêché qu’ils n’ont ri :n oublié, non plus 
qu’à faire connoître les grands inconveniens que 
chacun pourrait craindre d,' la continuation de 
la'guerre, &  combien la paix étoit également 
bonne pour tontes les parties.

Il feroit fuperflu de vous deduire ici ce qu’ils 
ont dit pour fortifier le droit des E tats, tant à 
l ’égard de leur conduite qu’ils ont juihfie'e au
tant qu’ils ont pû , que fur chaque point de la 
matiere des differens, parce qu’ils n’ont pû fe 
fervir pour cela que des mêmes raifons que vous 
aurez fouvent vues dans les Manifeftes publics 

Etats j ou appris d? la bouche du Sieur



'«le W it ; mais je tiens fort à propos &  utile de 
vous informer de la plus grande partie des cho
ies qu’on leur a répondu , afin qu’ayant une par
faite connoiffance de ce qui s’eft paffé, vous 
puiffiez fatisfaire aux objections qu’on vous fera 
au lieu ou vous e'tes, quand pour le bien de la 
paix vous voudriez faire approcher davantage 
les Etats à ce qiie leR o i d'Angleterre témoigne 
«eiirer pour y donner les mains.

Premièrement , vous fçaurez que leRoi delà 
tTivnde Bietagne a dit a mes Ambaffadeurs qu’ii 
îi avoir point fouhaité la guerre 5 que lors oubl
ie  a commencée il avoit d ’autres chofes à iné- 
r»agei avec fon Parlement pour fes propres inté
rêts, &  pour Petabliffement de fes revenus; 
que ia chaleur qu’il avoit vù dans le grand 
Corps , l ’avoit obligé d’en fuivre les mouve- 
Kiens_; qu’il en e'toit encore plein , &  prêt à lui 
fournir des fom.nes confiderables pour la conti- 
nuation de cette guerre ; qu’ainfî il ne pouvoit 
iaiie la paix, à moins qu’il n’eüt de quoi faire 
voir a fes peuples qu’il l ’avoit faite avec avanta
g e , qu’autrement il fe perdrait de réputation 
auprès d ’eux s’il ne leur paroiffoit pas qu’il eut 
profité d ’ un gain d’une bataille , &  qu’il peri- 
roit plutôt que de s’expofer à fe mettre mal avec 

gens, qu’il avoir tant d ’intérêt de ménager 
pour etre en repos au dedans de fon Etat, & 
pour etre confideréchez les Etrangers; qu’il ne 
pretendoit pas qu’on lui rembourfât toute la dé- 
penfe qu il avoit faite , que cette pretenfion fe- 
îo it  injuile &  irait trop loin; mais qu’il vou- 
loit quelque chofe , &  qu’il fçavoit bien que je 
pouvois beaucoup pour porter les Etats à n’en 
PO,™/aire difficulté , dont il vouloit m’être 
obligé. XI ne ferait pas bon de dire de de-Ià à
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perfonne cette particularité, de l ’obligation qu'il 
me veut avoir.

Mes AmbafTadeurs ayant depuis témoigné au 
Chancelier qu’ils prevoyoient de grandes diffi
culté’̂  ou plutôt l ’impoflibilité fur ce point, 
il leur répondit, que le R oi fon M aître étant 
refolu de faire la paix par mon entremife, &  
s’expofant , comme je ferais par cette refolu- 
tioiijà la cenfurc de beaucoup de gens qui mur
muraient contre lu i , il étoit absolument necef- 
faire pour fa feureté, &  pour ne pas tomber 
dans le malheureux état où fe trouva le feu R oi 
fon pere quand les troubles commencèrent dans 
fon Royaume,qu’il ne demeurât pas faris argencj 
& quand mes AmbafTadeurs , pour fe bien éclair
cir de toutes leurs intentions , preflerent ledit 
Chancelier de s’expliquer de fa penfée fur la fom- 
tne, ils n’en purent rien tirer de plus poiîtif; 
mais en général il leur parût par le difeours du 
Roi d’Angleterre &  par celui de ce M iniftre, 
que fi on venoit jufques-là , on s’en remettrait 
cela part de l ’Angleterre à mon arbitrage.

En fécond lieu , mes AmbafTadeurs ayant té
moigné audit R o i , qu’ils avoient reçû avec un 
extrême déplaifir fa réponfe , leur ayant para 
qu’il rejettoit toutes les ouvertures que je lui 
avois faites fans la participation des E tats, dans 
la croyance même que j ’aurois beaucoup de pei
ne à les difpofer à y  fouferire ; Ledit R oi re*- 
partit ; mais j ’ai accepté la propofition de nom
mer des Commiflaires: &  je veux bien entrer en 
Négociation dès à prefent, ce qui eft un grand 
paspourmoi. A  quoi les AmbafTadeurs repli- 
querent, que l ’acceptation des Commiflaires ne 
l ’engageoit en rien, que c ’ ttoit une démarche 
.qui le faifoit également de part &  d’autre, mais

qu’ el-
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q u ’ elle ferait inutile s’il n’apportoit quelque plus 
grande facilité fur les conditions.

En troifiémelieu, Jedit K oi a témoigné qu’il 
ne faifoit pas grand cas de la ceflion des Forts 
de St. André &  de Bonavifta , qui ne pouvoient 
pas être grand chofe ; que néanmoins il ne les 
refiifok pas , &  que les Commiffaires réglé- 
roient aiiément ce point.

E n quatrième lieu , mes Ambaffadeurs lui 
ayant fait obferver, que dans fa reponfe il n’eft 
parlé du règlement de Commerce que dans les 
Indes Orientales, &  que fi on les reduifoit là, 
ce feroit laii'fer une femence de divifion dans les 
autres parties du monde ; Il répondit que fon 
intention étoit de faire un règlement gênerai & 
univerfel ; &: fur ce qu’on lui témoigna appré
hender, que lors qu’on travaillerait à ce règle
m ent, on ne propofât des conditions de fa part 
qui le rendraient fort difficile à ménager avec les 
Hollandois ; Je vousaffeure, dit-il, que je ne 
prétendrai que ce qui fera jufte &  raifonnable.

En cinquième lieu, il parle auxdits Ambalfa- 
deurs du dédommagement qu’il demande à caufe 
des Vaifleaux qui ont donné occafion à la guer
re , c ’eft-à-dire , la Bonne Avanture &  Bonne 
Efperance, &  les autres dont le Commerce a 
été traverfé, difant que les Etats lui ont offert 
une fatisfa&ion là-deffus, &  qu’il croyoit que 
lefdits Ambaflad-urs avoient oublié ce point 
dans leur propofition. Us lui répondirent, que 
comme il ne s’étoit pas expliqué fur la premiere 
q u ’ i l s  lui avoient faite, j ’avois penfé à d’autres 
moyens pour h  contenter. Celui-là , reprit-il, 
eft très-important, c ’ eft le fondement de la guer
re; c ’eft ce qui me peut nidifier, &  faire con- 
noitre que je n’ai pas été l ’aggreffeur, & c ’ett 
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encore une chofe que les Commiifaires pourront 
régler.

En fixiême lie u , fur le fujet de la nouvelle 
Belgique , ie Chancelier a dit à mes Am baffa- 
deurs qu’il s’offroit de juftifier, que le R oi Ja
ques avoit donné le pays , nomme depuis la nou
velle Belgique, auCom tedeSterlin par des L et
tres Patentes fcellées du grand Sceau d’Angle
terre , &  que les Ecoifois avoient commencé de 
le cultiver long-tems avant que les Hollandois y  
euffent été reçus; que le Duc d’ Yorck avoit 
acheté les Droits des héritiers du Comte deSter- 
lin j &  qu’ainfî la nouvelle Belgique apparte- 
noit légitimement aux A n glois, &  que les H ol
landois n’y avoient étéfoufferts,"que comme ils 
le font lors qu’ils vont s’établir en Angleterre ou 
ailleurs , où ils n’acquierent pas pour cela au
cun droit de Souveraineté à leur République.

Onoppofa à ce raifonnement le peu d ’appa
rence qu’il y avoit d ’appliquer la comparaifon, 
dans un cas où les Hollandois avoient peuplé 8c 
bâti une Ville toute entiere; mais les Ambaffa- 
deurs reconnurent facilement que l ’intérct du 
Duc d’Yorck l ’emportoit, &  que la croyance 
du Chancelier eft que les Hollandois ne rom
pront pas là-deflus, d ’autant plus que j ’ai déjà 
offert cette ceffion moyennant l ’ île  de Poleron.

En feptiême lieu , touchant ladite Ile de P o
leron , ledit Chancelier,après être demeuré d’ac
cord de ce que lefdits AmbaiTadeurs lui difoient 
qu’elle leur feroit peut-être fort inutile, ajouta: 
je vous parle de bonne fo i, le Roi mon Maître 
n’oferoit l ’abandonner, c ’eft la ceffion de cette· 
Ile qui a appaifé les efprits des Anglois irritez,à 
caufe des inhumanités exercées fur ceux de leur 
Nation dans l ’île  d’ Am boine; Cromwel leur a 
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fait valoir cette réparation, le R oi mon Maître 
a été'obligé d’en faire le principal point du'frai- 
té de 1662., s’il s’en relàchoit aujourd’hui tou
te l ’Angleterre s’éleveroit contre lu i , &  p0llr 
moi je ne le lui confeillerai jamais.

En huitième lieu, fur les affaires de la Guinée, 
mes Ambafladeurs ayant voulu faire valoir la 
propofition du rafem entdeCaboCorfo, quiap. 
partenoitaux Hollandois, &  qui félon l'ordre 
de la juilice leur doit demeurer 3 L e  Chance
lier s'offrit de faire venir devant eux le Cheva
lier C rifpe, qui eft celui qui commença le pre
mier à bâtir ce F ort, après avoir acheté la place 
des habitans du pays, ce qu’il leur pourrait té
moigner lui-même,· que la pefte obligea quel
que rems après les Anglois qui étoient dans cet
te habitation à fe retirer à Cormantin , qu’ainfi 
la place étoit à eux; qu’outre cela les Suédois 
qui en avoient été chaifez par les Danois, 
avoient cédé au Roi (on Mairre les Droits qu’ils 
3̂ pouvoient prétendre, &  par confequent qu’il 
étoit raifonnable qu’ils en euiîent la poifeiîion 
par ce Traité. Mes AmbalTadeurs infifterent 
fort (ur l ’échange des Forts St. André &  Bona- 
viiiay mais quoi que le Chancelier ne dit pas 
poiîtivement que ion Maitre ne s-’en fouciat 
poin t, il en parla d’une maniéré fi indifférente, 
dilant que Ies Commiflaires n’auraient pas peine, 
à convenir lif-de!;us, que lefdits Ambaifadeurs 
efperent qu’en offrantn.ttement Cabo Corfo,on 
fera renoncer formellement les Anglois à ces 
deux autres Forts avant même que les Cotrunif- 
faires foient aflemblez-.

Je vous airai encore que l ’un de mes Ambaf- 
fadeurs ayant revu le R oi de la Grande Breta
gne, il le pria de trouver bon qu’il put repeter

de-



devant lui ce qu’il avoic recueilli de fes inten
tions, &  lui ayant demandé s’il ne reduifoit pas; 
fes demandes à retenir la nouvelle Belgique,à la 
reftitution de l ’île  de Poleron, &  du f  ort de 
C o rm an tin , à la poffefllon de Cabo Corfo ,fo it 
qu'il ait été pris ou non p ard ; Ruyter,(ce qu’ils 
liefcavoient pas encore au vr^i en Angleterre) 
à un dédommagement fuivant l ’eftimarion des 
C om m ifla ires pour les Vaiffeaux Bonne Avan- 
ture &  Bonne Efperance, &  les autres dont le 
C om m erce  a été traverfé fur la C ote de Guinée, 
à apporter une fomme d’argent po:ir le rcm- 
bourfement des f r a ix  de la g u e rre  , &  un règle
ment juite &  raifonnable pour le Commerce 
dans toutes les parties du monde. L .d itK o î  
répondit que c ’étoitce qu’il defiroit, &  ajouta 
que pour les Forts de St. André &  Bonavifta ,  
cela ferait aifé à accommoder.

Ce que j ’ai principalement confideré en toute 
cette Négociation, c ’eff qu’encore que la répon
fe que le Roi d ’Angleterre a donnée, paroifle un 
peu dure , &  feche &  haute ( ce qu’il a vrai- 
femblablementfait pour contenter fes peuples, 
en cas qu’elle vint à leur connoiffance, ou qu’il 
veuille la leur donner) il fe voit néanmoins que 
lui &fesMaitres ont pris tant de ioin de l ’adou
cir en fecret, &  de fe bien expliquer de leurs 
intentions , qu’il me femble qu’on en peut con
clure que ledit Roi defire lîncerement la paix , &  
de fortirbien-tot d’affaires s’ il le peut, foit qus 
la crainte de ma d xlaration , ou le fléau dont 
fon Royaume eft afiiigé , ou ces deux mo
tifs enfemble produifent cet effet ; car bien loin 
de mettre en avant de certaines propofitions, 
comme on avoit d ’abord appréhendé, que ce ne 
fut l’objet qu’il s’étoit propofë dans cette guerre,
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qui tendit à fubjuguor &  foumettre enticrefnent 
la puiflance des Hollandois , à détruire leurs 
pêches j &  àfe rendre les maîtres abfolusde la 
M er &  de tout le Commerce du Monde ; Il fe 
voit qu’à la referve de la feule demande d’une 
fournie d’argent pour les fraix de la guerre, qui 
eft un peu extraordinaire, il n’a rien pretendu 
au îefte qu un Prince qui vient de gagner une 
Bataille ne puiffe demander honnêtement, & 
peut-être juftemem , quand fes forces d’ailleurs 
font &  feront toujours apparemment fuperieures 
a celles des Ennemis. Il eft feulement à craindre 
que toutes ces bonnes difpofitions ne s’évanoüif- 
fent &  ne changent entièrement, fi la Flotte 
H ollandoife, à cette fécondé fortie , dont elle 
pouvoir peut-être fedifpenfer, reçoit un nouvel 
«chec de quelque confîderation, comme il n’eft 
que trop probable, ce qui m ’oblige à ne pas 
louer beaucoup la prudence de ceux,quels qu’ils 
foient,qui ont eu part à cette refolution, &  des 
autres qui la pouvant empecher ne l ’ont pas fait, 
nazardant de cette forte toute la fortune de 1Έ- 
tat fans une derniere neceffité , laquelle d’ail
leurs ne fe trouvoit plus fi grande depuis l ’arrivée 
des Vaifleaux de de Ruyter ; mais le dez en eft 
jette, &  comme au tems que j ’écris la Bataille 
apparemment doit déjà s’être donnée fur les Cô
tes de Norvegue, c ’eft le fort de ce combat qui 
decidera.fi la paixfe peut faire ou non aux con
ditions que j ’avois mifes fur le tapis ; &  tout ce 
que 1 on peut fouhaiter pour le rétabliiTementdu 
repos public , c ’eft que le choc des deux Flot
tes fe ibit fait avec des avantages à peu près 
égaux de part &  d ’autre, &  que les Hollan. 
dois ayent eu le moyen de iauver leur Flot
te des Indes, qui eft dans le  Port de Bergues,
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ou de l ’y pouvoir laiffer quelque rems en feu-
îQté.

je prévois bien que ceux des Etats avec qui 
vous avez traité , ne manqueront pas de vous 
dire que le Roi de la Grande Bretagne,fur le fait 
du règlement du Commerce , s’eit referve un 
moyen de faire durer la négociation tant qu’il 
voudra ou de la rompre même, s’ il lui convient, 
en demandant des chofes q u i  ne lui pourront etre 
accordées : &  il eft vrai que j’avois bien fouhai- 
té qu’il fut tombé dans l ’efprit à mes Am bafla- 
deurs que dans cette conjoncture, où il a eu in
térêt de leur perfuader qu’il eft fort porté a la 
paix , &  qu’il ne pretendra rien d’injufte ou 
d’exorbitant, ils le devoient preffer de s expli
quer tn détail des principaux points qu’il pourra 
defirer fur le fait du Commerce 5 mais outre que 
c’eft un inconvénient ordinaire en toute négo
ciation de paix, &  dont le remede n eft pas bien 
facile, que jufqu’à ce qu’on foit convenu de 
toutes chofes, chacune des parties ne manque 
jamais de plufieurs prétextés pour interrompre le 
cours fi elle veut, ou pour ne point conclure ; 11 
femble en c e lle - c i,  que quand tous les autres 
points feront ajuftez,à celui-là p r è s , du règlement 
du Commerce, que l ’on renvoy eroit à des Com 
mi flaires , j’ aurois lieu comme Mediateur de 
demander &  d’obtenir une ceffation d’hoftilitez 
pour un tems limité , pendant lequel lefdits 
Commiflaires conviendraient enfemble de ce 
règlement de Commerce. _ .

Pour vous informer maintenant de mes lenti- 
mens fur quelques-uns des points conteftez , je 
vous dirai qu’ayant examiné ce que les Anglois 
&  Hollandois ont écrit fur leiujet delà nouvelle 
Belgique 3 il me femble que le droit des Hollan-
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dois eft le mieux fonde' ; car c’eit une efpece de 
moquerie de vouloir perfuader que des gens qui 
ont bati & peuplé une Ville, fans qu’on leur ait 
dit un mot pour l'empêcher, ayent été foufferts 
comme des Etrangers en France, ou en Angle
terre, & 1 habitation jointe à une longue poûef- 
iîon font à mon fens deux aflez bons titres pour 
détruire toutes les raifons des Anglois.

Mais à l’égard de Cabo Corio, je tiens la 
Caufe de ces derniers la meilleure. Les Hollan- 
dois diftnt qu’ils ont acheté la place fur laquelle 
ce Fort eft bâti du Roi de Fetu en l ’année 1637. 
on en peut beaucoup douter puis qu’il eft confiant 
que les Anglois fe font établis en ce lieu-là en l’an
née 1649., c’eft-à-dire , douze ans après. Les 
Hollandois n’y avoient alors commencé aucune 
Fortification , & il n’eft gueres à croire que des 
gens appliquez , comme ils le font, à leur trafic 
euifent fait une acquiiition pour ne s’en pas pré
valoir. Us pourraient répondre qu’ils avoient 
acquis cette place, afin que d’autres Nations ne 
vin lient fe mettre entre le Château del Mina & 
îe Fort deNaiïau; mais il faudrait vérifier en 
quel tems ces deux-ci ont été bâtis. Outre cela 
les Colonies qui font hors de l’Europe,n’ont gue
res été fondées fur des acquifitions faites fur des 
naturels du pays , la force en a été le titre, & 
dans ces matieres douteufes la meilleure réglé 
qu’on puiffe prendre c’eit la poffeffion. Les An
glois y ont été les premiers poilefieurs. Après 
que l?sSuédois s’en font retirez , les Danois ont 
chafle ces derniers , & les Hollandois ont ac
quis d’eux. Cela prefuppofé comme les parties 
en conviennent, les Hollandois qui ont bien ju
gé que leur acquifitiondu Roi de Feftu en 1637. 
paiïeroit po.ur apocrife , n ont pu s’empêcher

d’allç-
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^alléguer dans leurs Ecrits l ’achat qu’ils ont 
fai: des Danois , mais le droit des Danois ne 
vaioit rien parce qu’ il étoit fondé fur la violen
ce. Au contraire li on regarde les Anglois fculs, ' 
leur premier titre eft une paifible pofleifion, leur 
fécond titre, eft une ceifion faite par les Suédois 
qui s’étoient établis en ce lieu en 1651. après 
que les Hollandois s’en étoient volontairement 
retirez, &  par confequent, foit que l ’on confi
d e r e  l ’ancienneté de la pofleifion, foit la nature 
des titres, dont les uns &  les autres fe fervent, 
le droit des Anglois eft le plus apparent.

tout ce que deflus il refulte que félon le 
projet &  la demande du R oi d ’Angleterre , il 
n’en coûterait en Terresaux Holhndois que l ’a- 
bandonnement de la feule nouvelle Belgique 
qu’ils ne pofledent plus; car Poleron &  Cor- 
mantin font fans contredit aux Anglois, &  ap
paremment Cabo Corfo auffi. On pourrait 
avant que les Commiffaires s’ affemblent faire 
expliquer les Anglois fur les Forts de St. André 
& deBonavifta , &  par ces moyens tous ces dif
ferens à l’égard desForts &  Pays ufurpez de part 
&: d’autre fe troiiveroietit-reglez.

Quant aux Vaiffeaux dont le trafic a été empe- 
ché , c’eft encore un point dont on pourrait peut- 
être convenir avant l ’afiemblée des Commiffai
res, lelquels autrement pourraient bien difputer 
& s’arrêter long-temslà-deiïus,auffi bien que fur 
le dédommagement des Vaifleaux Bonne Avan- 
ture &  Bonne E'perance; &  pour prévenir 8£ 
éviter cet inconvénient, on pourrait faire , com
me on dit, une Cote mal t a i l l é e &  les Etats 
feraient bi.;n confeillez de faire offre d’une Som
me raifonnable pour ce dédommagement , la
quelle feroit diftribuée aux iméreiTez par les 
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Commiflaires que leR oi d’Angleterre nofritne- 
roit , par ce moyen on conviendrait peut - être 
des a prefentlurce point, &  ce ferait beaucouo 
«e tems gagné. ”

L a  feule grande difficulté que l ’on peut crain
dre eft ce que le R oi d ’Angleterre infinué qu’il 
prétend pour les fraix de la guerre, fur quoi mon 
ientiment eft que les Hollandois gagneroient 
beaucoup s’ils pouvoient fe refoudre de mettre la 
main a la bourfe; car pour ne rien dire des dé- 
penies iminenfesauxquelles la continuation delà 
guerre , les neceffitez pour l ’entretien de leur 
i-lotte &  pour la fabrique, &  l ’Equipage des 
vaiileaux nouveaux qu’ils veulent mettre en 

mer Ce qui peut aller à des fommes infinies qui 
epuileront eur Etat &  leurs Sujets fi la guerre 
doit durer long-tems, on peut foutenir que ces 
deux mois feulement de guerre leur coûteront 
plus que ce dont le R oi d ’Angleterre vraisem
blablement fe contentera. Outre cela je m ’afïure 
que fi on confultoit li-deffus leurs Marchands, 
ils conviendraient aifément que la ceffation du 
Commerce pendant trois mois feulement, leur 
importera quatre fois davantage que ce préten
du dédommagement,par lequel ;e croirais la paix 
laite &  leur Etat fauvé de tous les dangers qu’il 
peut courir au dedans &  au dehors.

Il ne fçauroit y avoir donc que deux chofes 
qui peuvent retenir les Hollandois audit dédom
magement, 1 une l ’honneur, &  l ’autre l ’exem
ple^ afin de n’accoutumer pas les Anglois à les 
inquieter à l ’avenir, fous l ’efpoir qu’ils leur fe- 
ront payer la dépenfe de leurs armemens.

Si les Hollandois veulent examiner toutes 
chof:s fans prévention ils trouveront fans dou
te que ces deux railous-ci ne fout pas à beau-



c3«p près fi fortes que tanc d’autres que j ’ai tou
chées ci-deiTiis , qui leur doivent confeiller de ne 
perdre pas l ’occaiîon qui s’offre de conclure la 
paix fans autre defavantage ( quoi que la perte 
d’un combat ) que celui d’abandonner une piece 
qu’ils ont déjà perdue, qui eft la nouvelle Bel
gique , &  eux-mêmes fe peuvent fouvenir à quoi 
ils ont force' lesEfpagnols à Munfter, lors qu’ils 
voulurent retenir generalement toutes leurs con
quêtes.

Il fera donc de vôtre habileté &  de vôtre 
adrelfe de difpofer les Etats par des perfuafions 
honnêtes, &  tirées de leur propre bien, à fe relâ- 
clierfurce point d ’argent, comme étant le feul 
qui peut ou leur donner un moyen facile de con
clure promptement la paix &  de fortir d ’affai
res, ou de faire rompre fans remede toutes les né
gociations j &  les replonger plus avant que ja
mais dans les de'penfes &  les incertitudes de la 
guerre , &  peur - être en des divifions domefti- 
ques plus préjudiciables encore &  plus dange- 
reufes.

Vous leur pourrez là-deffus doucement remon
trer que pour l ’exemple dont ils pourraient 
craindre les fuites, elles ne paroiffent pas être 
beaucoup à apprehender, après que les Anglois 
en cette occafion auront pu connoître quels 
grands efforts ils font capables de faire, quand 
on leur en donne fujet,quelle fermeté ils fçavent 
témoigner félon le befoin, &  avec quelle cha
leur tous leurs peuples concourent à fe faigner 
par le foûtien de la caufe publique.

Et quand à l ’honneur,qu’on le conferve tou
jours quand on fort d ’une fâcheufe affaire avec 
un ennemi plus puiffant fans un defavantage que 
fort mediocre, Oc qu’après tout le vrai honneur 
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d ’ un Etat conlifte plus en fon repos &  en f* 
propre feureté qu’en toute autre chofe.

Mais en cas que toutes vos perfuafions, & 
vos remontrances fur ce point d ’argent^qui fem
ble être la feule pierre d ’achopement du Traité, 
«'avancent rien , &  que vous ne puitliez faire 
confentir lefdits Etats à me donner le pouvoir 
d ’offrir quelque fomme d’argent de leur part au 
l lo i  d’Angleterre , fous le prétexte direit des 
frais de la guerre , vous devez tâcher à les dif- 
pofer de/le faire par quelqu’autre voye indirec
t e , qui fauvàt entièrement leur honneur, & 
j ’avois fongé là- defl'us qu’on pourroit offrir un 
plus grand dédommagement des VaiiTeaux Bon- 
avanture &  Bonne Efpérance, &  des autres 
qui ont été traverfez dans leur Commerce, qu’il 
si’en appartient avec juftice aux intércilez , afin 
que le Roi d'Angleterre pût profiter de ce que 
les Etats donneraient au de-là de la raifon; mais 
comme ce prétexte ne fuffiroit peut-être pas 
pour form r une fomme dont le R oi d’Angle
terre voulut fe contenter , il faudroit en cher
cher qu dqu’autres qui donnaient lieu de faire 
«ne offre plus confidérable , &  qui tentât ledit 
R o i de l ’accepter , &  à toute extrémité ne 
pouvant faire mieux , il pourroit être bon & 
utile que vous tachaffiez de me faire envoyer 
pouvoir des Etats,qu’en cas que je puiife obte
nir du Roi d’Angleterre , qu’il lâche l ’île de 
Poleron, qu’on lui doit rendre par le Traité de 
1662. , &  qu’il confente au rafement de Cabo 
C o rfo , qu’il a droit de retenir , &  qui feroit 
une fâcheufe épine aux Forts d ’Elmina &  de 
Naifau,les Hollandois , en considération de ces 
deux relâchemens , lui payeront telle ou telle 
iomsue d’argent pour l ’une &  pour l ’autre, de
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forte qu’ il ne paraîtrait jamais qu’ils euiTenc 
rien donné pour les frais de la guerre, mais feu
lement qu’ils auraient accepté volontairement 
ladite Ile , &  ledit Fort de Cabo C o rfo , en 
quoi leur honneur feroit entièrement mis à cou
vert. Mais comme je ne fçai pas la-deffus la vo
lonté du R oi d’Angleterre , ni à quoi je le 
pour roi s porter , les Etats ne doivent confidérer 
cette ouverture , que comme venant de moi, 
& l’ayant jugé capable de me donner lieu de 
moyenner l ’accommodement, &  le faire proin
ternent conclure; s’aifeurant, au refte, que je ne. 
me prévaudrai de ce pouvoir cju’ils me donne
ront qu’avec de grands égards à leur dignité, &  
pour mieux menager leur avantage en d’autres 
chofes dans la conclufion de la paix. I l y a mê
me apparence que fi je puis procurer au R oi de 
la Grande Bretagne, celui qu’il fouhaite fort , 
& qui lui eft perfonnel , j ’en acquerrai aifeZ 
de credit auprès de lu i, pour faire qui ne veuil
le , ou oie refuler tout ce que je lui demanderai 
de jufte touchant le règlement de Commerce , 
qui peut être l ’autre pierre d ’achopement à ce 
Traité.

Si Meilleurs les Etats confidérent bien cc 
qu’il faudra qu’ils donnent néceiTairement aux 
deux Rois du Hort , pour les faire entrer dans 
leur parti, 0 .1 feulement pour les obliger a d e
meurer dans la N eutralité, ils trouveront grand 
avantage à employer le même argent d’ un autre 
côté beaucoup plus ieurement, puis qu’il devra 
bien-tôt produire la paix,&par conféquent les ti
rer de tous les dangers des évenemens d’ une guer
re qui font toujours incertains, &  de tout péril 
de divifions inteftines, &  leur donner moyen 
4« rétablir leur Commerce dont la feule inrer- 
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ruption leur eit d’un préjudice ineftimable, pa« 
qu’il fait toute la fubfiftance, la grandeur ,&  ]a 
force de leur Etat»

En cas qu’ils demeurent d ’accord de faire la 
chofe on pourrait même pratiquer un autre 
moyen de l ’exécuter , qui îxmedieroit à toutes 
les delicateffes, qu’ils peuvent avoir fur le point 
d ’honneur,qui feroit de faire fecretement paffer 
par mes m ains, ce qu’ils auraient refolu de 
payer au Roi d ’Angleterre , enforte qu’il parût 
dans le monde , qu’en confîderation des deux 
parties que je veux obliger , j’euffe donné libé
ralement du mien , pour étouffer d ’ailleurs une 
autre guerre, qui pourrait, ayant fon cours, em- 
braffer la plus grande partie de la Chrétienté, 

Depuis tout ce que deffus é crit, j ’ai lait ré
flexion que quand vous parlerez aux Etats, ou 
à  ceux qu’ils auront d. puté pour traiter avee 
vous de cette fomrne d ’arg nt , que le Roi 
d ’Angleterre demand" pour les frais delà guer
re , fi vous leur témoignez de ma p art, ou feu
lement de la vôtre que je fuis perfuadé que la 
prétenfion du Roi foit aflez raifonnable, & 
bijn fondee, &  qu’ils doivent en cette occaiîon 
ne point faire difficulté de mettre la main à la 
bourfe pour avoir la paix, vous étudiant à les y 
porter par toutes les rai.ons que je \rous ai ci- 
devant fuggerées , vous auriez beaucoup moins 
de credit a en venir a bout, parce qu’ils pour
raient croire , &  meme vous le reprocher,que 
je ne leur confeille la chofe , &  ne les preffe de 
la faire que pour mon intérêt particulier, & 
pour m ’exemter de leur prêter la garantie que 
je leur dois par ce Traité.

C  eft pourquoi il fera bien plus à propoê,voi
re néceffiùre, que yo u s  vous contentiez d’abord

de



deleurexpofernuëmentlefait, c ’eft-à-direfi tri
plement l ’état ou mes AmbaiTadeurs ont mis la 
négociation, fans interpofer vôtre jugement en 
rien,ni leur laiffer connoïtre à quoi vous pancherez 
fur chaque point, ni à qui vous donneriez la rai
fon, ou le tort, remettant à leur prudence , après 
qu’ils auront meurement examiné toute la matiè
re, de prendre leurs refolutions , ainfi qu'ils efti- 
nieront convenir leplus au bien de leurs affaires,
& de vous faire fçavoir enfuitece que vous aurez 
àmemander deleur p a rt, pour le faire entendre 
à mes AmbaiTadeurs qui font en Angleterre.

Par cette conduite , on évitera l’inconve- 
nient que je viens de toucher, &  il n ’en arrive
ra au moins aucun préjudice à l ’affaire 5 car 
il ne peut pas être que d ’eux-mêmes , ou cette 
fois là ou une autre , ils n ’entrent avec vous 
en matière , &  qu’ils ne tâchent de vous per- 
fuader entr’autres chofes, qu’ils ont grande rai
fon de rejetter ( en cas qu’ ils ayent pris cette 
refolution ) la demande d ’Angleterre d’une four
mi d’argent pour les frais de la guerre, &  ce 
fera pour lors, que témoignant entrer dans leurs 
intérêts, &  n’avoir aucun autre but qui vous 
oblige à parler , vous pourez leur infinuèr que 
la matière eft affez importante pour bien peler 
fans prévention les raifons de part &  d ’autre s
& voir fi ce n’eft point ici une de ces occa- 
iîons, où la prudence requiert que l ’on préfé
ré l ’utile réel , à l ’honnête apparent , &  en- 
fuite toujours comme de vous même leur 
dire avec efficace , ou toutes , ou partie des 
confidérations que je vous ai ci - deflus iugge- 
rées , qui certainement font très - fortes , &  
quelques-uns auffi des expédients que j ’ai tou
chez, par lefquels il vous femble qu'ils pour- 
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roient mettre entie'rement leur honneur à cou. 
V e r t ,quoi qu’ils payaient une fomme d ’argent 
comme le Roi d’Angleterre témoigne le fouhai·! 
ter pour donner les mains à la paix ; enfin je me 
repoiant fur vôtre habileté &  fur vôtre adrefle 
j ’efpere que vous maniérez enforte cette matière 
qui eft tres-delicate,que j ’aurai lieu, par vôtre ré- 
ponfc,de procurer la paix aux autres , &  de fortir 
moi-même d’un très-facheux embaras dont jg 
ïous fçaurai beaucoup de gré.

P R O P O S I T I O N

Faite par Meffieurs les Ambaiîadéurs Ex. 
traord maires de France à Sa Majefté 
Britannique , au nom du R o i Tres- 
Chrétien.

T  'Extrême &  flneere defir qu'a le Roi rie France 
lie contribuer autant qu'il lui fera pofjible h Rac

commodement des differens, qui Jont entre Sa Maje- 
Jie Britannique ιέ" les Etats Généraux des Provinces 
Unies, lûi fait propofer,fans la participation dcjdits 
Etats , ni d’aucuns de leurs Miniftres,

Que la nouvelle Belgique demeurera à l'avenir tu 
Roi de la Grande Bretagne, eu cedant l ’île de Pale
ron auxdits Etats.

Que dans la Guinée, lefdits Etats demeureront ch 
pofRffion du Château Del mina &  du Fort de Najfau.

Que le Fort de Cormantin fera rendu à Sa Majefté 
Britannique.

Que celui de Cabo Corfo fera rafé &  demoli.
Que lefdits Etats céderont auffi à Sa Majefté Bri

tannique les Forts de Bonavijla&de St. André fur h  
tt rotere de Gambie.

&
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Et qu'il fera nommé des Commiffaires de part &  

i 'mitre bout' convenir promptement d'un Règlement- 
de Commerce à l'avenir.

R E P O N S E

Du R o i d’ Angleterre aux Proportions 
avancées par les Ambaüadeurs Extraor» 
dinaires de F  rance au nom du R o i.

L
E Roy de la Grande Bretagne eftmant au pofft- 
ble l'amitié de SaMajefté ire s-Chrétienne , f r s  
toujours prêt de recevoir les Propofetions qu'elle fera  

fo:ir compofer &  ajufier les différent furm-ms en
tre lui &  les Etats des Provinces Unies , s'affeurant 
que Sa Msjejle Iris-Chrétienne ne lui recommandera 
rien qui ne lui foit très-agréable , &  convenable à lit 
juftice,&  à fon honneur , ayant raifonde douter , f i  
Sa Majefté 1res - Chrétienne aura été fuffijamnient 
infimité des particularités touchant lefdits différent.

Quant h la nouvelle Belgique , le Roi de la Gran
de Bretagne dit , que Γaffeâation &  «furpatioa 
des hollandais la fait ainfi nommer , durant la 
rébellion d‘Angleterre,&fe fervant de la conjonâu-  
re, y ont fa it confirttire des forts fans aucun droit ni 
domination fur le pais, puis que les Anglois l'ont p o f  
fdée d; longues années, &  que les Hollandois ne 
s'y Jont habituez que par leur permiffton &  conni
vence , comme particuliers , &  profi· ant de l  occa
sion des defordres fe font émancipez a renoncer ait 
gouvernement d'Angleterre &  à faire là , &  dam 
Us pais circonvoifins, des injufices , &  des violences 
infupportables , defquelles plaintes ayant été faites 
euRoi de la Grande Bretagne par fisfujets ,Sa Ma- 
M é prit la refolation de les en délivrer, laiffant ks  
*  1 J Hollanr



Hollandois toujours dans la pleine jouïtfmce de Uni 
Plantation &  liberté de Commerce ; Et ne kut 
otant que la domination du pais qui ne leur appar 
tient pas , ainfi Sa Majefié Je trouve fo n  f i r p Z  dl 

JJtc qui lui a etc faite , de vouloir ceder l'on droit

déjà à T J 3 m C0mpenf cttl0U d'une terrs qui mit

Le Roi de la Grande Bretagne ne consentira ja- 
mm de s aliéner l'île de Poleron , que les H o lL  

O is LU I ont ujurpe J  ans aucune apparence de droit, 
O- laquelle ils ont autrefois fi peu prétendu , „„„
m u d ' r T  l ‘f lrP“ timi *  Cromveel, ils ont plo- 
mn de ta lui rendre par leur Lraité, &  de payerai
e x T  C° f derf J \ d ' a r ê ™ t  P o u r  le s  m b x m a à t *  
n  f  d a “ s  1 A m b o in e  ,· &  a : t  r e t o u r  d e  S a  M a ie -  

a n *  j  e s  R o y a u m e s ,  le s  H o l l a n d o i s  l ' a y a n t  f u p p M  

r  > / 7 v S r  J  ' " f ' 1*  i r a i t é ,  s 'o b l i g e a i e n t  a  l a  p r o m p te
refiitutwn de ladite lie , «  que n'ayant pas L S ,
&  manquant ainfi a la foi publique■, ils fe fin ' fait
de J grdj f  '‘,l'i ’Jans Par/er autres prévarications, 

quui :a Ma^-jie prétend d'être dédommagée 
é p ia n t  i-Afrique, Sa Majeflé ne prétend pas de

d l É t ü  v  f llaodoïs du Gâteau d'Elmina, ni 
, ,e f. 3 (l u°i que tous deux ayent été bil-

ηϊι'ιΊι aî té en Pnf i ,Jio” d* Cormantin,
q» ils ne peuvent refufer de lui rendre comme lui ap~
par tenant. Labo Corjbfiut acheté par les Anglois, 
H T 1™ leJ  HoUfntlois y euffent prétendu aucun 
Γη il·'··. Majefié ne les peut abandonner ni

J  jjrii que tes Hodandois le demandent comme leur 
appartenant.

Sa Majefié confient qu'il fiera nommé des Commit 
J  aires pour convenir d'un règlement de Commerce, 
teint ae ce cote ci , que du côté des Indes Orientales, 

f .e demandera rien là dedans, que ce qm iera 
conforme à la jufiiee &  à la raifon.

Ls
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Le Roi de la Grande Bretagne trouve à redire qne 
dans la propofition de Meffieurs les AmbaJJadeurs de 
France, il n’y ait rien des réparations , 0 “ des dé
dommagement pour les Vaiffeaux l'ËJpérance 
Bonavanture , comme auffi Hopwel , Léopard 3 
Charles , Jaques , Marie , ni aucune fatisfaâion 
en conformité de la lifte des dommages, ainft nom
mée , &  délivrée aux Etats Généraux devant la 
rupture de la préfente guerre , comme auffi accordée 
à la Lettre du dernier traité , s’affeurant que Sa 
Majefté Très-Chrétienne trouvent ratfomahle,que les 
Hollandais lui faffent réparation &  fatisfaélion 
dans tous lefdites peints.

Pour conclufion, le Roi de la Grande Bretagne de- 
fire le Roi Très-Chrétien comme fon frere &  allié, 
défaire réfléxion fur toutes injures , violences, &  
déprédations faites à lui &  à fes fujets par ceux 
du Etats Généraux des Provinces Unies , comme 
ünfftfur les frais de la guerre qu’ il a été obligé de 
faire pour fa  défenfe, &  de l 'ajfeurer qu'il accepte
ra a fa recommandation aucunet propofttions raifon- 
nables, qui puiffent apporter la paix tant defirée , 
ne pouvant penfer que le Roi Très-Chrétien fe trouve 
obligé de fupporter l'injuftice des Hollandois, puis 
p'il eft notoire &  manifefte au monde, qu'il ont été 
les aggreffeitrs,commençant la guerre par des violen
ces &  déprédations, &  manquant à la foi publique 
d'un Traité ft j'olemnellement fait.
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L E T T R E  

Du Rûi au Comte d’Eflrades.

L e  z<j. A o û t 166$.

TE  répond par cette Lettre à part à vôtre dé
pêche du 20. , &  commencerai par vous 
d ire, que Madame la Princeffe d’Orange, 

me fera grand plaifir de témoigner à Monfieur 
l ’Ele&eur de Brandebourg l'on gendre, que j’ai 
reçu avec beaucoup de reffentiment, comme uns 
marque particulière de fon affeftion &  du de- 
iir qu’il a de m ’obliger , l ’ordre qu’il a donné 
au Sieur de B anfpil, fon Refident auprès des 
Etats 3 de ne pas délivrer les échanges des Ra
tifications du Traité de Dorften , que je ne fuffs 
fatisfait, Sr ladite Princeffe pourra en même 
tems affeurer ledit El/éteur que le Préfident de 
Lumbres , aurait bien agi contre mes ordres 
&  mon intention , s’il avoit été capable de faire 
quelque chofe qui eut pii empêcher que la Ville 
d ’Elbing lui fat remife par les Polonois, & que 
j ’envoye préfentement des ordres à l ’Evêque da 
Befiers , qui a fuccedé à l ’emploi dudit Préfi
xent , de faire en mon nom tous les offices qui 
feront en fon pouvoir, pour lui faire donner fatis- 
fadtion touch'nt ladite V il le ,  foit par (aremi
fe 5 ou par le dédommagement en argent qui a 
été ftipulé.

Quant au Traité de D orften, au fujet duquel 
je vois que ledir Electeur demeure toujours per- 
fuadé qu’il ne me peut être en rien préjudicia
ble , ni à l ’ Alliance du Rhin , fi vous revoyez 
lus dépêches que je vous ai ci-devant faites fat

la



la même matière , vous y trouverez fuffifa ai
ment de quoi faire connoître le contraire audit 
Electeur par le moyen de ladite PrincelTe , ou 
de lès Miniftres, &  il feroit mal-_aifé que je 
puifle rien ajoûter à ce que je vous ai déjà man
dé , &  encore plus que je changeaffe de fenti- 
ment.

Le Duc de Neubourg m ’a envoyé la Copie 
de La Lettre , que les Etats lui ont écrite tou
chant leur accommodement de l ’ échange de Ra- 
veftein, &  celle de la réponfe qu’il y a fa ite , 
par laquelle il leur témoignage qu’ il acceptera 
très-volontiers ma médiation, mais qu’il croid 
qu’il faut, avant toutes chofes, en attendre ma 
déclaration &  les ordres que je vous en envoye- 
rai, furquoi je defire que vous faffisz entendre 
fans délai aux parties que je leur accorde de bon 
cœur mon interpofition, &  fouhaite qu’elle puif- 
fe leur être utile pour la juftice de cette affaire 
à leur fatisfaftion commune, &  que je vous ai 
ordonné d'y travailler avec grande application.

J’ai peine à croire ce que vous me mandez 
que les Etats prétendront affeurément que l ’on 
egalife les dédommagemens de pertes , tant fur 
mer que fur terre, départ &  d’antre , devant 
& depuis la guerre ; car par les difrours qu’a 
fouvent tenus van Beuning-n, j’ai fuiet de croi
re,que pourvu qu’ ils puiffent avoir la paix , ils 
ne s’arrteroien: pas à la dilcution de pareils 
dédommagemens, &  qu’ils abandonneraient en 
pure perte to\is les Vaiffeaux qu’on leur a pris 
d:puis ces derniers m ou verrons. ï l  a feulement 
dit qu’en faifant cela , il ne feroit pas jufte que 
les'Anglois, qui ont profité de près de fix vingt 
Vaiffeaux prétendit nt plus aucun décomma- 
gemsnt pour ies Vaiffeaux Bonavaataïe &  Bon-

as
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iis Efpérance, ni pour ceux dont le Commeri 
ce a été traverie. I l n’eft rien de fi faux qUc 
l ’avis qu’on a malicieufement fait courir dans 
les Provinces, que j ’ai fait demander par le 
Chevalier de Terlon aux Rois de Suede & de 
pannem arc, qu’ils ne fe déclarafient point pour 
les E ta ts , mais qu’ils demeuraflent neutres >juf- 
ques a ce qu’on vit le train que les affaires pren
draient. r

L e  Sieurvan Beuningen en a parlé iciend’au- 
tres termes qui ne font pas meilleurs ni plus vé
ritables , ayant dit qu’on a voulu perfuader à  fes 
Maîtres que j ’avoisfait remercier lefdits Rois 
par ledit Chevalier de ce qu’ils font jufques à 
prefent demeurez neutres. Après la déclaration 
que je vous ai chargé depuis quelques jours de 
fane aux E tats, ils peuvent facilement juger 
eux-mêmes fi je puis avoir fait parler auxdits 
Rois aux termes que l ’on a d it, &  fi j ’avois ja
mais eu les fentimens que l ’on m ’attribue, je 
n aurais eu garde de preiler, comme je fais de
puis fi long-tems, les Etats par vôtre moyen & 
celui du Sieur van Beuningen , de donner fatis- 
raction aux deux Rois du Nord pour les engager 
dans leur caufe , &  il ferait bien à defirer qu’ils 
enflent de meilleure heure fuivi mes confeils, Sc 
oerereen cela à mesinftances.

Il eft difficile de bien éclaircir encore quel eft 
kut que fe propofe l ’Evêque de 

Munfter dans fon armement. Ce que j ’en penfe, 
c eft qu’il a deux différentes vifées , l ’une à la
quelle le Roi d ’Angleterre l ’a engagé par quel
ques fommes d’argent qu’il lui a fait fournir, 
c eft d ’attaquer les E tats, s’il trouve leurs fron
tières dépourvues, &  qu’il puiffe probablement
elpererde faire prendre des quartiers à diverles
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Troupes en quelques endroits de leur païs : l ’au
tre, en cas que cetefpoir lui manque, de fe te-' 
nir armé en partie aux dépens de la Maiibti 
d’Autriche , à laquelle pour cela il promet de 
lafervir à la défenfe des Pais-bas, &  par cette 
raifon &  fous cette efperance il pourra bien ar
river que les Efpagnols qui fe difent fi bons amis 
d e s Hollandois, ne laifferont pas d’entretenir à 
leurs fraix une Armée entiere aux portes de leurs 
Etats, dont le mauvais effet, pour ne rien dire 
du péril &  des fuites d’une rupture, fera de leur 
donner de continuelles jaloufies &  inquiétudes, 
& les faire confumer en dépenfes inutiles pour 
l’entretien d’ une pareille Armée de terre. I l 
eft vrai qu’il a été concerté que les Efpagnols 
ne paraîtraient pas, mais que tout fe fera fous 
le nom de l ’Empereur, dont le Miniftre qui re- 
fideàlaHaye aura ordre de harceler les Etats 
de tems à autre,par diverfes petites plaintes pour 
les intérêts du tiers &  du qu art, afin que le re
fus que les Etats feront de fatisfaire ledit Empe
reur , lui donne lieu de foutenir hautement ΓΕ?· 
vêque de Munfter.

L E T T R E

Τ)ί Mr. de Lionne au Comte d’Eflrades.

L e  29. A o û t 166$.

MYlord Arlington a dit à Meffieurs les A m - 
bafTadeurs,que Douwning lui mandoitque 
vous l ’aviez fait prier que vous le puiffiez voir 

en un lieu tiers, & que vous lui aviez propofé , 
que s’il vouloit fe faire envoyer un pouvoir du 
H01 fon Maître j vous vous faifiez fort d ’en avoir

un
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ιιη du nôtre , tk que vous accommoderiez 
ièmble l ’affaire à la Haye. Arlington a ajoute 
à cela qu’il valoir mieux que l ’affaire fe traitât 
en Angleterre , puis que les Ambafladeurs 
avoient pris la peine d’y aller.

Je voi nos Meilleurs peri'uadezde cettefiippo. 
fition comme d’ une vérité. Je ne manquerai pas 
de les en détromper , &  il lera bon que vous 
m ’aidiez fi vous l ’eftimez a propos.

Les dépêches du Roi font fi amples qu’il ne 
peut rien relier à y ajouter, fi ce n’eft pour vous 
avertir que Monfieur van Beuningen m’ayant 
hier demandé fi je n’avois point encore eu laré- 
ponfe du Roi d’Angleterre à la propofition des 
Ambafladeurs , je lui dis que non, &  je ne lui 
en parlerai point que ce Courier ne foit au moins 
a Bruxelles, tant pour lui rendre la pareille du 
tour qu’il m ’a fait dernièrement quand il dépê
cha, contre la parole qu’il m ’avoir donnée, & 
fans m'en avertir , le Courier qui devançais 
Sieur le Blanc,que pour n’avoir pas ici à coute
lier inutilement avec un Miniftre qui ne peut 
avoir de pouvoir fur les chofes dont il s’agit.

Je vous dirai encore qu'il me femble que fi les 
Etats refufent en cette occafion de mettre un peu 
la main à la bourfe, ils feront juftement. com
me un homme, qui pour empêcher que fon en
nemi ne lui prit dix écus dans un fac, où il y en 
avoit deux mille , jetta le fac même au fonds 
de la riviere , pour éviter de payer une fomme 
modique, le pouvant même faire avec honneur 
par les moyens qu’on leurfuggere ,car il fe poli
rait trouver à la fin du compte par un bon cal
cul , qu’ils en auraient dépenfé cent fois davan
tage.
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L E T T R E

Ou Comie d’Eflrades au Roi.

L e  3. Septembre 1665.

CE que je puis dire à Vôtre Majefté eft que 
je me conduirai de la maniéré qu’elle me 

l’ordonne. Je fouhaiterois que les efprits fuirent 
raifonnables, &  capables de recevoir les bons 
confeils qu’elle leur donne, mais les voyant pré
occupez de fauffes impreffions que les cabales 
contraires leur donnent , &  qu’ils expliquent 
tout ce qui arrive a une fuite de ce que les Efpa- 
gnols &  les Anglois leur ont perluadé depuis 
long-tems , j ’apprehende qu’ils ne le rendent 
difficiles aux pretenfions du Koi d ’Angleterre » 
& de plus je ne fçai à qui m ’addreiïer en l ’abftn- 
cede Monfieur de W it. Il n’y a perfonne qui 
veuille ni oie prendre fur foi une telle affaire , &  
s’il faut qu’ ellefoit portée dans l ’Afiemblée des 
Etats, il y aura mille difficultés. ; car la plus 
grande partie de ceux qui compofent ladite A f-  
iemblée de H ollande, font les mêmes qui (ont 
les intéreffez a la nouvelle Belgique &  à la Côte 
de Guinée, &  qui font obftinez à ne rien ren
dre: ainfi avant de pouffer cette affaire , il faut 
que je fonde les efprits de moi-même fans m'ou
vrir de rien, fi ce n’eft que les Etats en foient in
formez par l'A n gleteire, ainfi qu’ils l ’ont été 
d’abord que Meilleurs les Ambaiîadéurs ont fait 
leur propofition au Koi d ’Angleterre, &  s’ils 
ont été mal fatisfaits defdites proportions par 
celle du rafem =jit du Capo C orio , &  de l ’article 
qui porte qu’ils garderont les Forts de Caftel

Del.



Pelm ina &  de Naffau , parce qu’ils difent qus 
cela marque une foumiffion aux Anglois, ils le 
feront bien davantage par les propofitions qui 
s’ enfuiventj mais je nepuis pour encore mander 
riend’affeuré de leurfentiment là-delius. Ce que 
je puis faire connoitre par avance à Vôtre Ma- 
jefté3 c ’ eit que la déclaration que j ’ai faite aux 
Etats de fa part par deux Mémoires, ne les a pas 
fatisfaits, parce qu’ils vouloient qu’elle rompit 
effectivement contre l ’Angleterre , &  qu’ils 
croiront que tout ce qui fe tait enfuite n’eft que 
pour prolonger la Négociation. Elle peut 
prendre fes mefures là-deffus.

Les Etats parlent depuis quatre jours avec 
peu de fatisfaftion de Monfieur van Beuningen, 
&  difent qu’ il felailfe amufer. C ’eft un étrange 
Gouvernement que celui des Peuples , on n’y 
peut faire aucun fondement folide 3 &  les bon* 
nés intentions font la plupart du tems mal expli
quées.

Quant à ce que je me fuis donné l ’honneur 
d ’écrire à V ôtre Majefté , que les Etats préten
dront qu’on égalifelesdédommagemens des per
tes tant fur Mer que fur Terre de part &  d’autre 
devant &  depuis la guerre, c ’eft Monfieur de 
W it qui m ’en a parlé toujours de la forte. Si 
Monfieur van Beuningen le croit autrement, il 
peut y avoir difpofé les Etats fans que j ’enfçache 
rien.

L a  Flotte delà Mer Baltique de 18. Navires 
.eft arrivée au T effel, 12. Navires Marchands y 
font auffi arrivez venant de Bourdeaux ; ils onc 
paffépar.derriere l ’E coffe, &  n’ontrien rencon
tré.

O n attend la femaine prochaine Monfieur de 
W it avec toutes les Flottes. Quand tout fera ar

rive
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rivé au T e f le l, il y  aura pour cinquante m il
lions de biens.

La joye eft fi grande par toutes les V illes, 8c 
le peuple fi animé contre les Anglois, que tou
tes les Compagnies &  les intereffez parlent déjà 
d’offrir tous leurs effets aux Etats pour continuer 
la guerre; &  en effet j ’ai remarqué depuis deux 
heures une grande fierté dans les efprits de ceux 
qui me paroiffoient hier fort étonnez. Les Etats 
de Hollande ne s’affembleront que la femainc 
prochaine.

L E T T R E  

V u  C om te à 'E f lr a à t s  à M r .  de L io n n e .

L e  3. Septembre 16 6

JE n’ai reçu cet ordinaire aucune dépêche du 
R o i, ni de vous. L a  défiance eft plus que 
jamais dans tous les efprits. Ils difent 

par les Villes , que mes mémoires ne font que 
pour les amufer, que fi l ’ intention du R oi étoit 
bonne pour eux, il fe ferait déclaré contre l ’A n 
gleterre , mais qu’ils voyent bien qu’il les veut 
laifîer engager, &  prendre fes mefures après 
cela fur les évenemens. Je vous rends compte , 
Monfieur , de tout ce qui fe dit pour y  faire 
vosréfléxions,afin que vous ne vous mécomptiez 
pas,en croyant que ces gens-ci foient fur un pied 
autre qu’ils ne font ; comptez le s , je vous prie, 
pour rien,tant qu’ils demeureront dans leur opi
nions , qu’on n’agit pas en France avec fincerité 
pour leur intérêts, &  fuivant le T raitéde 1662.

Douwning fe voyant obfervé &  fon Secrétai
re pris, a prefenté un Mémoire à Meffieurs les 
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E tats, par lequel il leur lignifie qu’ayant ae- 
continué d’aller rendre compte tous les ans au 
R oi fon Maître , de l ’état des affaires qu’il a 
entre les mains, il eft obligé de partir pour y 
fatisfaire, &  qu’il leur demande pour cet effet 
un Paffeport;les Etats le lui ont accordé auffi-tôt 
Sc ont été bien-aifes que cela foit venu de lui 
pour ôter les fujets au R oi d ’Angleterre de fè 
plaindre s’ils l ’avoient chaiTé, comme ils ont été 
fur le point de le faire,ayant découvert qu’il avoit 
plufieurs Conférences fecretes de nuit avec des 
principaux Députez des Villes &  des Etats 
Généraux,contre les amis de Monfieur de Wit 
&  ceux de fa Cabale , &  preffant en même 
tems lefdites Députez d’accepter la médiation 
du Roi d Efpagne pour la paix , les affeurant 
qu elle feroit faite en peu de tems à leur fatis- 
tisracb'on.

T’ai été bien-aife que cet homme fe foit con
gédié lu i-m êm e , &  qu’on l ’ait pris au mot, 
étant un efpiit fort dangereux , &  qui aurait 
fait de la peine à Monfieur de W it pendant fon 
abfence.

Monfieur d’Isbrand a écrit à un de fes Amis 
particuliers des Etats Généraux,qu’il eft fort en 
peine d une A im ee de dix mille hommes prête à 
marcher , fous le commandement duConneiia- 
ble Viangel ; qu on fait courii· le bruit quec’eft 
pour fecourir l ’Eleiteur Palatin contre l ’Elec- 
teur de Mayence ; mais que ce n’eft pas cela, 
&  que ce fera plutôt pour fe pofter en lieu, où 
Jes Suédois feront leurs conditions auffi avanta- 
geufes -qu’il voudront, foit avec la Hollande, 
jbit avec 1 Angleterre. Il dit qu’on ne doit pas 
compter que la Suede fafle ce que la France 
voudra, qu’il fçait de bonne part qu’elle n’a pas
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le credit qu’elle a eu autrefois fur les Suédois, 
& qu’ils ne feront rien que ce qui fera de leurs 
intérêts, &  croid que quand les Etats leur ac
corderont tout ce qu’ils demandent , ils ne s’ en- 
oageront pas à tenir le Traité , ni peut - être à 
demeurer neutres, qu’il ont un Traité de défen- 
five avec l ’Angleterre , &  une grande liaifon 
q u 'i l  remarque être bien auffi etroite que cella 
qu’ils ont avec la France : c ’eft la fubitance de 
ce que porte la Lettre.

L E T T R E  

Vu Comte d’Efirades a Mr. de Lionne.

Le 3. Septembre 166).

VOus jugerez bien, Monfieur, par le départ 
de Douwning de la H aye, &  par le peu de 
confiance que les Etats qui gouvernent ont en 
lui, qu’ il n’a pas été en état de réüflir dans 1111 

accommodement, &  il faudrait que j ’euffe per
du l’efprit d’avoir eu la penlée d’entreprendre 
un fi grand ouvrage fans des ordres du R o i , &  
fçaehant qu’on n’a aucune inclination de le finir 
qu’a d es conditions fort égales ,  ainfi que Mon
fieur de W it s’en étoit ouvert à moi.

Depuis la Lettre du R o i , écrite, Meilleurs 
de Gent &  de Beverning me font venus voir. Je 
leur ai communiqué les Propofitions du R oi 
d’Angleterre. Ils n’ont pas hefite de me dire 
que Meilleurs les Etats n’y répondront qu’unï 
negative , &  qu’ils ne feront jamais la paix qu a 
des conditions égales; que leurs Flotesétant fur 
le point de revenir en feureté, celle d ’Angleter
re étant rentrée dans fes P o rts , ils tacheront de 

G  2 ûip-
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{apporter feuls les frais de la guerre , &  courir 
riique des évenemens , en cas que le Roi ne fe 
déclare pas ainfi qu’il leur a fait efpérer, & 
qu ’il y  eft obligé par le Traité de 1662.

Que les Etats n’ont plus rien à efpérer après 
une déclaration pareille à celle d ’Angleterre 
qui marque affez nettement ne vouloir pas de 
paix , puis que ces Propofitions ne meritent pas 
feulement qu’on y faffe la moindre réflexion, 
Ilscroyent que le R oi d’ Angleterre les a fait de 
la  forte voyant bien qu’ils ne les accepteraient 
pas,&  pour fe défaire par là de la médiation de 
la France. Ils le jugent ainfi.Monfieur van Beu
ningen ayant écrit aux E tats, qu’il les prie de 
lui envoyer fon congé pour leur communiquer 
des affaires importantes qui regardent leur repos 
&  le bien de la paix , &  qu’il ne le peut écrire, 
le  fecret devant être obfervé, on ajugéquec’é- 
toitdes Propofitions fecretes de la part du Roi 
d ’Angleterre, &  on a refolu de faire partir une 
perfonne en qui 011 fe confie pour fçavoir 
ce que c ’eft , &  on a mandé à van Gocli qu’il 
dife toutes chofes à cet homme. Je ne doute 
pas que Meffieurs les Ambaffadeurs ne péné
trent cette négociation, &  n’en donnent avis au 
R oi.

Je vous prie, Monfieur, de bien faire réfléxion 
fur l ’état des affaires préfentes. Ces gens-ci font 
dans la dernière m ’emance du R o i, &  il eut 
mieux valu ne leur rien faire efpérer que de les 
remettre à une négociation qui ne peut réülîîr : 
c ’eft le fentiment des plus particuliers ferviteurs 
du R o i , qui n’oferoient plus rien dire. Ils 
m ’ont affeuré qu’ils ne donneraient aucune ré
ponfe que celle de refufer les Propofitions, & 
demander la déclaration du Roi. Ils font inca

pables
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pableS d’entendre aucune raifon , &  fe fixent à 
cela feul, dont je fuis très-fâché.

M E M O I R E
Du Comte d ’ Efirades , préfenté à M ef

fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  4· Septem
bre 1 6 6 5 .

L E Comte d'Eflrades, Amhaffadeur Extraordi
naire de France, ayant refâ ordre du Roi fin  

Maître , de conférer avec Vos Seigneuries de cbojes 
importantes à leurs intérêts , il les prie de vouloir 
mntucr les Commijfaires avec lefquels il puijje trai
te» &  s’ouvrir à fonds des mêmes cbojes , &  de 
tout ce qui peut regarder leur plus grand lien &  
avantage. Donné à la Haye le quatrième jour de

Septembre 1665. p *  E S T R A D E  S ·

l e t t r e

Dti Roi au Comte d’Eftraâes.

L e  4. Septembre 1665.

AYant appris par vôtre dépêchedu 27. de 
l ’autre mois 3 que les Etats Généraux ont 

témoigné peu de joye &  de reconnoiflance de la 
déclaration que vous leur avez faite de ma part, 
bien que ce fut la plus importante &  la plus 
obligeante refolution qu’un Prince puiffe jamais 
prendre en faveur d’un autre E tat ; je n ai pù 
m’empêcher d ’en faire témoigner quelque re{-
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3 iS Lettres , Afemoires, dre. 
ientiment au Sieur van Beuningen, &  lui don
ner à connoître que ces manières d ’agir ne font 
pas ii propres à m’ engager de faire, les autres 
chofes que lefdits Etats défirent encore de moi, 
que s’ils avoient mieux reçu cet effet fi coniîdé- 
rable de ma bienveillance &  de mes bonnes in
tentions.

Vous ayez fort bien fait de ne rien dire qu’au 
frere du Sieur de W it de tout ce que je vous 
mandois fur fes intérêts : on verra à fon retour 
jufques où il deiîrera lui - même que vous en 
parliez.

Cependant j ’ai été bien aile de fçavoir qu’il 
fe foit ouvert avant fon départ à plufîeUrs perfon- 
nes de l ’Etat des conditions de paix qu’il vous 
avoit propofées, &  s’il y a eu quelque change
ment à la propofition qu’ont fait mes Ambaifa- 
deurs, il n’eit que de trop petite confidération, 
&  fait à bonne fin. En tout cas le Roi d’An
gleterre ne l ’a pas accepté, &  mon intention 
n ’eil pas de forcer les Etats à rien; mais je voi 
bien que ce qu’ils auroient embrafle unanime
ment avec grande joye, dans le tems qu’ils crai- 
gnoient la perte de la Flotte de de Ruy ter & de 
celle des Indes Orientales, leur femble dur à 
préfent que la première eft arrivée à bon Port, 
&  qu’ils efpérent de fauver la fécondé.

J ’échauffe autant qu’il m ’eil pofïîbls le Roi 
de Dannemarc par le moyen de fon Refident, 
&  des Miniftres qui font près de lu i , fur l ’injure 
que les Anglois lui ont fa it , en attaquant dans 
un de fès Ports des Vaiffeaux qui étoient fous la 
protection de fa Fortereffe ; mais il me fem
ble que les Etats viennent de recevoir dudit 
R o i, un grand avantage &  une belleoccaiion, 
voire même obligation de lui en témoigner leur

recott-
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reconnoiffance en la fatisfaifant pleinement fur 
ce qu’il leur demande, qui n’eft peut-être pas la 
cinquième partie de ce qu’il leur a fauve ; car 
on mande que le Commandant de l ’Efcadre des ' 
Vaiffeaux Anglois avoit offert au Gouverneur: 
de Bergues jufques à la moitié de tout le butin, 
ce qui ne fe peut affez payer ni reconnoitre.

Les Etats fe feront un très-grand prejudice à 
eux-mêmes s’ils n’accordent pas au Sieur van 
Beuningen la permilïion de faire une courfe de 
de-là, quand je l ’eftimerai à propos, &  ce retus 
ne ferait pas le moyen de me faire hâter à leur 
accorder ce qu’ ils fouhaitent avec tant de paf- 
(ion. Il leur doit fuffire de fçavoir , comme 
vous les en pouvez affeurer, que je n’envoyerai 
pas ledit van Beuningen pour négocier aucuns 
chofe qui regarde mes avantages particuliers, 
ou ma feureté pour l ’avenir, mais feulement ce 
qui concerne les intérêts communs s’il faut faire 
la guerre conjointement.

Vous pouvez attendre le retour du Sieur d ; 
W it, pour parler de l ’Ecrit que je defire , pour 
être a fleuré que les Etats ne feferviront pas con
tre moi-même de la propofition que j ’ai fait faire 
en Angleterre.

Quand on y a parlé du Fort d’Elmina &  de 
Naffau, ce n’a pas été pour avoir opinion que 
les Etats euflent aucun befoin du confentemenc 
des Anglois pour s’en conferver la poffeffion, 
mais pour defigner en quel état devoient demeu
rer toutes les affaires de la Guinée.

Il eft affez plaifant que les Etats faffent diffi
culté du rafement de Cabo C orfo , qui eft entre 
les mains du Roi d ’Angleterre. Je n’avois pro- 
pofé cette démolition que pour leur procurer 
un avantage.

O  4  Q ÿ f i L
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Quand on vous voudra faire des plaintes de ce que 
ma déclaration de la preflatton de la garantie 
λ été conditionnée , vous pourrez répondre à 
cela, que y  entons qu’elle ait été pure &  fm- 
a- n>a‘jS ^Ue ^ai dtfiréfeulement , comme il 

ejtjufie &  de l'avantage des Etats , de ffaïioir 
par Γοηνοί d ’un Courier en Angleterre , avant 
que d ’en venir aux effets , f i  on pouvoit efpe- 
rer la Paix fur des conditions que j ’avois pro- 
pojées comme de moi au Roi d’Angleterre Con 
muez à prejfer l'achat defdits Vaiffeaux de gm. 
te. A Paris le 4. Septembre 1665.

l e t t r e

Ou Roi au Comte d’Efirades.

L e  1 0  Septembre 166^.

J A i reçu votre de'pêche du troifiéme , mais 
J aurai peu de chofes à vous mander, iuf- 
qu a ce que par le retour du Courier extra

ordinaire, que je vous ai dépêché, j ’aye appris les 
refolutions des Etats, fur ce que je vous ai char- 
ge e leur dire j iuivant la re'ponfe que le Roi 
d e là  Grande Bretagne a faite à la dernière Pro-" 
poiition de mes Ambaffadeurs. Il eft bien diffi
cile de rien négocier de bon avec des performes 
qui ont leur intérêt particulier plus à cœur que 
ceux de 1 Etat ; Je dis cela , fur ce que vous 
mandez par avance , que PAiTemblée des Etats 
citprefenrement compofée de gens qui ont in
teret à la nouvelle Belgique,& à la Côte deGui- 
nce ; mais je ne voi pas bien pourquoi, ils fê 
doivent formalifer de l ’ouverture du rafement

de



de Cabo Corfo 3 dont les Anglois font aujour
d'hui en poffeffion,ne l ’ayant propofce que com
me un avantage pour eux , &  pour ôter cette 
épirïe fâcheufe aux Forts d’Elmina &  de Naf- 
fau,· Van Beuningen eft plus habile , &  plus 
zélé pour fa patrie que ceux qui parlent mal de 
lui, comme s’il fe laiflbit amufer; s’ils avoient 
été en fa place 3 leurs affaires ne feraient pas fi 
avancées qu’elles font. Je fuis fort aife des bon
nes nouvelles que vous me mandez de l ’am vee 
dans les ports de plufieurs Vaifleaux venant de 
là Mer Baltique &  de Bordeaux , &  fi la Flote 
Aneloife a été obligée de retourner à Harwich , 
le Sieur de W it aura fait un glorieux voyage 
avec plus d’avantage qu’on a pû faire jufques 
ici. C ’eft auffi à mon fens , un incident favora
ble que Douwning ait pris de lui-même la refo- 
lution de fe retirer.

l e t t r e  

Ou Comte d'Eflrades au Roi.

L e  xo. Septembre 166y .

MOnfieur van Gent Prefident de femaine 
fortant de l ’AiTemblee, a eu ordre de 

Meilleurs les Etats de venir chez moi, me dii e 
qu’on écrivoit à Monfieur van beuningen défai
re un compliment à V ôtre Majefte fur les me- 
fiances qu’on avoit témoigné , &  la remercier 
delà déclaration qu’elle avoit faite, tapriant 
en même tems d’en donner des effets par 1 exécu
tion du Traité de 1662.

Qu’il lui rendra compte d:e toutes les entra> 
pi'ifes de l ’Evêque de Munfter qui fait paraître 

Ο  ς mani-
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j 22 _ L e ttr e s , M ém oires, & c .  
manifeftetnentqu’il eit aggreffeur, &  demander 
.va enfuite la garantie à V ôtre Majefté- r 

Que pour ce qui regarde les affaires qui font 
entre le Roi de Dannemarc &  cet E ta t, deux 
Ambaffadeurs du Roi étant prêts de partir pour 
venir à la H aye, ils ont pris refolution de lui 
donner fatisfaction. fuivant les confeils de Vôtre 
Majefté-

Q u ’on a dépêché un Courier exprès à l 'Ami
rauté de Horne , pour leur repréfenter le tort 
qu’ils font aux Anglois, de reculer,fous de faux 
prétextes, la reftitution du Vaiffeau &  des Mat- 
crundifes appartenans au Sieur Fremont.

Que leSieur van Beuningen pourra venir en 
Hollande en vertu du pouvoir que les Etats lui 
envoyent, &  concerter de toutes chofes avec 
V ôtre  Majefté lors qu’elle le trouvera à propos, 
■des 1 mitant que Vôtre. Majefté aura rompu con
tre l ’Angleterre. V ôtre Majefté peut juger de 
la maniéré dont les affaires fe traitent ici, puis- 
que les fentimens des Etats étoient hier tous con- 
traiies a ce qu’ils font à prefent, plufîeurstn’.é» 
tant Venu témoigner depuis que Monfieur de 
Ghent eftforti de chez m oi, qu’on eft refolude- 
donnei fatisfaiîtion a Vôtre Majefté fur tous le& 
points qu eiledefirera. Dieu veuille que ceuft 
©onsae volonté dure long-tems.

L E T T R E  

D u Comtî d'Efiïûdes au Roi

L e  îo .  Septembre 166y .

Affenablée de Hollande eft arrivée depuis 
quatre jours. L a  quantité d ’affaires·qu'elle x

«U



m n’a pû permettre de deliberer .plutôt fur les·
propofitions du R oi d’ A n g l e t e r r e o n t  étere- 
Ltees comme fe moquant (a ce au ils difent*- 
des Etats &  ne voulant pas de paix, auili ont- 
ils pris refolution de continuer la guerre lorte-

Te n’ai pas voulu entrer en rien dans les Con
férences que j ’ai eues avec les Commiffaires fur

06 Après leur avoir donné lefdites Propofitions,, 
ils me demandèrent fi j’ avois ordre de Verre 
Majefté , de fçavoir d ’eux s’ils les devoient ac
cepter. je  leur répondis que Votre Majefte me 
coînmandoit de leur donner feulement les. P io- 
polîtions, &  q u e  fi Elles les fatisfaifoient V otre
Majefté app ro u verait leurs fennmens ,8c  dirait 
avec beaucoup d’autres Princes de la Chrétien
té que la prudence veut que 1 on perde dans 
Quelques conjonaures pour gagner au double 
en d’autres ; que ce n’étoit que de moi-meme 
que j’avancois cela, n’en ayant aucun ordre.

Te leur ai parlé de la forte , parce que je fça- 
vois bien que leur méfiance eft fi grande, que 
s’il eût parû que V ôtre Majefté eut approuve 
ces Propofitions, &  qu’elle leur eût confeille de 
les accepter, il euflent crû infailliblement ce que' 
les Cabales leur ont infmué depuis fi long tem s, 
qu’elle ne vouloir qu’allonger, la négociation- 
pour les lailfer confommer dans de grands trais,, 
& dans de mauvais évenemens gui leur oteroieat 
leur Commerce,&  qu’elle en profiterait pour les 
deffeins qu’elle a de l ’ établir dans Ion Rovaume.

A  quoi j’ajoûterai qu’il_ eft inutile d ’entrer 
en madère avec ces gens-ci dans l’abfence de 
Monfieur de W it, fi c.e n’eft pour les choies qu il 
a préparées avant foa départ, ainfi. qu u a rait

r r  O  & poiw
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pour les Traitez du Duc de Neubourg , de PF 
lecteur de Brandebourg, &  de celui des 
de Lunenbourg , pour prendre leurs Troupes * 
leur fervice ; on travaille avec foin à conclure 
avec le Comte de W aldeck qui eft ici av 
pouvoir des Princes de Lunenbourg : ils enfonC 
iur le plus^ ou le moins d’argent

O n a découvert depuis l'intelligence fur 
Dousbourg que l ’Evêque de Munfter en 
avoit auffi fur Arnhem &  fur Guenep. Il ’v " 
plufieuis perfonnes pnfes qui ont avoüé , mê
mes que 1 argent qu’ils avoient touché, pour ce 
l a ,  a etc délivré a Bruxelles, ce quimarqœ

Evêque S aSlffent de C° nCert avec ledit
Je l ’ai fait voir fi clairement aux Com m it; 

K S .qu’on m ’a donné qu’ils n’en d o u ï ï S  
mais ils font fi préoccupez de cette méfiance

S l S m ® '  que jufqu,à ce <îue■ I otre M ajefte- fe déclaré contre l ’Angleterre 
ils ne pourront pas être perfuadez qu’elle fok

bien 3u’el*e vcut demeurer neu- 
Il ne fert de rien de contefter là-deffiis ainfi 

que ; ai deja eu l ’honneur de dire à Vôtre Ma- 
.lefte , ces gens-ci étant incapables de raifon 
pendant que leur Chef eft abfent, &  enem" 
iiouve-je bien des inconveniens dans ces conte-

deduneSlCnr Slf l’r ,de WiE ne manquera pas
’ es efD ritsT ri,OUr \/ \ ^ mc^ en de raduire 
♦ W lP / ·  qUe rC defirera, il
-uerre S î f  V01r ^ ’ellercft véritablement ea 

c e^ 'ee-*îlle Monfieur de W it ( frerel 
èc dv Beverning me dirent hier

Dorn Efteven de Gamarre ayant vu que les 
ioupcons que les Etats avoient des Efpagnols, 
h etoiçnt pas fans fondement, fit rendre hier

une
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une Lettre de Cartel Rodrigo aux E tats, pour 
laquelle il s’offre d’être Mediateur de la part dur 
Roi foo M aître, entre l ’Evêque de Munfter &.· 
eux, &  s’afieure d’ajufter toutes chofes à leur 
fatisfaâion.

Moniteur van Cent qui eft Prefident de femai- 
ne gourmande fort Richard , &  lui dit que 
Meffieurs les Etats fçavoient bien toutes les in
trigues des Efpagnols, &  que l ’Evêque ne fai- 
foit rien fans leur participation , &  qu’ils s’of- 
froient à préfent d’être Médiateurs , lors que 
leurs entreprifes étoient découvertes, &xjue M ef
fieurs les Etats étoient en pofture de rendre leur 
mauvais defieins inutiles.

Je trouve que depuis la dépêche que j ’ai re
çue de Vôtre Majefté du quatrième du courant;, 
Meffieurs les Etats font difpofez à donner fatis- 
faûion au R oi de Dannemarc. Ils ont fort goû
té les raifons portées par fa dépêche , &  je crois 
qu’ils contenteront ledit Roi.

L E T T R E  

Ot Mr. de Lionnt au Comte d’Eflraàeî,
L e  1 1 . Septembre 1 6 6 y

NOus eûmes hier un grand démêlé de paro
les Monfieur van Beuningen & m oi. Il eft 

bon que vous foyez informé de la fubftance de ce 
que nous conteftions , quoi qu’à mon fens vous 
n’en devez rien témoigner de d e-là-, &  par
ticulièrement , s’il n’en a rien écrit, comme jer
1 en priai. H prétend que quand le Roi d ’A n 
gleterre accepterait aujourd’hui la propofition' 
de paix, aux mêmes termes que nos Am bafla-

O  7  deurs
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deurs la lui ont faite , Meilleurs les Etats ne la 
doivent pas tenir. C ’eft le falut de leurs Flottes 
qui lui donne cette fierté 3 &  qui lui fait juger 
que les Maîtres ne doivent plus entendre à aucun 
accommodement qu’à des conditions entière
ment égales.

M o i, au contraire, je lui foutcnois ,que fi on 
a de l ’habileté en Angleterre ( ce que je ne crois 
pas qu’il arrive) c ’eft de declarer a nos Ambaffa- 
deurs qu’ils acceptent purement &  Amplement 
la proposition que le Roi leur a fait faire à la 
priere de Monfieur de W it , les Etats ne fe peu- 
vant plus difpenfer d’y donner les mains, & 
qu’autrement ils n’auroient Fait que fe moquer 
de-deux grands Rois. Il difoit qu’il auroit fal
lu avoir la  parole des E tats, &  non pas d'un 
particulier, qui ne leur en avoit rien communi
qué. Je lui répliquai qu’ils laifloient à ce par
ticulier toute la diredion de leurs affaires, que 
le Roi y avoit pris confiance comme il le devoir, 
&  qu’après tout il ne feroit pas bien jufte, après 
même une parole donnée, v o ir , n’ayant rien 
fait qu’à leur priere , qu’ ils pretendiflent de ti- 
rsria  France dans une guerre pour le plus 011 le 
moins de ce qui eft hors de l ’Europe , Sa Majefté 
n’étant engagée à rien au de-là de la Ligue.

Toute cette conteftation fera fans doute fort 
inutile, parce que, comme j’ai déjà dit, on ne 
fera pas affez, habile ou aflez fournis en Angle
terre , pour accepter fans aucun changement la1 
proportion faite par le Roi. Nous enferons 
bien-t&t éclaircis par le retour du Courier que 
j ’y ai dêpêché , &  Héron étant auffi de retour 
en ce même tem s-là, Sa Majefté prendra fes re- 
folutions, dont vous ferez auffi-tôt informé. Ce 
qui doit donner une grande peine* c ’ e f t  la venue

“  u’ujje
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d’une Armée de Suede en Allemagne , fans en 
avoir rien communiqué au R o i, non plus que 
du Traité que cette Couronne-là a faite avec le 
Roi d’Angleterre qui eft fort étroit, dont Sa 
Majefté a eu pourtant une Copie par une au
tre voye, &  ma crainte eft que les Suédois n ’a- 
yent pris de grandes mefures avec l ’Evêque de 
Muntter contre les Etats , à condition que ce
lui-ci les afliftera à prendre Breme. Si mon 
foupçon fe trouvoit vra i, les Etats ne fe condui
raient pas avec prudence, de chicaner avec le 
Roi d’Angleterre des conditions de peu d’im
portance , parce que s’ils n’ont pas eu tout le 
mal qu’ils avoient fujet d ’apprehender il y a 
quelque rem s, après tout ils n’ont pas en
core défait la Flotte Angloife , &  je ne les tiens 
pas trop bien confeïllez d ’aller encore faire la 
bravade devant les Ports d ’Angleterre , comme 
on dit que Monfieur de W it y conduifoit fa F lot
te,au lieu de rentrer dans leurs Ports, &  1 affer' 
les Anglois par la dépenfe &  par la feureté de la. 
déclaration du Roi en leur faveur , s’ils fe con- 
duifent mieux qu’ ils ne fo n t, &  qu’ils concer
tera les chofes principales avec Sa Majefté,com
me il eft j u f t e c e  qu’ils n’ont pas fait jufques 
ici, mais plutôt tout le contraire, tant aux deux 
forries de leur Flotte , qu’en refufant à van Beu» 
ïïingen d’aller faire une courte de de-là, pour 
mieux concerter ce que l ’on aura à faire j &  
non pas pour exiger d ’eux aucunes conditions 
.pour l’avenir, comme fans doute ils l ’ont foup-
ÏO1MÇ»
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M E M O I R E

D u  Com te d ’Efirades , préfenté à Mef* 
iîeurs les Etats Généraux des Provin» 
ces Unies des Païs-bas. L e  14. Sep. 
tember 16 6  f .

1  E  Comte d ’Eflrades , Ambaffadeur Extrm ü* 
naire de France , repréfente à Vos Seigneuries, 

que le Vaiffeau nommé Γ ÉJperance du port de cin
quante-cinq tonneaux ou environ , appartenant h 
Etienne Gril/eau Bourgeois &  Marchand de la Ville 
de Nantes, aurait été pris dès te deuxième de May 
dernier avec les Marchandifes qui étaient defftis, 
chargées pour le compte dudit Grilleau, par un Câ
pre de cet Etat nommé Jean Haye de Medenblick} 
Que ledit Ambaffadeur Extraordinaire aurait de
mandé à Vos Seigneuries au nom du Roifon Maître 
la refiitution dudit Vaiffeau &  Marchandifes , pat 
deux de fes Mémoires des £4.  Juin & 2 Z . Juillet en- 

fuivant, dans le dernier defquels il expojoit que la
dite prife aurait été apparemment menée à Meden- 
hlick , puis que ledit Câpre en était ; mais bien loin 
de cela , ledit Vaiffeau i f  fes Marchandifes ayant 
été détournées &  menées par ledit Câpre à Hambourg, 
le Vaiffeau y a été brifé par une tourmente , les 
Marchandifes en ont été ôtées , &  par ordre du Re- 

fedent de Vos Seigneuries audit lieu de Hambourg, 
chargées dans un antre , pour être amenées dans un 
des Ports de leur obéïffance ; tellement que ledit Grit- 
leau ayant eu avis qu’elles étaient à prefe?it à Am- 

flerdam dans la Mai fon' de Γ Amirauté, ledit Ambaf
fadeur Extraordinaire efi obligé de continuer à faire 
au nom du Roifon Maître fesinjlances à Vos Seigneu-·



yks à ce qu'il leur plaife faire refiitaer audit Gril- 
leaa, ou à ceux qui auront pouvoir de lu i, toutes les, 
Marchandifes qui étoient dans ledit Vaijfeau lors de 
kprife ; &  attendu que ledit Câpre , au lieu d'a
voir amené, comme il devait,  leditVaiJfeau& Mar- 
clmdifes dans un des Ports de cet E tat, l'a conduit 
k Hambourg, &  a été ainfi caufe de fa perte, &  
ou'enfuite plufieurs voiles &  cordages, &  partie des 
Marchandifes ont été dijftpées &  vendues J'ans aucune 
forme de juftice dans la Norwegue &  le Jutlandt, 
le faire condamner en fon propre &  privé nom a payer 
non feulement la valeur dudit Vaijfeau audit Grtlleau, 
niais encore ce qui fe trouvera manquer de Jes Mat - 
chandifes, avec tous dépens, dommages &  interet s. 
donné à la Haye le quatorzième Septembre 1665.

D ’E S T R A D E S »  

L E T T R E

Vu Comte d’Eftraâes à Mr. de Lionne.
L e  17. Septembre 1 6 6 ÿ .

J’A i fujet de croire que la conteftation que 
vous avez eu avec Monfieur van Beunin-j. 
gen, n’eft pas venue de fon mouvement i 

je le juge ainfi par celle que j ’ai eue prelque en 
même tems avec les Députez d’Amfterdam lur 
la même matière. Je reite fort fatisfait de m e- 
tre rencontré dans vos fentimens, ma reponle 
étant conforme à celle que vous avez faite au
dit van Beuningen.

Ils me dirent qu’ il n’e'toit pas au pouvoir des 
Etats de leur faire ceder la n o u v e l l e  Belgique, 
que la V ille d ’Amfterdam l ’avoit achetee

7 Ο 0 Θ 0 0 .
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700000. liv. de la Compagnie des Indes Occi- 
dentales , qu’ils y avoient depenfé outre ceia 
deu.v millions, Sr que leur V ille en retiroit tous 
frais f?its 60000. liv. de rente ; quelaCom- 
pagnie des Indes Orientales , ne vouloit pas l’Ile 
de^oleron, 8~: ne l ’eftimoit rien , Sr qu’on la 
rendit aux Anglois par la paix , fuivant l'obli
gation du Traité de 1662. fait en l ’Angleterre, 

Que pour le Cabo C o rfo , ils n’étoient pas 
en peine de le prendre , que peut-être l ’étoit il 
a préfeir: , qu’il ne nuifoit en rien aux Forts 
d ’Elmina &  4 e N aifau, 6c qu’au contraire c’é- 
toient ces deux derniers, qui nuifoient a l ’autre 
parce qu’il étoit fîtuc entre deux , &  que Cor* 
mantin leur étoit beaucoup plus important pour 
le Commerce de ce p a ïs, que le Cabo Corfo.

Que pour échanger la perte de la nouvelle 
Belgique, ils avoient les moyens de gagner trois 
fois d’avantage , les ordres étant donnés aux 
Indes d’attaquer les Habitations que les Anglois 
y* o n t , dont ils n’auront pas de peine de les 
chaffer, &  après cela, où ils les garderont, où 
ils les changeront avec la nouvelle Belgique, 
pour les pofieffions que les Anglois avoient aux 
Itides Orientales.

M E M O I R E
D u  Comte à'E flrades  , préfente à Mei

lleurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  17. Sep
tembre 1 6 6 $ .

L h. Comte d ’Eflrades , Ambaffadeur Exlraordi· 
mire de France,  a reçu encore un nouvel or

dre
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tire du Roi fon Maître , de demander à Vos Seigneu
ries , comme il a déjà fait ci-devant par deux de fes 
Mémoires du 31 ..Juillet &  z6. Août derniers, la 
rtfiiüUion du Vaijfeau nommé le Dauphin Royal, du 
fort de trois cens tonneaux, avec fes MarcbandiJeS, 
fris par un Câpre de cet É ta t, &  mené à Enck- 
Imylin avec tous dépens, dommages &  intérêts, &  
le châtiment dudit Câpre ; ledit Vaijfeau &  Mar- 
dmdifes appartenant au Sieur Fremont, Marchand 
François demeurant a Paris.

Comme au/fi de donner avis a Vos Seigneuries, que 
Sa Majefté mené de Γ inclination &  de la chaleur 
qu'elle a pour leurs avantages,a parlé en forte au Re
firent du Roi de Dannemarc , refiant près de fa  per
sonne , eb' écrit à Jes Miniftres en ce Royaume là s 
qu'elle ne doute point que ce Roi m continué toujours 
à s'unir avec elles, &  à les afjifter de fon pojjîble , 
& que fe pour l'entretenir dans ces bonnes dijpofi- 
tions là , &  le faire entrer fortement dans les in
térêt de Vos Seigneuries , Sa Majefté avoit quelque 
confeil à leur donner , ce feroit de faire connaître au 
mime Roi, qu'Elles ont tous les mêmes fentimens à 
jim égard, &  qu'elles efpérent mêmepajfer jufquet 
à lui en faire voir des effets qui feront de fafatis-  
faâion &  de fon contentement. Donné à la Haye: 
le dixième Septembre 1665.

D ’ E S T R A D E S .
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M E M O I R E

D e M onfieur van Beuningen , préfente 
au R o i T rès-C h rétien . L e  17 SeD 
tembre 1 6 6  j ,  F

J ' E s  Seigneurs Etats des Provinces Unies des Pais- 
bas, ayant appris par ce qui leur a été comm 

nique far Monfieur l'Amb a fadeur d'Efirades bat 
t Extrait d une Lettre à lui écrite de Sa Majefté le 
quatrième de ce mois, que la déclaration qu'il a pli 
a Sa Majefté de kur faire dernièrement , touchant 
la prefiation de la garantie, n'efifas conditionnée 
mais qu elle efi fur e &  fimple, e> que Sa Maic/ti 
ajeulement defire comme il l 'a jugé jufie ^  αία
ν ant âge defdits Seigneurs Etats de f  avoir , par 

envot d m  Courier en Angleterre avant que d'en 
venir aux effets , f i  on fournit efpérer la Paix fur 
les conditions que Sa Majefté avoit frofofies commt 
J  y 1-™™™ a» Roi d'Angleterre , ont commandé m 

Jwfign? >eur Miniftre extraordinaire aufres de Sa 
MajeJte , de lut témoigna de leur fart les fentimns 
de reconnoiffance avec laquelle ils reçoivent, cet 
eaairciffement de ces intentions Royales en une affai
re de cette imfortance, qui font d’autant plus en
tiers , £> accomfagnez d'une fafjion très-vive à s’ei) 
revanger aux occafions qui fe fréfenteront, que re- 
connoiijant pour me vérité incontefiable , que l'ac- 
comphffement de ce qui eft dûfurement far des Trài- 
te d Alliance ne peut fas être affujeti a d'autres condi
tions que celles qui font comfrifis dans les Traitez, fans 
ouvrir k  chemin à frufirer fes Alliez de l'effet de 
< obligation où en efi avec eux toutes les fois ] qu'on



le voudra ; fa  confidéra?it d'autre coté Γ Alliance, 
qu'ils ont avec Sa Majeflé comme un très-précieux 
gage de l ’affeâion héréditaire de Sa Majefté , fa
des Rois fes PrédeceJJeurs envers eux, fa  comme un 
tres-puijfant moyen pour ajfeurer le repos de l'un fa  
de l'autre E tat, ils 71' avaient pas pâ remarquer fans 
inquiétude quelque ambiguité qui fembloit fe rencon
trer dans la déclaration de Sa Majeflé, qui fans le 
prédit éclairciifementfaifoit appréhender que Sa Ma
jefté ne voudrait· s’obliger à la garantie, parce qu’ il 
venoit de déilarer,fnon en cas que le Roi d'Angle
terre ne do?mât point les mains aux cojiditions d’ac
commodement à lui propofées de la part de fa  Ma
jefté.

Ce que le foufigné eft d’autant plus obligé de re- 
préfenter en cette occafton, qu’ ayant entendu que Sa 
Majefté,pour difpefer le Roi d’Angleterre plus prom
iment à quelque ouverture , par laquelle on peut 
pirter la tiégociaùon de la Paix à un honfuccès,avoit 
propofé lefdites conditions , d’une manière quipou- 
iioit perfuader audit Roi d'Angleterre , qu’il n’avoit 
qu’à les accepter pour éviter l ’effeB de ladite ga
rantie. ·

Car étant chofe notoire que lefdits Seigneurs Etats 
•îi'ont jamais fait des autres Propofltions d'accommo
dement , qui peuvent être confédérés comme les leurs, 
que celles qui ont été baillées és mains des Ambaffa
deurs de Sa Majefté à Londres par Mo?ifieur van 
Gocb , qui portent une reftitutio?i réciproque, fa  
n'étant non moins clair que le Traité d’Alliance, n’o
blige pas feulement Sa Majefté à procurer reftitution, 
mais même dédommagement fa réparation des torts 
&  injures reçues , auxdits Seigneurs Etats, il s’en
flât que lefdits Seigneurs Etats ne peuvent pas être 
fruftrez de la garantie pour ne donner pas les mains 

conditions qui fe départent de ladite reftitution
reci«

du Comte d ’Efirades.  ̂y
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réciproque, &  qu’au lieu de donner quelque faùs. 

faâion auxdits Seigneurs Etats , à qui elle eft dii't, 
la fcroit pliltôt avoir à leurs ennemis.

Ledit fouffigné ne veut pas difjimuler qu’on lui a 
d it , que Sa Majefté n’a pas "fait les Propofitions 
qu’elle a avancées en cette occafion que fur des aver- 
tijfemens préallables de ce que lefdits Seigneurs Etats, 
poflible,ne s’éloigneraient pas defdites Propofitions, m 
cas qu’elles fujjent acceptées par le Roi d’Âjigk- 
terre.

Mais f i  cela a pu fervir pour bâter dans ci 
tems-là lefdites Propofitions auprès dudit Roi d'An
gleterre , avec efpérance d’ouvrir par là le chemin à 
un accommodement, f i  elles avoient été acceptées, 
alors de fon côté , il n’a nulle tuent pu obliger lefdits 
Seigneurs Etats à quoi que ce foit, &“ moins à fe con
tenter des conditions d’un accommodement auxquel
les ils n’ont jamais confenti , &  qui les dépouillant 
des places tfcr terres qui leur font propres , font con
traires aux principes &  conventions de Γ Alliance, 
portant qu’un chacun des Alliez fera confervé & 
maintenu , ou rétablis par les armes communes dans 
les Provinces, Terres, Places &  Droits qui lui ap
partiennent.

Mais quand même lefdits Seigneurs Etats aurntit 
fa it ci-devant les avances que Sa Majefté à prepofez 
au Roi d’Angleterre, ce qui n’eft pas, ledit Roi les 
ayant rejetiez , en ne les recevant &  en propofont 
d'autres, lefdits Seigneurs Etats ni feraient plus obli
gez , ni Sa Majefté à aucun engagement de les j  
faire condefeendre , par cette dernière raifon tou
te difficulté venant à être levée , même par le 

fufdït éclair ciffement de Sa Majefté, que la déclara
tion pour la preftation de la garantie eft pure &
fimple , Sa Majefté eft très-humblement priée de h
Vouloir à la fin mettre en effet comme t e l le e n  fairt
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jnnïr lefdits Seigneurs Etats félon la teneur de Γ Al
liance.

Le fouffigné ne prétend pas pourtant d'inférer par 
ce qui vient d’être dit , que kfdits Seigneurs Etats 
ouroient rejette lefdites Propofitions d'accommode
ment, en cas que le Roi d’Angleterre les avoit ag
iriez , fa Jeule intention étant de déclarer qu’ ils en 
eut h  délibération libre fur ce fu jet, fans que les ré
solutions , qu’ils pourroient prendre al/encontre, leur 
ftiijfent préjudicier dans la garantie , dont ils atten
dait prefentement avec impatience la preftation re
dit de la jttjlice {y de la bonté Royale de Sa Ma- 
jeflé, fans autre plus long délai. A Paris le dix- 
fiptiéme Septembre 1665.

V A N  B E U N I N G E N .

M E M O I R E

De Monfieur van Beuningen, prefente as 
Roi T rè s  - Chrétien , le 1 7. Septem
bre 1 6 6 ÿ .

L E fouffigné, Envoyé par les Seigneurs Etats Gé
néraux des Provinces Unies des Païs-bas au Roi 
Irès-Cbrêtien , β  trouve chargé par des ordres exprès 

dt MeJJeigneurs fes Maîtres de redoubler auprès de Sa 
Majefté les très-humbles remerciements , qu’ ils lui 
doivent pour les marques effentielles de fon affeâion 
Royale qu’il a plû à Sa Majefté de leur donner,en 
déclarant avec une promptitude, qui a prévenu leurs 
demandes, qu’en cas que l ’ Evêque -de Munfler fe vou
lut prévaloir de l ’occafton de la guerre avec l ’Angle
terre pour les attaquer &  entreprendre contre leur 
Etat , Sa Majefté ne tarderoit à les J'ecourir J'elon 
*oute Fétendue de ΓAlliance.

Lefdits
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Lefdits Seigneurs Etats avaient efperé qu'une dé

claration fit forte d'un fi grand Monarque, &  les of
fices que Sa Majefté a employez enfuite pour fam de- 
fifter ledit Seigneur Evêque des defteins de guerre con
tre eux, les auraient garanti de toute boftilîté de tt 
e ôté-là, &  au moins que ledit Evêque ayant fait «f. 

feurerSa Majefté qu'il n'attenterait rien jufques à et 
■qu'il aurait envoyé en cette Cour, fe ferait donné dt 
garde de manquer à une parole donnée à Sa Ma- 

j ‘fté.
Mais le defir de la guerre , &  une certaine uni- 

moftté violente dudit Evêque contre ledit Etat étant 
plus forts ni fon cœur que toute autre confédération, 
ilfe trouve &  paroit,tant par des rapports vernis de 
diverfes parts auxdits Seigneurs Etats, qui par dis 
dénonciations faites par des perfonnes, qui ont été 

follicitées à vouloir avoir la main dans l'affaire, & 
par des confeftions des prijonniers, qui ont été com
plices du fa it , que ledit Evêque en attendant qu'il 
devoit envoyer vers Sa Majefté, a fuborné des Sujets 
&  inhabitans defdites Provinces Unies ,pour executer 
avec leur intelligence &  avec leur aide divers de feins 
d'hoftilité contre ledit Etat, &  particulièrement qu’il 
e forgé par cette voye des entreprifes pour s'emparer 
du Fort de Guennep &  de la ville de Douslurg, & 
de mettre à femg celle d'Arnhem , &  pajfer en mê
me teins avec une Armée nombreufe la Riviere d‘YJ- 
f  ’el , pour porter la guerre jufques au milieu dudit 
Etat.

Et d’autant que ces entreprifes par trahifon ne fe 
peuvent former ni executer contre un Etat que par 
celui qui fe déclaré par là fon ennemi ouvert de lama- 
mer e la plus noire &  la plus odieufe , &  qu'on l’of- 

fenfe &  attaque par ces voyes plus dangereuftmeiit 
/[ue par des armes ouvertes, &  qu'ainfi on ne peut 
plus douter que ledit Evêque n'ait commencé laguer
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rien cette occafion èr  ne foit en intention delapour- 
f"livre, &  cela d'autant moins que dans les infinie- 
tions , dont il a chargé fon Miniftre, arrivé depuis 
put de jours en cette Cour , il prefuppofe qu'il y a 
guerre entre lui &  lefdits Seigneurs Etats , &  que 
pur confequent toutes les actions d’hoftilité contr’eux, 
lui fontpermifes.

Sa Majefté eft priée avec beaucoup d'inftances, eu 
confideration de tout ce qui vient d’être remontré de. 
la part defdits Seigneurs Etats,de leur prefter en cet
te occafion contre ledit Evêque de Mu?ifter l ’effet de 
la garantie contenue en ladite Alliance. A Paris es 
17. Septembre 1665.

V A N  B E U N I N G E N ,

L E T T R E

Du Roi au Comte d’Efirades.

L e  18 . Septembre 1 66^.

T E Courier que j ’avois dépêché en Angleter
r e  a été de retour ici,plutôt que celui que je 
vous avois envoyé prefque en même tem s, &  
m’a rapporté une réponfe du R oi de la Grande 
Bretagne auffi fatisfaifante que je la pouvois de
lirer ou efperer. Ce fera maintenant à M ef- 
fieurs les Etats à refoudre , s’ils veulent avoir la 
paix que j’ai mife en leurs mains, ou fi pour de 
très - mediocres intérêts ils voudront continuer 
une guerre, dont à prendre les chofes au pis pour 
les Anglois, ils ne fcauroient jamais tirer aucun 
avantage: je parle de cette forte, parce que fur 
la derniere reponfe venue d’ Angleterre, &  fur 
les difeours qu’a tenu ici le Sieur van Beunin
gen , quand on lui en a. eu à peu près communi- 

Tme II, V  que
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que Ia fubftance, J ’ai eu occafion dereconnoi- 
tre , &  fuis obligé de le d ire, quele Roi d’An-, 
gleterre eft aujourd’hui très-difpofé à la paix, & 
que les Etats le feront très-peu, fi vous les trou
vez dans les mêmes fentimens qu’a témoigné 
leur Miniftre depuis le retour du Courier d’An
gleterre.

Pour vous informer en peu de mots de ce que 
ledit Courier a rapporté, fans entrer dans le dé
tail de tout ce que mes Ambaffadeurs ont été 
obligez de faire &  de reprefenter dans leur Né
gociation,pour porteries chofes-à l ’état où elles 
font, ce qui ne s’eft pas fait fans des peines indi
cibles : Je vous dirai que j ’ai l ’ efprit entière
ment en repos du côté des A nglois, fur les deux 
points qui faifoient toute mon inquiétude, par- 
ce qu’ils me paroiffoient les feuls qui puiffent 
empêcher la conclufion de la paix : le premier 
eft celui des fraix de la guerre que le Roi d’An
gleterre par fa derniere réponfe s’étoit expliqué 
de pretendre j  le fécond , le règlement du 
Commerce pour l ’avenir ; ayant toujours craint 
que ledit Roi fur cette matierenemîtfurletapis 
des demandes,que les Etats ne pourroient accor
der fans fe faire trop de prejudice.

Touchant le premier, ma, confidération a été 
affez forte,pour donner lieu à mes Ambaffadeurs 
d ’obtenir du R oi d ’Angleterre qu’il fe départi
rait entièrement de cette pretenfion, pourvûque 
je porte les Etats à lui accorder fes autres de
mandes.

E t fur le fécond, ledit Roi m ’a donné lui-mê
me fa parole de très-bonne forte, qu’il ne per
mettra pas qu’il foit rien propofé de fa part qui 
ne foit très- jufte &  trèsraifonnable., & a té
moigné même qu’il ne pretendoit que ce qui eft

porté



porté à peu près par les precedefis T ra itez; 
mais qu’il s’attacheroit feulement à en bien af- 
feurer l ’exécution, fe plaignant que les Etats 
n’accompliffent pas facilement &  iidelement ce 
ou’ils promettent. Mes AmbaiTadeurs ayant en- 
fuite propofé audit Roi la nomination des Com - 
miffaires de part &  d ’autre, pour devoir con
venir en peu de tems de ce règlement de Com 
merce, il acquiefça auffi-tôt, &  donna fa parole 
d’expedier des Pafleports pour ceux des Etats, 
dès qu’on lui ferait fçavoir qu’ils ont pris la re- 
folution d’en envoyer.

Te n’ai pas eftimé à propos de dire au Sieur 
vau Beuningen que le Roi d’ Angleterre s’étoit 
entièrement départi delà preteniiond’une fom- 
me pour les fraix de la guerre, parce que le na
turel des hommes eft de fouhaiter paffionnément 
ce qu’ils ne peuvent avoir, &  de faire toujours 
peu de c a s  de ce dont ils croyent être afleurez : 
l e  p a r t i  que j’ai pris pour lui faire concevoir la
chofe fans la lui dire pofitivement, a été que je 
lui ai fait entendre que fi le Roi d ’Angleterre ne 
fedefiftoit pas d’abord de cette demande, je ne 
tarderai pas un inftant à me declarer ouverte
ment contre lui en faveur de fes M aitres,& vous, 
vous en devrez ufer de de-là1 avec la meme cir- 
confpe&ion.

Ce que vous avez maintenant a faire dans cet
te difpofition de toutes choies pour l ’accommo
dement , c ’eft de vous employer efficacement 
pour taire que les Etats deputent , &  faffent 
promptement partir des Commiffaires qui ail
lent fuppléer à l’ inexperience du Sieur van 
Goch , &  dès qu’ils en auront pris la refolu- 
tion, vous en donnerez avis a. mes AmbaiTa
deurs, afin qu’ ils prennent foin de leurs Paffe- 
. i V 2, ports,
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ports 3 &  de vous les adrefler fans perdre de 
tems ; &  ea cas que cela arrive , j ’oferois bien 
répondre, fur diverfes circonftances que j ’ai re
marquées dans la derniere dépêche de mes Ani- 
baffadeursj que la paix ne tardera pas à fe con
c lu ra  à la latisfaétion commune. Ce qui m’a 
xin peu furpris du procédé du Sieur van Beunin- 
gen 3 a été qu’il n’a pas voulu fe charger d’écri
re de cette Députation de Commiflaires , ne 
voyant p as, d it-il, à quel effet on les envoye- 
roit,tant que le Roi d ’Angleterre pretendra re
tenir la nouvelle Belgique 3 qu’on lui reftitue le 
F ort de Corm antin, &  qu’on dédommage les 
deux Vaiffeaux Bonne Avanture &  Bonne Efpe- 
lance , &  les autres qui ont été traverfez en 
leur Commerce ; à quoi il dit que leur Etat ne 
confentira jamais.

M ais ce qui m ’a encore furpris davantage & 
plus touché, c ’ eft qu’il n’a pas eu quelque ef- 
pece de honte de dire au Sieur Lionne, que tant 
s ’en faut que les Etats cedent enfemble la nou
velle Belgique &  l ’île  de Foleron, comme le 
K o i d ’Angleterre les pretend encore, qu’ils ne 
donneront pas même les mains à l ’échange de 
ï une & d e l  autre j &  quand on lui a. répliqué 
que le Sieur de W it lui-même m ’avoit prié de 
pi opofer ledit Echange,&  qu’on ne devoir pas fe 
moquer de cette forte de mon interpofition 3 il 
y  a répondu, que le Sieur de W it étoit un par
ticulier, &  qu il falloit avoir pris fes précau
tions avec l ’Ëtat même , &  qu’en tout cas les 
affaires avoient depuis changé de face, &  qu’on 
ne pouvoit pas demeurer toujours lié à une of- 
ri e que 1 on auroit fa ite , quand on a des appre- 
henfions qui viennent à cefler.

C ette  conduite,  qui comme la foi de ma pa>
rôle



rôle avec le R oi d’ Angleterre a paru fi extraor
dinaire au Sieur de Lionne, qu’ il s’eft crû obli
gé de lui declarer, que n’ayant agi en ceci que 
fur la même parole de leur principal M mi- 
ftre, j ’avoiscrû pouvoir affeurer le R oi d ’A n 
gleterre , &  l ’avoir affeuré en effet , que fi je ne 
pouvois porter les Etats à accepter les condi
tions que je lui propofois , je continuerais à dif
férer les effets de la garantie, que je crois leur 
devoir par le Traité de 1662. E t h  c o n v e n 
tion s’eft enfuite encore plus échauffée , &  de 
Lionne lui a reprefenté fortement qu’ ils ne doi
vent pas pour des intérêts de très-petite confi- 
deration mettre en feu toute la Chretiente,& que 
s’ils pretendoient de le fa ire ,  e n  manquant évi
demment à une parole qu’ eux-mêmesm’ont fait 
porter à un autre Roi qui ne doit pas etre trom
pé fur la mienne, ils pourraient peut-être fe fa- 
tisfaire feuls fi les mains leur demangeoienttant 
de fe battre , &  que je fçaurois bien faire voir 
au monde > que n'étant engagé à rien en leur 
endroit au de-là de la L ig u e , &  les Etats n a- 
yant aucun différend avec l ’Angleterre pour ce 
qui regarde le dedans de l ’Europe , que jê  ne 
puiffe ajufter facilement en deux heures , j ’aii- 
rois eu grande raifon de· ne me laiffer pas entraî
ner dans une guerre fi peuncceffaire pourl Ile de 
Poleron , qu’eux n’eftiment rien , ayant arra
ché tous les arbres : &  pour le Fort de Corman
tin, ledit van Beuningen ayant fouvent fait en
tendre ic i, quepourvü qu’on poffedat un Foiç 
fur la Côte de G uin ée, par le moyen duquel on 
eût Commerce avec les habitans du P ays, la 
multiplication des autres Forts ne lervoit plus a 
rien, &  par cette raifon qui vient delui-meme, 
ni les Etats n’ont befoin de Cormantin , ayant 

P 3

du Comte d’Efiradesï 34*



34 - L ettres , M ém o ires, & c .  
les Forts Delmina &  de NaiTau , &  pluiîeurs 
autres , ni ils ne peuvent exclurre entièrement 
les Anglois de ladite C ô te , puis qu’ils y poffe- 
dentCaboCorfo. D e Lionne ne s’eft pas arrête 
là , &  pour le propre bien des Etats , il lui a 
a it encore d’autres veritez auxquelles il n’a pas 
trop bien fçû que répondre. Il lui a mis de
vant les yeux un armement de vingt mille hom
mes,qu’ilsont ail dernier Port de leur Etat prêt 
à les attaquer par terre ; carie  Commandeur 
Sinifingeft arrivé ici de la part de l ’Evêque de 
Munfter , qui ne feint point de declarer qu’il a 
ce deffein, &  qu’il s’y eft engagé par un Traité 
formel qu’il a fait avec l ’Angleterre. Il lui a 
tait quelque reproche,que faute d ’avoir accor
dé à tems ce que la Couronne de S.uede defiroit 
fur les élucidations du Traité d’Elbing , & l’a
voir fatisfait fur le dédommagement a ’un Vaif
feau , elle avoit fait depuis peu de jours avec 
l ’Angleterre la iiailbn la plus étroite qui fe pour
voit conrrafler entre deux Etats ; qu’ils en 
avoientufé de même avec le Roi deDannemarc,, 
èc continueraient avec lui les négociations inu
tiles, au hazard de fe voir fermée l ’enrrée de la 
M er B altique, &  ouverte aux Anglois, quand 
en mettant un peu la main à la bourfe en con
tentant ledit R o i , entr’ autres chofes juftes, ils 
pouvaient s’affeurer cette entrée , &  l ’interdire 
à leurs Ennemis.

eles derniers avis de Suede portoient que le 
Connétable Vrangel paffoit la Mer, avec un bon 
corps d’Arm ée, &  qu’il pourrait bien s’entendre 
avec l ’Evêque de Munfter pour les attaquer: 
qu’au refte l ’affaire de Dannemark étoit devenue 
la plus importante de toutes pour la décifion de 
cette guerre,par la raifon d ’une circonftance que



j’avois jufques ici ignorée, &  dont je fuis au
jourd’hui très affuré , qui eft que le Traite d’A n 
gleterre &  de la Suede, ne doit avoir lieu qu’en 
cas que le R oi de Dannemark y entre : enfin 
qu’il fe pouvoit dire que les Etats en cette affai
re vouloient bien tirer toutes fortes d’avanta
ges & ne rien relâcher de leurs moindres Inté
rêts , mais qu’ils fe mettoient fort peu en peine 
de ceux de leurs A m is, d’où il pourrait aife- 
ment arriver que pour défirer tout ils perdraient 
l e s  affaires Com munes, parce que dès que j au
rai fait la déclaration dont ils le fo llicuent, 
tant en leur conduite , qu’en toutes les autres 
chofes , elle étoit telle qu’il le pouvoitvrai fem- 
blablement former, du jour au lendemain,con- 
tre la France &  les Etats une Ligue de tous 
les autres Rois , Potentats &  Princes, qui 
commenceraient par l ’Union de l ’Angleter
re avec l ’Empereur , à laquelle pour f i l 
tres Intérêts fe joindraient les deux Rois 
du Nort , l ’Evêque de Munfter , les E le c
teurs de Cologne, &  de Brandebourg, le D uc 
de Neubourg, &  l ’ordre de Malthe , avec tous 
lefquels les Etats ont des démêlés particuliers, 
& qu’on laifloit juger «à la prudence dudit Sieur 
van Beuningen fi l ’ île  de Poleron , valloit affez 
pour faire hasarder une pareille chofe ,̂ fi quand 
ils le voudraient faire, j’en pourrais etre d avis, 
&  fi toutes ces confidérations ne meritent pas 
bien qu’il faffe un pas, où il n’y a aucune baf- 
feffe à le faire, &  qui peut néanmoins produire 
la Paix en peu de jours , qui eft celui de la no
mination des Com miffaires, &c de leur Envoy 
en Angleterre. ,r , .

On dit que la Flote Angloife s’eftremife a la 
Mer». Il pourrait arriver telle chofe entre les 
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deux Flores que ce que le.Sieur van Beuninseri 
rejette avec tant de hauteur ferait embraffé 

.s avec joye ; mais je ne fçai iî alorjontrou 
veroit les Anglois fi maniables , &  cela étant il 
iemble qu il ne foit pas de la prudence de corn 
mettre au hazard une affaire feure. Les Etats 
lavent bien me preffer vivement fur ma déclara
tio n , mais ils ne fçavent ou ne veulent sueresfê 
conduire par mes avis, ce qui n’eft pas jufte,tant 
qu ils me voudront rendre l ’affaire Commune 
avec eux : ils ont déjà fait fortir leur F lotte deux 
rois contre mon fentiment,s’ils me réfufentenco- 
ic  la nomination des Commiffaires,en quoi ils 
ont pour le moins autant d ’intérêt que le Roi 
d Angleterre qui a de plus grands Vaiffeaux, 
plus d homm es, &  plus de C an on, je ne feai 
pas ce que je me puis promettre d ’eux.

Si on vous prefle de ma déclaration , vous 
payerez les Etats d’une raifon, que le Sieur van 
beuningen n’a pu s’empêcher de trouver bon
ne &  jufte , qui eft , que je ne puis avec di
gnité , &  fans m ’expofer à de trop grands préju
dices , mêmes fans aucun fruit pour les Etats 
en venir à cette déclaration , que je ne fois’ 
en état de la foutenir, ce qui nefe peut que mes 
Vailieaux ne foient arrivez en Ponant. Peut-on, 
cependant mieux employer ce petit intervale de 
tems qu a travailler de bonne manière à la paix? 
&  le peut-on faire utilement fans l ’intervention 
de perfonnes qui ayent le plein pouvoir des Etats 
de la traitter.

L  E T :
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l e t t r e  

Du Roi au Comte d'Efirades.

L e  l'o. Septembre i 6 6 j .

DEpuis mon autre grande dépêché écrite,  
j ’ai fait plus de refléxion à deux chofes , 

qui m’ont paru allez importantes,pour m ’obli
ger à changer en partie les ordres que je vous 
donnois par ladite dépêche, ou pour mieux dire 
enfnspendre pour quelque tems l ’exécution.

La première eft que j ’ai coniidéré que dans une 
conjoncture comme celle-ci , où Meilleurs les 
Etats croyent toutes leurs affaires en bon état, 
pour la continuation de la guerre,parles raifons 
que vous pouvez juger, fi jeles prefle trop , ou 
d’accorder les demandes du? R oi d ’Angleterre 
ou feulement de confentir aux propolitions, 
dont le Sieur de W it vous entretient, &  dont la 
plus grande partie desdits Etats n ’a pas ouï 
parler, comme auffi fi je les preffe_ trop fur la 
nomination des Commiffaires , &  leur Envoy 
en Angleterre , on court rifque de les faire en
gager d’abord à des négatives abfoluës , qu’ils fe 
croiront après obligez pour leur honneur defou- 
tenir fortement , tk qu’ainfi au lieu d’avancer 
la paix comme j’en ai le deffein , il fe trouve- 
roit] par l ’ événement que je l ’aurois plutôt recu
lée.

Lafeconde, que je pourrais auflî contre mon 
intention &  mon défir jetter le Sieur de W ic 
dans de grands embarras avec les E ta ts , pour 
s’être arrogé, fans leur ordre , le pouvoir de me 
faire porter des propolitions de Paix àleurs En- 
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nemis, à des conditions qui leur paroiffent an, 
jourd’hui defavantageufes.

Ces deux confédérations m ’ont fcmblé ii for
tes quÈ nonobftant tout le contenu en mon autre 
dépêche de ce même jou r, je délire que vous ne 
parliez point encore auxdits Etats de la nomi
nation &  de l ’Envoy des Commiffaires, & que 
.vous ne vous engagiez pas trop auffi à les prefler 
de fe relâcher fur les conditions du Traité, eftj- 
tnant que la Conjoncture en feroit fort impro
pre , à moins qu’il ne fut arrivé quelque difgrace 
a  leur Flotte , dont Dieu la préferve, &  qu’il 
«faut mieux attendre à faire ces fortes d’efforts 
îorfque le Sieur de W it fera de retour, qui 
fçaura bien mieux les voyes de conduire .douce
ment fes Maîtres à ce qu’il a une fois jugé qui 
leur pouvoit être avantageux , &  par ce moyen, 
suffi on ne courra point fortune de caufer au
cune peine ni embaras audit Sieur de W it, en. 
quoi.vous aurez encore belle matière de lui faire 
valoirles continuels témoignages que je lui don.· 
se en toutes rencontres de ma bienveillance, & 
■démon eilime. Cependant fi quand il approche
ra. des Côtes de Hollande , \o u s  pouvez par 
quelque voye leur faire tenir de vos nouvelles, 
vous ne. perdrez pas l ’oecafion de lui faire con- 
Boître , combien il eft important qu’il ne diffè
re-pas d’un moment de tems à revenir àlaHaye, 
iou fa préfence eft fi néceffaire pour toutes les. 
affaires,quelque train qu’elles doivent prendre 
oude Guerre,, ou de Paix.

Vous fufpendrez donc l ’exécution de tout ce: 
que je vous mandois , jufqu’au retour dudit de 
W it ;. &  en· cas que-van: Beuningen eut écrit de 
<de-là ee-quis’eft paffé',. entre de Lionne & lui, 
•kçus, témoignerez a ’en ayqir aucune connoilîatt*

a



ce ni reçu aucun ordre qui y foit conform e, 
ajoutant qu’il faut que ç’ait été un entretien fa
milier de ce que chacun penfoit fur les affaires, 
fans aucune conféquence, puifque l ’on ne vous 
en a rien mandé. Cependant quand ledit de Win 
fera arrivé , la même dépêché dont je fufpens 
aujourd’hui l ’ effet, contient beaucoup de cho
fes dont vous pourrez vous prévaloir avantageu- 
fement pour avancer la Paix. I l n’y a que le 
point qui regarde la promte fatisfaôtion du ivoi 
de Dannemark qui ne paroît pas pouvoir ad
mettre de délai, fans Texpofer- à des préjudices 
irréparables.

L E T T R E

De Mr. de Lionne au Comte d’Eflrades*

L e  18. Septembre 1665.

L
A  meilleure difpofition qu’il vous femblc 

d’avoir trouvé aux Etats , Vient, ou de 
ce que vous leur avez dit que le R oi n’enteiv 

doit pas que la promeffe de leur prêter de l ’ar
gent fut conditionnée , dont vous ne parlez 
pourtant point dans vôtre derniere depêcheV 
mais Monfieur van Beuningen me l ’a appris, &  
c’eft furquoi il a principalement ordre de remer-- 
cier le Roi ; ou de la honte que j ’aurois fait ici 
audit van Beuningen,de ce qu’ils avoit fi mal re- 
çii de de-là une déclaration de cette- nature &  
fi importante , &  que la prudence &  la bonnî 
politique requ'eroit plutôt qu’ils euffenf témoi
gné de grands reifentimens,pour faire croire à Sa 
Majefté qu’elle s’étoit- engagée plus avant mê-- 
aïie qu’elle ne crov oit.

1 F  6» ME--

du Comte d'Eflrades. f y f



34  ̂ Lettres, Mémoires, &c.

M E M O I R E

D u  Com te d'Efirades  , préfenté à Met 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  21. Sep. 
tembre x66y.

ΤΓ E  Comte d Eftrades , Ambajfadeur Extraordi· 
«aire de France , repréfinte à Vos Seigneuries 

que le VaiJJeau nommé de Ruyter , du Port de 35 à 
36 lafl , dont eft Maître Andrie s Laurens de Stok» 
M m , chargé de 197 pâtes de fer à faire des An
cres , de 20 laft de Godron, de cinq laft de Bray 
■zoo feuilles de Cuivre , &  de zoo torches de fil de 
Letton, tant pour le compte du R o i, que pour celui 
du Sr. Fer Smiden Marchand de la Rochelle, a été 
pris faifant fon voyage de ladite Ville de Stockholm 
en celle de la Rochelle , &  Charente, par un Câ
pre de Sardam , nommé Rayer Pie , &  mené à 
EnckhuyJ'e , où il u été toujours retenu jufqu’a fre- 

fe n t;  &  qu'en ayant été fa it plainte au Roi fin 
Maître , Sa MajeJle lui a aufft-tôt donné ordre de 
faire inftance en jon nom à VV. SS. k ce qu’il leur 
plaife faire relâcher incontinent toutes le/dites Mar
chandifes 3 permettre qu’elles continuent défai
re leur voyage conformément à leur connoijfement, 
il quoi ledit Ambajfadeur Extraordinaire ejpére ]ut 
VV. SS. fe porteront d'autant plus volontiers, qu’el
les jugeront bien par leur équité ordinaire, que qumi 
i l  11e s agirait que d'une fimple correjpondance &  
envoy de Marchand a Marchand , de Suede en Fran
c e , il tt’y aurait aucun lieu ni droit, qu'un Ctipre 

fujet de VV. S S. prit lefdites Marchandifes, mais 
que de plus le Roi fon Maître y prenant intérêt, tl·
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les feront bien aifes de donner cette fatisfaélion à Sa 
Majefté , de les faire relâcher &  d’expédier protn- 
tement cette affaire , &  fans réfumption , même de 
faire condamner ledit Câpre en tons les dépens, dom
mages &  intérêts foujjèrts &  à foujfrir à caufe dit 
retardement. Donné à la Haye le vingt unieme 
Septembre 1665.

D ’ E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

O u  Roi au Comte d’Efirades.

L e  2 2 . Septembre 16 6 5 .

J’Avois eu beaucoup de joye d’un avis venu 
de Bruxelles avant l ’arrivée de l ’ordinaire, 
que les Flottes des Etats étoient heureufe- 

ment arrivées en Hollande , fans avoir fait à la 
Mer aucune mauvaife rencontre 5 mais je vois 
par vôtre dépêche du 17. qu'il n’y avoit encore 
que feize Navires qui fuflent rentrez dans les 
ports , &  que lefdits Flottes avoient été dif- 
perfées par une grande tempête : &  comme les 
Anglois fefont remis à la M erdes le 7. ce retour 
pourroit bien n’avoir pas été fi heureux qu’il fe
roit à défirer. Il eft vrai que leurs Ennemis au
ront peut-être auiTile défavantage d’avoir été fé- 
parez par le même coup de vent, ainfî il faut 
attendre jufques à l ’ordinaire prochain,pour fça- 
voir au vrai ce qui ce fera pafle entre les deux 
Armées , ou entre leurs Vaiffeaux difperfez de 
cette forte , ce qui contribuera beaucoup à ren
dre , ou les uns ou les autres maniables, ou dif
ficiles furies conditions de la P a ix , qu’onpour- 
roic dire biea acheminée , &  ne pouvoir quafi 
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manquer de fe conclure , fi chacune des par
ties ne vouloit regarder plus à l'on propre in
térêt, qu’à fapaffion , puifque vrai femblable- 
mène le Sieur de W it , ne tardera pas de fe ren
dre à la Haye ; ce fera à lui à vaincre la répu. 
gnance de la V ille  d’ Amfterdam , me promet- 
tant qu’il ne voudra pas m ’avoir engagé fur fa 
parole à faire une propofition au R oi d’Angle- 
terre dont fes Maîtres me défavoüent. La conlî. 
dération que je fais comme vous voyez en tou- 
tes ebofes des intérêts du Sieur de W it , ne 
mériterait pas que l ’on y correfpondit de de-lj 
£ défobligeamment.

Quant à ce que vous me mandez du Sieur de 
Groot , bien loin qu’il puiffe raifonnablement 
fe plaindre du traittement que j ’ai fait à fon 
beau frere , je penfois au contraire lui avoir don
ne grand fujet de s’en loüer,puis qu’ayant tenu 
ici une conduite qui m ’avoit juftement déplu,j’ai 
Bien-tôt fait ceffer tout le reffentiment que j’en 
devois avoir à la confidération dudit de Groot.

Il faut continuer vos plaintes fur l ’impunité 
du Capitaine qui avoit piraté le Vaifleau le 
D auphin, &  pour le desdommagement des in- 
téreflez. Quand on ne me fatisfera pas pleine
ment là-deflus,à caufe du credit des parensdecet 
Arm ateur, cela me fervira toujours à en uferde· 
même , fans qu’on s’en puiffe plaindre, en diver- 
fes affaires dont l ’Ambaffadeur Boreel a occa- 
fion tous les jours de me folliciter puiffamment, 
&  vous devez même déclarer aux Etats qu’on 
traittera dans mes ports les Vaiffeaux de Hol
lande comme on a traitté à Enkhuyfen le Vaif- 
fcau le Dauphin, fi on ne châtie point l'Anna- 
teur, &  fi on ne fatisfait Fremont d&fes domma
ges δί intérêts*

Dans
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pans l ’affaire de Rhînsberg , pour ménager 
nar quelque bon accommodement la iatisfaihon 
île l’Electeur de C ologne, il faudra fe conduire 
comme il vous témoignera le défirer , &  puif- 
qu’il ne croit pas pouvoir accepter le parti de 
prendre de l ’argent, en recompenfe pour des 
raifons qui d’ailleurs paroiffent bonnes , vous 
devez vous appliquer aux autres moyens qu’il 
vous fuggere pour un échange de terres.

Si l ’Evèque de Munfter s’étant déjà mis en 
marche avec quinze mille hommes , &  qu’il 
puiife entrer dans le Velau , comme vous le man
dez, les Etats auront commis une grande faute 
d’avoir manqué de conclure à tems avec le 
Comte de W ald ek, la conduite des Troupes du 
Duc de Z el &  de l ’Evêque d ’Osnabrug. Il fe
ra bon que vous contribuiez à ce qui dépendra 
de vous à faire hâter cette réfolution. L ’Envoyé 
dudit Evêque , qui eft un Commandeur dePO r- 
dre de M althe, eft arrivé ici depuis quelques- 
jours, &  m ’ayant v u , il n’a point fait de diffi
culté de me déclarer de la part de fon M aître 
qu’il s’eft engagé par un Traité avec le R oi de 
la Grande Bretagne d ’attaquer par terre les 
Etats, &  je lui ai fait une déclaration récipro
que , que s’il mettoit ce Traité à exécution,j’af- 
fifterois lefdits Etats de toutes les forces dont ils 
auront befoin pour leur défence. L e prétexte de 
fa million a été pour me demander lui même du; 
fecours, e n  vertu de l ’Alliance du R hin, com 
me étant lui même l’attaqué,à caufe de l ’entrée 
que les Troupes Hollandoifes firent l ’année der- 
niere fur fes Etats. Il prétend qu’ elles commi
rent, durant quelques mois qu’elles y féjourne- 
ïent,des violences extraordinaires, &  toutes for
tes, de dégâts,fans que depuis ce tems là , on lus;

soi
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en ait fait aucune réparation , ni qu’il y ait eiJ 
aucun accommodement entr’eux. Laréponfeà 
cette belle pre'teniîon, n’a pas e'té difficile à fai- 
re pour convaincre l ’Envoyé même dans fon 
atne, quoiqu’il n’ait pas voulu l ’avoüer,fçavoir, 
que fonMaitre nefçauroit aujourd’hui entrepren
dre aucune voye de fait contre les Provinces- 
Unies fans devenir manifeftement l ’aggreifeur, 
&  par confe'quent fans m ’obliger néceflairement 
à leurs défences , comme je me ferais crû obli
gé à la Tienne, en vertu de la Ligue du Rhin, 
fi les Etats alloient préientement l ’attaquer, 
hors dans le cas qu’il prétendit toûjours demeu
rer Arm é , &  les confommer en dépenfe par 
des ombrages continuels de fes deflcins,pendant 
qu’ils ont d’un autre côté à foûtenir une péfan- 
te guerre.

J ’ai attendu à faire partir l ’Efleins pour aller 
trouver l ’Evêque , que ce Commandeur fut ar
rivé. Auffi-tôt que j ’ai fçû ce qu’il avoit à me 
d ire, l ’Eifeins s’eft mis en chem in, &  a ordre 
de vous donner part de ce qu’il fera , &  ce qu’on 
lui dira, &  memedepafler lui même à la Haye 
pour vous en mieux informer , s’il voit jour à 
entamer utilement quelque Négociation d’ac
commodement pour laquelle enfuite il pourrait 
faire les allées &  venues , fi les Etats témoi
gnent le défirer, &  non autrement.

L E T T R E

iDe M r. de Lionne au Comte d'Efirades,

L e  23. Septembre 16 6

D Epuïs la Lettre du Roi écrite , &  le dé
part de Sa Majefté pour Villers Coterête,

Mon-
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Monfieur van Beuningen m ’a vû 5_ qui m’a don
né de meilleures nouvelles du T raite  du Comte 
de W aldeck, &  de ce qui regarde leurs H ot
tes, car il m’a affuré que l ’on a v o i t  conclu avec 
ledit Comte , &  que par plufieurs a v i s &  mil
les conjectures qùi valloient autant joints en- 
femble qu’une certitude, la Flotte^des Indes 
& tous leurs Vaiifeaux Marchands etoient heu-· 
reufement rentrez dans leurs Ports. I l  eft vrai 
qu’il y adjoute une circonftance qui ne m a pas 
plu, ni peut-être à lui m êm e, félon ce que j en 
ai pii juger ,  qui eft que l e u r  Armee N avale 
ayant fauvé les Vaiifeaux Marchands, &  toutes 
leurs richelfes, avoit pris la route d Angletene 
pour aller chercher leurs Ennemis. A  propre
ment parler c ’eft vouloir tenter le Ciel 5 ils ont 
la Paix dans leurs mains, ils peuvent faire con- 
fommer l e s  Anglois par la dépenfe ,  &  fans au
cune néceffité, ils vont commettre tous (désavan
tagés là , &  la fortune de leur E t a t , à l ’incer
titude d’un événement de guerre , avec meme 
plus d’apparence d’y perdre que d ’y pouvoir 
rien gagner. S ’ils agiiloient fans A lliez ou 
qu’ils ne vouluifent pas les obliger a courir le 
même fort , nous n’aurions rien à dire &  nous 
nous contenterions de leur fouhaiter un bon fuc- 
cès de leur bravoure , mais certes de prendre tou
jours de pareilles réfolutions fans concett,&  fe
plaindre inceffamment qu’on ne fait pas tout ce
qu’ils défirent en la même maniéré qu ils le veu- 
lentjc’eft ce qui eft un peu dur à digerer.  ̂

Le Sieur van Beuningen m’ apreffe,fur la re- 
ponfe de Sa Majefté au Mémoire qu'il lui a pre- 
fenté, pour lui demander de la part de fes M aî
tres, la Garantie contre Monfieur l ’Evêque de 
Munfter , &  fuivant l ’ordre que Sa Majeftc

m en
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m ’en avoit laifle en partant, je lui ai répondu 
en fon nom qu’elle avoit réfolu de leur prefter 
ladite Garantie, cjuand ils feront effectivement 
attaquez par ledit Evêque, c ’eft-a-dire quels 
R oi ne veut pas confîdérer comme une attaque 
la confpiration que lefdits Etats fe plaignent 
q u el’Evêque à faite,pour s’emparer de quelques- 
unes de leurs places, ce qui non feulement a été 
fans effet , mais eft aujourd’hui publiquement 
défavoüé parce Prince.

L e  Sieur van Beuningen a eftimé devoir dé
pêcher un Courier Exprès, pour faire fçavoir 
avec plus de diligence aux Etats cette réponfede 
Sa M ajefté; 8c je me fers de cette occafion,plus 
prompte que l ’ordinaire, pour vous dire que Sa 
Majefté m ’a chargé de yous mander que vous 
parliez auxdits Etats fur l ’affaire de l ’Evêque-,en 
la même maniéré que j ’ai parlé audit Sieur van 
Beuningen.

Nous avons auffi difeouru,ledit Sieur van Beu
ningen 8c moi,fur la garantie contre l ’Angleter
re, &  étant depuis venu à la Campagne, il a 
pris occafion de m ’écrire un B illet, où il me 
fait parler plus avant que je n’avoisfait, ainfi 
que je lui ai fait connoitre par ma réponfe; & 
afin que vous foyez informé de tou t, je vous ad- 
dreffe une Copie de fon Billet 8c dfe ma répli
qué.

Pour répondre à un endroit de vôtre derniere 
dépêche particulière, où vous dites fi Meffieurs 
les Etats font bons à quelque chofe & c. je vous 
dirai confidemment entre nous, &  s’il vous plaît 
dans le dernier fecret,que nous fommes ici perfua- 
dez , que quelque chofe que le Roi faffe en cet
te rencontre pour Meffieurs les Etats, à quoi il 
eft néanmoins très - refolu pour fon propre lw11·



neur &  pour fon intérêt auffi, qui n’ eft pas que 
les Etats fuccombent ; Ils n’en auront aucune 
gratitude en d’autres tems, &  que dès que Sa 
Majefté voudrait faire valoir fes droits iur la 
Flandres, ils prendront le parti de feŝ  Enne
mis. N ’eft-il pas bien fâcheux d’avoir à entrer 
en une grande guerre, dans laquelle même noue 
ferons peut-être abandonnez, &  çela pour des 
gens qui nous payeront de la rétribution que je 
viens de' dire ? ,

Je fçai que depuis quelques jours un Prince- 
ferviteur du Roi dans Γ Em pire, &  ami d e l ’E - 
vêque de Munfter, a envoyé le fonder, pour dé
couvrir l i , en cas que Sa Majefté lui promit de 
faire defifter Meffieurs les Etats de leur protec
tion de Borckelo, il ne quitterait pas le deffein 
de leur faire la guerre. Je ne fçai pas encore 
quelle réponfe ledit Evêque aura fa it , mais je 
crois cependant qu’il pourrait être utile pour fe 
tirer cette épine du pied , qui ne peut être que 
facheufe, que vous fonda ffiez auffi fecretemenc 
de vôtre côté quelques principales perfonnes des 
Etats, pour penetrer là-defius ce qu’ils penfent, 
c’eft-à-dire , s’ils agréeront que le R oi pût fai
re cette ouverture audit E vêque, auquel cas 
vous en donnerez promptement avis au Sieur de 
Leffeins dans le tems qu’il fera près de lui. Il 
part demain matin de Paris fans faute, &  fera 
affez de diligence en fon voyage. Quand j ’ai 
parlé de cette affaire au Sieur van Beuningen, 
il n’a pas témoigné defapprouver que Sa M aje
fté promit à l ’Evêque de Munfter, qu’ elle lui fe
rait donner toute la fatisfa&ion qui ferait trouvée, 
raifonnable touchant Borckelo ; mais ce ne font 
que des termes généraux fujets à explication, &  
que l ’Evêque comptera pour rien. I l faudrait

voir

âu Comte d’Efirades. y fjf



5 ; L e ttr e s , M ém o ires , & c ,  
voir fi l ’on pourrait pafler plus avant.cn lama, 
mère que je viens de dire au commencement d? 
cet article. c

C O P I E

D ’uii B ille t  de M o n fie u r  v a n  Beuningen 
à M o n fie u r  de L io n n e , d o n t il eft fait 
m en tio n  en la  L e t t r e  ci-'deflus.

M Onfieur , y  écris aujourd'hui a Meffieurs la 
Etats mes Maîtres , ce que vous m’avez fait 
** grâce de nu dire de la fa n  du Roi, en répmfe 

ae mes deux derniers Mémoires, &  le fins de ce eut 
J cens eft , que Sa Majefté prefter a réellement m- 
,!  garantie comprife dam le Traité d'Al
liance contre I' Evêque de Munfter , en cas qu'ils 
viennent a être attaquez ; mais qu'elle ne croit pas 
n'· i w  Je refoudre à la preftation de la garantie,fur 
ce qui Un a été reprefénté touchant la trahifon cou- 
/ e quelques Villes &  Places dans leur Etat , parce 

que ba Majefté n'a pas vâ des preuves fuffifmtis 
pour convaincre ledit Evêque de Vavoir tramée, & 
pat ce qu il dénie d'y avoir aucune part &  veut 
f  aire paraître.par un Ecrit public qu'on la lui ίιψι- 

e a *°rt· f Et pour ce qui concerne les Anglois, que 
aJef le fera jouir lefdit s Seigneurs Etats delà 

garantie contr'eux purement &  fimplement,fans ac- 
ctoeber la preftation à aucune condition , &parti- 
cu lerement fans l'accrocher à celle de l'acceptation 
P . c™ditions de paix propofies par Sa Majefté au 

d'Angleterre , auxquelles pourtant Sa Majeflé
1 ecommande anxdits Seigneurs Etats fort inflam
ment de fe  vouloir accommoder,pour les raifons que 
vous m avez fa it Γhonneur de me dire. J'ai man

ie



Actiujfi que vous aviez eu la bonté d'accorder à ma 
Requête , que vous feriez f ;  avoir ces bonnes inten
tions du Roi à Monfieur ΓAmhajfadeur d'Efirades , 
afin que lej'dits Seigneurs Etats les puîjfent entendre 
pur lui plus exaâement , &  qu'on a répondu ici à 
Monfieur l 'Envoyé de l 'Evêque, en conformité de 
ce qui vient d'être dit en des termes très-forts , &  
comme lefdits Seigneurs Etats le peuvent defitrer le 
plus. Je crois avoir exprimé le fens de ce que j 'a i  eu 
le bien d'entendre de vous. Il refie que SaMajefié 
mette réellement en effet ladite garantie comme lef
dits Seigneurs Etats l'en ont fait prier, &  qu'il fa fe  
énoncer nettement , &  fans aucune referve, cette 
funne refolution au Roi d'Angleterre, cbofe digne 
de la generofité &  de lajufiice de Sa Majefié, 
qui doit produire une bonne <£>■ équitable fin de cette 
malheureufe guerre, félon toutes les apparences, &  
mille autres bons effets à l ’avantage commun. J e  
mus prie que je  puiffe avoir la Lettre qu'il vous plai
ra d'écrire à Monfieur d’Efirades , demain de bon 
matin,quand je  fierai partir un Courier exprès pour 
la porter avec les miennes à la Haye. J ’envoyer ai 
chez vous pour l 'ail et' prendre, &  nie recommande à 
vos bonnes grâces,

M O N S I E U R ,  

V ôtre très - humble , très- 
obéïiTant, &  très-obligé,

Signé, V A N  B E U N I N G E N ,  

A  Paris le a .  S e p te m b re  1665.

du Comte d'Efirades.
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g58 Lettres, M émoires, eh\

R E P O N S E

D e Monfieur de Lionne audit Billet.

Onfieur, tout ce que vous dites dans vôtre Bit-
let touchant Γ Evêque de Munfter eft fort bien, 

<Ùr Je/on Vintention de Sa Majefté. Pour le fécond 
point, vous trouverez , s’ il vous f ia it , bon que je vom 
reprefente que vous me faites parler un peu plut 
avant que je  n’ai fa i t , &  que je  n'ai eu autre in
tention que de confirmer la même chofe que M onfieur 
d'Efirades a déjà declarée de l* part dn Roi à Mef

fieurs les Etats , qui eft que la preftation de h ga
rantie était pure &  non conditionnée, &  que Se 
Majefté avoit feulement voulu voir fur les conditionι 
que Sa Majefté a propofées au Roi de la Grande Bre
tagne , vous fa v e z  , Monfieur , par quel morne- 
Vient. J e  vous reïtere;cependant que les intentmsdt 
Sa Majefté pour Meffieurs les Etats ne peuvent être 
meilleures ni plus ftneeres. J e  demeure , &c. A

D E  L I O N N E ,  

L E T T R E  

O u Comte d ’Efirades au Roi.

Le  2 4 . Septembre 1 6 6 5 .

J’A i reçü les deux dépêches que Vôtre Ma
jefté m ’a fait l ’honneur de m ’écrire du i3. 
du courant. L a  tempête ayant difperfé par

tie de la Flotte de Meffieurs les E tats, dix-fept 
N avires, dont trois font des Indes eftimez à

Surerwes le 23. Septembre 1665.

qua-



quatre m illions, ont été pris par les Anglois.
]1 en manque encore cinq des Indes, qu’on ne 
fçait s’ils feront pris ou péris, &  dix-fept Navi
res de guerre. L a  Flotte de Meffieurs les Etats 
eft forte de 70. N avires, &  a fait voile du côté 
où eft celle d’ Angleterre. Elle a paifé ce ma
tin à la vue de Scnevelingen. Monfieur de W it 
n’a pas voulu mettre pied à terre , &  comme il 
eft d’avis de combattre , on ne doute pas que 
les deux Flottes ne foient bien-tôt aux mains.

Je croi que Monfieur van Beuningen changera 
àprefent d’avis auffi-bienque Meffieurs d’A in- 
fterdam, fur qui toute cette perte tombe. On 
fçaitaffeurément qu’ elle monte déjà à huit mil
lions , &  fi les autres Navires des Indes ne fefau- 
vent, cette Compagnie ne fçauroit fe remettre 
de dix ans.

Il y  a fi peu de tems entre la reception des dé
pêches de V ôtre Majefté &  le départ de l ’O r- 
dinaire, que je ne puis pas lui répondre fur les 
ordres qu’elle me donnent, parce qu’il faut 
que je prenne mes mefures avec mes amis pour 
parler de cette matiere, comme de moi-même, 
& tâcher auparavant de faire donner une nega
tive par l ’Affemblée de Hollande , aux fortes 
inftances que l ’Ambaffadeur d’Efpagne &  Fri- 
quet Envoyé de l ’Empereur font,par les offres 
de la médiation de la part de leurs M aîtres, 
pour l ’accommodement entre le Roi d’ Angle
terre, l ’Evêque de Munfter, &  cet Etat.

Cette derniere perte étonne fort tous ceux du 
Gouvernement , &: même a déjà produit une 
révolté à Rotterdam oùle Peuple eft allé in- 
veilir la Maifon de V ille . O n a été obligé d’y 
envoyer desTroupes, qui avec l ’affiftance des 
bons Bourgeois ont pris fix des principaux mu

tins
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36o Lettres , M émoires·, & c .  
tins qui doivent ctre pendus. Pendant cet in. 
tervalle les Cabales d’Efpagne &  d’Angleterre 
employent toutes chofes pour mettre ia <iiviiîoa 
dans les Provinces ; tous ceux de la cabale con
traire inclinent à s’accommoder avec l ’Angle. 
terre, mais avec des conditions fi dépendantes 
du R o i, qu’on .voit bien qu’ils font plus portez 
à la ruïne dudit Sieur de W it , qu’au bien delà 
Patrie. Je ne m ’ouvrirai de rien à perfonne

3ue je n’aye prefenti auparavant les fentimens 
eceux à qui je parlerai; car c ’eft une affaire 

fort delicate à traiter,dans une conjonâureoùla 
méfiance eft grande contre la France, &  où tous 
les partis font unis pour la decrediter. Ils fe 
fervent de la Lettre que Monfieur van Beunin
gen a écrite aux Etats du n .  du courant, dont 
j ’envoye Copieà V ôtreM ajefté, &demesMe- 
moires,qui marquent que Vôtre Majefté a eu la 
bonté de faire la déclaration fans condition & 
fans aucun intérêt.

Quant au premier article, qui dit que fi les 
Etats ne fe tenoient point aux propofitions que 
V ôtreM ajefté a fait faire au R oi d’ Angleterre, 
elle ne pourrait pas garantir le Traité.

E t quant au fécond, que cet Etat feroitbien 
defaire la paix ; mais que fi cet Etat s’atten- 
doit tout-à-fait aux intérêts de la France, elle 
ne l ’abandonnerait pas.

 ̂ Les Cabales vont publier par les Villes, <jœ 
c ’eft pour les amufer d’une efperance de paix, 
&  ne fe declarer pas, &  l ’expliquent en cette 
maniéré :

Que la menace de ne prefter pas la garantie, 
fi on n’accepte les conditions de Paix,eft un au
tre amufement,en ce que le Roi d’Angleterre a 
refufé toutes les propofitions que Vôtre Majefté

a fai·;



a faites, &  en a donné d’autres que les Etats 
ne peuvent accepter. _

Et que pour le dernier article, il eit aife de 
voir l’ intention de V ôtre M ajefté, qui eft de les 
engager dans une guerre contre le Roi d ’Efpa- 
cne, &  non pas de leur prefter la garantie fans 
condition , ainfi que je les en ai alfeurez de fa

^Tout ce que deffus, quoi qu’éloigné de l ’ap
parence 3 ne laiffe pas de faire irnpreffion fur 
le u r s  efprits, &  ôter la créance qu’ils avoient 
en moi.

Je' ne manquerai pas de prendre mon tems 
d’agir conformément aux ordres que Vôtre M a
jefté me donne, &  de lui en rendre compte l ’Q r- 
dinaire prochain.

L ’Evêque de Munfter a pris &  pillé une pe
tite V ille  dépendante de laG ueldre: fon Arm ée 
eft forte de 18000. hommes, Meffieurs les Etats 
n’en ont pas fix mille pour s’y oppofer : s’il pro
fite de leur foibleffe il prendra des places fans 
qu’ils foient en état de les fecourir.

L E T T R E  

Ou Comte d'Efirades à Mr. de Lionne.

Le  2 4 . Septembre 1 66$.

P Our ce qui regarde Monfieur de W it , je ne 
fçai pas quand nous le verrons, il veut com

battre, &  je doute qu’il en revienne, de l ’hu
meur dont il eft, il n’évitera pas le péril. Je 
tiens la partie des Anglois bien forte, ils font 
près de vingt Navires plus que les H ollandois, 
plus grands, mieux fournis d’A rtillerie, & p lu s 

Tow II . Q_ forts
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Lettres, Mémoires, çyc 
forts d’hommes &  proche de leurs Côtes · r 
il eft a remarquer qu’ils ont évité le combat? 
plane mer, &  qu’ils ont gagné la nuit a c ï  
d Angleterre pour mettre leurs prifes en 
g ,  &  t a *  plu, jib,es po„, le combat: fru

Îm  S  PCrdent 1 ,e d ou"  * »  P»ir- 

L E T T R É  

O u Comte d’Efirades k M r. de Lionne.
L e ιγ .  Septembre 1 6 6  j .

V Otre dépêche du 23. m’a été rendue' hier 
aflez tard. Le meme jour les Etats ont re 

loiu de donner ordre à Monfieur van Beuningen' 
le remercier le Roi de la garantie qu’il leur L ’ 

met contre l ’Evêque de Munfter , en cas qu’il 
oit aggrefleur , comme il l ’eft effectivement

PeZs ViîlÎ& Prïf’ayam 5* * FESpe tes Villes &. deux Chateaux,dont l ’unapoar 
tient a Mr. d ’Amelo qui eft des Etats de £ S

»°nT Uf Ia “ arche en deux Corps d’Ar- 
mee,quon ditetredei2ooo.hommes. Outrele 
Traite fa,t avec Je Duc de Zel &  PEvêque 
d Ofnabiuck pour douze mille hommes, ils ont 
donne des Commiffions pour lîx Reeimensd’In 
fanterie &  quatre de CavaWtP · 
cela ÎÎY mil il , , 1ί;πε 3 lls levent outre
Places! Waert§eIdersP0llrmettre dans les

On a eu nouvelle que 17. Navires de guerre
fe font t '  IndeSV f&  22· Vaiffeaux Marchands 
le lont retirez en Norwegue. L a  Flotte de Mef
fieurs les Etats où Monfieur de W it eft re itéa  
ordre de les aller chercher. J



Plufiëurs des Etats font d’avis de rappeller 
Monfieur de W it après avoir ramene les V aii- 
feaux de defarmer la F lotte,&  de joindre 5000. 
hommes de vieilles Troupes, qui etoient com
mandées fur ladite Flotte ,
voyé dans les Places qui font frontières a la Welt-

 ̂ Outre toutes ces levées nouvelles, 1 on aug
mente chaque Compagnie de Cavalerie de tren
te Maîtres, &  chaque Compagnie d Infanterie 
de 25. hommes. Ce renfort va a 3000. hom-

111 L ’on travaille inceffamment à ajufter les dif
ferens avec la Suede, le Dannem arc, le D uc de 
Neubourg;, &  l ’Ele&eur de Brandebourg, Quant 
à l ’échange de Rhimberg , je n’y vois aucun 
jour dans l ’ abfence de Monfieur de \V î t , non 
plus que de parler du fujet de la depeche du Rox 
du 18. du courant, pour les mêmes raifons que 
Sa Majefté allégué; &  comme je n’ofe me con
fier à perfonne fur une manere fi delicate, j ai 
crû qu’il valoit mieux attendre le retour dudit 
Sieur de W it , que je prefferai,comme étant fort 
important dans la conjoncture piefente.

Te m’affëure qu’il aura bien de la joye d ap
prendre qu’en toutes rencontres Sa Majefte lui 
donne de plus en plus des marques de fon affec
tion, &  l ’bonore de fa proteaion. _

Meffieurs les Etats ont déclaré a Friquet &  
à Richard , qu’ils ne vouloient pas de leur Mé
diation , qu’ils avoient celle de V otre Majefte ,
& qu’ ils n’en vouloient pas d autre. . .

Us leur ont auffi fait entendre qu’ il croit inu
tile de pourfuivre la Ligue pour la defenfe des 
Pays-bas , &  que l e s  Etats étoient trop attachez 
à la France pour écouter de telles proportions.

Q  z L E f  -
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3^4 L ettres, Mémoires, & c .

l e t t r e

D u Comte d'Eflrades au Roi.

L e  X.  Octobre 1 66$.

J'Entretiens; toujours,autant qu’il m ’eft p0ffi. 
ble, les Deputez d elà  Province de Hollande 
ûans les bonnes difpofmons , où j ’ai mandé à 

Monsieur de Lionne que j’avois tâché de les 
porter,touchant les dernieres conditions qui onr 
cte propofees par le R oi d’Angleterre, ,ufques 
a ce que je voye jour de les PreiTer,&de les pou
voir faire expliquer plus nettement là-deiTus à 
quoi j efpere qu’ils fe refoudront bien-tôt 

O n a fçû au vrai la perte que les Etats ont 
faite par la tempete. E lle confifte en deux Na
vires des Indes, quatre de guerre, iîx Mar
chands, quatre Flûtes chargées de vivres & 
deux Brûlots ; tout cela eft eftimé à cinq mil- 
lions; lefdits VaifTeaux tombèrent au milieu de 
la  r  lotte Angloiie, qui les a pris fans combat
tre. 11 y a encore un Navire des Indes qui a 
peii fur les Côtes d ’Irlande. Les Etats s’eftiment 
bienheureux d avoir fauve de cette grande tem- 
pete neuf Navires des Indes, 52. Marchands, 
oc tous les Navires de Guerre, à la referve de 
quatre que les Anglois ont pris.

Meilleurs les Etats m'envoyèrent hier des 
^ P 'ites ,p ou rm eiignifier ta rupture de l ’Evêque 
de Munfter, étant entré dans le Pais de Twent 
c i  dans la Comte de Zutphen, ayant pris &  pillé 
trois pentes Villes, &  attaqué Oldensheim qu’il 
s P̂ s, n y ayant eu que de la Bourgeoiiîe,mais 
Çjui eft un Pofte confiderable il on lui donne le

tçnis



rems de s’y fortifier ; qu’ après m e  aggreffion fi 
manifefte , ils fupphent votre M aiefted e leu  
vnnloir orcfter la garenne fuivant le i  raite üc 
de1662 Te leur promis d’ en rendre compte a 
V ô t r e  M ajefté ,  &  les aifùrai qu’ils pouvoient 
faire état de fon affeition 8c de la protection.

S’ils avoient été plus diligens à diftnbuer leur 
argent, leur Frontières feraient mieux garnies. 
Toutes l e s  Compagnies CoUonellies ont Laten 
pour aller joindre le Prince Maurice &  L R in -  
Lave L ’Evêque de Munfter a reçu encore un 
nouveau renfort de Troupes , &  fon^Armee eft 
à prefent de 25· à 26000. hommes ^  j l  a *epa 
résen deux; il marche dans le 
avec quinze mille hommes , &  a laii  ̂
fm les frontières de fon P a is , pour s’oppofer 
aux Troupes du D uc de Z el &  de 1 E ve q ie

d L ’Empfreur a pris en fa proteftion le Pais 
d’Ooltfrife , &  quoi qu’ il paroiffe par 1;a ,  que 
l’Evêque ne pourra pas y aller prendre es q 
tiers les Etats ne laiffent pas d ’apprehender 
p is * &  que l ’Empereur ou le R oi d ’Efpagnene 
l  n7»?.o„t d ’ nn coup
ic ,&  ne la polie dans l'O oltfhfede pays de F n fe  
& de Groningue é t a n t  découvert de ce cote-la.

O n  a e u  nouvelles que les deux Flottes de 
Smirnede l ’ Année paffée &  de c e l l e - c i ,  eftimees 
à vingt deux millions, font parties de Cadix je 
3. du mois paifé pour venir JoU ande par .la 
Mer du N o n . L a  Flotte des Etats do t aUet 
au devant,ainfi c ’ eft encore une nouve e P 
rance aux Anglois de gagner, &  une app 
ce d’un Combat ; &  il eft bien malaife dans 
toutes ces incertitudes de pouvoir afferm 
Négociation de Paix. L e  Sieur dq Groot conu-

du Comte d'Efirades. 3̂



3 (̂5 L e ttr e s , A lem oires, dre. 
nue d’agir ainfi que je l ’ai mandé à Vôtre Ma- 
jefté, &  il y a plufieurs Députés de la Province 
d ’Hollande qui fe font fort retirés, &  il ne faut 
pas efperer de les faire revenir,à moins que la Dé
claration de Vôtre Majefté contre l ’Angleterre 
neparoiüe, &  qu’ils ne foient perfuadez'qu’elle 
eft effeflive &  réelle, car tour ce que je leur 
puis dire, fuivantles ordres que j ’en ai de Vôtre 
M ajefté, ne fait nul effet, ces efprits étant dans 
la mefiance.

Tout prefentement arrive la nouvelle que 
l ’Evêque de Munfter a pris Borckelo, &  qu’il 
a h it  main baffe, tant fur les Habitans que fur 
la Garnifon.

l e t t r e

Ί)ιι Roi au Comte d’ E/ir a des.

L e  z .  OBobre 166 j .

J ’A i reçû Samedy dernier un Courier dépê
ché exprès par l ’Archevêque d ’Ambrtm, 
mon Ambaffadeur en Efpagne, pour me 

donner avis que le 17. du paffé fur les quatre heu
res du m atin, Dieu avoit appellé à foi le Roi 
Catholique mon beau Pere d’une maladie qui 
n a dure que cinq jours. L a  tendreffe delapro- 
lim ite donc nous nous touchions en tant de ma- 
meres ma donné beaucoup de douleur de cette 
perte,cjuoi que préveué depuis long-tems pour ne 
pouvoir être évitée. L e Teftament dudit Roi 
ayant été ouvert, on a trouvé qu’il laiffe la Tu- 
tille du Jeune Roi nommé Charles fécond , & 
la Kegence de fes Etats à la Reine fa Femme 
avec un Confeil de lïx Perfonnes qu’il a nom

mées ,



du Comte d?Eftrades. _ 3 6 7  
mées, &  q u i n e  d o i v e n t  n é a n m o i n s  a v o i r  d ’ a u 
tres v o i x  q u e  c o n f u l t i v e .  C e s  f i x C o n f e i l l e r s  f o n t  
le p r é f i d e n t  d e  C a i t i l l e ,  o u  f o n  S u c c e f f e u r  d a n s  , 
la m ê m e  C h a r g e ,  l e  V i c e - C h a n c e l i e r  d  A r r a -  
2 o n ,  V i c e r o i  d e  ; N a p l e s , P  A r c h e v e q u e  d e  T o -  
îe d e,  o u  c e l u i  q u i  l e  f e r a  ,  l e  C a r d i n a l  d e  i> a n -  
doual q u i  l ’ é t o i t , é t a n t  m o r t  l e  m ê m e  j o u r  q u e  Je 
R o i , le  M a r q u i s  d ’ A y e t o n n e , &  l e  C o m t e  d e  
P e e n e r a n d a .  I l  a p p e l l e  à  l a  f u c c e f f i o n  d e  t o u s  
fes E t a t s  ,  l e  P r i n c e  d ’ E f p a g n e  ,  &  t o u s  fe s  e n -  
fans m â l e s  8c f e m m e l l e s  ,  8c a p r è s  e u x  1 I m p e 
ratrice M a r g u e r i t e  , a t t e n d u ,  d i t - i l , l a  r e n o n c i a 
tion d e  T i n t a n t e  M a r i e  T h e r e f e  R e in e  d e  F r a n 
ce T’ a i  t é m o i g n é  e n  c e t t e  o c c a f i o n  a  1 A m b a t -  
fa dé u r  d ’ E f p a g n e  q u e  j e  v e u x  p r e n d r e  l a  p r o t e c 
tion d u  j e u n e  R o i  m o n  b e a u  F r e r e  ,  &  l u i  d o n 
ner t o u t e s  l e s  m a r q u e s  d ’ a m i a e  S i  d e  t e n d r e u e  
qui f e r o n t  e n  m o n  p o u v o i r .

l e t t r e

<2)i> My.de Lionne au Comte d'Efirades. 

L e 2. Octobre 1 6 ^ 5 *

f E  v o u s  a i  é c r i t  c e  m a t i n  à  l a  h â t e  p a r  l e
1 C o u r i e r  d e  M o n f i e u r  v a n  B e u n i n g e n  ,  l a  r e -  J f o l u t i o n  q u e  l e  R o i a  prife d ’ e n v o y e r  î n c e f -  

f a m m e n t  l e  C o r p s  d e  d e u x  m i l l e  C h e v a u x , &  
de 4000 h o m m e s  d e  pié q u e  M e f f i e u r s  l e s  E t a t s  
lui o n t  d e m a n d é ,  8c je  n ’ a i  r i e n  a a j o u t e r  c e  f o i r  
fur c e t t e  m a t i é r e ; r e m e t t a n t  à  v o u s  e n  e c r i r e  p l u s  
de p a r t i c u l a r i t e z  p a r  u n  f é c o n d  C o u r i e r , q u e  e-·  
d it  S i e u r  v a n  B e u n i n g e n  f a i t  é t a t  d e  d e p e c h e r ,  
après a v o i r  c o n c e r t é  d i v e r f e s  c h o f e s  a v e c  f t i o n -  
fieur l e  T e l l i e r .  χ γ ,

q . 4  N y



3 L e ttr e s  , A d em cires, & c .
N ’ y  a u r o i t - i l  p o i n t  m o y e n  d ’i n t r o d u i r e  ππ Λ

f c T Cr n f OUr l ’acquifition 
cha de : M aftnchr, qui n’eft qu’à char# i î
E j  k  '  m e  v o u s  e t e s  h e u r e u x  en  pareil 
l e s  N é g o c i a t i o n s ,  j e  v o u s  p r i e  d e  m ’ e n  m a n , J
v o t r e  p e n fe 'e  &  p a r  q u e l  b i a i s  v o u s  e f t i m e z  q u ’on
s ydeut prendre pour y réüiSr,&  cependant vous

y  f e r e z  s  i l  v o u s  p l a î t  a u c u n  p a s  q u e  fu r  vôtre  
r é p o n f e .  Je n ’ a i  p a s  e u  l e  t e m s  d e  v o u s  mander  
p r e c i f e m e n t  l e s  f e n t i m e n s  &  les I n f l a t i o n s  du

L e  R o i a  é t é  f o r t  a i f e  d ’ a p p r e n d r e  c e  q u e  vos 
A m i s  v o u s  o n t  d i t , q u ’ i l s  é t o i e n t  p r ê t s  d e  donner 
l e m  a v i s  p o u r  e n t r e r  e n  d e s  T r a i t e z  a v e c  S a  M a -  
J -  e  p l u s  é t r o i t s  q u e  l e  d e r n i e r  j  m a i s  q u a n d  ils
S a M M ' ? 01^  d e  n ’ ê t r e  p a s  p e r f u a d e z  que 
o a  M a j e f t e  f u t  a l f e z  b i e n  a v e c  l e  R o i  d ’ A n e l e  
t e r r e  p o u r  l e  p o r t e r  à  d e s  C o n d i t i o n s  d e  P a u  
q u i  f o i e n t  r a i f o n n a b l e s , &  q u ’ i l s  f ç a v e n t  que là 
grande l.a .fon  dudit R o i ’ *  a v W f f i R
î ’irr f . np e êlIr ’ vous n ’anrez pas manqué de 
0eur ^ pondre que 9etCe derniere circonftance 
Peut etrevraye, mais que quand le R oi dit q u ’il
Îm iirlhl d ’Angleterre à des conditions
équitables, ce n’ eft pas le m otif du crédit qu’il
S  Î T ”  fur ton E fprit, mais par la crainte 
Plus d t f f i r l a t l 0 n  . menace fait peut-être 

j £ Sf  effeÎ ^  ne ferolt Ie coup , comme il ar- 
rn e  dans les excommunications lefquelles étant 
un. fois lancees on s’y  accoûtume.

L e s  a u t r e s  p o i n t s  d e  v ô t r e  d é p ê c h e  d u  27. ne 
“  , -  η Γ  p f  o c c a f î o n  d ’ y  r é p l i q u e r ,  q u e  pour  
r . . j  e c î u  e  e ,n o i l s , a r i l 'é  d ’ u n e g r a n d e i n q u i é 
t u d e ,  p o u r  c e  q u  il s e t o i t  r é p a n d u  i c i  u n  bruit  
c  u n  n o u v e a u  c o m b a t  e n t r e  l e s  F l o t t e s  , o ù  l ’on  

1u e  l a  H o l l a n d o i f e  a v o i t  é t é  b a t t u e  dos
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&  v e n t r e  ,  &  e n  e f f e t  je  c r a i n s  b i e n  s ’ i l  fe  
d o n n e ,  q u e  c e u x  q u i  o n t  d é b i t é  c e t t e  n o u v e l l e  
ne fe  f o i e n t  t r o u v e z  P r o p h è t e s .  R e d o u b l e z  v o s  
efforts, M o n f i e u r ,  p o u r  f a i r e  r e v e n i r  p r o m t e m e n t  
M o n f i e u r  d e  W i t ,  f a n s  l a  p r é f e n c e  d u q u e l  i l  y  a  
fujet d e  c r a i n d r e  q u e  l e s  a f f a i r e s  n i  d e  l a  g u e r r e  
ni d e  l a  Paix ne f ç a u r o i e n t  b i e n  a l l e r .

L a  m o r t  d u  R o i  d ’ E f p a g n e  v a  d o n n e r  l i e u  à  
faire d e  g r a n d e s  r e f i é x i o n s  a u x  p o l i t i q u e s  d e  v o s  
q u a r t ie r s .  U n e  p r e u v e  q u e  l e  c o u p  le s  a  b i e n  
é t o u r d is  à  M a d r i d  ,  c ’ e f t  q u e  l ’ A m b a f f a d e u r  
d ’E i p a g n e  n ’ a  p a s  à  l ’ h e u r e  q u e  j ’ é c r i s  r e ç û  e n 
co re  f o n  C o u r i e r ;  i l  a  f e u l e m e n t  e u  u n e  L e t t r e  
du M o n f i e u r  d e  l a  P o f t e  d e  S t .  S e b a f t i e n  ,  q u i  
lui c o n f i r m e  l a  c h o f e .

l e t t r e

\Du Roi au Comte d’Eflrades.

L e  6 .  OÜobre  1 665.

JE  r e ç o i s  t o u t  p r é f e n t e m e n t  u n e  d é p ê c h e  d e  
m e s " A m b a f f a d e u r s  e n  A n g l e t e r r e ,  q u e  j ’ a i  

t r o u v é  d e  t e l l e  i m p o r t a n c e , q u e  j ’ a i  v o u l u  a u f l i -  
t ô t  p r e n d r e  l a  p l u m e  p o u r  v o u s  i n f o r m e r  d e  c e  
q u ’ e l le  c o n t i e n t .  I l s  m a n d e n t  q u e  l e s  d e r n i e r s  
bons f u c c è s  d e  l a  F l o t t e  d u  R o i  d ’ A n g l e t e r r e  
v o nt  r e l e v e r  l e s  e f p é r a n c e s  d e s  A n g l o i s  ; q u e  l e  
Sieur v a n  G o c h  q u i  v e n o i t  d e  l e s  q u i t t e r  é t o i t  
co n v e n u  a v e c  e u x  d ’ u n e  c h o f e  d o n t  i l s  f o n t  i l  
fort p e r f u a d e z  ,  q u i  e f t ,  q u e  l e  P a r l e m e n t  a c 
co r d e r a  a u d i t  R o i  , f a n s  p e i n e  ,  &  f a n s  r é p u 
gnance u n e  n o u v e l l e  c o n t r i b u t i o n  t e l  q u ’ i l  l a  
v o u d r a  d e m a n d e r  ; q u e  fi u n e  f o i s  l a  r e f o l u t i o n  
eft p r i f e ,  l e  R o i  d ’ A n g l e t e r r e  p o u r  q u i  f e s  p e u -  

Q  5  p i e s



3 7 °  L ettres  i A iem o ire s, é 'c .  
pies ̂ auront fait fi volontiers un nouvel effort 
ne s’expofera plus à conclure aucun Traité,qu’à 
des conditions,qui rempliffent les grandes ef'pé- 
rances qu’ils-avoient conçue de cette guerre ; & 
nottamment quand la pelle de Londres fera un 
peu diminuée, comme il femble qu’elle eft fur 
ion déclin, le nombre des morts de la derniere 
femaine ayant été moindre que la précédente de 
434 perfonnes.

Qu'il eft donc néceflaire,iî Meffieurs les Etats 
veulent la Paix, qu’ils s’expliquent nettement 
avant le 15. de ce mois; car s’ils n’ont pas (di- 
fent-ils ) la liberté de déclarer dans ce tems-là 
au Roi d’Angleterre, que Meffieurs les Etats cé
deront purement & fimplement la nouvelle 
Belgique , & Cabo Corfo, qu’ils reftitueront 
Cormantin, qu’ils donneront fatisfailion pour les 
Yaiileaux Bonavanture & bonne Efpérance, 
& pour ceux qui ont été traverfez dans leur 
Commerce, & qu’ils ont nommé des Commif- 
iaires pour lefquels ils demanderont des fauf- 
conduits.

^ O n  n e  d o i t  p a s  d o u t e r , a j o u t e n t - i l s ,  q u e  le Roi  
i l  A n g l e t e r r e  n e  p r e n n e  d e s m e f u r e s  d a n s  le  P ar
l e m e n t  p o u r  s ’ a f l u r e r  d ’ u n  n o u v e a u  f e c o u r s ,  ,&  
a f i n  £ p o u r f u i v e n t - i l s  ) q u ’o n  n e  c r o y e p a s q u e  
c e  f o i t  l à  u n e  a f f a i r e  d e  l o n g u e  h a l e i n e ,  il  faut 
f ç a v o i r  q u e  l ' a i f e m b l é e  d u  P a r l e m e n t  n e  durera 
q u e  t r o i s  f e m a i n e s ,  o u  1111 m o i s  a u  p l u s ,  parce  
q u e  l e s  D é p u t e z  y  i r o n t  p r e f q u e  t o u s  à  le u r s  d é 
p e n s  ,  &  v o u d r o n t  s ’ e n  r e t o u r n e r  p r o m t e m e n t  
c h e z  e u x  , p o u r  n e  p a s  f é j o u r n e r  d a v a n t a g e ,  
d a n s  u n e  V i l l e  q u i n ’ e ft  q u ’ à  f e i z e  l i e u e s  d e  L o n 
d r e s ,  &  d a n s  l a q u e l l e  m ê m e  i l y  a  b e a u c o u p  de 
g e n s  q u i  é t a n t  p a r t i s  d e  l i e u x  i n f e c t e z  y  p our
r o n t  a p p o r t e r  l e  mauvais a i r , .

Lsfdits



L e f d i t s  A m b a i T a d e u r s  c o n t i n u e n t  l e u r  d é p ê 
che p a r  c e t t e  r e f l é x i o n ,  q u e  Ti o n  b a l a n c e  t a n t  
foit p e u  a p r è s  c e  q u i  e f t  a r r i v é  ,  l e s  d i f f i c u l t c z  
q u ’ils f e r o n t  d ’ o f f r i r  a u  R o i  d ’ A n g l e t e r r e ,  d e s  
chofes q u i  m ê m e s  é t a n t  a c c e p t é e s  n e  l a t i s f e r o i e n t  
p a s c e s  p e u p l e s  ,  n e  f e i v i r o n t  q u ’ a  é c h a u f f e r  l e  
P a r l e m e n t ,  &  q u e  l a  p r é f e n c e  d e f d i t s  A m b a f -  
fadeurs l ’ o b l i g e r a  d e  d o n n e r  u n e  p l u s  g r a n d e  
f e m m e  q u ’ i l  n e  l ’ a c c o r d e r o i t ,  l i  o n  n ’ a t t e n d o ï c  
point p a r l e r  d ’ u n e  N é g o c i a t i o n  q u i  n ’ e f t  a p p r o u 
vée q u e  d e s  g e n s  f a g e S  &  p a r  c o n f e q u e n t  d  u n  
fort p e t i t  n o m b r e ,  &  q u i  c h o q u e  t o u s  le s  a u t r e s .

I l  f e r a i t  b i e n  à  d é l i r e r  q u e  l e  S i e u r  d e  W i t  t u e  
de r e t o u r  à  l a  H a y e  ,  c a r  i l  a u r a  p û  c o n n a î t r e  
qu’ u n  c o u p  d e  v e n t  d a n s  l e s  g u e r r e s  q u i  l e  f o n t  
fur l a  M e r ,  r e n v e r f e  t o u s  l e s  p r o j e t s  d e l à  p r u 
dence l a  p l u s  c o n f o m m é e .  _

T e  v o u s  m a r q u e  p r é c i f é m e n t  c e  q u i  m  e l t  v e 
nu e n  d e r n i e r  l i e u  d ’ A n g l e t e r r e ,  p a r c e  q u  î l m  a  
paru m é r i t e r  g r a n d e  c o n f i d e r a t i o n , a f i n  q u e  v o u s  
en u f i e z  d e  d e - l a  a i n f i  q u e  v o u s  e f t i m e r e z  p l u s  a  
p r o p o s p o u r  l e  b i e n  d e s  E t a t s  , &  c e l u i  d e  l a  
P a i x  que c h a c u n  d o i t  f o u h a i t e r  ; &  j e  v o u s  d i r a i  
là -d e ffu s q u e  q u a n d  o n  s ’ e f t  p l a i n t  i c i  a u  S i e u r  
van B e u n i n g e n  q u ’ a u x  c h o f e s  q u i  r e q u e r o i e n t  l e  
fe c r e t ,  &  q u ’ o n  y  p r i t  d e  p r o m f e s  r é f o l n t i o n s ,  
vous ne f ç a v i e z  à  q u i  v o u s  a d r e n e r  e n  1 a b L n c -  
du S i e u r  d e  W i t ,  i l  a  r é p o n d u  ,  q u e  v o u s  p o u 
v ie z  p a r l e r  d e  t o u t  a u  S i e u r  B e v e r m n g  a v e c  l a  
m ê m e  c o n f i a n c e  ,  e n  c a s  q u ’ a p r è s  a v o i r  î e p r e -  
fenté l ’ E t a t  d e s  a f f a i r e s ,  o n  v o u s  d o n n â t  l e  p o u 
voir q u e  d e m a n d e n t  l e s  A m b a i T a d e u r s , d e  d é 
clarer a u  H .oi  c e  q u ’ i l s  p r o p o f j n t , p o u r  g a g n e r  e n  
cela j u f q u e s  a u x  m o i n d r e s  m o m e n s .  V o u s  l e u r  
en d o n n e r e z  a v i s  p a r  u n  C o u r r i e r  E x p i e s ,  e n  m o 
in e  te m s q u e  v o u s  m ’ e n  i n f o r m e r e z ,

1 Q_ 6 M E -
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M E M O I R E

D u  Comte à 'E ft  rade s , préfenté à Mef. 
fleurs les Etats Généraux des Provin" 
ces Unies des Païs-bas. L e  7. Oéto. 
bre i 6 6 f .

L E  Comte cPEftrades , Ambajfadeur Extraordi
naire de France , a ordre du Roi fon Maître 

clejtgntfier a Vos Seigneuries , qu'elles connaîtront 
enfin quelle a toujours été non feulement la fmcériti 

je  s intentions à leur égard, mais auffi fon affec
tionparticulière pour leurs Intérêts, par l ’envoi ef-
p a i d:tr ccyPs de que Sa Majefté a accordé
a Monfieur van Beuningen pour la défence de km 

\  ayant même eboifi é “ ordonné, parmi et 
corps la,des Troupes qui font ordinairement prêtes de 

Ja perfonne , même de fes propres gardes, dont elle 
veut, bien fe pi iver pour cet effet.

Ledit Ambajfadeur Extraordinaire a ordre auffi dt 
Jaire inftance à Vos Seigneuries , à ce qu'il leur plat- 
je  accorder la permiffion de fortir du Portd'Amfler- 
dam a trois flutes bâties au même lieu, pour le comp
te de m  Compagnie des Indes Orientales de France, 
avec leurs Charges que le Seigneur Blet doit envoyer 
en vrance, comme auffi à trois autres Navires Mar
chands ,que le Sieur de la Garde-Belin h ordre de 

jatte comhire auffi en France avec leur Cham, 
pour le compte de la Compagnie. Occidentale , à  de 
vouloir donner les ordres nécefaires pour cela à l'A- 
rnraute de ladite Ville d ’Amfterdam. Donne à la 
Haye le fept terne Oâobre 1665.

D ’ E STR A D E S.

17Z Lettres, M ém oires, &ç.

L E T -
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l e t t r e  

f)t Mr. de Lionne au Comte d'Efirades.

L e  S. Ottobre 1 6 6 y

DE p u i s  q u e  l a  d é p ê c h e  d u  R o i  a  é t é  a c h e 
v é e  f u r  c e l l e  q u e  S a  M a j e f t é  a v o i t  r e ç u e  

de M e f f i e u r s  l e s  A m b a f f a d e u r s  e n  A n g l e t e r r e ,  
nous a v o n s  r e ç u  l a  v ô t r e  d u  p r é m i e r  d e  c e  m o i s ,
&  c o m m e  v o u s  y  d o n n e z  q u e l q u e  e f p é r a n c e  q u e  
les E t a t s  p r e n d r o n t  b i e n - t ô t  l a  r e i o l u t i o n  d e  
s’e x p l i q u e r  n e t t e m e n t ,  f u r  l e s  d e r n i e r e s  c o n d i 
tions d e  l ’ a c c o m m o d e m e n t  q u i  o n t  e t e  p r o p o -  
fées a u  R o i  d e  l a  G r a n d e  B r e t a g n e ,  f a d i t e  M a 
jefté a  e f t i m é  q u ’ i l  p o u r r o i t  ê t r e  u t i l e  d e  v o u s  e n 
v o y e r  l a d i t e  d é p ê c h e  p a r  u n  C o u r i e r  E x p r è s  » 
afin q u e  d a n s  l ’ i m p o r t a n t e  d é l i b é r a t i o n  q u e  l e f 
dits E t a t s  f o n t  f u r  l e  p o i n t  d e  f a i r e ,  l a q u e l l e  p e u t  
p r o d u i r e  l a  P a i x ,  o u  p r o l o n g e r  e n c o r e  l a  G u e r 
re p o u r  b o n  n o m b r e  d ’ a n n é e s ,  i l s  n ’ i g n o r a f -  
fent r i e n  d e  c e  q u i  p e u t  le s  p o r t e r  p l u t ô t  à  e m -  
b raffer  u n  p a r t i  q u e  l ’ a u t r e .  C o m m e  r i e n  n e  
leur p e u t  d o n n e r  p l u s  d e  l u m i e r e  l à - d e f f u s  q u e  
de f ç a v o i r  a u  v r a i  c e  q u i  f e  p a f f e  c h e z  l e u r s  
E n n e m i s ,  s ’ i l s  c o n f i d é r e n t  b i e n  l ’ é t a t  d e  t o u t e s  
les a f fa ir e s  d u  m o n d e  ,  &  fe t r o u v a n t  d e  f u r c r o i t  
a t t a q u e z  d a n s  l e u r s  p r o p r e s  P a i s  p a r  u n  n o u v e l  
E n n e m i ,  d o n t  l e s  f o r c e s  n e  f o n t  p a s  m é p n f a -  
b l e s , i l s  j u g e r o n t  v r a i - f e m b l a b l e m e n t  q u e  l ’ î l e  
d e s h a b i t é e  &  i n f e r t i l e  d e  P o l e r o n  ,  &  u n  p o 
l ie  p l u s  011 m o i n s  d a n s  l a  G u i n é e  ,  n e  m é r i t e n t  
p as q u ’ o n  m e t t e  t o u t e  l a  C h r é t i e n t é  e n  f e u ,  n i  
q u ’ ils f a f f e n t  l a  d i x i è m e  p a r t i e  d e s  d é p e n i e s  a u x 
quelles l e s  e n g a g e r a  l a  c o n t i n u a t i o n  d e  l a  g u e r -  

Q. 7  re>
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r e  , p o u r  n e  r i e n  d i r e  d e s  m a u v a i s  f u c c è s  aux-  
c ju e ls  i l  f a u t  n é c e f f a i r e m e n t  ê t r e  e x p o f é  ,  &  quj 
à  l e u r  é g a r d  r e q u i è r e n t  u n e  b i e n  p l u s  g r a n d e  re. 
f l e x i o n  ,  p a r c e  q u ’ u n  n o u v e a u  m a u v a i s  évene-  
m e n t ,  o u f u r  M e r , o u f u r  T e r r e , p o u r r a i t  ébran!  
1e r  r o u t e  l a  f o i  t u n e  Sc t o u s  l e s  f o n d e m e n s  de 
l e u r  E t a t .  A  d i r e  v r a i ,  t o u t  c e  q u e  l ’o n  c o u t e ile  
n e  m e f e m b l e  p l u s  q u ’ u n  p o i n t  d ’ h o n n e u r  d ’a
v o i r  à  a b a n d o n n e r  c e  q u ’ o n  l e u r  a  p r i s ,  qui éft 
l a  n o u v e l l e  B e l g i q u e  ,  &  d ’ a v o i r  e n  m ê m e  tems 
à  r e f t i t u e r  c e  q u e  l e u r s  A r m e s  o n t  o c c u p e z  qui 
e i i  C o r m a n t i n  ,  c a r  p o u r  C a b o  C o r f o  ,  i l  me 
j e m b l e  q u e  l e s  A n g l o i s  l e  p o f l e d e n t ,  d u  moins 
R u y t e r  e f t  r e v e n u  d e  c e s  q u a r t i e r s  l à  f a n s  les en 
a v o i r  c h a f l e z .  Q u a n d  j ’ a i  c o m m u n i q u é  l a  dépê
c h e  d u  R o i  à  M o n f i e u r  v a n  B e u n i n g e n  , il ne 
m ’ a  f ç û  t r o u v e r  d ’ a u t r e s  r a i f o n s  p o u r  s ’ empê
c h e r  d e  d o n n e r  l e s  m a i n s  à  c e  q u e  n o s  A m b a f 
f a d e u r s  o r o p o f e n t  q u e  c e  p o i n t  d ’ h o n n e u r ,  oui!  
l i n  p a r a î t  i n f u p p o r t a b l e  d e  c e d e r ,  a u  m o i n s  à ce 
q u ’ i l  d i t , c a r  j e  n e  p u i s  c r o i r e  q u ’ in té r ie u r e m e n t  
i l  n e  f o i t  d ’ u n  a u t r e  a v i s .  L e  R o i  d ’ E f p a g n e a  
b i e n  f a i t  l a  P a i x  à  M u n f t e r  &  a u x  Pirenn ées,  
a v e c  d e s  d é f a v a n t a g e s  i n c o m p a r a b l e m e n t  plus 
g l a n d s  , p a r c e  q u ’ i l  a  v ü  q u ’ e l l e  l i n  f e r o i t  utile  
p o u r  n e  s ’ e x p o f e r  p a s  à  d e  n o u v e a u x  p r é ju d i c e s  ;
&  fi a u j o u r d ’h u i  l e s  A n g l o i s  p a r  l e  g a i n  d ’ un 
C o m b a t  fe  r e n d o i e n t  M a î t r e s  o u  d e s  V a i f l e a u x  
d e s  I n d e s  q u i  n e  f o n t  p a s  e n c o r e  r e n t r e z  d a n s  les 
p o r t s ,  o u  d e  p a r t i e  d e  l a F l o t e  d e  S m i r n e  qui 
e ft  e n  c h e m i n  ,  j e  n e  f ç a i  q u e  p o u r r a i e n t  dire 
c e u x  q u i  a u r a i e n t  r e j e t t e  l a  P a i x  p o u r  P o l e r o n ,  
ou^ p o u r  C o r m a n t i n  , &  p o u r  a v o i r  r e f u f é  ce  
q u ’ i l s  o n t  c e n t  f o i s  o f f e r t  e u x  m ê m e s  ,  c ’e ft -à -  
u i r e  le  d é d o m m a g e m e n t  d e s  d e u x  V a i f l e a u x  B o n 
n e  A v a n t u r e  &  B o n n e  E f p e r a n c e ,  &  d e s  au tr es  
« o n t  l e  C o m m e r c e  a é t é  t r a y e r f é .  Ja«



Jamais, à mon fens, une Paix ne tint à fi 
neu de chofes fans conclure , &  il faudra qu il
l  ait quelque fatalité qui a réfolu tm defordre 
général fi on ne vous donne pas promtement le 
Pouvoir d ’écrire à nos Ambaffadeurs, qu’on de
meure d’accord au lieu où vous êtes de toutes 
les conditions dont leur dermere dépêche fait

^ U a p e f t e  c e f f e  ,  o u  d i m i n u é  e n  A n g l e t e r r e
fi le p a r l e m e n t ,  c o m m e  i l  e f t  i n d u b i t a b l e ,  f o u r 
nit e n c o r e  u n e  g r a n d e  f o m m e  d ’ a r g e n t ,  ί ι  1 E -  
v ê q u e  d e  M u n f t e r  p r e n d  d e s  q u a r t i e r s  d a n s  l e u r  
pais fi l e  C o r p s  d e s  S u é d o i s  q u i  v i e n t  d e  B r e -  
m e n ’,  fe  j o i n t  à  l ’ E v ê q u e  d e  M u n f t e r , c e  q u i  p e u t  
être p l u s  p r o b a b l e s  q u ’ i n c e r t a i n ,  l e s  E t a t s  c r o i 
r a i e n t - i l s  en ê t r e  q u i t t e s  a l o r s  p o u r  P o l e r o n  &  
pour C o r m a n t i n  5 &  o ù  e ft  d ’ a i l l e u r s  l a  c h a n t e  
pour l e  p u b l i c . ,  &  l ’ a f f e ô t i o n  q u ’ u n  A l l i e  d o i t  
a l ’ a u t r e  d e  v o u l o i r  t i r e r  p a r  l e s  c h e v e u x  c e t t e  
C o u r o n n e  d a n s  u n e  g u e r r e  p o u r  u n  fi m é d i o c r e  
i n t é r ê t , &  p o u r  l e q u e l , m ê m e  d a n s  l a  r i g u e u r ,  
nous n e  f o m m e s  e n g a g e z  a  r i e n  ,  c e s  p o l i e s  l a  
étant h o r s  d e  l ' E u r o p e .  J ’ o u b l o i s  e n c o r e  l a  c o n -  
i i d é r a t i o n  t r è s  p r u d e n t e  q u e  v o u s  f a n e s  ,  q u e  
P E m p e r e u r  a y a n t  p r i s  e n  f a  p r o t e c t i o n  l e  I  aïs-  
d ’ O f t f r i f e ,  i l  p e u t  a r r i v e r  t r è s  p r o b a b l e m e n t ,  
fur t o u t  a p r è s  l a  m o r t  d u  R o i  d ’ E f p â g n e . q ü e  l a  
M a i f o n  d ’ A u t r i c h e  p r e n n e  l ’ A r m é e  d e l ' E v e q u e  
à fon f e r v i c e ,  &  c[u, e l l e  la. p o i t e  d ü n s  1 O i t i r i i e  y
ce q u i  ferait un fâcheux coup pour les E tats, les
P r o v i n c e s  d e  F r i f e  Sc d e  G i o n i n g u e  é t a n t  d e -
couvertes de ce côté-la.

Voilà d’ailleurs Borckelo perdu , &  ii on 
avoit voulu a tems fatisfaiie 1 Eveque , fur une 
bicoque , qui nevaut que dix mille écus de ren
te, les Etats ne fe trouveraient pas en la peine

ou
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376 Lettres, A4em sires, &c. 
o ù  i l s f o n t  I I  e n  p o u r r a i t  b i e n  a r r i v e r  d e  mèm 
d u  c o t e  d  A n g l e t e r r e  p o u r  P o l e r o n  &  r J  
m a n t i n  ,  q u i  v a l e n t  e n c o r e  m o i n s ,  &  j e Vn,J 
j u r e  q u e  fi j ’ e t o i s  u n  d e s  M i n i f t r e s  d e s  E t a t s  ; 
n  o p p i n e r o i s  p a s  d a n s  l e u r  a f f e m b l é e  différem  
m e n t  d e  c e  q u e  j ’ é c r i s ,  &  c r o i s  ê t r e  o b l i g é  m  
c o n f c i e n c e  d e  l e  f a i r e  p o u r  l e  b i e n  d e  m a  patrie!

L E T T R E  

Du Comte d’Eftrades au Roi,

L e  S. Oftobre iii<5j.

ON  f ç a v o i t  i c i  l a  m o r t  d u  R o i  d ’ E f p a g ’tft 
q u a t r e  j o u r s  a v a n t  P a r r i v é e  d u  Courier  
v  o c r e  M a j e r t e  v e r r a  p a r  l e  d i f c o u r s  q u e  Friquet

J i W UX n atS.’ qUe )>zi e'WOyé à Mon^  de L i o n n e ,  q u  i l  n  a  p a s  p e r d u  d e  t e m s  après la
m a u v a i f e  n o u v e l l e  q u ’ i l  a  r e ç û ë  , d e  t e n t e r  s’il
p o u r r a i t  l e s  i n d u i r e  à c e t t e  L i g u e  d u  Pays-bas
l a  m  λ  P r o f ° p a ;  m a i s  iJ y  a  m a l  réüffi  dans 

a  c o n j o n a u r e d e  l a  j o y e  q u ’ i l s  o n t  e u  d ’ appren
d r e  l e  f e c o u r s  q u e  V ô t r e  M a j e f t é  l e u r  a  accor-  

J e f P ^ q u  a v e c  l e  t e m s  e l l e  c o n n o i t r a  l ’ef- 
d e  c e t t e  p r o t e i h o n . L o r s  q u e  M o n f i e u r  de W i t  

e r a i c i ,  o n  p o u r r a  p o u f f e r  p l u s  a v a n t  l e s  affaires,

L E T T R E  

D u Comte d'Eflrades k M r. de Lionne.

L e  8. O ttobre  i id j.

LE  G r e f f i e r  d e  M e f f i e u r s  l e s  E t a t s  v i e n t  tout  
p i e l e n t e m e n t . d e  m ’ a y e r t i r  q u e  l e  C o u r i e r

ds



de Monfieur van Beuningen va partir. Je vous 
£ » a i  qu’on ne peuc « c e .o .r l ,  nouvdle du

ter aux termes q u e  M o n f i e u r  van Beuningen a  
écrit aux Etats,p o u r m a rq u e r  le s  b o n n es in te n 
t i o n s  de V ô t r e  Majefté. Je fo u h a ite ro is  q u e

Monfieur de "Wit fut i c i , nous ferions bien du 

d™ v ê q u e d e M u n fte r  a pris une Abbaye près

des partis enBrabant, qui ont pille &  talt c0'1
tribuer la Mairie de Boiileduc. L ’épouvante eft triDuer îai m au p  &  ,γ  eut eu des Ge-

ils GrSlle, Doesburg |  Z u t y t a  » v » t  ? u 
keffieurs les Etats y euffent pu )e “  “  
homme ; car à prefent que tout ce qu ils ont: de 
Troupes a m a rc h é  fur cette fronttere, il n y  a 
pas deP quoi fournir les places fuffifammcnt pour
foutenir un fiege. r  f„r U

Ils ont mis toute leur bonne Infanterie fur les 
Vaiffeaux où il y a près de: 8000 hommes C  eft 
fur cela que je preffe les Etats de fau ?. re^  e 
leur F lotte, afin que cette Infanterie aille join 
dre leur C orp s, &  q u ’ o n  puiffe compofer une

dti Comte d’Efirades. 37 7

Selon ce q u e  je remarque que 1 E ve que a g it , 
&de la maniéré qu’il y a difperfe fon ^rm ee,a 
ne fe pouvoir joindre fi-tot „  &  d autant plus 
que les Troupes des Ducs de Brunfwick les at
tireront en partie du côté de cette frontiere je 
vois bien de lafeureté , que fi les Etats avoient 
feulement 8000. hommes de pied &  4000. 
vaux, il feroit facile de combattre 1 E v e  que avec

ap-
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apparence de bon fuccès ; mais il faudrait que 
ce coup fe fin avec diligence &  fans temporife 
ce qui fe ferait aifément, à l ’arrivée des Trou! 
pesdu R o i, ou bien il fe retirera dans fon Pays 
ou dans fes places qui fera fa ruine, n’étant pas 
capable de loger fon Armée , ni la pouvoir fai- 
re fubiïlter.

Les Etats demandent que Monfieur l 'Elec
teur de Brandebourg garantiiïe l ’échange ou 
accommodement qui fe fera avec le Duc de 
JNeubourg, parce qu’il pourrait y revenir pour 
la pretenfîon, les Deputez dudit Duc de Neu- 
oourg demandant que par l ’échange la Ville 
de t  àuquemont &  fon Baillage y foient com
pris, qui eft une appendance la plus confidera- 
BJe du Gouvernement de Maftricht. Ce déta- 
f ™ " 1 ferait fort préjudiciable à l ’acquifition 
de M aftricht, en cas que la chofe que vous avez 
penfe put réüffîr , &  comme je prévois qu’el
les ne confentiront point à cette demande, on 
peurra pendant le cours de cette négociation 
fçavoir vos penfées , &  le biais qu’il faudra 
prendre pour entamer le Traité de Maftricht. 
p e n d a n t  je vous mande par l ’Ordinaire les 
aimcultez que j ’y  prévois,par l’intérêt que plu- 
lieurs particuliers ont de conferver cette place 
aux Maîtres qui la pofledent, furquoi j ’attendrai 
vos ordres.

Pour Rhim berg, ceux à qui j ’en ai parlé de 
moi-meme, l ’Eleiteur ne voulant pas paraître, 
m ont dit qu’ils n’ont pas de Terres en Souve
raineté a lui donner en échange, mais bien des 
-1 erres Seigneuriales &  de l ’argent. Il faut at
tendre Monfieur de W it qui eft un homme fertile 
en expediens, pour pouffer cette affaire.

L E T -
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l e t t r e  

Vu Comte d’Efiradesà M r. de Lionne,

L e  8 .  Octobre i 6 6 j .

J’Ai reçû la Lettre que vous m’ avez fait l ’hon
neur de m ’écrire du Z. par l ’Ordïnaire. Jene 
juge pas que l ’on puiffe entamer 1 affaire de 1 ac-

quifition de M aftricht, q u ’ o n  n’ait auparavant
difpofé les Deputezaux Etats Généraux, ceux 
des V ille s , &  le Confeil de l ’Etat à y donner 
leur confentement, puis qu’il eft neceffaire, le- 
lon la conftitution de cet E ta t , ( a y donner 
leur bon confentement ) que les avis loient tous 
conformes fur une affaire de cette nature. L e  
Confeil d’Etat y  formera de grandes difficultés, 
parce que la V ille de Maftricht le fait beau
coup confiderer, à caufe des Fortifications dont 
il a le fo in , 8c de l ’ordre des gens de guerre 
qu’il faut payer , &  des Magafins dont il a la 
furintendance , outre que la Députation qu’ il 
fait tous les ans de deux de fon C ollege, vaut a 
chacun des deux Députez fix mille livres, com
me auffi pareille fomme eft ordonnée à deux 
Deputez des Etats Généraux , ce qui les portera 
à s’y oppofer par leurs intérêts.^ Il y  a meme 
des particuliers qui y font intereffez, comme 
Mr. deGhent, undesD eputez Généraux , qui 
eft grand Baillif de Fauquem ont, &  qui en tire 
dix mille livres tous les ans, &  Monfieur 1 îter- 
fon de la Province d ’Overiffel , qui eft Grand 
de Dalem, lefquels ne donneront point leur con- 
lentement.qu’en leur promettant de les definte-



T M°nfîeiirvan Beuningen a ordre de remercier 
le R oi de la preftation du fecours qui aPpo 
beaucoup de p y e  a Meffieurs les Etats,auffibien

tenir Γ ϊ  S i UP Jen>al pas eu Peine d'obtenu la lortie de trois Navires pour la Comni
gnie Orientale, &  trois pour l ’Occidentale ouï 
ont ete accordez auffi-tàt que j ’en ai prefem 
Ï S  .on a pareillement refntue 
Maichandifes qui avoient été pillées au VaifTau

les ëftrb?enUdirUrrFr̂ Tnt5 & je V°is t0l,sR ' J  , difpofez a donner fatisfaétion au
R oi dansles choies qu’il defirera d ’eux
rri e,prelÎ , mceirÎlmnien': les Etats de faire ren
trer leur Flotte dans les Ports , afin que £
puiffe plus poufler les affaires , Alonfieur de 
W it étant de retour , fans lequel on peut bien 
F/C°P0, 5 ,m „ s  .n e n  refoudre ; &  ainfi je fuis 

°  es dl1 R oi j de fufpendre à m ’ouvrir des 
matieres contenues en fes trois dernïeres dépê-

t r o o ’ 11 ? paS qu e an s n e n  ? â t e r > ni fe
2  f r C0UVrl,r  V  V. n e  t â ^ e  à  d i f p o f e r  mes 
l e ? & a i S  S fe n5l m e n s  q u e j ’ e f t i m e  ê tr e  uti-  

ç  , ί  ■ a u  f e r v i c c  d e S a  M a j e f t é  
r e n t r é  t  C° ^ ' ': 5 q ’ , e  l e s  A n g I o i s ' foient  
e f t  S  m  r UrS . F ° rCS &  <ll l ’ iIs d e f a r m e n t ,  
£  Fian  M ° n f î e u r  d e  W i t  b i e n - t ô t  ic i  avec  
i e n V f i ï i c  «  T ’ 3 ? 2 t a V I S  e f t  e n c o r e i n c e r t a i n ,  &  
e n  m . ï  ^ S S H l q U l e t u d e ,  Je s  A n g l o i s  font 

m e r ,  d  u n  m a u v a i s  é v é n e m e n t d ’ m i c o m b a t .

fSo Lettres, Mémoires, &c.

ME-
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M E M O I R E

Du C om te d ’Eflrades ,  p refen té  à  M e f
fieurs les E tats  G é n é ra u x  des P ro v in 
ces U n ie s  des Pays-bas , le  x z .  0 6 to -  
bre i 6 6 f .

L E Comte d'Eftrades ,  Ambaffadeur Extraordi
naire de France , a ordre du Roi fon Maître de 

faire inftance à Vos Seigneuries , à ce qu'il leur plai- 
fi de permettre le tranfport en France de la quanti
té de cinquante milliers de mèche , que Sa Majefté 
a donné charge à Paul &  Pierre Gandin d'Amfter- 
iam d'acheter , &  qu’ils font prêts d'envoyer ave» 
hperniijjion de Vos Seigneuries. Quoi que Sa Ma
jefté fâche lien que cette Marchandife foit de con
trebande , &  qu'ainfi il dépend d'elles d'accorder 
ledit tranfport, ou de ne l'accorder pas ; néanmoins 
tlle fe promet que dans la conjoncture prefente de 
l'emoy de fes Troupes pour la défenfe de l'Etat de 
Vos Seigneuries , &  de la Caufe commune, elles n'en 
feront aucune difficulté. Donné à la Haye le douziè
me 0 Boire 1665.

D ’ E S T R A D E S .  

L E T T R E  

Ou Comte d'Eftrades au Roi.

L e  1 3 .  OÜohre 1 6 6 5 .

jE n’ai oublié aucune des raifons portées dans 
les quatre dernieres dépêches de Vôtre Ma- 

jeilé, pour perfuader mes Amis particuliers de
porter
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porter les autres Villes à l ’accommodement avec 
l ’Angleterre, fuivant les dernieres propofitions. 
J ’en ai parlé ouvertement à Monfieur Bevcrniiw 
parce que j ’ai trouvé qu’il s’approchoit fort des' 
conditions,approuvant to u t, à la referve de ren
dre CaboCorfo , à quoi il dit que les Intereffez 
à la Compagnie Occidentale qui font puiiTans 
dans l ’aflemblée de Hollande ne confentiront 
jam ais, fi ce n’eft qu’ils gardent Cormantin qui 
leur vaudra beaucoup plus que Cabo Corfo,tant 
par fa fituation que parce que cette place eft fur 
la riviere de G am bi, &  plus propre à faire Je 
Commerce avec les habitans du païs que l ’au
tre ·, mais qu’il croyoit qu’on pourrait difpofer 
la Compagnie à rendre Cormantin , fi on rafoit 
Cabo Corfo, ainfi que V ôtre Majefté l ’avoit pro- 
pofé ci-devant.

Pour la ceffionde la nouvelle Belgique, lies 
de Poleron, de Bonnavifta, &  Saint André, 
il ne doute point qu’on y difpofe la Hollande 
avec un peu de tems.

Quant aux Vaiffeaux Bonne Avanture &  Bon
ne Efperance,il dit que fur le mot de procès enta
me qui fait la conteftation, la difficulté qui eft 
fin venue là-deffus a été que le Roi d’Angleterre 
vouloit que le procès fut jugé par les Etats Géné- 
J a u x , &  que les Etats veulent qu’il foit pour
suivi par devant les juges d’Amfterdam où il a 
été commencé , la conftitution de cet Ecat ne 
peimettant pas que l'on décline d ’une juftice à 
une ai»tre.

Mais qu’il croit que la Province de Hollan
de îemettra 1 interprétation de ces mots à l ’ar
bitrage de Votre Majefté, &  que fi elle trouve 
que le ton foit du côte des Etats, elle décide- 
ra de la réparation de la fournie qu'elle jugera

être
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être raifonnable pour le dédommagement des 
Anglois.

louchant les Vaiffeaux de la Côte de M a
labar &  de Guinée , on lé foumettra aufli à l ’ar
bitrage de V ôtre Majefté pour l ’eftimation de 
ce qui fera dû. Quoi qu’il m ’ait dit tout ce que 
deffus de lui mêmes , ç ’a été néanmoins en des 
termes à me perfuader que la Province de H ol
lande confentira à tout ce que deffus, ainfi je 
vois que toute l ’affaire ne va qu’au rafement du 
Cabo Corfo.

Si le Roi d ’Angleterre fçavoit que les Etats 
ont de grandes intelligences en Ecoffe 3 &  par
mi les Miniftres de leur Religion en Angleterre 
& que la première Bataille , ni celle des V aif
feaux pris de leur Flotte qui avoit été féparée 
par la tempête n’a pas apporté le moindre dé
fendre dans la V ille  d’Amfterdam , qui eft cel
le qui a tout perdu , mais au contraire a fi fort 
uni &  animé les Efprits contre les A nglois , 
qu’ils ont offert deux millions en prêt aux Etats 
pour la continuation de la Guerre , peut-être 
que Sa Majefté Britannique ne croirait pas que 
la crainte de fes armes 3 ni les mauvais fuccès, 
ni même les fecours extraordinaires d’argent 
qu’il peut avoir par la tenue duParlem ent, les 
obligeaffent de céder ces Places &  Pais , mais 
il devrait plutôt croire que ce fera feulement 
parla confidération que les Etats feront d e l’en- 
tremffe de V ôtre Majefté ; car je la puis affu- 
rer qu’ils feront plusaife que la Négociation fe 
rompe , que 11011 pas qu’elle fe conclue. Jem ’af- 
fure que Vôtre Majefté fera furprife d ’appren
dre que la Flotte des Etats à fait voile fur les 
Côtes d’Angleterre pour chercher la Flotte 
Angloife , qu’on dit s’être retirée à la rade de

Har-
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Harwich. Cedeffein n’a pas été approuvé de 
la plupart des E ta ts , mais feulement des amis 
de Monfieur de W it de la Province de Hollan
de. Comme jufqu’à préfent il n’a pris confeil 
de perfonne, s’il ne réüiEt pas dans fon entre- 
prife , il n’aura qu’à s’en prendre à lui même.

J ’ai été fort étonné de voir la Lettre de Dort 
tout à fait contraire à l ’accommodement pro- 
pofé j ce qu’apparemment elle ne fait pas fans 
les ordres de Monfieur de W it, qui étant dans 
cette V ille ,&  le Sieur Vivien fon Coufinfaifant 
la charge de Penfionnaire en fon abfence , eft 
entièrement oppofé aux conditions de l ’accom
modement.

J ’ai crû ne devoir pas différer à renvoyer ce 
Courier, pour donner avis à Vôtre Majefté des 
difpofîtions préfentes, &  que les réfolutions ne 
fe peuvent prendre fi-tôt,parce qu’il faut unani
mité de voix de toutes les Villes , &  qu’une 
feule peut rompre les bonnes réfolutions que les 
autres auraient prifes , &  qu’il faut du teins 
pour négocier &  difpofer les E fp rits, a ce 
qui leur eft de plus avantageux.

Il y a des principaux Députez de la Province 
de Hollande, q u i ont dit que le Sieur van Goch 
le ménace de la tenue du Parlem ent, & des 
grands fubfides qu’il accordera au Roi d’Angle
terre pour leur taire la Guerre , &  j ’ai remar
qué que c ’eft un Député de la V ille  de Leyde, 
qui eft des Amis de Monfieur de W it qui avan
ce cela , ce qui me confirme encore plus qu’il ne 
Ycut pas la. Paix. Cette coniondture rendis I3. 
Négociation fort difficile auffi-bien que les me- 
nagemens des Intérêts de Vôtre Majefte en ce 
P a is ,  car fe rencontrant que Vôtre Majefte 
veut procurer la Paix 3 ce que Monfieur de Wit

L  η p
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ne la veut pas aux conditions propofées, il fau
dra changer de mefure &  attendre encore ce qui 
arrivera du fuccès des Flottes.

Le Sieur van Goch mande aux Etats , par 
le dernier ordinaire, les dernieres propofitions du 
Roi d’Angleterre. Elles font à prefent fceues de 
tout le monde , &  par conféquent plus diffici- 
les à ménager^car toutes les Cabales ionten Cam - 
pagne pour leurs Intérêts ; cela juftifie bien ce 
que Vôtre Majefté a dit au Sieur van Beuningen
qu’il n’y a rien de fecret. .

Pour bien marquer a V otre Majelte 1 Etac 
des affaires préfentes, elle me permettra de lui 
dire que ni les E tats , ni les peuples n’apprehen- 
dent pas les forces d’ Angleterre,&  que leur mau
vais fuccès n’ont diminué en rien leur fierte, 
qu’au contraire ils font plus unis que jam ais, 
que le s conditions de rendre leur font infuppoi- 
tables, qu’ils ne font pas.capables d ’y être por
tez ni par crainte , ni par les grands fecours que 
le Parlement d’ Angleterre donnera au Roi_, 
mais que plutôt ils fe roidiront davantage. V o l-  
là le véritable Efprit des Etats , &  de tous les 
peuples contre l ’Angleterre 5 à quoi j ajouterai 
qu’ils fe fortifient dans les impreffions qu us ont, 
que fi Vôtre Majefté fe fut déclarée luivant le 
Traité , les Anglois euffent indubitablement 
fait la Paix à conditions égales, étant impoffible 
que le Roi d’Angleterre eût pû foûtemr la guer
re contre ces deux Puiffances, 8i meme dans ce 
tems, où l ’Ecoffe fait entendre aux E tats, que 
dès que Vôtre Majefté fe declarera , elle a un 
fort parti à mettre en Campagne , &  que les 
M iniftres d’ Angleterre delà même Religion de 
ceux de ce Pais mandent la meme chofe ; mais 
les uns &  les autres font entendre que les Etats 

terne I I .  K- ne
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ne font pas affez fores pour les foûtenir , à moins 
que la France ne foit de la partie. Tout ce que 
deifus fait qu’ils ne goûtent aucune des r a i i L  
que je leur allégué pour détruire leur raifonne- 
m ent,& ils difent que ce qu’ils croyent fe vérifie 
par les évenemens , en ce que le R oi d ’Angle 
terre, après les avoir attaquez, pris des places 
&  des Provinces veut non feulement les retenir’ 
mais même ravoir ce qu’ils ont pris fur lui ; qu’iî 
ne fçauroit pas prétendre d ’avantage, quand il 
auroit ruiné &  foûmis toutes les P rovinces  
Unies. Ils poufient leurs raifonnemens encore 
plus avant dans toutes les V ille s , ainfi je ne puis 
dans cette conjoncture agir qu’en ménageant les 
Députez des V illes, &  tâcher de les porter à 
iuivre les fentimens de Vôtre Majefté. C’eft 
a quoi je m ’applique tout à fa it , mais cela ne 
le peut faire qu’avec letems: ce que je trouve 
de tacheux , c ’eft que cependant les affaires 
changent de face par les évenemens.

Je fuis auffi obligé de dire à Vôtre Majefté 
que quand ces peuples ont pris des impreffions, 
ni la raifon , ni même leur propre intérêt, ne 
les tait pas revenir qu’après un long-tems ; ain- 

otTe Majefte fera s’il lui plait refléxien & 
examinera, li pour le bien de les affaires, il lui 
convient d ’attirer tout à fait ces Provinces à el
le , &  y taire tout ce qu’elle voudra , ce quel* 
e peut en fe déclarant contre l ’Angleterre, & 

leur raifant connoître qu’elle ne balance pas l’af- 
ieCtion qu’elle a pour ledit Roi d’Angleterre 
a/ec celle qu’elle conferve pour les Etats : car 
ce a ieul eft capable de faire revenir les peuples 
&  les Provinces des impreffions qu’ils ont de 
cette égalité,qu’ils difent ne devoir pas être, 
vu le Traite que Vôtre Majefté a avec eux, &
0 en ayant pas avec l ’Angleterre. Elle



Elle me permettra auffi de lui dire , avec le 
refpeft que je lui dois, &  avec l ’affcâion que 
Vai pour fon fervice , que fi Votre Majefte for- 
ce les Etats à s’accommoder avec 1 Angleterre 
contre leur inclination , je doute qu après cela 
.«lie puiffe ménager niconlerver l ’affedhon de ces 
peuples, &  je vois avec certitude qu’ils ie lie
ront tellement aux Anglois , &  s'uniront fi bien 
enfemble pour empechjr leComm ercea la r  ran
ce,& pour demeurer maîtres de la Mer que \ o tr e  
Maiefté en recevra un grand prejudice. Je n a- 
vance pas toutee que deffus fans l ’avoir bien pe-

nCSi ïe bruit qui court ici eft vrai.que Vôtre M a
jefté doit venir ce mois d ’O ftobre a Poronne vi- 
fiter la Frontiere, je la fupplirois de me per
mettre d’y aller, pour lui rendre Compte de 1 l i 
tat des affaires de ce pais , où j ’aurai des cho
fes à lui dire qui ne fe peuvent ecnre. Je veux 
faire le voyage en trois jours , &  revenu de me- 
me, ainfi je ne ferais abfent que huit jours au

Pl L e s  Troupes de l ’Evêque de Munfter ont été 
battues par deux fois dans le pais de Groningue, 
& on efpére de les en chaffer. J’ai tant preffe 
Meffieurs les Etats d’envoyer en O lhrife le fai- 
iîrdespaffages , &  les fortifier, que 1200. hom
mes qui ont été commandez,dont il y en a qua
tre Compagnies de mon Régiment , font ar
rivez deux jo u r s  feulement avant les Iroupesde 
l’Evêque, qui étoient au nombre de 7000 hom
mes. Ils ont attaquez leurs poftes qu us n ont: 
pu forcer, &  ce font retirez avec pei te de 300 
hommes tuez &  cent prifonniers ; ainfi voila 
échoüé le deffein qu’ il avoit de prendre les quar
tiers d’hyver en Oftfriie.

1 R  2 ]«
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Jem e donnai l ’honneur d’écrire, il ya'quel 
ques jours, à Vôtre Majefté l ’avis que j ’avoiseu 
que l ’Evêque de Munfter vouloir fe faifir d’i/ 
i*e Ville appellée Griethuyfe en Oftfrife , où il y 
a  un bon porc capable de contenir cinquante 
V aiileaux de cinq &  iïx cent tonneaux , &  qu’il 
prétendoit après forcifier cette place, &  ]>on 
fçût hier par un Courrier Exprès que ce pofte 
croit o ccu p é, Meffieurs les Etats envovent d« 
ordres pour le fortifier.

L ’Evêque de Munfter peut à préfent prendre 
d autres mefures pour fes quartiers d ’hyver Te 
fuis bien trompé fi fon Armée fubfiite long 
tems,la plupart de fon Infanterie fe venant ren 
dre pour prendre parti dans les nouvelles levées 
de Meffieurs les Etats.

l e t t r e

D u Comte d EJlrûdes a Mv. de Lionnt,

L e  13. O ïïobre 1665·.

V Ous verrez dans la dépêche du Roi l ’Etat 
de toutes chofes. Je me fuis fervi des fortes 

râlions portées dans vôtre dépêche, pour dii'po- 
ier ces gens ici à la Paix. Quelques-uns les goû
tent , mais la foule du peuple &  les Villes 
font tellement animez, qu’ils ne font pas capa
bles de les comprendre. Monfieur Beverning, 
van H orne, Bourguemaître d ’Amfterdam, & 
les Deputez des Villes de Haerlem &  Rotter
dam , ne doutent pas que l ’on ne fafle venir les 
autres aux conditions propofées,fi on rafeleCa- 

p 1 ma*s ΦΚ fans cela il ne faut pas parler

38B Lettres, Mémoires, &c.
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Comme vous êtes fore éclairé , je vous pne 

de bien confidérerfi cette Paix,faite avec les An- 
olois par le R oi contre le fentiment de fes peu- 
pies ci . &  quafi comme par force , ne fera 
L sàla  fin préjudiciable à Sa M ajefte,par - 
traite Union qui arrivera entre P Angleterre 
cet Etat, &  qui fefera meme contre 1 intenti 
de ceux qui font dans le Gouvernement, étant 
K e l i  une fois les M archands viennent a
Kiûter la douceur &  la libéra!.4 » 
fes Villes Maritimes qui font les Maicreffes n 
conftntiront jamais de fe bro», le.■ » « :  1
terre pour nos intérêts, quand le cas eche . J
3 s  ma penfee,
v ô t r e , comme voyant plus clan dans les attaires

qUb T atte n d  ici le fecours du Roi avec impa
tience Si l ’Evêque de Munfter tient encore la 
Campagne, il y aura de quoi fignaler les Aim es 
de Sa M a j e f t é ,  pourvu que ceux qui les com
manderont ne s’ amufent pas aux tempon emens 
Hollandois, qui laiffent fouvent perdre bien.des 
occafions avantageufes par 1.eurr 1™ r „5n^ tre 
comme celui que le R oi a choifi pour en et 
Général, a la capacité requife , &  clu nP c L  
dra auffi connoiffance, en arrivant, des poftes &  
paffages des rivieres les plus propres poui faire 
Sgitfes Troupes du R o i, )e ne doute pas qu 1 
n ait bien-côc de quoi aquem  bien de la repu 
tation , Sc rendre de grands fervices 3 Sa M a . 
jefté.



L it tres , A l emo ires, &s.

L E T T R E  

Du Comte. d'Efirades au Roi.

L e  i  5 .  Oftobre  1 66$,

D Epuis le départ du Courier que V ôtre Ma- 
jeité m ’avoir dépêché, le Sieur van Goch 
a écrit a Meffieurs les Etats qu’il leur depêchoit 

ion fils , fur des propofitions qui lui a voient été 
faites en grand fecret par les Minières du Roi 
d Angleterre , qu’il les prioit d’y faire reflexion, 
&  de ne laiffer pas perdre l ’occafion de faire un: 
bonne paix.

J ’ai parlé à pluiîeurs Deputez des Villes, les
quels m ’ont dit qu’on avoit furcis la délibéra
tion des derni'eres propofitions fur cet avis, & 
qu’on attendrait l ’arrivée dudit van Goch . fils, 

ï ’ài içû auffi que les partifans de la Maifon 
ü Orange ont gagné cinq Provinces, Overyf- 
le f , Zeelande , Frife , Groningue &  Gueldres, 
pour accepter le Prince pour General, croyant 
rendre parla la paix plus aifée; &  quand on a 
porte cet avis à la Hollande , elle a déclaré 
qu elle ne confentiroit jamais à aucun accom- 
rnodementjfï l ’on y mettoit cette condition, non 
puisque celle de s’accommoder avec l ’Evêque 
tfeMuwfterj mais que p a rl:’ëfttremife de Vôtre 
Majefte iis tâcheraient de porter les autres Vil
les aux dernieres  ̂propo(itions,en cas que le Ca- 

rr j · Γ°  ^  rafé,&  non autrement. Ils m’ont 
auffi dit,qu’ils ont fçu que le R oi d ’Angleterre 
raiioit monter les prétendons des deux Vaiffeaux 
Bonn ■ Avanture &  Bonne Efperance à plus 
d un million ; qu’ils vouloient me dire qu’il n’a-

voic



voit tenu qu’à eux de terminer ce différend avec 
Douwning pour cinquante mille livres , &  que 
fien Angleterre on a de telles pretenfipns.ee fera 
le moyen de faire voir qu’ ils ne veulent pas de 
paix,mais feulement gagner du tems pour empê
c h e r  q u e  Vôtre Majefté ne fe déclaré.

i ’aidéja mandé à V ôtre Majefte .c o m m e  on 
avoit repris le pofte,que l e s  gens de 1  Evequede 
Munfter avoient occupé près de Gromngue. Ils 
v ont perdu 500. hommes, le refteayant joint 
Γ Armée dudit Evêque. Ils ont ete attaquer 
u n  Bourg, appellé Rouen, en F n fe , ou il. y  
avoit feulement 200. hommes qui ont ete - 
cez &  de-là font entrez avec huit mille hom 
mes’ dans le Pays de Drente qu’ils pillent fans 
aucune oppofition. Monfieur le  Prince Mauri
ce a mis toute l ’infanterie dans les Places 
qui font pourvues de toutes chofes; ; ainfi s il 
n’arrive autre chofe , l ’Armee de 1 E v e q u e ^  
Munfter fera obligée de fe retirer après avou

^  Monfiew de Beverningeft venu chez moi de 
la part de Meffieurs les Etats pour ajuftei k s  
Eftapes pour les Troupes du R o i, ce que nous 
avons fait depuis Fauquemont qui eft ad -u x  
lieues de M aftricht, juiqu’a Arnhem. LesErats 
ont envoyé ordre par tout pour fane fournir 
foin &  avoine &  vivres dans les lieux ou 1 on

du Comte d'Eftraâes. ? 9*

P i p i e s  beaucoup de félicitations Meffieurs 
d’Amfterüam fe font relâchez ce matin de ar
ticle des Elucidations,&  font refolus de donner 
fatisfaftion à  la Suede. O n dePê h„ f ^ ! “ ^if 
un. Courier à  Monfieur d Isbrand. L t - S  Comm 
faires de Monfieur l ’Elefteur de Brandebong 
ont eu deux conférences depuis leur pouvoir ve-
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nu de leur M aître; ils demandent Orfov f„r î
K h m  &  < w  f „  h  M e o r e , &  , „ X "  ‘

t le â e u i ira faire fon fejour à VVefel avec fa 
Chancellerie, la Garnifon de Mcffieurs les Rr 
en ίοrtira 3 &  d ’Emeric auffi. Ces d em an d fsï 
ont foit choquez , mais je crois que fil’Eleéteur 
fe contentoit d ’Emeric qui eft une grande S  
ftr le R h ,„  & à crois lieues de Cieves^ les&atî 
y confentiroient. On travaille auffi à la f-im 
taftion de Monfieur le Duc de Neubourg ‘ fe 
Députez doivent demain entrer en conférence,

L E T T R E

D u Comte d’Efirades au Roi.
L e  22. Ottobre 16 6 5 .

r Efpere que les grandes tempêtes q u ’ il a fait 
obligeront Monfieur de W it de ramener la

P om  ί ' Λ ' ΐ ' " 5 Ies, E “ ' s d“vi r* 5 toures les diligences dont je me fuis fer-
m S s  “  o f  P“  «  que je m e p t  

 ̂ ^ n t de deference pn T-Tr»ll-mAo

F W  ” 0ΐ  3 Pr,0P0s.qu,il reftât fur la
■ r * 5 ? ^*fonne n a voulu opiner au contraire 

ni fmvreles fennmens des autres P r o v L e s n u i  
vouloient qu’il revint faire fa charge dans la 
conionfture des affaires prefentes. §
n’Pa ° ii: Cî  H12 Ie P11̂  neg°cier avec les Villes 
c e S t f f e '  î ' ' " ·  d ïn lï in -
Paix ni n m , 00 nerefoudra " e n , ni pour la 
foit arrivé 1 £Uerre’ °lue Sieur de Wit ne

Je me donnai l ’honneur d ’écrire lOrdinaire
paiïé '
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paffé à Vôtre M ajefté, que le Sieur d’Isbrand 
a v o i t  ordre de refter en Suede, &  que le point 
de ΓElucidation d’ Elbing étoit accordé.

L e s  Troupes de l ’Evêque de Munfter, après 
avoir pillé lePays deD rente, ont paffé dans ce
lui de Groningue,qu’ils n’épargnent non plus que 
celui par où ils ont paffé. Les Etats ont bien 
fourni les places, &  ont abandonné la Campa
gne qui fera bien-tot inondee, les Digues étant 
coupées &  les Eciufes levées. I l ne leur refte 
que peu de troupes qui ne font pas en état de tenir 
la Campagne contre l ’Eveque , lequel de fon 
côté a perdu de belles occafions par l’ignorance 
de fes Chefs. S ’il eut été d’abord à Zutphen » 
Deventer &  Z w o l fur l ’ I f fe l, il eut pris ces trois 
places fans aucune refiftance , n’y ayant que 
des Bourgeois, qui fe fuffent rendus avec une bon
ne Capitulation, &  il eut fait contribuer tout 
le Veluw , la Frife &  Groningue , &  eut ap- 
p u yé fo n  Armée deces places,qui eut gagné des 
Provinces entieres dans la frayeur où l ’on etoit 
de cette grande Armée ; mais à prefentle mau
vais tems &  la faifon où nous fommes les 1 afleu- 
rent fort,ne comptant ici pour rien la ruine de la. 
Campagne qu’ils efperent remettre en un an.

Les Etats ont chafle les Jefuites de la V ille  
d’Emeric. Tous les Catholiques apprehendent 
d’être traitez de même, &  cela fait demechans 
effets en plufîeurs lieux où le nombre en eft
g ra n d . v _

Meffieurs les Etats ont donné ordre a Mon
fieur Beverning grand Treforier, &  à un du Con- 
feil d'Erat d’aller à Maftricht recevoir les 
Troupes de VôtreM ajefté. L e Colonel des Gar
des appelié Starrenbourg , perfonne de qualité 
& de m erite, avec un autre Colonel doivent 
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394 L e ttr e s , M ém o ires , (t“e, 
marcher avec l'infanterie pour avoir foin d*ê 
logemens &  des Eftapes. L e  Comte Armand 
de Bergucs Colonel de Cavalerie, &  le Sieur de 
buat doivent marcher avec la Cavalerie, &  fai 
re la même choie. ’  tü'
j  Les Etats ont fait acheter quatre mille paira 
de fouliers &  quatre mille paires de bas pour 
donner a 1 Infanterie. Ils ont donné ordre que 
les i  roupes pailaffent par le milieu de leurs Vil· 
tes pour témoigner leur confiance.

l e t t r e

O u Comte â'Eftrades a Mr. de Lienm,
L e  22. OEtobre 16 6 5 .

J E  commence d ’entrevoir de grandes divi
sons. Toutes les Provinces cherchent à faire 
des liaifons fecretes entr’elles contre la Hol

lande, donc ils apprehendent la puiifance. Il 
T a bien des mefures à prendre, pour le fervice 
du Koi dans une telle conjoncture. Te ne puis 
Tous écrire tout ce que je penfe là-delîus, parce 
qu il y a trop de tems à perdre avant qu’on ait 
les reponies qui font aflez decifîves , pour agir 
fans crainte de faillir. Mais ne pourriez-vous 
p as, Monfieur, avoir permiffion du Roi deve
nir jtifques a Peronne, &  moi celle d ’aller vous 
y tiouver ; ce ne ferait qu’ un voyage de huit 
jours pour aller &  venir, &  il fe pourrait faire, 
j&us pretextede donner ordre à mes affaires, f  
aÿant long-tems que je fuis abfent.

^eut-être n’a-t-OEt vû. de long-tems une con- 
jpactuire ü favorable pour ie’s intérêts du R o i, <î 
ftû ménagé 1 occafion qiiife preienie avec adref-



fe & fecret; &  pour vous en dire quelque cho · 
fe il y va de s’ affeurer de la Province de G r o , 
n in g u e  &  de F n fe , &  de la Place de Couvcr- 
den la meilleure &  la plus confideraûle de tou ' 
tes les Provinces, &  cela par un moyen qui 
ne donnera pas de jaloufie , &  ceux qui gou - 
vernent dans ces deux Provinces réitérant dans 
leur credit, fans qu’il paroiffe qu’ils foient liez 
avec le Roi. Cela ira encore plus loin que je ne 
vous dis, c ’eft à quoi il faut s’attacher, &  d a · 
voir Maftricht &  Julliers,pour tenir une Armée 
proche pour foutenir ceux qui fe déclareront 
pour nous quand le cas échera, &  auffi pom 
mettre la Hollande à la raifon lors qu e le s en
cartera de Ion devoir. J ’aurois tant de chofes a 
vous dire là-deffus que des volumes de papiers 
ne fuffiroient pas. C e qui me paroit de meil
leur eft que fi ce que je penfe reuffit , la Répu
blique reliera comme elle e ft, mais le Gouver < 
nement changera, en ce qu’il faudra qu il fui- 
ve les confeils du K oi. Ce fera le feul moyen 
affeuré de faire exécuter les Traitez que ba M a
jefté aura avec les E tats, & d e  les rendre fermes 
à tenir ce qu’ils auront promis , fans craindre les 
évenemens qui pourraient arriver par leurs
changemens. ,

Te n’ai garde de faire aucun pas pour M a- 
ftricht, ni pour quoi que cefoit,fans en avoir les

du Comte d’Efirades. 59 f

ordres du Roi. , „  f  .
Meffieurs les Etats attendent que Monfieur 

ΓEleiteur de Brandebourg donne la garantie de 
l’échange de Raveftein , fans quoi ils ne peuvent 
achever l ’échange, à caufe des prerenfions dudit 
Electeur fur cette Terre. Les Deputez de Γνιοη- 
fieur le D uc de Neubourg en ont écrit a leur M ai-



L e ttr e s , M ém o ires, φ 0φ 
L a  Garnifon d’OiToy avoir pris fur 1p? T ■ 

les de Son Alteffe un Officier qui étok l u Z * '  
ce de Monfieur l ’Evêque de Munfter Hs 1>VI"

Wle Suc dfN?û W  T ifid0n de Mo-
d é p ê c h s s  q u e  M o n f i e u r  d e  L e i S m T S r t f  

, ’  I e  l u f a l  a u f f i  é c r i t  l e  p e u  d e  difoofirin"
q u  ü y a v o i t  d a n s  l ’ e f p r i t  d e s  E t a t s  d ’ e n t r e r *  
q u e l q u e  n é g o c i a t i o n  a v e c  l e d i t  E v ê q u e  I I  
t i e n d r a i  a v e r t i  d e  c e  q u i  f e  p a f f e r a 3 1

L E T T R E  

T>u Roi au Comte iEfiraàes,

Z i  23. Ottobre 1665.

J
A i reçu vos dépêches des 12. &  1*  p...

ai / j * '-^la îiu s accorde su erre cwpc I*» 
p a s  r a d e  d e  p e u  d e  g r a t i t u d e  &  d e  f i d é l i t é ,  q u ’à 
i a u  d e p u i s  q u i n z e  p u r s  q u e l q u ’ u n  d ’ e n t r ’euxde!  
p l u s  a u t o n f e z  ,  l e q u e l  p a r  l e  m o y e n  d ' E i l ï v e n  
d e  G a m a r e ,  &  d u  C o m t e  d e  M o l i n a  a  f a i t  por
t e r  d e s  p r o p o f i t i o n s  d e  P a i x  e n  g r a n d - f e c î e Ï Ï u
fa Hoir ^.ng rJ avec cette circonftance qu’il 
falloir bien prendregarde que les AmbaiTadeurs 
de b rance n’en pu,lient rien pénétrer , ceqm 
veut dire a ne le point flatter que Meilleurs les 
E tats, ou fe méfient de m oi, 0?,yo a Z n l
conclure leur accommodement, d ’une manier?

'  ΐΓ κ ™ ^ ’ a T  f r  "  fd ier a u f f i - t ô t  aprêsavec l e  & 0 1  d  A n g l e t e r r e  a  m o n  e x c l u l î o n .  Je fçai la



chofe à n’en pouvoir douter, &r fuis même in
formé du détail des conditions propoiees ; &  ce 
qui eft étonnant , &  plus défobligeant , c ’eft 
qu’ils conteftent encore aujourd’hui avec vous 
des points qu’ils ont donné pouvoir aux M ini- 
lires Efpagnols de relâcher , témoin l ’aban- 
donnement de la nouvelle Belgique, fans l’ é
change de l ’île  dePoleron. Cependant van Beu
ningen ne cefle de preffer ici ma déclaration , 
& vous voyez iî ce procédé double me doit fore 
convier à me hâter de faire ce grand pas, &  ce 
qui m’en pourrait arriver dès que j ’aurois fran
chi le fault. Je dois bien louer Dieu ,  d ’avoir 
eu cette connoiffance ft a point nommé, par un 
bonheur extraordinaire , car je vous puis dire 
avec vérité que fur la derniere dépêche que j ’a -  
vois reçû de mes Ambaffadeurs,par laquelle j ’a- 
vois vü que quelque preffantes inftances qu’ils 
ayent fçû faire, jufques à déclarer qu’au retour 
du Courier,je ne pourrais plus demeurer en l ’état 
où j ’étois,& le R oi d ’Angleterre s’étant tenu fer
me à la dernière réponfe qu’il leur avoit donnée 
à Salisbury , fans vouloir fe relâcher fur un feul 
point , j ’étois très difpofé à rappeller fur le 
Champ mefdits Ambaffadeurs , &  enfuite à 
rompre auffi-tot contre ledit Roi ; mais je vois 
bien que traittant avec les gens avec qui j ’ai af
faire , la prudence veut que je prenne mieux mes 
mefures , tant pour voir ce que produira la N é
gociation du fils de van Goch qui venoit à la 
Haye avec des propofitions fecretes ( nouveau
té qui ne peut être arrivée que depuis que le Roï 
d’Angleterre a rejetté mes dernieres inftances ) 
que pour tenter encore une fois auprès dudit R oi 
fi l’affaire comme vous dites s’étant reduite à la 
feule difficulté du ralèment de Cabo C orfo, le- 

R  ψ die

du Comte d'Efirades. 397



dit R oi aimera mieux courir le nique de voi? 
entrer auffi cette Couronne en guerre avec lui 
quelle relâcher un point de fi médiocre impor! 
tance? fe pouvant dire, que jamais la paix entre 
deux ht.us n ’a tenu à fi peu de chofes làns con
clure, &  cette confidération bien pefée juftifie- 
ra pleinement auprès de toutes perfonnes rai
sonnables , car des autres on s’en doit peu fou- 
çier, ce petit retardement de ma dernière refo
lution ; outre que je ne fçaurois la faire qu’inu- 
tilem ent, &  en témoignant aux Anglois une 
mauvaife volonté préfentement impuiiTante 
avant que mon Coufin le Duc de Beaufort foit 
arrive dans les Mers de Ponant. Je m’en vais 
donc dépêcher encore un Courier âmes Ambaf
fadeurs,pour leur faire fçavoir que s’ils peuvent 
furmonter le point de Cabo C o rfo , la Paix fe 
peut dire aflurée. Cependant il fera bien à pro
pos que vous leur communiquiez fans perted’un 

tems , ceque c ’eft que la Négociation 
du fils de van G o ch , afin que cette lumiere leur 
ferve encore de guide dans celle qu’ils auront à 
faire avec ledit R o i, préfuppofant que lefdits 
iitats ne voudront pas me traitter affez indigne
ment, pour vous cacher ce que ledit van Goch 
leui aura poite , dont vous devez pofitivetnent 
leur demander la communication s’ils avoient 
manque a vous la donner, autrement ce ferait 
me taire entendre bien clairement qu’ils ne dé
firent pas que je me mêle plus de leurs affaires,
&  il ieroit affez aifé de les contenter là-deiïuî 
avec plus d’avantage pour m o i,  que je n’en ti
rerais entrant dans leurs intérêts.

N ’eft-ce pas une autrecirconftante bien diffi
cile a digerer,qu’au même tems qu’ils mepref- 

fi vivement d ’entrer dans une grande guerre
pomr
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rtnur leur feule confîderation, abandonnant tous 
Ses propres intérêts pour les leurs , ils veuillent 
Sus aucune ncceffité , &  fans concert aucun, 
hazarder de nouveau leur A rm é e, &  avec elle 
toute la fortune deleur E t a t , 1 envoyant lur les 
Cotes d’Angleterre préfenter le Combat a leurs 
Ennemis. Quand déjà par deux diflerentes lois 
ils o n t  mis leur Flotte en Mer ,  ils ont eu au 
moins des raifons plaufibles de le fa ire , bc fur 
tout la derniere fois qu’ils ont voulu «cher de 
f a u v e r  l ’Efcadre d ek u yte r , &  leur riche t  lot
te des grandes Indes ; mais à préfent je ne vol 
pas à  quoi peut être bonne cette bravade , &  
quand on la veut faire par caprice , d ne b u t  
pas trouver étrange que ceux qu on preffe de la. 
foûtenir temporiient pour attendre quel en fa  a
lefuccès. , _. Λ

Te n’ai point penfé a faire aucun voyage fur 
la frontière,&  fi j ’y allois dans cette conjonau- 
re quelque-peu accompagne que je tulle , H 
n’en faudrait pas d’avantage pour allarmer la 
plus grande partie- de la Chrêtiente de 1 attaque 
infaillible des Païs-bas; mais comme les ordi
naires lon-t fort fiirs , &  que je croi d ailleurs, 
que la chofe dont vous vous fervez 1 eit au lii,  
je ne voi pas que rien vous doive empecher de 
m’écrire tout ce que vous jugez qu il eft impor
tant pour mon fervice ,  que je fçache, &  J at
tendrai avec quelque impatience cette nouvelle 
marque de vôtre zélé»

Quand je fuspens ma déclaration pour un plus- 
grand bien , on dit que je perdrai l ’affedhondc» 
Etats. Quand la Négociation de l ’aceommode- 
ment m a l g r é  moi tire de long ,  on dit encore que 
je perdrai cette affeétion ». parce q u o a  conçoit 
des foupcons de m a fincériii. Quand je prel»  

c * νιχς.»
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vivement l ’accommodement, on dit encore h 
ineme chofe, &  qu’ils fe joindront après contre 
moi aux Anglois , parce que je  les aurai forcez 
contre leur inclination, a faire la Paix. La Cou’ 
cluiion la plus certaine qu!on peut tirer de-là 
c eft que cette affeôtion , eit une chofe que j? ne 
me puis promettre de gagner. Il eft fort à crain
dre a mon fens que le généralat du Prince d’O- 
lange ne me forme bien-tôt une grande divifîon 
entre les Provinces , puifque cinq d ’entre elles 
le (ont déjà déclarées en faveur de cegénéralât 
comme fur un point qui avancera beaucoup là 

&  qne la Hollande vraisemblablement 
y  refiltera jufqu’au bout; &  vous devez,fans pa
raître fa confirmer dans ce fentiment autant 
qu il fera en vôtre pouvoir , d ’autant plusqu’il 
ne s agit en aucune maniéré de ce point la dans 
j accommodement; les Anglois mêmes n’ont ofé 
le mettre furie tapis, &  le Chancelier Heyde, 
.comme par une efpéce de juflification de n’avoir 
pas la hardie/ïe de l ’entreprendre, a dit à mes 
Ambaffadeurs que le R oi fon Maître , n’avoit 
garde de donner auSieur de W it, l ’avantagede 
pouvoir publier dans les Etats,qu’il n’a entrepris 
cetteguerre que pour rétablir fon neveu dans fes 
c larges. Cependant fi outre fon efpe'rance, le
dit Koi emportoit ce rétablifTement, il eft aifé 
a \ ou qu il mettrait ja p jlJS gran£je parcje des
* Cats dans fa dépendance, ce qui ne convient 
j  P,ei onne /ju’à lui , &  priverait lefdits Etats 

e a liberte , pour laquelle ils ont fi long-tems 
combat» toutes les forces d ’une Monarchie 
bien plus puiflante que n’eft l ’Angleterre.

I ai ete fort aiïe d ’apprendre que les Etats 
eullent enfin réfolu de donner à la Suede lafatis- 
‘îction qu elle deiïre3touchant les élucidations du

Trai·^



Traité d’Elbïng. Cela eft quelque chofe, mais 
cen’eft pas tout,car ce relâchement pourra bien 
obliger les Suédois à ne point s’engager avec. 
Γ Angleterre dans une ligue offenfive,& a demeu
rer Neutre , mais delà maniéré dont les Suédois 
ont accoutumé de traitter, q u i eft de vouloir en 
toutes chofes trouver de grands avantages,je dou
te. que cette fatisfa&ion qu’on leur offrira lui- 
file à les engager de ioûtenir les Etats contre es 
Anglois; néanmoins entoures affaires,  u  iaut 
fe contenter de ce qui fe peut, 8c n avou P^s 
fe reprocher d’avoir rien obmis*. Mais ce q J 
vois clairement, &  qui eft de giande co ι era 
tion, c ’eft que fi les Etats fe veulent ^foudre a 
fatisfaire le Roi de Dannemark fur fes plaintes, 
dont la plupart paroiilent fort juftes , il eit com
me indubitable qu’avec quelques fournies d ar
gent qu’on lui peut donner pour s arm er, &  qu 
ne fcauroient être mieux employees , comme 
le Z u n t, &  les poftes de Norvegue , viennent 
de le faire connoitre par de bons· effets , on e 
portera aifément à fe declarer contre 1 Ang e- 
terre ; &  cela n’eft pas défi petite importance. 
Que fi on manque à faire le coup, le degout qu U 
aura d’un côté du traitement qu’on lui ta it , oC 
d’autre part les vives inftances que font -es A n-

i · 1 ___o  o t n K i ' o l T p i ·  I P l r r  Π ^ Γ -
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plus comme faifoit fon C ollègue, qui ne deman- 
doitrien au Roi de Dannemarc que d etre al- 
feuré de fa N eutralité, pour laquelle meme il 
lui promettoit de ne point faire d accommode
ment fans lui procurer toute (orte de fatisrac- 
tion des Etats ; mais ce nouveau Miniftre a pris
un autre ton, &  dit hautement qu’il faut que le

Hoi



R oi fe déclaré ami ou ennemi, offrant tout s’il 
veut embraiïer le premier parti, &  le menaçant 
de toutes holHlitez s’il pretend facilement de
meurer neutre.

Je vous laiffe là-deflus à juger combien il im
porte que la perfonne que le R oi de Dannemarc 
envoy é prefentement à la H aye, reçoive promp
tement tonte fatisfaôlion, autrement quand il 
ne fera plus tems, on aura tout loifîr de fe re
pentir ae cette occafion perdue. Quand on veut 
la guerre, il faut vouloir auffi tous les moyens de 
la  faire fortement,& d’incommoder fon ennemi. 
L e  Roi de Dannemarc m ’a fait prier inflamment 
de vous envoyer ordre d’appuyer avec force les 
Négociations de fon M aître, ce que je ne fçau- 
fois affez vous recommander pour mon propre 
inte'rêt, encore plus que fur fa priere ; & vous 
devez vous conduire en forte, que <î cet En
voyé eft obligé de partir de la Haye fans fatis- 
fa îtion , il puiffe au moins rendre témoignage 
au Roi fon Maître,que vous ayez fait pour la lui 
procurer tout ce qui dependoit d ’un Miniftre, 
d ’un vrai am i, &  d’un bon &  fîncere allié.

L E T T R E  

D u Roi au Comte d’Efirades.

L e  1 3 .  Oftobre 16 6 $ ,

D Epuis mon autre Lettre écrite , je viens 
d ’avoir avis que le Prince de Chim ai, par 

ordre qu’il a reçû du Marquis de Caflel Rodri
go , s’eil poilé avec un Corps de Troupes fort 
confiderable à Marche en Famine , à demie 
lieue du chemin que les miennes qui vont en

Hol-
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H ollande doivent prendre, & q u e  ledit Prince 
ï  m êm e laiffe aller quelque difeours , que le  
G ouverneur de Jamets &  le  Sieur de Choify me 
mandent, comme s’il avoit deffein de s’oppofer 
au paiîage de mes Troupes &  de les combattre : 
j’ai bien de la peine à croire que le Marquis de 
Cartel Rodrigoioit affez hardi pour entrepren
dre mie pareille chofe; mais quoi qu’il en puiffe 
arriver , j’ ai tant de defir de donner aux Etats 
une marque folide de la iincerite de mon affec
tion,dans la preffante conjoncture où fe trouvent 
leurs affaires , qu’aucune cônfideration n’arrê
tera un moment la marche de mes Troupes ( dès 
que mon Courier fera arrivé avec les ordres que 
j’ai demandé à l ’Electeur de Cologne, &  qui ne 
me feront pas refufez ) quand meme toutes les 
Troupes qui font en Flandres feraient jointes a 
mi Corps, &  à deffein d ’empêcher leur paf- 
fage.

l e t t r e

VeMr. de Lionne au Comte d’Eflrades,

L e  î j .  Octobre

SI on vous fait de de-là les memes vives in- 
ftances que fait ici le Sieur van Beuriingen, 

de la prompte déclaration du R o i, vous pou
vez encore les parer par une raifon fans répli
que, qui eft celle de la nouvelle négociation du 
fils du Sieur van G och, puis qu’il pourrait faci
lement arriver que le Roi eut rompu contre 
l ’Angleterre dans un tems où la paix  ̂ fe tiouve- 
roit déjà faite ; &  je m ’en rapporte à Meffieurs 
les Etats mêmes de dire, fi la prudence peut per

mettre



mettre de s’expofer à cet inconvénient, ni s’ik 
peuvent feulement avec honnêteté faire bi-n 
moins avec aucune juftice defirer.une pareille 
chofe de Sa Majefte; car comme les Ambaffa- 
deurs du K oi en Angleterre ont déjà pouffé 1» 
paix , au lieu ou ils font, jufques prefque à ces 
derniers termes , il eft à prefumer que le Roi 
d Angleterre ayant chargé le Sieur van Goch de 
nouvelles propofitions, elles feraient d’unena
ture a etre facilement acceptées par les Etats. 
&. je me fuis bien trompé, puis qu’on y deman- 

e tant de fecret , fi une des conditions de cet- 
te négociation n eft l ’union de l ’Angleterre avec 
les Etats , après la paix faite,pour traverfer le 
Commerce de toutes les autres Nations, au- 
quel cas, fi la chofe étoit bien verifiée, en for- 
te que vous n’en puiffiez douter , il faudrait em
pêcher autant que vous pourriez le fuccès de la
dite négociation ; '&  même pour rompre.ee. 
coup , fi cela ne fe pouvoit autrement, vous 
pourriez promettre pofitivement que le Roi fe 
déclarera contre l ’ Angleterre fans aucun délai,à 

arnvee d un Courier que vous pourriez dépê- 
i'· 11 y a feulement à douter fi lefdits Etats 

vous donneront en bons A lliez connoiffance de 
cette condition fi elle leur a été propofée, &i! 
je pouira bien faire qu’en vous communiquant 
•les autres ils vous cachent celle-là.

.Ddiefte voici comme Sa Majefté deiire que 
vous vous conduiriez en cette affaire de la négo
ciation du fils de van Goch , fi les Etats y enten- 

ent, &  que vous connoiiîiez que fes propoii- 
tions puiffent bien-tot produire la paix; vous 
leur témoignerez que c ’eft ce que le Roi a tou
jours pailionnement fouhaité , &  qu’elle fera 
très - aife de la voir conclurre , pourvu qu’ils

4 °4  Lettres, Mémoires »



y trouvent leur fatisfaftion Sc leur feureté,quand 
même ce feroit à l ’exclufion que les Anglois 
veulent faire de fon entremife , parce que Sa 
Majefté fe promet que lefdits Etats reconnoi- 
tront affez, nonobftant cette exclufion,que c ’eft 
lafeule confîderation de Sa M ajefté, & la  crain
te qu’auront les Anglois des dernieres ex prêt
ions de fes Ambafladeurs qui leur auront pro
curé cette paix à leur avantage. Mais en mê
me tems volis leur déclarerez, auffi que s’ ils ne 
trouvent pas, comme j ’ai déjà dit, leur fatis- 
faûion &  leur feureté dans les conditions que 
le Sieur van Goch leur porte , &  qu’ils refol- 
vent de continuer plutôt la guerre que de les ac
cepter , vous avez charge expreffe de les affeu- 
rer que Sa Majefté fe declarera en leur faveur 
contre l ’Angleterre,&  lui fera la guerre conjoin
tement avec eux.

Voila , Monfieur ,  de grandes paroles bien 
dignes delà generofité du R o i, &  de la fincerité 
d’un vrai &  bon A llié  j car Sa Majefté remet à 
eux à conclurre la paix, même fans fon entre
mife s’ ils y trouvent leur avantage , &  les af- 
feure en même tems que s’ils ne les y trouvent 
pas, elle fe declarera comme ils défirent. C e
la ne s’appellera plus vo.iloir forcer les Etats à 
la paix contre leur inclination, tout ce qui eft 
dauscette Lettre a été refolu par Sa Majefté de
puis fa dépêche, &  eft autorifé par un mot de 
fa main qu’elle a ajouté à la lettre particulière 
qu’elle vous écrit. Je n’en ai donné aucune 
connoiffance au Sieur van Beuningen , afin que 
vous en ayez de d e -là  tout le merite, fi vous 
étesoblige de vousfervir du pouvoir queSaM a
jefté vous donne, à quoi il ne faudra venir qu’a
vec la précaution qu’elle yous recommancie de 
Ci main propre. SE-
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SECONDE REPONSE

D u  R o i de la Grande Bretagne aux Am
bassadeurs du R oi de France le 2.j .  Oc
tobre 1665.

S A Majefté a témoigné en plttfieurs rencontra,pur 
des reponjès à Meffieurs les Ambaffadeurs extra- 
ordinaires de Fi ance,fur le Jujet de leurs propojitions, 

comme elles lui paroijfoient peu à propos pour établir 
une ferme paix entre lui &  les Etats des Provinces 
Unies , après une f i  Jonglante guerre, & 'n’a jamais 
crû juJ'qu’à prejent que lefdits Ambaffadeurs mêmi 
les confideraffent non comme un fondement d'uni 
p o ix , mais plutôt pour un acheminement d’un Traité, 

Pour ce qui eft des Vaiffeaux nommez la Bonne 
Avant tire &  la Bonne EJperance , la juftice ejl évi
dente de Sa Majefté,étant notoire qu’il y aune J'om- 
tne conjiderable d’argent en dépôt à Amfterdm de- 
ftinee au dédommagement des intérejfez. Et le imi
té l ’ayant̂  laiffé par ces mots ( litem inceptam pro- 
fequi ) à la decïfton des Commijfaires extraordinai
res qui avaient a decider aujji quelques autres points de 
pareille nature.

La haute eftime que Sa Majefté fait de Γamitié du 
Roi Très-Chrétien, eft ajfez connue de tout le monde 
&  avec quelque rejjexion de partialité à fon égard, 
&  quoi que Sa Ma)efté fuivant les mouvement de fa  
inclinations ait agréé la médiation dudit Seigneur 
R oi, elle ne fe peut empêcher de remarquer ψιι h 
Roi Très-Chrétien pajfera pour trop intereffé dans lu 
de cifion de cette affaire , ayant toujours déclaré , qu'il 
était engagé par un Traité J'ecret d'affilier les Hollan
dois.

Néitn-
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Néanmoins fi Sa Niajejlé Très-Chrétienne peut dif- 

pofer les Hollandois à entrer dans les mêmes fient inuns, 
qu’il témoigne avoir pour le rétablijfement d'une 
bonne paix, le Roid‘Angleterre nommera des Cont
raires de fa part, &  exhortera la Couronne de
Suede , Monfieur l ’Evêque de Munfler &  fes autres 
Aiiiez défaire de même , fans la participation déf
ailles Une Je peut a jijhr , &  que SaMajejién’en
trera en aucun Lraitê de cette nature , &  t. la d’.att- 
ttmtplus, que les Etats Généraux ne témoignent.pas 
y avoir la moindre dijpafition , &  que les bannes ̂  in
clinaturis de Sa MajeJlé à un accommodement n’ont 
jtjqiies àprefint Jèrvi qu’à allumer de la jaloufie 
parmi les Confédérée , comme s'il 11’avoit aucune con
sidération de leurs intérêts, là où félon toutes les ap
parences de Ia methode maintenant propojée mettre 
avec l’aide de Dieu une heurguje fin dans cette gran
de araire, fi les difpofitions de tous cotez font éga
lement finceres.

M E M O I R E

Du Comte d'E firades  , prefenté a M e f
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  2.6. O cto 
bre 1665·.

L E Comte d’Efirades , Amb a fadeur Extraordi
naire de France , ayant par ordre du Roijoti 

Maitre prefenté ,  dès le iz .d e  ce mois, un Mémoi
re à Vos Seigneuries , à ce qu'il leur plût permettre 
le tranjport en France de la quantité de cinquantê  
milliers de tnêche , que Sa Ma. cfle a donné charge. <1 
Paul <£* Pierre Gandin d'Anifierdam d acheter } t?· 
qu'ils font prêts d'envoyer avec le confentement de
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Vos Seigneuries, J'ans qu'il ait eu depuis aucune v<. 
ponfe fur ledit Mémoire , il réitéré fes mêmes 
fiances à Vos Seigneuries fur le nouvel ordre qu'il en 
are;û de SaMajeflé , les fuppliant de vouloir pren. 
dre une refolution là-deffts, telle qu'elles jugeront à 
propos , afin qu'il-en pui ffe rendre compte mRoifen 
Maître , qui fe promet toujours qu'encore que cettt 
mèche fait de contrebande, &qu'ainfi il dépende dt 
Vos Seigneuries d’en accorder le tranfport, ou de tu 
l'accorder pas, elles voudront bien y apporter delà 
facilité dans la con onâttre prefènte de l ’envoy de Jii 
Troupes pour la défenfe de cet Etat, la Caufe com
mune. Donné à la Haye le vingt-fixiême Oâobre 
1665.

408 Lettres, Mémoires, (jr'c.

D ’E S T R A D E S ,

L E T T R E

Ou Comte d’Eflrades à. Mr. de Licnnt.

L e  16 . OElobre i 6 6 j .

E  Sieur van Goch a écrit à Meffieurs les
Etats , que le R oi d ’Angleterre lui avoit 

dit qu’il lui parlât franchement &  s’il n’avoit 
pas ordre de lui parler de la Paix ; il lui répon
dit que non , mais feulement de l ’échange des 
priionniers ; &  moi je vous en veux parler (ce 
dit le Roi de la Grande Bretagne ) vous avez 
fait des pertes, j ’en ai fait auffi, la guerre nous 
d t  ruineufe aux uns &  autres , je foubaite l’ac
commodement , &  il ne tiendra qu’aux Etats 
qu’ils Payent , à des conditions honnêtes : nous 
n ’avons pas befoin d ’entremetteurs pour ce
la. Monfieur van Goch lui répondit qu’il en· 
donnerait avis à-fes Maîtres. Ledit R oi, lui



àtt Comte d'Efirades. 4® 5 
sioùta auffi eue l ’Armée de l ’Evêque de Mun- 
fter étoit la Tienne, levée de fes deniers, &  les 
Officiers à fes gages, que ledit Eveque eto.c 
fon Lieutenant Général , &  que ce n etoitqu u- 
ne même affaire, quandilferoit queftion de s ac
commoder. C ’eft en fubftance ce que le Sieur 
v°n Goch a écrit à Meffieurs les Etats furquoi 
il v a eu divers Confeils , &  Ailemblees des 
Etats fans aucune refolution ; mais ce qui me 
paraît être le plus appuyé par les Provinces de 
Frife, Gromngue, O veryflel, Gueldie&. Z ce
lande, eft d’envoyer une Ambaffade extraordi- 
naire en A ngleterre, accompagnee du Prince 
d’Orange, pour remercier le R oi d Angleterre 
des bonnes difpofitions qu’il a témoigné avoir 
pour la paix , &  enfuite la conclure le plus 
avantageufement qu’il fe pouira . la Frife , &  
la Gvoningue fe voyant une Arm ee ennemie 
dans le cœur de leur pais , ne demandoient que 
la proteftion du R o i , &  les principaux memes 
du gouvernement me pnoient d obtenu de Sa 
Majefté que leurs enfans &  leurs parens _ en
traient à fon fervice , en cas que Sa Maje e 
fit des Compagnies de Cavalerie , il y ^ 01C 
même des Gouverneurs de 1 laces _ conudeia- 
bles qui vouloient être dans les interets du 
Roi, &  attacher auffi leurs parens dans le fer- 
vice. Toutes ces difpofitions, .&  le defordre 
où font les affaires dans les Provinces , don- 
noient lieu de croire que le R oi ayant une A - 
mée dans leur voifmage, &  s il eut ete pofli a e 
un pofte à Sa Majefté pour l ’hivem er, qu a- 
vecles intelligences &  lesmenagemensqu on eu 
pu faire , on eût tenu les Etats dépendants de 
fes volontez, non parla  feureté qu’il y a dans 
leur amitié , mais par la crainte qu ils au- 
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jeifcP d>£tr£ chdtiez s’ils manquoient à Sa Ma.

O n a pafle bien plus avan t, car les DarnY,,,, 
du 1 rmce, du R oi d ’Efpagne, &  du Roi d’An- 
g eterre ont jette plufieurs billets, &  même fait 
des imprimez contre Monfieur de W it le fai 
faut auteur de cette guerre par l ’ambition qu’ji 
a eu de commander la Flotte , &  de fe rendre 
maître de toutes les affaires,&  cela a fi bien réüf! 
f i> que dans les Villes, dans les batteaux &  dans 
tous les lieux publics on parle de lui comme
I un F iltre ,&  on dit hautement qu’il faut avoir 
la paix avec l ’Angleterre, &  remettre le pZ  
ce d Oîange dans les charges. Ce qui m>a je 
p us Surpris a ete l ’impreflion que cela a fair 
dans le !  prit de Monfieur de Beverning L ™  
mit avant hier fa charge des Finance? entr 
mains du Confiai d ’E t a t , &  prir C0S

Généraux. Je le fus voir pour lui dire tout 
ce que je jugeois de plus fort pour l ’obliger à ne 
quiter pas dans cette conjoncture 5 q u e S a f
“  SS “ d ■ Λ· W it Cor,

1 ü "  qiAU 11, avoit hi dernière confiance; 
que le R oi meme l'en blameroit , m ’ayant or-

f u T l V T 1 fSa itd e lu i toutes choies 
fur les affaires prélentes j que même il avoir
commence a négocier près des Villes touchant
les deinitres proportions du R oi d ’Angleterre,
qu un changement fi prompt f o o i t f b r ^ Î

de m L ? ï  tk  -1VU 5 & TJ,a Fl'ovince de Hollan
de trume dont il etoit. -Il me dit qu’il y avoit

ng-_tems qu’il avoit delTein de fe retirer qu’il
tr°ey° r ! v f  afFa,,re?.fi brouilkes qu’il falloir d’au- 
très tae s  que la fienne pour les developer, qu’il

P α  franchement, q u L ’ l i t  
trop long-tems les Etats fans les fecourir,

4fO Lettres, Mémoires,
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» mi’il fe' vovoit quafi fans refiource &: pris 

ffùxcôtez j dont le Roi d’Angleterre fe 
^ S e m a i t  e ,  &  qui l ’cft effeflivement »
& aie ce qui donnait de l’ cnonntment a 
t n l  ces peuples-, & aux Magiürats des V illes, 

ft qu’i!sP nePconnoiffoient pas le Ro, d’ Ang e-

vires qui a fait une Armee de terre de trente

, m fau tous les purs o e ^

fort riche, ü dépenfe des fommes fi confide 
rabies pour leur faire la guerre , qu’ils ont 
fujet d^ croire qu’ayant fi bien condu.t- .te £  
faites , il ruineroit les Etats , s ils ne pie 
noient le parti de s’accommoder , &  de nefe

b T e " ' “ r ï e a  " ï e s t o t s  f o n t  ÿ  f o n  a v i s , 
ie les verrais bien-tôt fournis a l ’ Angleterre ,
&  leur liberté opprimée, 8 r q u ft 
oue le Roi leur envoyant un kcours qui
en marche , les devroît % Γ ο Τ « ΐ
leurs craintes, &  comprendre la fuite de cet
te d é c l a r a t i o n  pour leurs întei ets.

Il me dit qu’ on etoit dans 1 hiver , que 
6000 hommes ne les fçauveroient pas j qu il 
^ n i v o i t  v i n g t  m i l l e  d a n s  l e . »  P » v , n «  » 
que le païs avoit ete deja pille-, &  queS p r i e n t  . a  pins f t n ü b l e  , «  cet:n, d e  l a -  
venir De tout nôtre convention j ai bien 
jugé qu’il apprehende un changement , &  
q u ’ i l  veut fe mettre a couvert 11 y en a 
bien d’autres qui le fuivront. Voila au vray,
Monfieur j l4 at où f o ^ f ^ ! ^ ,  

' we je n’ai nulles nouvelles de Meflieurs^ks
Tonie IL  b a
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A m b a f f a d e u r s  e n  A n g l e t e r r e  d e p u i s  t r o is  f e .  
m a r n e s  , v o u s  j u g e r e z  m i e u x  q u e  m o i  fi W  

a v i s  d e  v a n  G o c h ,  t o u c h a n t  le  procédé d u  R o i  
d  A n g l e t e r r e  f o n t  v é r i t a b l e s .  
l , cJ n ” e  p e r d s P a s  d e  t e m s  d e  v o i r  m e s  a m i s , &
n , r U e?Uj e£ d c S  V i I I e s f u r  la m a t i é r e  d o n t  je 
p a i l e  c i - d t i T u s  j  &  n ’ o u b l i e r a i  r ie n  d e  t o u t  ce  
q u e  je  c r o i r a i  d e v o i r  f a i r e  p o u r  Je f e r v i c e  du 
K o i ,  m a i s  j e - v o u s  p r i e ,  M o n f i e u r ,  d e  m e  d o n -
n e r  u n  a v i s  f u r  t o u t  c e  q u e  d e f f u s , &  d e  c o n fi -  '

e i e i  9u e  n o u s  a v o n s  a f f a i r e  à  d e s  p e u p l e s q u i  c h a n g e n t  f o u v e n t .  ^ “ p i e s q u i .

L E T T R E  

Comte d'Efirades au Roi.

Le 2 9 .  Octobre 166j.

J’ A i  r e ç u  le s  d e u x  d é p ê c h e s  q u e  V ô t r e  M a -  
j e l t e m  a fait l ’ h o n n e u r  d e  m ’ é c r i r e  du 2?

MJ ï ' COürî mv  ’ ’ a i  m a n d é  à V ô t r eM a j e f l e  q u e  l e s  E t a t s  f e r o n t  b i e n  p l u s  aifes  que  
a  n é g o c i a t i o n  f e  r o m p i t ,  q u e  d e  la v o i r  c o n 

c l u r e ,  ç  à  e t e  a p r è s  c e  q u i  m ’a é t é d i t  p a r l e s  
p r i n c i p a u x  D e p u t e z  d e s  V i l l e s  d e  H o l l a n d e  q u i  
c o m p o f e n t  1 A f f e t n b l é e  ;  m a i s  i l  eft  a f fe z  o r d i -  
n a i r e  d e  v o i r  c h a n g e r  l e s  affaires d ’ u n  o r d i n air e  
a  u n  a u t r e ,  p a r  l a  d i v e r f î t é  d e s  o p i n i o n s , &  par  
Jes f a d h o n s  d e s  C a b a l e s ,  q u i  n e  p e r d e n t  p a s  d e  
r e m s  d e  g a g n e r  l e s  D é p u t e z  d e s  V i l l e s ;  cela fe  
î a u p a r m o i  c o m m e . p a r  les  a u t r e s ,  & c ’ é f t à  
q u i  a u r a  l e  p l u s  d ’ a m i s  p o u r  t o u r n e r  l e s a ff a i r e s  
o e f o n  c o t e .

M o n f i e u r  v a n  B e u n i n g e n  a  é c r i t  a u x  E t a t s  la
même



àu Comte d'Eftradei.  ̂ 4 1 3  
même chofe qui eft portée par la depeche de 
Vôtre Majeftefur la négociation fecrete qui eft 
S  née; lefdits Etats ont protefté n’en avoir 
aucune connoiffance, &  le Sieur van Beunin- 
gen a ordre d’affeurer Vôtre Majefte , qu ils 
n’entendront à aucun Traite
participation &  médiation de Votre Majelte.

Te réponds amplement à Monfieur de Lionne, 
fur l’affaire dont Vôtre M a j e f t e  m’a commande 
de prendre créance à la dépêche qu d.m1 a faite 
du 21 . du courant. Je lui ai auffi adielie un
Mémoire, fur quelques couver fanon sq u e  j ai 
eues avec Madame la P r i n c e f f e  dc Naffau &  
des Députez des Provinces de Fnfe , Oronin_ 
gue, Overyffel &  Gueldre, furquoi ) attendrai
les ordres de Votre Majefte. _ .

Madame laPrinceffe d’Orange a fait agir les 
Provinces, qui ont propofé le Prmce d Orangc 
pour l’Ambaffade d’Angleterre, &  poui leGe- 
néralat, mais elle n’a pas eu la fatisfadion de 
voir réüffir fon P rojet, &  ceux qui ont fait la 
propofition n’oferoient la foûtenir. On ne peut 
empêcher que des particuliers faffent cesavau- 
ces, mais pour les refolutions , beauλ  p 
de reffources pour les eloigner, c eft a quoi je 
m’applique entièrement; &  comme en tel ca , 
il faut négocier, &  perfuader , les aftaues ne 
vont pas fi vite qu’elles font dans un > * 
Ladite Princeffe Doüainere agit fous naaintant
qu’elle peut c o n t r e  la Cabale du Si^ur -*
appuyant celle d’ Angleterre &  d E  pas , 
on n’en fçauroit mieux ufer que fait la ï  rincefîe 
de Naffau fa fille, qui a beaucoup de cœ ur, 
d’ambition,&  d’efprit; Elle eft retournee en F n 
fe, &  elle a bien voulu que j euffe c01ieiP°"“ 
dance avec elle , touchant les affaires qu 
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deront le fervice de Vocre Majefté. Elle verro 
par mon Mémoire l ’état de toutes chofes ?! 
preffe les Etats autant qu’il m ’eft poffibîe de 
fatisfaire le R oi de Dannemarc. Ils promettent 
de le faire, mais quand il faut venir à la con 
clufion, une V ille  qui fera contraire eft capable 
de rompre toutes les bonnes difpofitions qu’os 
aura ménagé. 1 n

L ’Envoyé extraordinaire de cette Couronn· 
eft a Amfterdam. J ’efpére qu’il fera content de 
moi , lors qu’il verra la manière dont j’agis 
pour les intérêts du R oi fon Maître. 5

L e Sieur Blanfpil doit entrer demain en con
férence avec les Commiflaires de Meilleurs les 
Erats^pour Païuftement; des affaires de Monfieur
I Eleûeur de Brandebourg. Je vois les derniers 
bien difpofez pour lui donner contentement.

J e jro u v e  une difficu'té infurmontable près 
des Etats dans l ’affaire de Monfieur le Duc de 
Neubour^ 3 qui eft fur le point de la RehVion,
II demande qu’on laifTe troisEglifes dans leVis 
O eK aveitein, a quoi les Etats répondent qu’ils 
n ont jamais voulu paffer ce point au Roi d’Ef- 
pagn e, lors qu’ils ont fait le Traité du païs 
d Outremeufe , &  qu’ils ne peuvent le permet
tre par la conftitution de leur Etat.

Quant à la difficulté de la garantie de l ’Elec- 
teur de Brandebourg, elle fe pourra lever quand 
il fera a Cleves. L e dernier avis qu’on a eu de 
iieilin porte qu’il y  fera le vingtième du mois 
prochain.

4 T4  Lettres, Mémoires, &c.
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An Comte d^Efirades.

L E T T R E  

Ou Comte d’Eflrades à M r. de Lionne.

L e  z y . Otlobre 1 6 6 J .

VOus pouvez bien juger , Monfieur , qu’on 
me fait: ici d ’auffi vives inftances de la 

prompte déclaration du R oi , que le Sieur van 
Beuningen fait à Paris. J ’ai répondu félon v ô 

tre intention , &  me fuis paré de cette nouvelle 
négociation du Sieur van Goch , laquelle M ef
fieurs les Etats ne veulent pas avouer , &  pro- 
duifent une Lettre de ce dernier ordinaire dudit 
van Goch , qui dit que le R oi d’ Angleterre a 
hiulîé fes prétendons , &  veut des fouîmes 
imraenfes pour le dédommagement des Vaif- 
feanx Bonavanture &  Bonne Efpérance , &  ies 
autres Vaiffeaux compris dans leurs pertes , à 
quoi il ajoute encore les frais de la guerre. L e 
fils de van Goch eft refté à Londres, &  a en
voyé fes dépêches de-là.

Ce qui me fait foupçonner qu’il y a de la du
plicité dans cette négociation , eft que l ’on veut 
contrarier ce que je vous ai écrit par le Gentil
homme de Monfieur le Comte de Guiche, &

?ue j’ai fçû d’un bon lieu &  feur quoi que les 
,tats ne m ’en ayent fait nulle p a rt , 8c qu’ en- 
fuite l ’Affemblée de Hollande à choiii une per- 

fonne capable , pour aller en Angleterre traiter 
de l’échange des prifonniers qui doit avoir tout 
le fecret, la Hollande ne voulant pas que van 
Goch ait connoiffance de ce cpii fe traitera, étant 
entièrement attaché aux intérêts de la Maifon 
d’Orange.
: ... S 4 Vous



Vous remarquerez s’il vous p la ît , Monfieur, 
que ni les Etats , ni l ’Affemblée de Hollan
de , ne m ’ont rien communiqué de tout ce que 
deiîus, &  que je n’ai pas laifle de fçavoir tou
tes leurs démarches par des Députez de la mê
me Affemblée qui font mes amis particuliers,
&  qu’enfuite des plaintes que j ’ai faites d’un tel 
procédé.

Ces dernières propofitions envoyées par van 
G o ch , ont parii ; &  quoi que les Etats les trai
tent de ridicules en apparences , ils ne laiüènc 
pas de dépêcher un homme de confiance en An
gleterre j fous prétexte de l ’échange des prifon- 
niers.

J ’ai eftimé à propos de leur faire entendre

3ue je croyois qu’il y eut plus que ce qu’ils me 
ifoient , &  que je ne voyois pas à quoi une 

perfonne du merite de celui qu’ils veulent en
voyer , qui eft dans le Magiftrat de la Ville de 
L e y d e , peut trouver lieu d’employer fa capaci
té à ne traiter que de l ’échange des prifonniers; 
c i  que puis que c.’étoit une nouvelle négociation 
commancée, il ne feroit pas de la prudence du 
R oi de rompre avec l ’ Angleterre dans le tems 
que leur paix peut être conclue , &  qu'il n’eft 
pas même honnête à eux de preiïer Sa Majefté 
de fe declarer, comme ils font. J ’ai eftimé que 
j ’en devois demeurer dans ces termes, fans me 
fervir du pouvoir que le Roi me donne par fa 
dépêche du 23. du courant, &  qu’il eft bien 
mieux pour les intérêts de Sa Majefté de tem- 
porifer , &  d’attendre que fes Troupes foienc 
arrivéez dans le pais, avant cette déclaration. 
J ’ai ménagé les principales Villes de Hollande 
contre cette négociation fecrete , &  on a pris 
refolution dans l ’Etat d ’écrire au Sieur vanBeu-

ningeu
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ningen d ’afleurer le R o i, qu’on entrera dans 
a u c u n  Traité ni négociation avec l’Angleterre 
q u ’ a v e c  fa participation &  méditation &  que 
toutes c h o f e s  feront communiquées a fes A m - 
baffadeurs.

Quoi qu’il y ait fujet de douter de la bon
ne foi de ces gens-ci, j’ai crû que cette dé
c l a r a t i o n  étoit favorable dans la conjoncture 
préfente. Faites feulement venir le fecours 
dans le Pais-bas le plutôt qu’il fe pourra. 
Quand nous aurons ici les Troupes du R o i, 
nous ferons bien ici changer de difeours aux 
mal-intentionnez , de faire quelque reflexion 
fur le Mémoire que je vous envoye_, ba Ma
jefté fe verroit dans peu de tems bien puif- 
fante dans· ce pais, m a i s  comme fe font des 
dépenfes, je n’oferois p r e i f e r ,-bien que ] en 
connoilfe l ’utilité , &  que nos Ennemis bc 
envieux nous font beaucoup de malparleuis 
liberalitez, à q u o i  l'ajouterai q u e  pour quel
que grand coup , il fera bon que je_ fois in
formé des d e r n i è r e s  intentions du R o i, dans le 
tems que Monfieur de W it arrivera à la Haye , 
afin que nous refolvions enfemblcs de la ma- 
niere dont il faut réduire les autres Provinces 
à fe conformer à la Hollande, &  au cas que 
la Hollande n’agiiTe pas félon les intentions 
du R o i, on peut fe lier avec les autres Pro
vinces contre la Hollande, lefquelless y por
teront facilement par la jaloufie qu elles ont 
contre fa grande puiffance , &  en ce caŝ  > la 
proteilion du Roi aura plus de poids étant 
appuyée de bonnes Troupes.

Si vous pouvez parquelque négociation avoir 
Maftricht ou Juliers , foyez afieuré qu’on n’o- 

■feroit rien faire en Hollande qui deplaije au 
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R o i,  &  cela étant, je pourrais répondre que 
toutes chofes iroient à fouhait. On fera autre
ment toujours dans l ’incertitude, & fujetà dé
pendre de la bonne ou mauvaife humeur des Dé
putez des Villes qui changent facilement de 
jeiîtiment dans les affaires.

L E T T R E

2~)u Comte d'Eft rade s à t ï l ï r .  de 
Lionne;

L e  2 9 .  Octobre i<56y

Y  L  faut que je commence par les deux Provîn- 
A  cesdeFrife& deG roningue, dontlaPrin- 
ceffe de Naflau, tutrice de fon fils qui a neuf 
ans> eft Gouvernante. C^eft une Princeffe qui 
.a de la conduite &  de l ’efprit, &  digne fille du 
Prince d’Orange Henri ; auffi en a-t-elle toutes 
les bonnes qualitez ; elle eft genereufe, &ade 
l ’ambition, &  n’oubliera rien piurrendrefon 
fils capable de bien gouverner , &  lui chercher 
del’appuy ; &  pour cela elle a eu l’adreffeaprès 
ja mort du Prince Guillaume fon mari, defe 
faire élire Gouvernante defdites .deuxProvin
ces jufques à la majorité de fon fils, avec la dif- 
pofuionde toutes les Charges &r même de l’é- 
ieâiondes Magiftrats des Villes, ce qui lui don
ne une grand; autorité : elle s’eft fait donner fix 
.des Etats de Frife pour Confeiller &  Tuteurs 
de fon fils; tous fes amis font dans fes intérêtsjce 
iont à préfent ceux qui gouvernent avec elle , & 
.dont les parens font pourviis de toutes les fortes 
(Places de la Frife, &  entr’autres celles de Cou-

verdea
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•verden &  Steenwick fronderes de la Weftpha- 
üe, &  fuuées fur deux paffages confiderables. _ 

Son credit n’a pas agréée à la Princefle Douai- 
viere qui l ’a retirée de Frife depuis quatre 
mois, fouspretexte de fa m aladie, &  pendant 
fon abfence elle a eflayé de fe rendre maitreffe 
de la fécondé cabale oppofée à celle de la fille 
pour faire pafler dans cette Province les chofes 
qu’elle vouloir, &  fe rendre par là confiderable 
à l’Etat j au Roi d’Angleterre &  aux Efpagnols, 
avec qui elle entretient grande correfpondance, 
&me faire entrevoir que fans elle on ne pou- 
voit pas être afleure de ces deux Provinces , ni 
même de Monfieur l ’Ele&eur de Brandebourg. 
T’ai bien voulu lui laifler croire qu’elle m ’avoit 
perfuadé, cependant )’ai eu diveifes conféren
c e s  a v e c  la Princefle de NafTau, &  après avoir 
bien pris mes mefures avec elle, &  avec deux 
des Tuteurs qui font tout-à-fait à elle , &  les 
domeftiques , je lui ai fait voir que fa mere la 
vouloit ruiner pour s’attirer tout le credit; qu n 
falloit fans perdre de tems qu’elle retournât en 
Frife, &  que les Etats la dem andaient, fous 
pretexte des diviiions qui font dans cette Pro
vince. Dès qu’elle y a été refoluë , elle a fait 
agir les Etats ainfi qu’ elle a vou lu , ils lui ont 
envoyé une Députation a la H aye , elle 
eft partie deux jours après pour Frife , ou elle 
eft à prefent. Avant fon départ elle m a té
moigné vouloir s’attacher à la France, &  m ’a 
fait connoitre qu’ elle voyoit bien que c etoit le 
feul &  folide appuy qu’elle pouvoir avoir pour 
elle &  fon fils ; qu’ elle n’approuvoit pas les fen- 
timens qu’on donnoit à fon neveu de ne regar
der que le Roi d ’Angleterre pour fon Protec
teur j qu’elle- lui avoit dit plufieurs fo is, que

du Comte d’Efirades. 419



4 * 0  L e ttr e s , M ém o ires, & c .  
s’il ne changeoic de conduite &  d ’inclination il 
fe perdrait, que le R oi étoit le feul qui le pô„ 
voit foucenir &  lui aider à fe rétablir , en y con
tribuant de fon côté par l ’attachement qu’il de- 
voit avoir pour les intérêts &  pour le fervice 
des Etats ; mais que voyant l ’éducation qu’on 
lui donne fi éloignée de fes fentimens, elle fe 
feparoit entièrement de fes intérêts, &vouloit 
s ’attacher à ceux du bien &  dt l ’avantage de 
fon fils. 6

Que je pouvois m’afleurer que tout ce qu'el
le pourrait faire dans ces deux Provinces pour 
le fervice du R o i, elle s’y porterait avec chaleur 

. &  grande affeftion ; qu’elle y réuffiroit d’autant 
mieux que celle de Groningue étant attaquée

les Ennemis portez dans le milieu, ellefefer- 
viroit de la venue du fecours du Roi pour pu
blier par to u t, que les Etats &  les Peuples ne 
dévoient la liberté qu’à Sa Majefté , qu’il fauI 
la iausfaire iur tous les points qu’elle deman
dera.

E lle deiîra que je prifle créance en deux De- 
putez de F nfe qui font aux Etats Généraux, & 
qui ont été Domeftiques de ion mari, q u i  font 
Meffieurs Hare &  Brouïma , avec qui j’ai l ié  

une amitié fort etroite dans nos converfations. 
Ils m ’ont fait entendre que quand ils fe fend
ront bien appuyez du R o i, ils agiront encore 
j>lus ouvertement qu ils ne font, &  les voulant 
faire expliquer, ils me dirent que les Troupes 
de Sa Majefté pourraient avec celles de 1Έ- 
tat prendre Munfter cette Cam pagne, & ces 
deux Provinces ie lsnt3.nt appuyées des Trou* 
pes de Sa Majefte pourraient les venir fecou- 
n r en peu de tems quand .lies feraient atta
quées , la marche n’etant que de quatre ou cinq

jours,



jours, &  que Sa Majefté difpoferoit d ’eux comme 
elle voudrait : &  leur ayant répliqué qu’il y avoir 
deux partis dans les Provinces, dont l ’un étoit 
o p p o i é  à eux, qui peut-être fe trouverait le plus 
fort quand ils appelleraient les fecours du R oi, 
ils me dirent que cela ne fe pouvoit ,  parce que 
les Gouverneurs de Couverden &  de Steenwick 
dependoient de la Princeffe de N affau, &  que 
pour une plus grande liailon, elle &  eux deiire- 
roient, que fi le R oi faifoit un Regiment de 
Cavalerie en ces frontières pour joindre à fes 
Troupes , il donnât des Compagnies aux parens
& aux neveux du Gouverneur de Couverden, 
qui ont des Châteaux confiderables fur la Rivie- 
rediffel, qui font des paffages feurs pour les 
Troupes. Je leur répondis, que comme le R oi 
avoit le nombre de fes Troupes com plet, je ne 
croyois pas qu’ il en voulut lever de nouvelles.

Ils me parlent auffi d’une dette de cent mille 
livres qui eft due par Henri I V .  au feu Prince 
Guillaume dont la Princeffe a les promeffes, &  
l e s  Lettres que le Roi a écrites là-deffus, portant 
reconnoiffance &  promeffes de payer ladite 
fomme, laquelle fi Sa Majefté vouloir faire ac
quitter , lefdites deux Provinces lui en feraient 
obligées, comme d’une faveur faite à leur Prin- 
cefle &  Gouvernante.

Je leur répliquai , que je fçavois que dans 
l ’ordre que le Roi tenoit à prefent dans fes F i
nances , il ne payoit aucune vieille dette, mais 
qu’il regloit toutes fes dépenfes avec tant d’ex- 
^aitude qu’on payoit tout comptant le cou
rant ; que cela n’empêcherait pas que dans les 
occafionsSa Majefté ne donnât des marques de 

•fon amitié &  de fa libéralité à Madame la Prin- 
‘ ceffe de Naffau, étant fi bien intentionnée pour
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4 - 1 L ettres, M ém oires, & c .  
les i n t é r ê t s  d e  S a  M a j e f t é ,  c o m m e  j e  l a  c r o v c A  
a  p r e f e n t .  1

L e s  P r o v i n c e s  d ’ O v e r y f T e l  &  d e  G u e l d r e  
a y a n t  é t é  d e f o l é e s  p a r  P A r m é e  d e  l ’ E v ê q u e  de 
M u n f t e r ,  t é m o i g n e n t  d e f i r e r  l a  p r o t e c t i o n  du 
« . ο ι ,  &  p l u f i e u r s  d e s  E t a t s  d e  c e s  d e u x  P r o v i n 
c e s  m ’ e n  o n t  p a r l é  ,  q u i  f o n t  M e f f i e u r s  P a l l a n t  
M o u l a t d  ,  R a f p h e l  &  v a n  G e n t ;  3c c o m m e  les 
P a r r i f a n s  d e  l a  M a i f o n  d ’ O r a n g e ,  d ’ E fp a g n e
&  d ' A n g l e t e r r e  o n t  l e u r s  a m i s  d a n s  l e f d i t c s  Pro
v i n c e s  &  d a n s  l e s  E - t a t s  G é n é r a u x  q u i  av ance nt  
l e s  p r o p o f i t i o n s  q u i  f o n t  d e  l e u r s  i n t é r ê t s  , je 
m e  f e r s  d u  c r e d i t  d e  c e s  M e f f i e u r s  p o u r  les dé
t r u i r e ,  a i n f i  q u ' i l  p a r a i t  p a r  c e l l e  q u i  a  é té  faite 
p a r  l ’ A m b a f T a d e  e x t r a o r d i n a i r e  e n  A n g l e t e r 
r e  d o n t  l e  P r i n c e  d ’ O r a n g e  d e v o i r  ê t r e , p o u r  fa
c i l i t e r  l a  p a i x , q u i  a  é t é  r e n v e r f é e  p a r  l e s  o p p o 
s i t i o n s  q u i  f e  f o n t  f o r m é e s  d e p u i s  t r o i s  j o u r s , &  
j e  t r a v a i l l e  a v e c  m e s  a m i s  p o u r  f a i r e  f a i r e  une 
d é c l a r a t i o n  a u x  E t a t s  q u ’ i l s  n ’ é c o u t e r o n t  aucu
n e  p r o p o f î t i o n  d e  p a i x  f a n s  l a  p a r t i c i p a t i o n  du 
R o i , &  f a n s  l a  m é d i a t i o n  d e  fes M i n i f t r e s  qui 
f o n t  e n  A n g l e t e r r e .  J e  c r o i s  c e l a  n eC effa ire ,  
t a n t  p o u r  d é t r o m p e r  l e  p a r t i  d u  P r i n c e  d ’ O r a n 
g e ,  l e s  E f p a g n o l s  &  l e s  A n g l o i s ,  q u ’ ils puif-  
i e n t  f a i r e  l a  p a i x  f a n s  n o u s ,  q u e  p o u r  fortifier  
celui d u  R o i  d a n s  le s  v i g o u r e u f e s  r efo lu tio n s  
q u  i l  p r e n d r a ,  f o i t  p o u r  l a  p a i x  o u  p o u r  l a  guerre.
J e  c o n c l u s  q u e  f i l e  R o i  e f t i m o i t  à  p r o p o s  dans  
l a  c o n j o n c t u r e  p r e f e n t e  d e  g a g n e r  t o u t - à - f a i t  ces 
d e u x  P r o v i n c e s  ,  i l  l e  p o u r r a i t  f a i r e  f a c i l e m e n t  
e n  d o n n a n t  a u x  p r i n c i p a u x  , q u i  f o n t  d é j à  pref-  
q u e  r u i n e z ,  o u  à  l e u r s  e n f a n s  d e s  C h a r g e s  dans  
d e  n o u v e l l e s  l e v é e s  d e  C a v a l e r i e .  C e l a  le s  att i 
r e r a i t  e n t i è r e m e n t  a u  f e r v i c e  d u  R o i  ; m a i s  p our  
e n  e t r e  p l u s  a i î e u r é · ,  i l  f e r a i t  à  f o u h a i t e r  d  ’a v o i r
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Maftricht ou Julliers , pour y avoir toujours une 
Armée pour les tenir en crainte d’être châtiez 
s’ils venoient' à manquer aux Traitez , ce qui 
feroit fort facile , en ce cas, vu les avis qu’on 
auroit dans lefdites Provinces, &  les perfonnes 
que le Roi auroit à fon fervice qui faciliteraient 
les paffages, ce qui obligeroit ceux qui feraient 
contraires aux intentions de Sa Majefté de le 
conformer à ce qu’ elle voudrait, je  tiendrai 
cependant les affaires en balance jufqu’à la ré
ponfe du R o i , les laiffant efperer ce qu’ ils défi
rent , &  gagner ainfi le retour de la Flotte &  
l’arrivée ^e Monfieur de W it, qui remettra 
iffeurément les Villes de Hollande dans 1 a 
premiere vigueur ou elles etoient. Quand j au
rai eu conférence avec lui je connoitrai bien-tôt 
fi fon parti fe croit en feureté ayant la protec
tion du Roi. Monfieur Beverning en remettant 
fa Charge de Grand Treforier des Finances , a 
fait grand tort au parti de Monfieur de W it , &  
a étonné plufieurs de fes amis. Je travaille in- 
ceffamment pour les raffeurer, &  leur faire ef
perer une protection ferme du Roi , pourvu 
qu’ils agiffent avec fincerité. Plufieurs com
mencent à revenir mais on ne peut pas ôter la 
peur à tous, j ’attendrai les ordres du R oi fur 
tout ce que deffus, &  de fçavoir de quelle ma
niéré je me dois conduire dans la conjoncture 
p refen te.
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L E T T R E  

© #  <3« C o w /e  â ’ E fir a d e s .

Le  30.  Ottobre 1665.

J ’Ai  été fort furpris de ne voir rien dans vô
tre dépêche du 22. du voyage du fils de van 
Goch,quc voua me mandez par la preceden- 

te être déjà en chemin, pour apporter aux Etats 
de nouvelles propofitions d’accommodement de 
la part du Roi de la Grande Bretagne, le Sieur 
vau Beuningen ayant dit ici quelque chofe d’u
ne courfe qu’y pourrait faire facilement en peu 
de jours le Sieur de U it, à prefent qu’il eft fur 
les Côtes d Angleterre. Outre que je né fçai s’il 
voudrait l ’entreprendre, j ’ai crû que cette de- 
monftration fi publique lui ôterait dans la fuite 
auprès des Peuples, &  particulièrement quand 
il s’agirait de mes intérêts , la créance & l’au
torité que j ’ai intérêt qu’il fe conferve toujours 
dans l ’Êtat. Il feroit bien plus à delirer pour 
beaucoup de raifons que ledit de Wit ne perdit 
pas un moment de tems à ramener la Flotte 
dans leurs Ports, ou à revenir lui-même à la 
Haye , où l ’on ne peut fans fa prefence prendre 
aucunes bonnes mefuresni pour la paix ni pour 
la guerre. Vous témoignerez cependant aux 
Etats que j ’ai eu fort agréables les foins que je 
vois qu’ils veulent prendre du bon traitement & 
de la confervation de mes Troupes, &  les au
tres chofes qu’ils ont refoluès fur cette matiere 
pour marquer leur refped &  leur reflentiment.

Le peu que vous avez mandé à Lionne de ce 
que vous ménagez de 4e-là pour mon fervice, &
* “ - qui
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«1,1 eft de là derniere importance , m’a don
né plus de curiofité de fçavoir le refte. Com
me i’y ai Sran<1 intérêt, je lui aurois ordon
né volontiers de s’aller- aboucher avec vous 
en perfonne, fi je n’avois prévû que cela te
rnit un trop grand éclat &  donneront trop a 
Darler Sc à penfer à toute la Chrêtiente; 
mais comme la feureté eft enuere &  dans l e 
oaffaee des ordinaires , &  dans la bonté du 
Chiffre , &  que rien ne fe peut dire de bou- 
che qui ne fe puiffe écrire en y mettant un 
peu plus de tems, qui ne fçauroit etre mieux 
employé ,  je defire que ,  f a n s  y perdre im  

moment, vous me mandiez bien au long &  
bien exactement tout ce qui peut regarder la 
même affaire, &  que vous y ajoutiez meme 
vos fentimens fur ce que v o u s  croyez que 
i’ a u r a i  à· faire de ma part, fi J eftime a pro
pos d’y entendre &  de la pouffer; &  iivous 
le iueez neceffaire &  plus feur, vous pour
riez m’ envoyer un Courier expres qui m ap
porte cette dépêche..

l e t t r e  

'Du Roi au Comte d'Efirades

L? 30. O SI aire 1 66

DEpuis mon autre dépêche faite , j’ai re
çu la vôtre du 16. par le Gentilhomme 

du Comte de Guiche. Elle- contient des 
nouveautez fi confiderables &  fi contraires a 
ce que vous m’avez mande, il n y a quepeu 
de jours , de l’union des efprits dans toutes 

Tome II.. ks
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les Provincesque j’en ai été furpris, au point 
que vous le pouvez juger. L ’ordinaire par- 
rant dans peu d’heures 5 je n’ài pas tout le 
tems qu’il feroit à delirer pour vous dire mes 
fentimefts fur ce qui fe paffe, &  fur la condui
te que vous y devez tenir. Je dirai pourtant 
en peu de mots fubftanciels que vous devez 
voir tous vos amis, les échauffer , & leurin- 
fpirer de la vigueur , afin qu’ils foient plus 
capables de refifter au torrent qui femble de
voir précipiter la plupart des Provinces dans 
la refokition la plus préjudiciable au bien de 
leurs affaires, &  la plus contraire à leur pro
pre liberté qu’elles puilfént jamais prendre: 
Voici des occurrences où vous ne devez pas 
épargner l’envoi des Couriers quand ce ferait- 
d’un jour à l’autre, s’il eft arrivé la moindre 
nouveauté qui change la face des affaires, ou 
que j’aye intérêt de fçavoir pour prendre 
mieux mes mefures. Je chargeai bien à pro
pos Lionne de vous mander par le dernier 
ordinaire , que je vous donnois pouvoir de 
promettre aux Etats ma déclaration fans dé
lai contre les Anglois, en cas que lespropo- 
fitions qu’apportoit le fils de van Goch allaf- 
fent à réunir les deux. Nations contre moi- 
même , &  peut-être qu’ayant reçu ce pou
voir , il vous aura donné lieu de faire re
prendre de meilleurs fentimens à celles des 
Provinces qui veulent aujourd’hui marcher 
Par un chemin fi oppofé à leur veritable in
térêt. Je vous confirme encore la mêmecho- 
fe , &  remets à vôtre prudence la conduite 
de cette affaire, qui eft la plus grande qui fe 
puiffe jamais prefenter ; car comme d’un cô
té je tiendrai ma déclaration pour bien em

ployée
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ployée fi elle peut produire l ’effet qu’on adit 
fi fouvent de donner cœur aux Provinces , 
les rcünir toutes dans de memes intérêts, &  
les bien unir à moi ; même auffi d’autre part 
il me feroit non feulement fort fâcheux 8i ex
traordinairement préjudiciable , que j’euffe 
pris une refolution de cette nature contre 
Je Roi d’ Angleterre ( qui ne l’oubheroit ja
mais) &  que le même danger fubfiftat de a 
même divifion, des mêmes Provinces en el
les-mêmes» &  de l’union de cinq denti el
les avec l ’Angleterre , ou peut-etre tneme de 
toutes Vous êtes fur les lieux , &  avez la 
fufiifance qu’il faut pour débrouiller toutes 
ces chofes , &  ne me laifler pas tomber dans 
l’inconvenient que je viens de dire par lapre- 
cipitation de me declarer , fans etre afleure 
que rompant contre l’Angleterre je ne cour·· 
rai pas rifque d’être abandonne en cette guer
re par ceux pour la confideration defquelsj y 
ferai entré , fans autre objet ni intérêt , que
de les empêcher de périr.

Le remède qui me paroit le plus effica
ce, comme le plus neceflaire d’être promp
t e m e n t  appliqué au mal que je vois ,  c elfc 
le retour du Sieur de Vv it a la Haye , &  
j’eftimerois bien à props que vous lui de- 
pêchaffiez en diligence une perfonne exprcf- 
fe qui eut affez d’intelligence pour lui bien 
dire tout ce dont vous 1 auriez charge 3 lui 
donnant u n e  (impie Lettre de Créance ,  parce 
que les autres peuvent être interceptees , ce 
qu'il n’importera pas beaucoup que celle-la 
le fut : fa créance confifteroit en deux points; 
l’iin, la neceffité indifpenfable de fon prompt 
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retour , &  les raifons de cette neceffi'te' j 
l ’autre , le fortifier &  lui donner du coura
ge, l’aiTeurant en même tems &  de mapro* 
tedlion pour fa perfonne &  pour fes inté
rêts , &  de ma déclaration contre L’Angle
terre , s’il fe mec en devoir de venir re- 
drefier les affaires que fon abfence a fi fort gâ·. 
tées.

Comme le Sieur Bevernirrg vous a dit que 
je ne lui envoyois qu’un fecours de fix mille 
hommes , &r qu’ils ont vingt mille Ennemis· 
dans le cœur de leur Etat , vous pourrez 
dire aux Etats que j’ai envoyé fans perdre 
un moment de tems ce qu’on m’a demandé, 
&  que j’ai crû même par beaucoup de dif- 
cours qui fe font tenus qu’ils n’auroient pas 
defiré que je les affiftaiie d’un plus grand 
Corps j mais que j’ai tant d’affedion pour 
leur Etat, &  un defir fi fincere de le voiren 
toute feureté , que s’ils défirent un nouveau 
fecours de Troupes , je fuis prêt à le faire 
paiïeravec la même diligence au nombre qu’ils 
vous témoigneront de le fouhaiter. C ’eft tout 
ce que j’ai pu vous mander dans le peu de 
tems qui me reftoit pour faire cette Let
tre.

L  E  T -
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L E T T R E  

Mr. de Lionne au Comte d’Efirades.

L e  30. Oftobre 1665.

L E Marquis de Caftel Rodrigo ,  ne s’eft pas 
contenté de refufer au Roi le paffage qu’il 

lui avoit demandé pour une liziére du Pais-bas, 
pour le Corps des Troupes que Sa Majefté en
voyé au fecours des Hollandois contre l ’Evêque 
de Munfter; mais ayant fcû que Sa Majefté leur 
faifoit prendre le chemin du pais de Liege , il a 
fait affemblerla plùpart des meilleures Troupes 
de Cavalerie &  d’infanterie qui font en Flan
dre j &  les a fait pofter à Marche - en - famine 
fous le commandement du Prince de Chimai, 
à demie lieuë de la route, que celles du Roi ' 
lioivent tenir , comme fi ledit Marquis avoin 
deffein de s’oppofer à leur paffage , &  de les 
charger, prenant prétexte qu’elles pourront tou
cher quelque langue de terre des pais du Roi 
fon Maître , fans loger néanmoins en aucun V il
lage, quoi que lui-même, il n’y a pas deux mois, 
ait fait venir en Flandre trois cent Bourguignons 
de la Franche-Comté , qu’il a fait paiTer fur les 
terres du R o i, fans lui en demander la permif-· 
ion j ni même lui en donner aucun avis , à 
quoi Sa Majefté ne trouva rien à dire , &  n’en 
a fait aucune plainte. Cette conduite affez fur- 
prenante ayant obligé le Roi à faire parler au 
Marquis de la Fuente , Ambaffadeur d’Efpa- 
gne j pour s’éclaircir au vrai des intentions du 
Gouverneur de Flandre , &  ledit Ambaffadeur 
B’ayanc donné que des réponfes fort ambiguës,



Sa Majefté a ordonné à Monfieur de Turenne 
d’aller fe mettre à la tête de ce corps qui doit 
paffer en Hollande , &  de le mener jufques à 
Maftricht, d'où il reviendra , fe conduifant avec 
toute la prudence &  modération convenable 
a la bonne intelligence que Sa Majefté veut en
tretenir avec le jeune Roi d’Efpagne , &  néan
moins avec toute la vigueur que pourroit requé
rir la continuation de ce caprice imprudent, & 
de cette fanfaronnade hors de failon du Marquis 
de Cartel Rodrigo ; Sa Majefté ne pouvant bien 
fe pei fuader qu il y ait ordre de déclarer la 
guerre à cette Couronne, quand Sa Majefté ne 
penfe point a lui, n’y a autre chofe qu’à fecou- 
rir fes Alliez. En tout cas s’il faut avoir la guer
re , le Roi en aura beaucoup de déplaifir, pour 
les maux que la Chreuenté en pourra fouffrir, 
mais il aura au moins la confolation de n’avoir 

‘ pas été l ’aggrefieur, &  d’avoir fait tout ce qu’il 
aura pii avec honneur , pour prévenir & em
pêcher la rupture.

M E M O I R E

D u  C o m te  d ’Efirades , préfenté à M ef
fieurs les E tats  G é n é ra u x  des Provin
ces U n ie s  des P a ïs -b a s . L e  2. N o 
vem b re  1 6 6  y .

Comte d’Efirades , Amhajfadeur Extraordi
naire de France, repréfente à Vos Seigneuries , 

q u e  l e u r  a y a n t  p l à 5 p a r  l e u r  R c f o l u t i o ?) d u  2 9 .  O c lo -  
m e  d e r n i e r  , d e  p e r m e t t r e  Je t r a n f p o r t  d 'A m f i c r d a m  
en France de cinquante milliers de Mèche, qu'il leur 
λ demandé au nom du Roi fon Maître , &  de don

ner
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mr leurs ordres au Collège de l 'Amirauté à” Amfier-  
iam de les laiffer fortir fans difficulté, il fe-trouve 
tju’il n’y a préfentemetit aucun Vaiffeau Iraufois en 
ladite Ville . prêt à retourner en brame pour les y 
porter , c’eft pourquoi ledit Amhaffadeur Extraordi
naire prie Vos Seigneuries, de vouloir donner de pa
reils ordres à Γ Amirauté de Rotterdam , où l ’on fer A 
éligé de faire porter iejdites Mèches , pour être em
barquées avec plus de diligence , fur quelqu’un des 
Vaiffeaux François qui s’y rencontrent plus frequen- 
Ument qu’à Amfterdam , &  ainfi. ne pas retarde7 
la fatisfaâion qu’il leur a plA d’accorder à Sa Ma- 
jefié, qui attend avec impatience les Mèches. Don
né à la Haye le deuxième Novembre 1665.

D ’ E S T R A D E S .

M E M O I R E

Du Com te d'Efirades , prefenté à M e{- 
fieurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  4 . N o 
vembre 1 665.

T E Comte iPEftrades , Ambaffadeur Extraordi- 
■*-* noire de France, fe fin i obligé de faire Jj avoir 
à Vos Seigneuries , touchant le fecours de Troupes qui 
le Roi fon Maître leur envoye pour leur defenje con
tre Γ Evêque de Munfter , que Sa Majefté ayant de
mande a Monfieur le Marquis de Caftel Rodrigo leur 
pajfage par un coin des Païs-bas, il ne s’eft pas 
contenté de le lui refufer, mais ayant J'cé que Sa 
Majefté leur faifoit prendre le chemin du pais de 
Liege , il a fa it ajfembler , fous le commandement 
du Prince de Chimai, la plupart des meilleures ’irou-
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pes de Cavalerie fa d'Infanterie qui J'ont en FlanSrt] 
&  les a fa it prfter à Marche-en-famine à demie licu'é 
de la route que celles du Roi doivent tenir , comme 
f i  ledit Marquis avoit dejfein de s'oppofer à Icnrpaf 
J'age, en prenant prétexte qu'elles pourront toucher 
quelque langue de terre du païs du Roi fon Maître, 

fans néanmoins loger en aucun Village de fa domina
tion , quoi que lui - même il n'y a pas deux mois, 
ait fait venir en Flandre trois cens Bourguignons à 
la Franche-Comté, qu'il afaitpaffer au traversât 
la France , fans en demander la permifjion au Roi, 
ni même lui en donner avis , ce que Sa Majeflé n 
pourtant bien voulu tolerer ; fa  que cette conduite 
nffez. furprenante , ayant obligé le Roi de faire per
ler à Monfieur le Marquis de la Fuentes , Ambafe- 
deur d’Efpagne , pour s'éclaircir au vrai des inten
tions en cela du Gouverneur de Flandre, &  ledit 
Ambaffadeur n'ayant donné que des réponfes fort va
gues fa ambiguës, Sa Majeflé a ordonné à Monfieur 
de Turenne d'aller fe mettre à la tête de fes mêmes 
Troupes , fe  conduisant avec toute la prudence &  
modération convenable à la bonne intelligence , qne 
Sa Majeflé veut entretenir avec le jeune Roi d’Ef
pagne j f a  néanmoins avec toute la vigueur que pour- 
roit requérir cette prétendue oppofition, hors defai- 

fo n , de Monfieur le Marquis de Cafiel Rodrigo, qui 
devrait plutôt concourir an fecours que le Roî donne 
à fies Alliez , puis qu'ils le font au/fi du Roi fon Maî
tre. Vos Seigneuries pourront comprendre de - là, 
combien le Roi· a véritablement a cœur de foûtenir 
leurs intérêts ; Ledit Ambaffadeur Extraordinaire 
pouvant les ajfeurer de fa  part, qu'à mefure qu’Üfe 
rencontrera quelques obflacles à l ’effet de fes bonnes 
intentions (i l'égard de Vos Seigneuries , elles le ver
ront d'autant plus roidir contre, pour les fnrmonter 
fa  pajfer jufques au but que Sa Majefté s'eft propo-
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fée de les afftfter &  protéger, comme union And 
i r  Allié doit fa ire , en V état où font leur affaires:,
&  p o u r  lequel Elle n'oubliera aucune chofe. Dou
ve à la Haye le quatrième No vernir e 166].

D ’ E S T R A D E S .

l e t t r e  

’îDu Comte d* Eflvddes au Roi.

Le  5. Novembre 1 6 6 ].

Î’A i reçu les deux dépêches que Vôtre Ma- 
jetlé m’a fait l ’honneur de m’écrire du jo . 
du pafte. Quelque defavû que les Etats 

faffent fur l ’affaire de van Goch, j’afTeurerai 
Vôtre Majefté , qu’il leur a é crit, qu’ il en- 
voyoit fon fils avec une dépêche imporrant. Il 
eft vrai qu’ il eft reftc à Londres , &  il a dépê
ché un de fes gens qui a apporté la dépêche , 
du contenu de laquelle j ’ai rendu compte à 
VôtreMajefté.

On ne peut d’un ordinaire à l ’autre man
der les chofes au jufte, parce qu’il arrive tant 
de changemens, &  les efprits font ftfuccepti- 
bles de mauvaifes impreiïïons, qu’ on eft tou
jours dans l’incertitude, jufques à ce que les 
affaires foient faites. Vôtre Majefté nefçau- 
roit croire comment la Cabale d ’Efpagne, 
celle d’Angleterre &  celle du Prince d’O - 
range , pour foûtenir la propolïtion qui avait 
été faite d’envoyer des AmbaiTadeurs en A n 
gleterre', &  y joindre le Prince d’Orange , 
pour moyenner la paix : plulîeurs Villes de 
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Hollande y  inclinoienc , &  les plus échauffes 
du parti de Monfîeur de W ir , ne difoient 
m o t1, mais j’ai été affez heureux pour leur 
faire comprendre leur perte, &  les faire agir 
avec vigueur dans cette conjoncture. J’ai dé- 
pêclié même à la Princefle de Naffau en Fri- 
le , pour la prier d’agir auprès defesam is, & 
de fes Créatures pour faire defavouér ceux 
qui ont avancé cette propofition , ce qu’elle 
a fait .aive.c autant d’adrefle que de fecret, 
pour ne fe pas commettre avec Madame fame- 
j;e, qui foûtient l’autre parti.

J’ai gagné les quartiers de Zw ol , &  de 
laC om tédeZutphen, qui ont defavoüé leurs 
Députe-z, & j ’ai ralfeuré les Villes de Hollan
de qui· ehanceloient , que pour pouffer les 
affaires dans les Etats Généraux , &  faire 
Voir le defavu · des Provinces de ladite pro
poli ti'on., comme ayant été faite fans leurs 
ordres.: ■ -n: ·.· ' q \ ..
- Ce croup a été mortel aux Cabales contrai

res , &  cela s’eft. flégocié fî fecretement que 
quoi qu’on me foupçonne d’y avoir contribué,

. on ne le peut pourtant prouver.
Je fuis très-aife d ’avoir fait par avance ce 

que Vôtre Majefté m’ordonne, qui eft de fai
re fçavoir par voye feure à’ Monfieur de W.ic 
l ’état deschofes, &  combien fa préfenee étoit 
néceffaire à la Haye. Auffi-tôt qu’il a été 
informé de tout ce qui Te paffe, il m’a mandé 
qu’il feroit voile le lendemain pour revenir. 
Je l ’attends à ce foir, ou demain. Les avis 
que les Etats ont eu ce matin , affeurent que 
leur Flotte éroit fur les Côtes, de Zeelande, 
&  de-là à la M eule] il’ n’y a que pour dix 
heures dé chemin. : :-.k ■ .!

Tous



Tous l e s  amis de Monfieur de W it fonc ions 
contons des aiTeurances que je leur donne en 
particulier de la proreftion de- Vôtre Majefté.

Je n’ai parié à perfonne de la déclaration 
de Vôtre Majefté contre l’ Angleterre , par 
ce qu’ayant rornpû les mefures des Cabales 
contraires , je veux voir ce que Monfieur de 
Wit fera à fon arrivée, &: comme il fera re- 
cù; car .s’il, eft néceffaire 4’ayancer. çecte dé
claration. ̂  je vcu* .du moins qu’ il m’en falie 
donner une par écrit par la Province de Ho..- 
lande, qu’ elle n’entendra à aucun Traite avec 
l’Angleterre, (ans la panicipatioii &  lecpn- 
fentemenc de Vôtre Majefté , ainfi je ne puis 
encore lui rien mander là-defîus que ledit de 
Wit ne foie ici; mais j’affeure Vôtre Majefte 
par avance, que je ne l ’engagerai qu à 1 extré
mité, e n  prenant mes précautions.

l ’ai eftimé à propos de faire un Memoire 
fur la Lettre de Monfieur de Lionne , &  e 
préfenter aux Etats , parce que la Cabale 
d'Efpagne pu’olioic que Vôtre Majeft n avoit 
pas envie de donner le fecours > que ce n e- 
toit qu’une feinte , &  que pour marque de 
cela elle avoic demandé paflàge par Maubeu- 
ge, qui eft un chemin tout contraire. Mon
iteur van Ghenc , au fortir de l ’Affemblee > 
m’eft venu v o ir , &  m’a die que c e  Memoire 
avoit fait un très-bon efteç. Ledic van Ghenc, 
les Dépurez de Zeelande &  _dê  Hollande , 
ont die dans l’ Affemblee qu’il̂  etoit al é̂ de 
voir que cecee guerre de l’ Eveque de Mun- 
-fter, étoic fomentée par k sE fp a g n o ls , puis 
qu’ils vouloient s’oppofer à leurs fecours, 
&  qu’il éroie cems de lever le rnafque .,. à 
quoi ceux de la Cabale d'Efpagne j n’ ont 
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■pas répliqué un mot , &  ont baiffé la 
tête.

Vôtre Majefté aura vu par mes précéden
tes dépêches les difpofitions où étoient les 
Provinces de Frife &  de Groningue, &  com
me Madame la Princeffe de Naffau agit très- 
bien, Elle m’a envoyé fon Intendant pour 
me demander Gonfeilfur ce qu’elle doit fai
re , les Ennemis ayant comme inverti Gro
ningue , &  occupant des quartiers aux envi
rons avec 16000. hommes. Je lui ai man- 
dé_ que pour abattre tout-à fait la Cabale qui 
lui eft contraire, j’ étois d ’avis qu’elle tâchât 
d ’entrer avec fon fils dans la Ville de Gronin
gue, que cela lui attirera l ’amitié & l ’eftime 
de ces deux Provinces , de voir qu’elle s’ex- 
pofe pour leurs intérêts, &  que de plus ce
la obligera toutes les autres Provinces à faire 
plus d’effort pour la feccrurir. Ce n’eft pas 
que je juge qu’il y ait du péril pour cette 
Place , y ayant un côté de ladite Ville li
bre, par où l’on entre &  fort quand on veut) 
&  de plus il y  a 4000. hommes dedans ; 
mais cela fera le même effet dans l’efprit 
des peuples , comme fi le péril étoit plus 
grand , &  la rendra plus confidérable dans 
ces deux Ptovinces pour les porter à ce qu’el
le voudra.

Vôtre Majefté aura vu par mon premier Mé
moire la difpofition de ces Protinces. Je conti
nué à menager les efprits pour fes intérêts. Les 
Provinces d'OvcryiIel &  de Gueldre étant rui
nées , &  la plupart de la Nobleffe compofant 
les Etats, Vôtre Majefté auroit un beau moyen 
deJesobliger, &  d’attirer la plûpartdesfamil-
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lfS fi faifant lever en ces quartiers là quelques 
C o m p a g n ie s , elle vouloir y donner aux princi
paux de ces Provinces quelque c h o f e , ou a leurs 
enfans : je crois même que quantité de Gentils
hommes , &  autres perionnes fe résoudront a fe 
mettre fimples Cavaliers, &  au même prix que 
les Etats donnent, qui eft quarante ecus, atm 
d’avoir l ’honneur de fervir V otre Majefte. C e  
que je lui en mande n’ eft que pour ouvrir ma 
penfee fur les moyens d’attirer des gens a fon 
fervice, &  profiter du mauvais état ou la guerre

^ L e  Sieur Klingenberg , Confeiller d ’Etat du 
Roi de Dannemarc, fon Envoyé extraordinaire 
vers Meilleurs les E ta ts , eft arrive depuis qua
tre jours. Il m ’a vû d’abord, &  m ’ a  témoigné 
& communiqué toutes les pretenfions de fon 
Maître T’ai été enfuite chez les Deputez de la 
Province de Hollande , pour les porter a don
ner fatisfaition au R oi de Dannemarc , vu les 
avantages qu’ils en peuvent tirer dans la con- 
jonfture préfente en le détachant des A ng ois. 
T’ai vû auffi les principaux des E t a t s  Généraux ,  
pour lui faire donner des Commiffaires favora
bles , c ’eft-à-dire qui ne foient pas de la Caba
le d’Efpagne ni d ’ Angleterre, &  je fu is fatisfait 
de ceux qui ont été nommez, dont Monfieur van
Gent eft du nombre. ,

Quant à l ’affaire de Monfieur 1 Ele&eur de 
Brandebourg, j’ai difpofé la Province de H ol
lande &  les Etats Généraux a lux cedei la 
Place d’Orfoy fur le Rhin qui eft tres-bien for
tifiée , &  que ledit Electeur avoit defire par- 
d e ffu s  toutes les autres: mais j ’ai ete tort lur- 
pris de voir qu’après cet O ftroi de Meilleurs les 
E tats, lors qu’ils ont demande d entrer danb 
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une Alliance avec ledit Electeur , fes Députez 
ont répondu qu’ils le vouloient,;i condition que 
les Etats lui entretinflent trois mille hommes, 
qui ne recevraient ordre que de lu i, qu’il eût un 
mois de tems, fans faire aucun aéte d'hoftilicez 
contre l ’Evêque de Munfter , pour lui demander 
par quelle raifon il a déclaré la guerre aux Etats, 
&  s’il veut fortir de leur pais dans ledit mois, 
&  entrer en accommodement ce qui a fort cho
qué lefdits E tats, en ce qu’ils ne veulent enten
dre à aucun accommodement avec ledit Evê
que , après qu’il a pillé &  ruiné quatre Pro
vinces qui ne cherchent que l ’occafion de s’en 
Vanger, &  dont les principaux des Etats defdi- 
tes Provinces, ont le plus fouffert.

Lefdites deux Etats veulent bien prendre les 
trois mille hommes à leur fervice, mais ils en
tendent qu’ils agiffentfous leurs ordres, ainfi que 
les autres Troupes qu’ils ont en Campagne, ce 
qui eft très-jufte. - 

O n a découvert que cet incident vient de la 
Princeife d ’Orange qui traverfe ce Traité, &

3ui croid tirer grand avantage pour fon parti, 
e tenir ledit Eledteur dans l ’incertitude fans 

rien conclure ; &  il eft à craindre qu’il perdra 
une occafion fort favorable pour les affaires, car 
en un autre tems les Etats n’auraient jamaiscon- 
fenti à ceder O rfoy.

I l ne tient à préfent qu’aux Dépurez de Mon
iteur le Duc de Neubourg de conclure l ’affaire 
de l ’échange de Raveftein. Nous avons trouvé 
des expédiens pour la Religion : le point de la 
Souveraineté eft remis en arbitrage , mais celui 
de la garantie fur les prétentions de Monfieur 
l ’Eleéteur de Brandebourg , ne fe peut vuider, 
fi ledit E leiteur ne p a rle , tk ne fe defifte de

t o u t e s
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toutes prétentions fur ledit Raveftein. Tufqu’à 
préfent, les Députez de Monfieur le D uc de 
Neubourg n’ont rien obtenu là-deflus de ceux 
de Monfieur l ’Eledteur , ainfi l ’affaire demeure ' 
accrochée.

J’ai déjà mandé à V ôtre Majefté , que le 
point des élucidations a été accordé à la latis- 
faftion de la Couronne de Suede, dont j ’ai don
né avis à Monfieur le Chevalier de Terlon , il 
y a deux ordinaires.

Comme j ’achevois cette dépêche , j ’ai reçu un 
Billet de Monfieur de Wic du T efle l, qui me 
marque qu’il fera ici demain. O n fait débarquer 
fix mille hommes de pied pour marcher à Gro- 
ningue , &  fe joindre aux autres Troupes qui y 
font déjà. Si le fecours de V ôtre  Majefté étoit 
arrivé, marchant par Zuolle entre Couverden 
&Steen\vik , droit dans le païs d eD ren te ,l’A r- 
mée de l ’Evêque de Munfter feroit prife par de
vant &  par derrière , &  aurait de bonnes places 
contraires dans les flancs fans avoir aucune re
traite. Le Sieur de W it a envoyé du Teflel 1500. 
hommes dans D e lfz ie l, qui eft un Port de Mer 
en Oftfrife, que l ’Evêque de Munfter devoit oc
cuper, pour avoir communication par Mei avec 
le Roi d ’ Angleterre. J’eftime qu’il feroit de la 
dernière importance de défaire cette Arm ée de 
PEvêque de Munfter , pour ruiner entièrement 
le parti, &  le credit du Roi d’ Angleterre du 
côté de la terre , &  que ce fut avec l ’afliftance 
des Troupes de V ôtre Majefté , pour faire voir 
à ces quatre Provinces qu’elles étoient perdues 
fans fon fecours , &  que c ’eft elle feule qui a 
foutenu l ’Etat du panchant où il étoit ue fa 
ruine.

M o n f i e u r  d e  P r a d e l  a u r a  à  f e  m é n a g e r  a v e c  
T  4  l e s



4 4  ̂ L e t t r e s , M é m o ir e s , ct'î'. 
les Députez des E tats, qui font à l ’Armée avec 
ceux qui commandent leurs Troupes , qui n’ont 
pas toute la chaleur qui feroit à fouhaiter pour 
venir aux mains avec les Ennemis &  finir cette 
affaire ; mais comme il a beaucoup d’expérien
ce , &  qu’il connoîtra peu de jours après qu’il 
fera arrivé , ce qui fe pourra faire de plus avan
tageux pour le fervice de V ôtre Majefté, je ne 
doute pas qu’ il ne prenne le chemin le plus court 
pour decider cette affaire.

Quant aux Députez des Etats, tout habilles 
qu ’ils foient,il faudra du tems pour gagner leur 
confiance ; car comme ils veulent agir en Sou
verains , leurs Confeils , &  leur délibérations 
fur la guerre , ne font pas toujours celles qui 
font les meilleures à fuivre ; &  ce que je trouve 
de plus fâcheux c ’eft que le Prince Maurice agit 
avec eux avec trop de foumiifion , ce qui lui a 
fait faire de grandes fautes , &  principalement 
dans le paiïage deRovere , par où l ’Armée de 
Munfter a paffé pour entrer dans le païs de 
Groningue , lequel paffage pouvoir être bien 
fortifié, la fituation étant bonne , s’il ne fe fut 
trop fié à ce que les Députez lui dirent, qu’ils y 
avoient pourvu par des Troupes venues de Frife;

s’il y avoit été lui-même, il n’auroit trouvé 
que trois cent païfans mal armez , &  une Com
pagnie de cent hommes.

Mais pareilles chofes n’arriveront pas à Mon
sieur de Pradcl,qui agiffant de fon Chef, &  étant 
fort expérimenté comme il e ft, &  ayant de bon
nes Troupes , il prendra fans doute des refolu- 
tions bien vigoureufes.

L  ET-,
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L E T T R E  

T î t  Comte d'Efirades à  M r. 
de Lionne.

Le f- Novembre 1 6 6 f*

V Otre dépêche du trentième du paffe m’a 
été rendue , comme j’évite toutes  ̂les 

occafions d’en faire à Sa Majefté , &  même 
de les propofer, je me remets a elle , étant 
informé de l ’état des affaires , de juger ce 
qu’elle trouvera à propos de faire.

Mais avant de fortir de deffus cette ma
tière permettez moi de vous reprefenter , h 
ce n e  feroit pas un coup important dans cette 
conjonaure, qu’il plût au Roi de faire payer 
libéralement à Madame la Pnnceffe de Naf- 
fau , les cent mille livres que lui f o n t  dus 
dont elle à les promeffes de Henri IV . &  
de Louis X III . , &  plufieurs de leurs L et
tres qui affeurent de l ’entier payement , Sc 
de celles de feu Monfieur le Cardinal de 
Richelieu, qui lui donnent les mêmes aliu- 
rances. Cette Princeffe merite d’être_ affi
liée > elle a vendu fes perles &  fes pierre
ries en paffant à Amfterdam , pour aflSflJer 
la Nobleffe 5 &  les peuples de fes gouverne- 
mens qui font ruinez , &  pour gagner ceux 
qui font de la Cabale contraire à ceux de 
fon parti ; Je fçai qu’elle a mis fa Vaifelle 
d’argent en gage pour s’ aller jetter dans Gro- 

°  t  j  mngue
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ningue avec le Prince fon fils. Elle fupporte - 
avec une fermeté &  un cornage extraordinaire 
toutes fes difgraces, &  les traverfes que Ma
dame fa mere lui fa it , jufqu’à lui retenir fon 
bien pour la faire foumettre à fes volontez , 
c ’eit à-dire à fuivre fon parti, &  quiter celui 
de l ’Etat &  le nôtre ; mais elle a fait une 
réponfe fort généreufe , qui eft qu’elle ne 
quireroit pas les inte'rêts des Etats des deux 
Provinces, dont elle étoit Gouvernante ; que 
lefdits Etats étoient tuteurs du Prince fon fils 
&i les Confeillers ; qu’elle feroit ce qu’ils 
trouveroient-à propos pour le bien &  l’avanta
ge defdires Provinces, où fon fils &  elles’at- 
ïâchoient tout à-fait.

Et que quand à la néceffité où elle fe trou- 
voit , il ne lui feroit point honteux de. licen
cier fon train , quand les moyens d’en foûte-. 
nir la dépenfe l ’y obligeroient , mais que 
ion regret étoit de ne pouvoir affilier com
me elle voudroit les amis , &  les ferviteurs 
de fon fils &  les fiens. Ne voilà-t-il pas, 
Monfieur , une réponfe digne du grand 
cœur de cette Princefle , &  ne meriteroit- . 
elle pas que nôtre grand Roi qui a de fi 
grandes qualitez , la diftinguât des autres 
Princefies par fon eflime , fon amitié , 
3c fa. libéralité. Je vous avoue que com
me j e  regarde en ceci plus les intérêts du 
R oi , que celui de la Princeife de Naflau, 
je fouhaiterois que Sa Majefié fit quelque 
chofe pour elle , qui marquât quelque di- 
ftinéiion , &  que nous nous aiTeuraffions par 
là de ces deux Provinces , &  du credit de 
fes amis. Excufez } Monfieur , mon zélé ,
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fi je vous dis avec trop de liberté mon feu- - 
timent.

l e t t r e

T ) e  M r .  de L io n n e  au C o m te  
d ’ E fir a d e s .

Le  6. Novembre 16 6 5 .

Î’A i reçû vôtre dépêché du 29. qui a fort 
fatisfait le Roi , lors qu’il a vû que les 
affaires n’étoient pas de-là en fi mau

vais état j qu’il y avoit fujet d ’apprehen· 
der , par celle que le Gentilhomme du Com 
te de Guiche m’avoit rendue quelques jours 
auparavant , puis que les Députez d Over- - 
y fiel qui avoient mis fur le tapis une fi belle 
propofition , n’ont été fuivis de perfonne , 
&  ont même déclaré qu’ils n’en avoient re
çu aucun ordre.

Cela fait voir pourtant qu’il y a beaucoup de 
mal dans le coeur de l ’E tat, quoi que la bonne 
conftitution du malade foit encore fuperieure, 
& Monfieur van Beuningen fe fert puiflam- 
ment de cette raifon pourpreffer la déclaration 
du Roi , comme un remede fouverain pour 
faire ceffer tous ces dangers. Si cela étoit vrai, 
je tiens qu’ elle feroit bien employée , mais 
il feroit fâcheux &  préjudiciable au dernier 
point d’avoir fait un faux pas de cette natu
re , &  que Sa Majefté , après cela pût être 
abandonnée &  laiffée feule en guerre avec

Tome II. T -6  l ’An-
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l'Angleterre par ces forces de divifions entre 
les Etats.

Ledit van Beuningen me preffa encore hier
- très-vivement fur la déclaration du Roi. Je 
lui gagnai le fort de l’ épée parle moyen que 
vôtre derniere dépêche m’a fuggeré , &  qui 
n ’eft que trop bien fondé ; &  plût à Dieu 
qu’il ne le fut pas tant ; &  je lui fisconnoi- 
tre , &  peut-être avoiier en fon ame, que le 
R oi prendrait une refolution qui ne feroit pas 
conforme à fa prudence , iî elle fe déclarait 
lors que les Etats, non feulement fans vous en 
donner communication , mais fe cachant de 
vous , envoyoient une perfonne expreffe en 
Angleterre de grande fuffifance, fous pretexte 
d’un échange de prifonniers , mais avec des 
ordres fecrets de traiter la paix &  dé la con- 
clurre fans la médiation du Ror , &  même 
fans la participation d’aucun de fes Minières, 
je lui dis là-deflus qu’ ils étoient maîtres de 
leurs délibérations , &  que nous n’aurions pas 
raifon d ’y trouver à dire , fi' ce n’eft qu’ils 
font cela, en un tems que leRt>i leur envoye 
un fecours de Troupes confiderables contre un ■■ 
autre Ennemi qu’ils ont dans le cœur de leur 
E tat; qu’à cela près ils pouvoient refoudre la 
paix ou la guerre! leurbon plaifir, félon qu’ils 
eftimeroient leur convenir ; mais qu’il n’étoic 
ni de la bonne f o i , ni honnête de preiTer le Roi 
derompre pour l ’amour d’eux contre un Po
tentat , vers lequel dans le même tems ilsen- 
voyent en cachette une perfonne expreffe pour 
traiter la paix·, qui paraîtrait peut-être au jour 
dans la femaine même que Sa Majefté feroit en- 
îree.en guerre pour leurs intérêts;.
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Eedit van Beuningen n’apas manqué de m e- 

repartir fuivant fes derniers ordres, que file 
Roi vouloir fe declarer , il figneroit que fes 
Maîtres ne feroient point la paix fans lui &  
fans fa médiation.

J’ai reparti qu’il valloit mieux auparavant 
éciaircirce qui étoit véritablement de cet Envoi 
extraordinaire &  à quelle fin , qu’ il n’y avoit 
que trois jours à attendre vôtre premiere dépê
ché , &  que félon la fatisfa&ion qu’on vous au- 
roit donnée fur les plaintes que vous auriez fai
tes , Sa Majefté pourrait prendre fes refolu- 
tions avec plus de fondement; _ . , .

Il m’a témoigné qu’il ne vouloît point ecrire 
tout ce que je lui avois dit , à Meffieurs les 
Etats j qui en prendraient de nouveaux onv 
brages des Intentions de Sa Majefté; je ne fçai 
pourtant ce qu’il fera, mais qu’ il mandoit que 
le Roi ayant paffé toute la femaine à Versail
les il n’âvoitpû avoir aucune-commodité d£ 
négocier, . '

Je lui ai faitconnoitreenfuite) ayant aupara
vant exigé fa parole qu’il n’en mandoit rien 
aux Etats, pour ne leur pas rendre fufpeil Mo*n- 
iîeurde W it, quemal-aifément le Roifeporte- 
roit-il à fe declarer qu’il ne vit Monfieur de W-it 
deretour à la H aye, &  qu’on eut vûaveclui 
toutes choies, tant pour bien faire la guerre, 
que pour s’ affeurer que Sa Majefté ne ferait 
pointabandonnéepar une paix précipitée. J ai 
même dit que les Ennemis de Monfieur de W it 
fe vantoient qu’il n’oferoit en l’ état que font les 
chofes paraître à la H aye, &  que jufques a ce 
que cela fu t , & qu’on lui vit exercer fa Charge 
avec l ’autorité qu’il doit avoir > Si particuliè
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rement après la-honteufe retraite de Beverning, 
qui avoit fort abatu &  découragé fes autres 
am is, le Roi ne prendrait pas une refolution 
prudente de fe declarer, fi le parti du R.oi d’An
gleterre par le moyen de fon neveu doit préva
loir dans les Provinces Unies».. J 3ai ajouté que 
fi Monfieur de W itrevenoit, &  qu’ il vous fit 
voir clair au foutiende fon parti &  de fon au
torité, vous lui donneriez toute fatisfadion. 
Van Beuningen a peut-être crû fur ce difcours, 
que vous aviez en main de quoi faire fur le 
champ declarer le Roi &  rappeller d’An
gleterre les Ambaflàdeurs, &  je n’ai pas ju
gé à propos de lui en ôter l ’opinion ni l ’ef- 
pérance; mais mon intelligence veritable étoit 
en conformité de la dernière dépêche de Sa 
Majefté que vous feriez entendre au Sieur 
de W it , qu’en dépêchant un Courier exprès 
à Sa Majefté , je vous rapporterais tous les 
ordres pour la déclaration du Roi qu’il peut 
defirer.

Cependant le Roi a fort approuvé &  ap
prouvera fort dans la fuite que vous ne vous 
en foyez pas fervi, &  que vous ne vous fer
miez pas du pouvoir que Sa Majefté vous a 
donné , fi vous n’en êtes preffé par quelque 
accident imprévu auquel vous voyez qu’il foit 
important de remedier.

Si vous faites fçavoir à Monfieur le Duc de 
Neubourg ce que Meffieurs les Etats difent fur 
les trois Egljfes Catholiques qu’il demande 
qu’ on laifle dans le Païs de Raveftein, il y a 
apparence qu’ il fe relâchera de cette préten- 
fion , puis que le Roi d’Efpagne n’a pû lui- 
même venir à bout d’une pareille chofe dans 
uncasfemblabie.

V ous
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Vous ne devez avoir aucune peine à pro- 

pofer à Sa Majefté des dépenfes quand vous 
jugerez que fon fervice le requiert ; car com
me la prudence veut que l ’on épargne tout 
ce dont l’on peut fe difpenfer fans préjudi
ce , Sa Majefté eft le Prince du monde qui 
s’appliquera le moins à épargner , quand 
elle verra la néceffité où l’utilité de ne le pas 
faire.

On ne peut jamais fonger à avoir Julliers en 
propre , parce que de nôtre confentement 
Monfieur de Neubourg s’eft lié les mains, à 
n’y pouvoir jamais introduire autre Garnifon 
que les iiennes 5 mais comme il n’eft pas fa- 
tisfait des Etats , cette place nous pourroit 
autant fervir à leur égard j  que f i  elle étoit en
tre les mains du Roi.

Quant à Maftricbt j vous voyez bien que ce 
ne peut être jamais que par vôtre entremife &  
vôtre application fur les lieux, que Sa Majeflé 
peut fonger à l ’acquerir; &  que tout ce qu’on 
diroitau Sieur van Beuningen, qui.n’a aucun 
pouvoir &  11’en peut avoir , ne produiroit 
qu’ un mauvais effet fans aucun fruit.

Quand le'Roi prendra fa dernière refolution, 
je crois qu’il fera bon de vous renvoyer le Sieur 
van Beuningen, qui a des défenfes de partir 
d’ici avant que cela foit.

J’a i, il y a long-tems> le Livre Latin que 
vous vouliez m’envoyer, & je n’ en ai pas fait 
grand cas y il y avoit de meilleures raifons à di
re dans une mauvaifecaufe.

Le Roi a fort approuvé tout ce que vous 
avez ménagé avec Madame la PrincefTe de 
Naiïau , &  il fera bon de continuer à la te
nir &  fes amis di dépendans en la même 
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bonne difpoiïtion dont on pourra avec le 
tem s, &  félon les conjonctures, tirer divers 
avantages.

L E T T R E  

TDu C o m te d 'E f i r a d e s  au  R o i.

Le 6. Novembre 166ÿ .

J-jE dois auffi donner avis à Vôtre Majefté que 
parles Lettres que quelques-uns desPtats 

ont reçu d’Angleterre , on leur mande que le 
Roi de'la Grande Bretagne fera encore des con
ditions plus douces qu’on ne croit , pourvu 
qu’ ils traitent fans la participation de la Fran
ce. Les Lettres ont été communiquées à l’Af- 
femblée de Hollande , plufieurs Villes ont dit 
qu’il falloir faire la Paix , les autres qu’il faU 
loit attendre le Penfionnaire.

Les Deputez de Haerlem , Rotterdam & 
D e lftj qui font mes am is, ont dit qu’il ne fal
loir rien faire fans la participation de la Fran
ce ; lesautres ont répliqué que la France n’a
yant pas rompu contre l’Angleterre elle n’y 
auroit nul intérêt: ce font les conteftations or
dinaires dans l’ AfTemblée où chacun dit fon 
avis comme il penfe ; mais avant que les refa
isio n s fe prennent on trouve des expediens de 
faire changer d’opinion les plus échauffez, c’éft 
à quoi je travaille.

Nous fommes à la crife de toutes les affaires. 
Je dépêcherai un Courier à Vôtre Majefté dès 
que Monfieur de W it &  moi aurons mis la der--

niere-



niere main aux affaires qui fe traitent à prefent.
Si l ’Etat fe l ie , &  promet de n entendre a 

aucun Traité avec 1* Angleterre que par la par
ticipation &  le confeil de votre M ajefté, jecrois 
nu“ ie leur pourrai promettre de lui envoyer un 
Courier pour lui reprefenter l ’état descnofes,
& la prefier de fe declarer c°Mre l ’Angleterre 
moyennant les conditions ci - d e ffu s .J i-  J  g 
bien que Monfieur de W .t m ’en preffera fort: ,  
ceux de fon parti me follicitant extraordinaire-
ment fur ce fujet. , j . nt

Meffieurs les Etats m ’ont envoyé leP  e fiÿ n t 
de femaine, pour me prier de faire fa v o u  o 
tre Majefté qu’ils fe fentent fort oblî ^ z ^e l °d
dre qu’elle a donné a Monfieur de Turenne de
conduire le fecours jufques a L iôge, &: de: lav i 
ffueur avec laquelle Votre Majefte agit en cette 
rencontre pour leurs intérêts &  qu ils donnent 
ordre à Monfieur van Beuningen de 1 en remer·» 
cier plus particulièrement.

M E M O I R E
D u Comte d 'E firades  , préfenté à M ef- 

ficurs les Etats Généraux d e s  Provin
ces Unies des Païs-bas. L e  7. N ovem 
bre 1665.

L
E  Comte d'Efirades,  A m b a f odeur Extraordi

naire de France, repréfente à Vos SetZw m “ > 
que Henri Ampzing Marchand Francs 
à Reuén , fit acheter à Londres au mots de Fevne 
dernier, dans un tems q u ' i l  étoit permis,dixl p > 

quatre Poinfons , vingt Boriques , &  un au 
L e s  de ü U a d os, que le Sieur Jean iranchhnfin
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Correspondant en ladite Ville de Londres, fit chari 
gcrfhr le Navire nommé le Chaffeur-verd de Ham 
bourg, Maître Cafper Wagenfdd, pour le compte 
dudtt Henri Ampzing , ordre de porter kfdits 
Sucres à Fhffitigue, <£· effet ledit Navire s’y étant 
acheminé, fu t rencontré entre Oflende &  Fliffingm 
le 28. dudit mois , par un Câpre de la même Ville 
dtâl Ponchenillo qui le prit &  l ’y mena. Ce que le
dit Ampzing ayant apris, il fit auffi-tôt reelamer 

Jes Marchandifes ; mais quelque diligence qu'il, ait 
fa ite , il n a pii jufques à préfent en obtenir la refti
tution ; quoi que François Rois , bourgeois de Flijftn- 
gjte , ait en il y a long-tems celle de quinze Futailles 
de Petun, qu’il avoit dans le même Vaiffeatt le Chaf- 

feur verd ; De quoi ledit Ampzing ayant porté fes 
plaintes au R oi, comme d’un déni de juftice , Sa Ma
jefté a donné ordre audit Ambaifadeitr extraordinai
re , de demander en fon nom , comme il fait à Vos 
Seigneuries, la reftitution entière dejdites Marchan- 
dijes que l'on n'a aucun droit de retenir , puis qu’il 
λ été fuffifaniment prouvé devant le Collège de l’A- 
mirauté de Middelbourg , que ledit Ampzing eft Fran
çois , quC' ces Marchandifes lui appartiennent, qit'el- 
les ont été portées de Londres à Fliffr.igue par fon 
0) dre, dans un Navire libre, en un p aï s qui Γ étoit 

&  e;i un tems où tout cela a été permis, (ÿ* 
qu il ne fe peut rien alléguer de valable au contrai- 

e,j  outre que ledit âpre diciPouchenello ,j'oil 
condamne en fon propre &  privé nom en tons les dé
pens , dommages &  intérêts , foufferts depuis un fi 
long-tems par ledit Ampzing , qui s'eft confimé en 
f ‘ ais n pour fuite de cette reftitution : Surqnoi ledit 
Ambajfadeur extraordinaire ejpére de la prudence é 1 
de l  équité de Vos Seigneuries , ' qu’elles donneront 

Jet ieufement leurs ordres au Collège de l ’Amirauté de 
Middelbourg, à ce que kfdits Sucres qui font à Flif-
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fin?ne foient entièrement, S·fans aucun délai, re
mis audit Henri Ampzing eu à fon ordre. Donne 
à.la Haye lefej>tiJme Novembre i  <565-

D ’ E S T R A D E S .

l e t t r e

T>U C o m te  d 'E f lr a d e s  à  M r .  de 
Lionne.

Le  12.  Novembre 16 6 5 .

MOnfieur de W it &  moi avons eu de gran
des conférences depuis trois jours, je  

lui ai dit tout ce qui eft porté pour fes inté
rêts dans les dépêches du R oi ; il u£a témoi
gné en avoir beaucoup de reconnoiffance , &  
ne defirer rien tant que d’avoir occafion de 
ia faire voir à Sa Majefté par quelque fervi- 
ce Il aeftimé àpropos qii’ en voyant les D e
putez de l ’Affemblée , je leur faffe entendre 
que le Gouvernement prefent fatisfait Sa Ma- 
jsfté , &  que fi on le change cela lui donne- 
roït occafion de prendre d 'a u u c  mefures , ce 
que i’ai fait affez utilement pour lui &  pour 
nous, le fuis affeuré de huit Villes qui ont 
promis que non feulement on n entendra ja
mais à aucun Traité avec l ’ Angleterre fans 
la France ; m a is  même qu’ils n’y envoyeront 
point une perfonne , fans lui donnei 01 die de 
ne faire aucun pas fans la paiticipation de 
Meffieurs les Etats , &  quant au Gouverne- 
ment préfent > qu’ils le maintiendiont au pe- 
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ril de leur vie. Il y a encore dix Villes à met
tre fur ce pied-là, à quoi je m’en vais travail. 
1er inceffamment s &  comme les affaires font 
dans leurs crifes, &  que l ’Affembléede Hol. 
lande eft de trois cens perfonnes , les Depu- 
tez étant doublez par coûtes les Villes par la 
conjoncture des affaires.

Monfieur van Beuningen aécrità Monfieur 
de W it tout ce que vous me mandez, & lu ia 
faicencendre que j ’avois pouvoir de dire que le 
R oi fe declareroit contre l ’Angleterre. Il m’a 
forcpreffélà-deffus, &  m’a die que c ’étoitle 
moyen de fermer touces les porces aux cabales, 
&  que Sa Majefté leur fourniflancPargent por
té par le Traicé, jufques au rems qu’il donnele 
fecours, c ’eft un moyen infaillible d ’attirer l’af- 
feCtion &  la confiance de ces Provinces, &par- 
liculierement delà Hollaude, qui fe voit feule 
chargée de touce la depenfe, la Gueldres, Over- 
yffel, la Frife 8c Groningue ne fourniffantrien, 
leur Pays étant ruiné parl’A rm éedel’Evêque 
de Munfter, & 'que la Zeelandeayant perdu 
fon Commerce de Mer ne fourniffoit; rien, 
qu’ainfi la Hollande* étoic chargée de tout, & 
que fevoyant aidée &  foulagée par le R o i, &  
la foi d’un Traitéexaâement tenue, Sa Maje
fté feroit abfolumenc tenue maitreffe de leurs 
volontez, &  leur feroit faire ce qu’elle vou- 
droic , au lieu que fi on laiffe les .Etats dans 
l ’embarras où ils fonc , il eft à craindre que 
l ’inexeciuion du Traité fubfiftant, ilsnefoient 
obligez de s’accommoder contre leur gré &  
leur propre intérêt, &  que le parti contraire 
ne prévale.
■„ Je lui répondis que j’avois ordre du Roi de 
l ’informer de l ’état des affaires, &  que fi Mef-

fieurs
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leurs les Etats prenoient une refolution d’agir 
Je concert avec lui pour la paix, &  n’entendre
i aucune propoiition fecrete fans la lui communi
quer ni même d’envoyer en Angleterre une per- 
fonne exprès pour négocier fans fa participation, 
fe que Sa Majefté en fe declarant trouvât fes 
tarerez qu’elle ne refteroit pas feule en guerre, 
je pouvois lui dire confidemment qu’en ce cas 
’aVois pouvoir d ’envoyer un Courier au Roi 
eur lui reprefenter la bonne difpofition des 
Etats, après quoi je ne doutois pas que Sa M a
jefté ne fe déclarât.

Mais qu’avant de faire ce pas, il falloir voir 
ce que produirait cette Affem blée,& fi on rejet
terait toutes ces propofitions de paix en fecret,
& l’envoy d ’une perfonne de confiance en A n 
gleterre , de quoi étant bien éclairci je m ’em- 
ployerois de tout mon pouvoir, pour leur procu
rer la fatisfaftion que les Etats demandent avec 
tant d’empreffement.

J’ai pris ce tems-là pour folliciter les dix au
tres Villes. Monfieur de W it agit auffi forte
ment de fon côté, &  l ’on a vu un effet de vos 
follicitations depuis deux jours. U11 Miniftre qui 
occupoit la Chaire de la principale Eglife ;de 
la Haye , appellé Hotteman , a prêché que 
Dieu les châtioit, de ce qu’ils acceptoient le fe
cours d’un Roi idolâtre,&qui étoitcapable de les 
faire maifacrer de même que leurs confreres le 
furent à la St. Barthelemi par un autre R oi fon 
predeceffeur, qui outre cette barbarie fit enco
re égorger plufieurs innocens à Anvers, &  qu’on 
avoit quitté l ’alliance du R oi de leur Religion 
pour lui faire la guerre par des maximes d ’un 
mauvais Gouvernement. Ce qui étant rapporté 
à Meffieurs les E ta ts , ils l ’enYoyerent chercher

pour
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pour l ’interroger fur ce fait ; il tourna la ciioij 
d ’une autre maniéré, &  plufieurs voix allereiil 
à le laiffer aller , mais nos amis jugerent qu’il 
falloir un châtiment, parce qu’il avoit deW 
la perfonne du Roi. On l ’a fufpendu de laChail. -----. ----- —  * “ iv,t vuuu
re pour jam ais, &  il s’eft retiré de la Haye. Cei 
homme étoit fort aimé du peuple , &  cepen
dant on a fi bien pris fes mefures que cela n’a 
point eu de fuite.

L E T T R E

O u Roi au Comte d’Efirades.

L e  13 . N ovem bre  1 66 y

J’ A i reçu vos dépêches du 29. de ce mois 
paffé, &  ai été fort aife de deux particulia- 
ntez qu’elles contenoient , l ’une le retour 

du bieur de W it à la H aye, &  l ’autre que vous 
ioyez venu à bout par vos diligences auprès de 
vos amis , de rompre les mefures des Cabales 
a Efpagne, d ’Angleterre , &  de Madame la
1 rinceffe d'Orange , dans le deffein qu’elles 
avoient de faire réüffir la propofition des deux 
Deputez d ’O veryffel, d ’envoyer une Ambaffa- 
de extraordinaire au R oi d ’Angleterre, dont 
Monfieur le Prince d ’Orange fut le Chef.

Quand à ce que vous dites de l ’argent que ces 
tiois Cabales ont prodigué en cette occaiîon, 
il ie peut faire que la Princeffe d’Orange ne l’ait 
pas épargne; pour les Anglois j’ en doute, car 
ils n en regorgent pas ; outre que je ne vois au
cun de leur Miniftre fur les lieux qui pûc avoir 
cet oidre là: mais pour les Efpagnols, je fçai à 
n en pouvoir douter,qu’ils ne peuvent pas avoir

dépcn-
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lépenfé un f o l , non par défaut de bonne volon- 
^  j, puis que depuis quatre ans Efteven de Ga- 
ff narre prefle continuellement les Miniftres du 

lloi ton Maître , de lui envoyer quelque remi- 
ie d’argent extraordinaire, repréientant l ’uti
lité qu’on en pourroit tirer , en des occurrences 
le cette nature, &  principalement pour pro
mouvoir la Ligue défenfive des dix-lept Pro- 
finces, mais je fçai,de Madrid mêmes,que quel
les vives inftances que Dom Efteven de Ga ■ 
marre en ait fçû fa ire, il n’en a pû tirer jufques 
ici que des elpérances qu’on y fatisferoit bien- 
:ôt.
A préfent que le Sieur de W it aura repris 

l’exercice de i'a charge, vous aurez plus de fa
cilité , attendu même les bonnes intentions que 
j’ai pour les Etats touchant leur guerre avec 
l'Angleterre , &  ce que j ’ai déjà fait pour eux 
contre l ’Evêque deMunfter, de les porter a tout 
ce que je puis deiîrer.

Cependant vous vous êtes fort bien conduit, 
de ne parler à perfonne du pouvoir que je vous 
ai donné touchant ma déclaration, &  d ’atten
dre l’arrivée du Sieur de W it , pour pouvoir 
prendre avec lui toutes fortes de mefures fur des 
fondemens plus certains.

Il eft fans doute qu’il faudra que la Province 
de Hollande, au moins me donne une promefle 
par écrit , qu’elle n’entendra à aucun Traité 
avec l ’Angleterre fans ma participation &  
mon confentement, &  van Beuningen m ’a déjà 
fouvent offert de ligner ici au nom de les M aî
tres un pareil é c r it , qui ne feroit qu’une confir
mation de ce que porte déjà nôtre Traité , &  
d’y ajoûter même ce terme , J'ans ma médiation, 
ce que je crois y.uifi fort ju ite , car comme les

A n -
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Anglois n’omettront rien pour nous défunir, Jj
que pour en venir mieux à bout,ils pourront offrir ci
aux Etats de plus grands avantages en leur par. P
ticulier s’ils veulent attendre à traiter la pajx £i 
feparément, je dois d ’autant plus prendre nies
précautions là-deffus, que Meilleurs les Etats fe P
peuvent fouvenir de quelle façon je fus traité à ^
Munfter , dans un cas pareil à celui qui eft prêt ^
d ’arriver. J ’ai trouvé fort confidérable le mot 8
que les Députez de Hollande &  de Zeelande1 V 
ont dit dans l ’Affemblée,qu’il étoit aifé devoir
que cette guerre de l ’Evêque de Munfter, étoit ^
fomentée par lesEfpagnols, puis qu’ils s’oppo- ®
foient à leur fecours, &  qu’il étoit tems de le- P 
ver le mafque. Il fera bon de les rechauffer dans
ces bons fentimens , &  je fais état de vous or- n 
donner, dans le tems de ma déclaration, de parler
clairement au Sieur de W it , des droits de la f
Reine fur certaines Provinces du Païs-bas,fans jî 
les mettre néanmoins en condition pour ladite
déclaration, mais comme me promettant cette ?
rétribution de l ’équité &  de la reconnoiffance des I'
Etats qu’après que j ’aurai préféré leurs intérêts 11
à tous les miens, par une rupture contre une au- ? 
tre Couronne , qui ne deiire que mon amitié,
&  qui m ’a fait mêmes des avances qui m’euf-
fent été fort avantageufes pour la pouvoir cou· 1
ferver, Meilleurs les Etats en uferont à mon 1
égard , avec la même affection &  fincerité pour ‘ 
l ’appui &  le foûtien de nos droits, comme
nôtre Traité les y  oblige. 1

Vous avez donné un fort bon Confeil à la j 
Princefls de Nafiau , de fe jetter avec le Prince
fon fils dans la Place de Groningue , où elle ne 1
peut courre aucun péril. Cependant cette de- 1
monftration lui aura fervi à faire augmenter 1

confi-



*·' confidérablement l ’affeflion, &  Peftime que les 
Ir peuples ont déjà pour elle voyant de quelle for- 
’’ te elle fera expofee pour leur intérêt. _
1 Quand je ferai lever de la Cavalerie ( ce qui 
:s pourra être bien-tôt ) je jetterai volontiers les 
? yeux fur la Nobleffe des Provinces d’Overyffel 
1 &deGueldres, pour le choix de quelques char

ges j pour tirer ces Gentilshommes là du mau- 
! vais état où la guerre les a réduits.

J’ai eu grand plaifir d’apprendre que les dif
ferens de l ’Elefteur de Brandebourg, avec les 
Etats M e n t  en termes d ’un accommodement 

; prochain &  facile , mais je ne vous fçaurois af- 
 ̂ fez recommander la fatisfaftion du R oi de Dan- 
: nemarc, dont je vous ai déjà fi fouvent écrit. 

J’ai fait dire quelque chofe à_ van Beuningen 
des préjudices que peuvent fouffrir les E tats, de 
la manière d ’agir de leurs Députez aux affaires 

j de la guerre , dont ils n’ont pas toute l ’intelli-
I gence qu’il faut pour pouvoir profiter des con-
I jonitures , &  prendre de bonnes refolutions à
I tems. L e Sieur de Pradel a ordre de fuivre ex-
1 aftement, autant qu’il- fera en fon pouvoir, tous 

les Confeils que vous lui donnerez. Le D uc de. 
Neubourg m ’a écrit , &  me fait de grandes 
plaintes du Gouverneur d’Emeric , qu’il dit 

! avoir,par ordre des E tats, &  contre la volonté 
de l ’Eledteur de Brandebourg , chaffé de cette 
Ville-là , les Pères Jefuites qui y ont été fondez 
parles défunts Ducs de Juliers, &  le Duc me 
prie de m’employer efficacement auprès des 
Etats, pour les obliger au prompt rétabliffe- 
ment defdites Jefuites , qu’il ne leur apparte- 

: noit pas de chaffer, mais préfentement à PElec- 
teur de Brandebourg par droit de fouveraineté. 
Je ferai bien-aife de témoigner encore en cette 
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rencontre-cijla confîdération que je fois des prie- 
res dudic D u c , &  particulièrement en une af
faire de cette nature , qui regarde le bien de la 
Religion Catholique.

L E T T R E

Roi au Comte d’Efiraâes.

L e  13 . Novem bre l6 6 f .

V A n Beuningen qu’il ne faudra pas commet
tre de de-là j a tenu ici un difcours à Lion

ne , qui m ’a femblé digne de grande réflexion, 
mais j ’apporte une particulière application à 
en profiter. Il lui a dit [que je pourrais fonger 
a débaucher les Troupes de l ’Evêque de Mun
iter , en quoi les Etats trouveront l ’avantage de 
diminuer les forces de leur Ennem i, &  moi ce
lui d ’augmenter les miennes -, Lionne ayant ré
pondu à cela 3 que je ierois embaraflé à trouver 
les moyens de faire paifer en France, ce que je 
pourrais attirer à mon fervice des Troupes dudic 
Evêque , V an Beuningen a reparti, que je 
pourrais les faire joindre prefentement au Corps 
que commande le Sieur Pradel , &  les faire 
paifer de deçà avec le même Corps, quand l’oc- 
cafion de l ’employer fera ceifée. Cette ouvertu
re m a paru fi utile en toute manière 3 que j’ai 
refolu auffi-tot de vous charger de donner vos 
foins à la faire reüilir, foit par Troupes entiè
res , comme Compagnies &  Regimens,fi cela 
fe peut, foir en ramaifant les Soldats qui vien
dront fe rendre ,  ou que l ’on attirera par des 
billets qu’on pourrait faire jetter dans l 'Armée 
de rEyêque , &  eu formant après un Corps

quand
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quand il y en aura nombre fufKfant. J’écris auffi 
de cette affaire par la voye du Sieur le Tel lier 
au Sieur de Pradel, à qui je mande de s’enten
dre avec vous, &  je lui marque de quel fonds 
on devra fefervir , pour y employer, en atten
dant que j’en aye fait remettre un exprès,fi vous 
jugez qu’il y ait lieu à faire réüiïir la chofe.

l e t t r e

T)n Comte d’Eflrades au Roi,

Le  14 . Novembre 16 6 5 .

ÎE dépêche ce Courier à Vôtre Majefté, pour 
lui donner avis que toutes les Villes de Hol

lande ont protefté dans l’ Aflemblée qu’elles 
n’entendront à aucune propofition de paix avec 
PAngleterre, que par la participation de V ô 
tre Majefté; enfuite de quoi Monfieur de W it 
eft venu chez moi me porter cette parole, &  
me repréfenter de la part des Etats, &  de la 
Hollande, combien il eft important dans cette 
conjoncture préfente, que Vôtre Majefté fe dé
clare contre l’ Angleterre, fuivant le Traité,afi 
que cela ferme toutes les portes aux Cabales 
contraires, qui font à prefent fans credit par 
cette déclaration.

i l  m’a fort prié enfuite de fupplier Vôtre Ma^ 
jefté, de vouloir aider la Hollande de l ’argent 
qui lui eft dù du fubfide des quatre premiers 
■mois. Cette Province étant chargée de tou
tes les dépenfes de terre &  de m er, &  les au
tres érant ruinées, nefçauroit fupporterfeule 
les grands frais de la guerre fi Vôtre Majefté ne 
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Faillite, ce que faifant elle donnera à connoi- 
tre que fon intention a été toujours d’executer 
le.Traite de ι6 ύ ζ. j &  remettra entièrement la 
confiance qu’une partie de ces peuples avoit 
perdue par leurs pertes &  fouffrancesj fans avoir 
pû obtenir l’ execution dudit Traité -, joignant 
à cela la chaleur qui paroiiToit déjà dans toutes 
les Provinces de s’unir d? plus en plus contre 

« l ’ Ennemi commun , par la parole &  feule ef- 
pérance que Vôtre Majefté fe déclarera, que 
dc-làon peut juger l’effetque cela produira lors 
que la chofe aura fa perfection.

L a  Province de Zeelatide qui eft toujours 
partagée, trois Villes tenant le parti du Prince 
d ’Orange, &  les autres celui de Hollande ,font 
toutes réunies parl’Alliance que Monfieur de. 
W it a faite des deux Chefs de cette Province,,; 
Monfieur Tibaudt, Monfieur de W it; le fils 
Epoufe la fille de l’autre, &  doivent être tous 
■deuxdanshuit jours en cette V ille , &  porter 
les Réfolutions de la Zeeiande à une entière 
union avec la Hollande ; ledit Sieur de W it m’a 
auffi afieuré de la part de fes Maîtres , qu’o.i? 
i i ’envoyera perfonne en Angleterre que l’on ne 
communique fon inftrudtion, &  qu’ on n’infor
me Vôtre Majeité de tous les ordres qu’on lui 
donnera, &  que fi Vôtre Majefté ne trouve 
pas bon qu’ on envoye., on. rejettera cette pen- 
îee comme ne voulant rien faire qui ne lui foie 
.agréable.

j ’eltime qu’ elle peut à préfent prendre fesre- 
foiutions avec feureté, après les pas que Mon
fieur de W it &  la Province de Hollande font 3 
qui aifeurément attireront à eux toutes les Pro
vinces , dont partie nous eft déjà affeurée, Sc oo 
peu-ru gaguer l'autre.

Mada~
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Madame la Princeffe de Naffau agit tou

jours très-bien. La Province de Frife ne 
l ’a pas voulu biffer fortir de Leeuwarde pour 
aller à Groningue, mais le zélé qu’elle a té
m o i g n é  pour cette Province defolée a redou
b lé  de beaucoup l ’affedtion de fes peuples pour 
elle. Je n’oublie rien auffi pour menager les 
principaux des Villes.de Zeelande, &  com
me cette Province eft la plus proche de Fran
ce, je tiens que les gratifications y feront bien 
employées.
'J e  crois à préfent voir bien clair , qu’après 

la déclaration de Vôtre Majefté , fuivant le 
Traité, on pourra tirer des Ëtats tout ce que 
Vôtre- Majefté defirera , &  plus peut-être 
qu’elle ne penfe-, car avec ces peuples il les 
faut engager dans le commencement aux cho
ies fans qu’ils les voyent -, &  quand ils font 
une fois dans le chemin on les mene auffi loin 
qu’on veut.

j 3ai promis feulement à Monfieur de W it de 
repréfenter à V  ôtre Majefté tout ce que deffus > 
fans lui donner aucune affeurance de fa déclara
tion contre l’ Angleterre.

l e t t r e

D tt Comte d'Eflrades à M r. de 
Lionne. 

Le 14. Novembre 166^.

T E  vous dépêche le Courier, &  vous verrez 
j  par la Lettre du Roi tout ce qui s’eft paffé 
dans la Province de Hollande 5 Je c ro i, Mon- 

Tme IL  V  3 fieur,
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iîeur, que le Roi peut faire un fond aiTeurë., 
que la Province de Hollande ne fera rien en 
quoi que ce io k , fans la participation de Sa 
Majefté. Monfieur de Wit eft plus puiffant que 
jamais : tous ceux qui paroiffoient contre lu i, il 
y a huit jours lui font à prefent la cour, &Je 
recherchent. Il protefte qu’ il fera fort recon. 
noiffanc des bontez que le Roi a témoigné pour 
lui. J’ai reçû cet ordinaire trois paquets de 
Meilleurs les Ambaffadeurs qui font en Angle
terre du 18 ., 2$. &  30. du mois pafle. U faut 
que les dépêches ayant été arrêtées.

Monfieur de W it attendra le retour des Cou- 
riers avec grande impatience. Il m’ a recom
mandé cette dépêche pour Monfieur van Beu
ningen. Les Etats lui donnent ordre de confir
mer au Roi ce qui m’a été dit.

L  £  T  T  R Ë  

T)e M r. de 'Lionne au Comte 
d'EJlrades.

L e  18. Novembre 1 66^.

LE Roi rn’a commandé de vous dépêcher ce 
Courier exprès , fur un mot qui s’eft trou

vé dans la dépêche , que Monfieur de l ’Effeins 
m’ a écrit à fon arrivée à la Haye. Il mande 
que l ’Evêque de Munfter,pour touteconclufion 
des Conférences qu’ils avoient eues enfemble, 
lui avoit témoigné qu’il fe porterait à unefuf- 
penfion d’ armes, &  que lui ayant reparti qu’il 
fe devoit dilpofer à des partis plus conformes.! 
l ’état auquel il fe trouvoit, &  parler de retirer
iesTroupes entièrement,qu’encore nefçauiOit-
ï l  pas fi Meilleurs les Etats s’en contenteraient*

L ’Evê-



L ’Evêque avoit répliqué qu’ il les retirerait de 
plufieurs endroits , mais non pas de tous , &  
que c’étoit tout ce qu’il pouvoit faire, en atten
dant des nouvelles du R oi d’ Angleterre. Ledit 
Sieur de l ’Effeins ajoute bien dans la fuite de fa 
Lettre, que vous ayant dit quelque chofe à fon 
arrivée à la H aye de cette fufpenfion , voib lui 
aviez dit que vous ne croyez pas que Meilleurs 
les Etats voulurent y entendre, tant ils font pi
quez &  irritez contre cet Evêque ; mais com
me cela n’affeure pas allez Sa Majefté fur une 
chofe, qu’elle eftime être de la dernière confidé- 
ration , elle m ’a ordonné de vous envoyer ce 
Courier, pour vous faire fçavoir en toute dili
gence fes fentimens &  fes intentions fur cette 
matière , qui font que Meffieurs les Etats en la 
conftitution où font les chofes feraient une très- 
grande faute , s’ils écouroient une pareille pro
portion , laquelle venant de la part de leur En
nemi , on doit tenir pour confiant que c ’eft la 
feule néceffité de fes affaires qui Pa obligé à la 
faire, &  comme d’ailleurs cette fufpenfion cor
romprait tout le fruit &  le merite que Sa M a
jefté prétend acquérir auprès des Etats, de leur 
avoir envoyé un fecours confidérable dans un 
befoin fi preffant, que ce fruit lui paroît comme 
une chofe qui ne peut manquer au mauvais état 
où font réduits les affaires, &  les Troupes de 
PEvèque ; E t qu’enfin les uns &  les autres, 
par tant de motifs,nous devons nous propofer 
pour but de ruiner &  de diffiper l’Armée que l ’E- 
vêque avoit ramaffée , Sa Majefté defire que 
yous rampiez entièrement le cours de cette né
gociation , fi elle avoit été entamée ce que nous 
ne croyons pas. Quand même les Etats auraient 
d’abord écouté l ’ouverture, lors que vous ferez:

V  4 voir
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voir tant de raifons contraires qui la leur doi
vent faire rejetter, &  quand même nonoSftant 
tout cela , ils y auroient quelque inclination, la 
négociation étant entre vos mains, vous la pour
rez faire mourir &  avorter , par cent incidens 
&  expédiens qui vous pourront aifément tom
ber dans l ’efprit.

Sa Majefté m ’a auffi chargé de vous faire fca- 
v o ir , par ce même Courier, qu’elle prit hier la 
refolution de rappeller d ’Angleterre Meffieurs 
fes Ambaffadeurs , 8c que je fais partir ce mê
me matin un Courier qui leur porte l ’ordre de 
revenir fans délai, &  d’y ajouter à cela que fa- 
dite Majefté s’attend que Meffieurs les Etats, 
quand vous leur en donnerez l ’avis envoyeront 
auffi-tôt un Courier pour rappeller Monfieur van 
G och, connoiffant bien que s’ils en ufoient d’u
ne autre manière , elle ne pourroit pas fe porter 
à la déclaration qu’ ils défirent avec une paffion
ii forte,tant qu’elle verrait à E x fo rt, un de leur 
Miniftres en l ’Etat de conclure fans elle de mo
ment à autre , &  cette même confidération qui 
eft fi jufte, vous doit auffi fervir pour empêcher 
l ’envoi en Angleterre de tout autre Miniftrej 
fous prétexte de l ’échange des prifonniers.

L E T T R E  

D u Comte d'Eftrades au Roi.

L e  19 . N ovem bre 16 6

J’A i vu par une dépêche que V ôtre Majefte' 
m ’a fait l ’honneur de m ’écrire du 13. du1 cou
ran t, la penfée du Sieur van Beuningen furies 

moyens de débaucher les Troupes de l ’Evêque
de
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de Munfter , &  les attirer à fon fervice ; fur 
quoi je dirai que Meffieurs les Etats ayant eu la 
même vifée, ont donné commiffiona leurs nou
veaux Colonels de fa ir e  leurs levées fur les fron
deres , &  proche des lieux où les Ennemis ont 
leur quartier ,· on a même jette des billets dans 
leurs Camps pour les avertir qu’on leur donne- 
roit argent &  bon traitement , s ils vouloient 
quitter le fervice de l ’Evêque ; ce qui n’a pro
duit autre chofe qu’à faire deferter plufieurs Sol
dats fans qu’ils ayent voulu prendre fervice. 
Ils ont déclaré ne le pouvoir fa ire, étant tous 
W alons, Brabançons &  Franc-Comtois au fer
vice du R oi d’ Efpagne , que leurs Capitaines 
leur avoient donné congé pour un an, &  fait 
efpérer qu’ ils feraient fortune dans le pillage d.s 
Hollandois, mais qu’ ils n’ont trouvé que mi- 
feres , &  qu’ ils n’ont jamais tant fouffert que 
depuis qu’ils font au fervice de l ’Evêque. O n 
leur donne des Paffeporcs pour s’ en retourner. 
T’ai fait remarquer à Meffieurs les Etats tout ce 
qu’ils ont d it , auffi bien que le pillage de la 
maifon d’un Miniftre à Cue dans le Baillage de 
Bergues-op-Zoom , &  l ’infultequi a été faite a 
Monfieur le Comte d’ Auvergne,au Bourg de 
M ole, à huit lieuës d’ Anvers, par 50. Moufque- 
taires qui l ’ont attaqué dans l ’hôtellerie. Quoi 
qu’il n’eut que huit hommes 3 il s eit déienuii 
durant trois heures, a eu dutix hommes tuez &  
plufieurs bleffez , ce qui l ’obligea de capituler 
L o g o , livres de rançon. M ole appartient au 
Roi d’Efpagne, &  j’ai eftiméà propos de fai
re prefenter un Mémoire aux Etats pour lesU r- 
ficiers du Comte d’ Auvergne, pour demander 
réparation de cet aflaffinat, les partis de E- 
v ê q u e  de Munfter ne pouvant faire des actes- 

u V   ̂ d hofti-
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«l’hoftilité fur les Terres du Roi d ’Efpagne fans 
fon confentement (ce qui marque une irrup
tion .) Je ne perdrai pas d’occafiond’échauffer 
les Etats là-deffus, quoi que la chofe parle af- 
fez d ’elle-même,pour ne douter pas de l'intelli
gence de l ’Evèque &  des Efpagnols. Ils ne laif- 
fent pas de trouver des amis dans les Etats & 
dans les Villes qui adouciffent l ’aélion &  lui 
donnent une autre face. Monfieur de Wit ne 
perdra pas de tems de la pouffer, mais il faut 
*ju’il diffimule bien fouvent pour faire mieux 
Téiiffir fes deffeins : il faut quelquefois attendre 
■quinze jours fans rien dire pour avoir un Prelî- 
aent de femaine à nôtre dévotion.

Je ne crois pas qu’une fignature en particulier 
de quelques-uns de la Province de Hollande ait 
plus de force, que ce qui a été fa it , &  dont j’ai 
rendu compte à Vôtre Majefté par un de mes 
Secrétaires que je lui ai dépêché, puis que tou
tes les Villes qui compofent PAffemblée de 
H ollande, confentent de ne traiter ni entendre 
à aucun accommodement avec l ’Angleterre,fans, 
la participation de Vôtre Majefté &  fans fa mé
diation, &  que les Etats Généraux me l ’ont 
confirmé par le Prefident de femaine qu’ils ont 
envoyé chez m o i, &  que leur refolution a été 
enregiftrée : ainfi je puis affeurer Vôtre Majefté 
qu’il n'y a rien de plus fort que ce qui a été fait, 
&  que je ne doute pas que les Etats n’executent 
tout ce qu’ils promettent , en cas que Vôtre 
Majefté fe déclaré contré l ’Angleterre. Je lui 
dirai par avance que j’ai fi bien préparé les cho
ies de deçà, qu’après ce pas fait , j ’efpere en 
pouvoir faire faire de bien grands aux Etats con- 
ire les Efpagnols, L a  matiere que je leur ai 
préparée depuis quelques jours réüiEt ainfi que



du Comte d ’ Eflrades. 4 ^7. 
je le puis.fouhaiter , &  ce que je  leur ai 
ainfi nué & aux Deputez de 1 Affémblée fur 
les deux chefs de rupture fpecifiez ci deffus, 
me femble prendre un bon chemin , les Etats 
voulant avoir fatisfaâion , &  qu’on rende 
l’argent à Monfieur le Comte d’ Auvergne , 
à faute de quoi on ufera de reprefaiües. Si 
ce feu commence à s’allumer, lerefteirabien
vite. , ,

Quant aux plaintes de Monfieur le Duc de 
Neubourg, elles ne font pas jutles. Meifieuis 
les Etats ont défendu que les partis n allai— 
fent pas fur fes Terres ; les Commandans qui 
y avoient été envoyez ont reçu des lepiiman- 
des. On a fait relâcher un Major &  des O f
ficiers de l ’Evêquede MunfterprisfurfesTer- 
res, tout leur équipage a été reftitué , &  le 
Commandant d’Orfoy a eu défenfe de n en
voyer plus fes partis fur les Terres dudit D u c, 
ce qui m’a paru être_ affez fatisfaifant pour 
ne porter pas fes plaintes a Votre Majelte 
ni à Ratisbonne, ce qui aigrit fort Meilleurs 
les Etats , &  fait qu’ils ne le tiennent pas 
pour leur am i, eu ce que dans le meme tems 
qu’ils ont confenti à tout pour lui donner la- 
tisfaftion, il les d’écrie par des plaintes con
tinuelles. Pour ce qui regarde les Jefunes 
d’Emeric , ils ont leur raifons , parja  cor- 
refpondance qu’ ils tenoient avec 1 Evêque de 
Munfter) &  je ne puis pas bien me melerde 
cette affaire dans cette conjoniture , ou les 
Catholiques n’en ont pas bien ufé. Il eft ar
rivé à Rotterdam depuis huit jours une af
faire, qui fait du bruit, dans la maifon d un 
Marchand François appellé du Chemin , le- 
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quel fut vifîté du Sindïc des Catholiques, & 
de deux Prêtres, lefquels lui dirent cent cho
fes offenceantes , fur le fecours que Votrs 
Majefté donnoic aux Etars contre l’Evêque', 
lequel faifoit la guerre pour la caufedeDieu ’ 
&  pour rétablir la Religion Catholique dans 
ces Provinces, &  que cela étoitctonnant de 
voir un Roi Três-Chrêtien la détruire &  fou- 
tenir les heretiques. Ils s’échauffèrent fi fort 
lur ce fujet , que Du Chemin fut obligé de 
les faire fortir de fa maifon : ce ne fut pas 
fans éclat , la populace s’étant élevée & af- 
femblée au bruit qu’ils faifoient. Par là Vô
tre Majefté peut juger que les Catholiques, par 
leur imprudence , donnent fujet à Meffieurs 
les Etats d’être feveres. Il n’y a pas de Vil
les .où il ne foit arrivé quelque chofe de 
femblable depuis la guerre. Dans Utrechr 
il y a eu des gens fi inconfiderez , qu’ils ont 
dit publiquement qu’avant qu’il futlono-tems 
on diroit la grande Mefle dans l’Eglile d’U- 
trecht. Il eft très-certain que tous les Ca
tholiques du Pays &  les Prêtres font tous 
Efpagnols, &  qu’ainfi il faut quele Gouver
nement y  prenne garde &  ne s’endorme pas. 
Je ne laiffe pas d’agir pour le bien de la Relii 
gion autant qu’il m’eft poiîible , mais je ne 
m’ abandonne pas à la paffion des uns &  des 
autres fur une telle matiere , pour employer 
ie nom ds Votre Majefté inutilement.

i  E T-
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L E T T R E

O s  M r .  de L io n n e  au  C o m te  

d ’ E f lr a d e s .

Le 20. Novembre 1 66 j .

V Otre Courier eft arrivé ,  &  je vous le  
renvoyerai dans deux ou trois jours. 

Cependant je vous dois informer que je viens 
de dire de la part du Roi à Monfieur van 
Beuningen qui le mandera, je m’affeure, ce 
foir aux Etats , que dès que fes Ambaiïà- 
deurs que vous aurez fçû par mon Courier 
qu’elle a rappeliez , &  Monfieur van Goch 
feront fortis d ’Angleterre , elle entrera en 
rupture ouverte contre le Roi d’Angleterre, 
en conformité du Traité de ιββζ. fans de
lirer d’autres conditions pour fa feureté que 
celles qui feront entièrement conformes au
dit Traité , c ’eft-à-dire que Meffieurs les 
Etats ne négocieront rien en Angleterre fans 
fa participation, Si n’y  conclurront rien fans 
fon confentement.

Monfieur van Beuningen a eu de cette 
déclaration la joye que vous pouvez vous 
imaginer ; Il m’a voulu faire quelque in- 
flance que la rupture fe fit prefentement s 
mais je l ’ai payé de raifons qui lui ont fer
mé la bouche > &  auxquelles il s’eft auffi- 
tôt rendu , comme en effet elles font con
vaincantes , &  principalement la detniere.
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Je lui ai die premièrement , qu’ayant af. 

faire à un peuple brutal, dont le Roi d’An
gleterre n’eft pas le maître , nous devions 
avoir grand égard à la feureté de nos Ambaf» 
fadeurs avant que de paffer à aucun ade 
d’hoftilité.

En fécond lieu , que je n’étois ni affez 
imprudent ni affez hardi , pour ofer confeil- 
1er au Roi de faire ce pas avant que de voir 
M r. van Goch en Hollande, parce que com
me il ne peut recevoir l ’ordre de fon rap
pel que pluiîeurs jours après que nos Am
baffadeurs feront parris , &  peut-être déjà 
paffez en France , il pourrait facilement ar
river que le R oi d’ Angleterre dans cet in
tervalle de tems , voyant la guerre infailli
ble avec la France, donnerait les mains aux 
conditions que les Hollandois ont témoigné 
defîrer. &  conclurroit la paix avec ledit van 
G och, &  que par cette précipitation de peu 
de jours nullement neceffaire nous aurions 
gagné que Meilleurs les Etats feraient en 
paix , &  la France feule en guerre pour 
leur feul intérêt.

Monfieur van Beuningen m’a demandé fije 
ne vous envoyerois pas l ’ordre de dire aux Etats 
de la part du Roi les mêmes chofes que je lui 
avois dites. Je lui ai répondu que je ferais l'ça- 
voir tout ce qui s’eft paffé entre nous, &  que 
v o u s  ne feriez point de difficulté devousexpli- 
quèrdede-là aux mêmes termes à Monfieur de 
W it Sc à nos amis. Nous devons demain ou 
après demain conferer avec ledit van Beunin- 
gen;&  concerter enfemble les meilleurs moyens 
de faire la guerre conjointement tant dans l’hy-
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ver qu’au printems* après quoi je vous rsnvoye- 
rai vôtre Courier. Je mande à Monfieur de 
Leffeins qu’il peut revenir.

l e t t r e  

Du Roi au Comte d’Efirades.

L e  z 8. N ovem bre  1 6 6 5 .

J’ A i reçu vos dépêches des 14. &  19. de ce 
mois. P o u r  y répondre par ordre, je vous 
dirai que j’ai été fort aile de fçavoir qu’en- 
fuite du confentement que toutes les Villes de 

Hollande y ont donné , le Sieur de W it vous eus 
porté la parole de la part des E ta ts, qu’ ils n’en
tendront à aucunes propofitions de paix avec 
l’Angleterre qu’avec ma participation; à quoi 
il falîoit ajouter , &  ne conclurront aucun T rai
té de paix, ou de fufpenfation, longue ou courte^ 
que de mon confentement,en conformité du T rai-
té de 1662. .

Pour ma déclaration contre l ’Angleterre,dont 
leSieur de W it vous a encore p ieile, je ne tar- 
derai pas de la faire, fuivant ce que je vous ai 
mandé par mes precedentes depeches, auffi-tôt. 
que j’aurai avis quemes Ambafîadeuts & le  Sieur 
van Goch auront repaffé la Mer ; &  van Beunin
gen lui-même eit demeure d accoid ici que je 
n’en pouvois nidevois ufer autrement.

Quant à l ’afllftance d’argent dont le Sieur de 
W it vous a auffi parlé , j ’ai été furpris qu’il ne 
vous ioit pas tombe dans 1 efprit de lui repiefen- 
ter,qu’étant fur le point de rompre,pour leur feul 
intérêt,contre une Couronne qui m eilam ie, &  
n’en a point d’autre fujet particulier 3 c eft-à-

dire,
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d ir e , vo u lan t bien entreprendre une guerre pour 
leu r feule co n fid ératio n , j ’ aurois droit derap- 
p e lle re n  m êm e tem s le C o rp s d e fix  m ille  hom
m es que j ’ai en H o lla n d e , ou  de pretendre ait 
m oins que les E ta ts  l ’ entretinflent à leurs dépens 
s ’ ils défirent que je continue a ies  e n a flifte r, n’é
tan t pas d it dans le  T r a it é  que je doive foûtenir 
d eux guerres de ce tte  forte  en m êm e tem s, &  
étan t p orté  au con traire par led it T r a ité , qu’auf- 
l i- tô t  que l ’ A l l ié  qui ne fera  pas a tta q u é , rom
p ra  contre l ’aggreffeur pour l ’ intérêt de l ’autre 
A l l i é , le  fecours q u ’i l  auroit auparavan t donné 
en T ro u p e s  ou en a rg e n t, ceffera , E t  en effet, 
rien n ’eft fi jufte que ce tte  ft ïp u la tïo n , car au
trem ent la  condition  du fecourant fero it incom
p arablem en t plus m au vaife  que ce lle  de l ’atta
qué m ê m e , puis q u ’ il feroit o b ligé  de rompre, 
&  de continuer à donner les fecours,

j e n ’ eftim e pas q u ’il fa ille  fe contenter de l ’of
fre  que le  S ieur de W it  vous a f a i t , q u ’on vous 
com m u niquera  l ’ inftruôtion de la  perfonne que 
les E ta ts  pourraient envoyer en A n gleterre ,car je 
dem eurerais toujours expofé à  craindre, ou que 
l ’on ne lui en eut donné d ’ autres plus fecretes, ou 
q u ’on  ne lui e n en v o yâ t,fu r les ouvertures que les 
M in iftres du R o i d ’ A n g leterre  lu i pourraient 
fa ire  tous les jours. I l  fau t donc prendre au 
m o t led it S ieur de W i t , fur la  fécondé offre qu’il 
vou s a faite  que les E ta ts  n 'en voyeron t perfonne 
en A n g le te rre  fi je  ne le  trouve b o n , &  lui de
cla re r franchem ent que je  ne i ’eftim e pas à pro
p os. C e la  m ê m e  dans cette  co n jo n ftu re -c i pro
duira un autre bon effet dans l ’ efprit des A n 
gla is  , &  les difpofera m ieux à la  p a ix , que fi 
on  leur donne lieu  de croire  par cette  million 
qu ’on lesen  recherche toujours»
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I l  eft im p ortan t que vous échauffiez fort les 

E tats à pouffer, auprès du G ouverneur de F la n 
dres, la réparation  de l ’ in fu lte fa ite  au C o m te  
d’ A u v e rg n e , qui fa it vo ir fi évidem m en t 1 in
telligence fecrete  des E fp a gn o ls  &  de 1 E vê q u e  
de M unfter ; & f i  ce G ouvern eur ne leu i en ta it 
bien-tôt raifon , i l  fau t faire  refoudre les re p ie -  
failles qui eft la  feule vo y e  de la  tirer.

L e  S ieu r de W it  lu i-m em e n eft pas bien  in 
form é, s’ il cro it que les E fp a g n o ls a y e n t d iftn b u , 
un feul denier à des particu liers des P r o v in c e s ,  
je fçai leco n tra ire  à n ’ en p ou vo ir d o u te i.

j ’ a i reçû depuis fix  jours un C o u rier du D u c  
deB eau fo rt q u ’ il m ’ a dépêché d'auprèss de T u 
nis , par leq u el il m e m ande qu après 28. jours 
d ’agitation  d ’ une très-grande te m p e te , il a vo it 
enfin recû les ordres que je lu i avois envoyees 
deux m ois au p aravan t d ep affer en P ° n a n t;m a is  
oue ces ordres l ’ ayan t rencontré avec feulem ent 
3 Ï  m o i s  &  dem i de victu ailles ,  i l  fe tro u v o it 
obligé d e v e n ir  neceffairem ent rendre le b o rd  a 
T o u lo n  pour en prendre de nouvelles ,  auc 
des O ffic ie rs , auxquels ü e n  avo ir p arle  , ne k l

ayant confeillé  de h azard er ni _ fn m k du 
avec fi peu de v iv res, un tra je t depuis le  fonds du
L ev a n t iufques à la  R o ch elle .

P a r  l ’ ordinaire de P ro ve n ce  d hier au. f o i r ,
j ’ai fcù que quatre  d e s  Vaiffeaux qui 
avec lu i, é to ie n td é ja  a rriv ez  au d it T o u lo n , &  
pa! le  p rochain , je ne doute pas que je n’ app ren 
drai q u ’ils feront tous dans ce  P o rt-  a .

Te ren voye aujourd ’hui u n  C o u rier audit D u c  
de B e a u fo r t, &  je l u i  ordonne de fe  p ourvoir 
de v ictu ailles avec la  plus gran de d iligence qu il 
p ourra , &  de ne perdre pas un m om ent de 
tem s à fe rem ettre  en m er pour palier en ces
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mêmes Mers de deçà. Cependant II vous en
tendiez dire qu’il a eu un contre ordre, c ’eft-à- 
dire de demeurer dans les Mers de Levant, il 
ne faudra pas s’en allarmer, &  vous devez par 
avance avertir le Sieur de W it &  quelques au- 
très amis,que ledit D uc m ’a prié lui-même par 
la même Lettre d ’en faire courir le bruit, afin 
que fe repandant en Angleterre, fon paffage fe 
faffe avec plus de feureté. I l viendra avec feize 
Vaiffeaux, fi celui qui apporte mon Ambaffa
deur à Conftantinople eft de retour, comme je 
tiens pour infaillible qu’il le fera, puis qu’il doit 
ici être arrivé il y a plus de quinze jours.

J ’ai voulu concerter ici avec le Sieur van 
Beuningen ce que l ’on aura à faire de part & 
d ’autre,pour fe mettre mieux en état de faire la 
guerre avec avantage; mais on ne l ’a pas trou
vé inftruit là-deffus de l ’intention de fes Maî
tres, ni avec aucun pouvoir de rien promettre: 
c ’eft pourquoi il faut que vous-même le faffiez 
de de-là avec le Sieur de W it fort fecretement, 
&  fans y perdre un moment de tems: &  pour cet 
effet je vous dirai quelles font mes penfées &mes 
intentions , &: pour le faire avec plus de metho
de j il faut diftinguer entre ce que nous avons à 
faire prefentemeut pendant cethyver, &cequs 
nous aurons a faire pour la Campagne.

Touchant le premier point,il s’agit en pre
mier lieu de bien affeurer le paffage du Duc de 
Beaufort^, en quoi Meilleurs les Etats ontlemê- 
me inreret que moi, &  de refoudre quelle guer
re on fera dans la Manche pendant l ’hyver.

Pour le paffage dudit D u c, vous demande
rez aux Etats un ordre ( pour mettre inceffam- 
ment adreffe ) à celui qui commande les feize 
Vaiffeaux qu’ils ont dans le Détroit 3 de join

dre



dre ledit D u c , &  de faire tout ce qu’ il leur or
donnera.

Lors qu’on a parlé ici au Sieur van Beunin- 
gen, comme s’il ne s’ètoit plus fouvenu, à prefent 
qu’il voit que ma refclutioneft prife, de toutes 
les offres qu’il m’a mille fois faites pour m’y 
porter, de faire joindre cette Efcadre de V a ii
feaux qu’ils ont dans la Mer Méditerranée à ceux 
que j’y aurois &  les faire agir enfemble: Il m ’a 
voulu dire que fes Supérieurs avoient pris depuis 
quelques jours la refolution de Hcentier cette E f
cadre, comme leur étant de trop grande depen- 
fe &  de peu de fruit, &  néanmoins il eft indu
bitable que rien ne peut mieux &  plutôt mettre 
les Anglois à la raifon, &  faire crier leurs M ar
chands contre la guerre, que fi on leur ôte tout 
moyen de continuer leur Commerce dans la M é
diterranée , qui eft celui de tous qui leur appor
te plus de richefies ; ledit van Beuningen a néan- 
moint avoué que les ordres de ce licentiement 
vrai-femblabLement ne feroient pas encore par
tis , &  en tout cas je ne doute pas que quand 
vous infifterez là - deffus fortement, comme fur 
une chofe fur laquelle j ai pris mes mefures, 
m’ayant toujours été offerte, il ne vous foit faci
le de faire revoquer lefdits ordres , quand me- 
me ils fe trouveraient déjà partis : j ’ai en cela un 
double intérêt,car outre la fureté dudit paffage du 
Duc deBeaufort,l’entretien de cette Efcadre me 
femble abfolument neceffaire pendant la Cam 
pagne prochaine, comme j'e le dirai plus bas,
pour, étant jointe aux Vaiffeaux &  Galères que
j ’aurai dans la Méditerranée, ôter aux Anglois 
tout le Commerce de cette M e r, ou les obliger 
d’y envoyer une Flotte de quelque confideration^ 
qui affaiblira d’autant celle qu’ils auront,capa-
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ble de refifter à nos armes communes : vous fe
rez donc vos efforts pour faire refoudre la conti
nuation de l’entretien de cette Efcadre , témoi
gnant mêmetie n’avoir pas pouvoir de vous en 
relâcher, &  que vrai-femblablement je ne vous 
le donnerais point , après les offres qui m’ont 
ete' faites , en quoi je parle autant pour le bien 
des Etats que pour celui de mon fervice; & à 
toute extrémité fi vous ne pouvez mieux faire, 
vous direz que vous m’en voulez écrire pour 
fçavoir là-deflus ma derniere intention.

Eii cas que vous emportiez la chofe,vous m’a- 
drefferez inceffamment l’ordre des Etats au 
Commandant de ladite Efcadre, dont j’ai par
le ci-defliis , pour lui dire de faire tout ce qui 
lui lera commande par le Duc de Beaufort.

L ’autre chofe que vous avez à demander pour 
1 aâion pendant l’hiver, c’eft que Meffieurs les 
Etats tiennent toujours quarante de leurs Frega- 
tes dans la Manche, leur offrant en échange que 
j y en mettrai feize de ma part, afin de 110113 
rendre par ce moyen maîtres de la Manche, 8c 

\ t rer Navigation de nos Vaifleaux. 
Van Beuningen,quand 011 lui en a parlé, a re- 

prefenté beaucoup de difficultez fur la chofe, 
non pas pour la dépenfe, mais pour, le péril 
qu il y aurait fans beaucoup de profit, de ha
sarder lefdites Frelates dans une Mer fi étroite 
ce h orageufe pendant la mauvaife faifon , n’y 
ayant prelque point de ports où fe retirer, en 
quoi les Anglois auraient fur nous un très-confi- 
deiable avantage, ayant tant de ports dans leur 
lie, prêt à les recevoir toujours à point nom
me , & dont l’entrée eft très-aifée.

Vous examinerez de de-là avec des perfon
nes intelligentes 5 ii cette raifon eft allez forte

pour
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pour nous obliger à ne devoir pas fonger de te
nir la Manche durant l’hiver, & fi vous trouvez 
que ccla foit, vous pourez vous relâcher de cet
te demande , mais feulement en acceptant le 
parti que le même van Beuningen a propofé &  
offert,que les Etats avoient toûjours un nombre 
de Fregates équipées , & toutes prêtes à faire 
les Efcortes & envois que je pourrai defirer, &  
ainfi ce changement ne fera autre qu’au lieu de 
tenir toûjours la Manche, comme je l’avois de
mandé , on foit toûjours en état de fortir , &  
de-là tenir quand il fera befoin , ce que je dis 
tant pour le trajet des Vins de Bordeaux, que 
van Beuningen croid néanmoins qu’on doit re
mettre au "Printemps, que pour l’Efcorte de 
quelques Vaifleaux que j’ai , en Dannemarc & à 
Dunkerque , & pour des achâts que j’ai fait 
dans le Nort de plufieurs chofes , qui me font 
abfoluëment néceffaires pour une guerre mari
time.

Et fur ce fujet je vous dirai que je crains de 
manquer de poudre , & qu’il faut que vous 
ajuftiez que je puiffe achéter en Hollande une 
bonne quantité de Salpetre , dont la dernière 
Flotte des Indes a apporté de furcroît feize cent 
milliers, ainfi qu’il paraît par la lifte de fa 
charge , qui a été imprimée & donnée au pu
blic t Van Beuningen ne fait pas de difficulté 
que cette demande ne nous foit auffi-tot accoi- 
dée,comme étant pour un intérêt qui eft aujour
d’hui commun. . .

Pour venir maintenant au concert qui fe doit 
faire pour l’aftion de la prochaine Campagne , 
le Sieur van Beuningen, quand il a preffé ma dé
claration , a toûjours dit ici qu’avec les quaran
te huit Vaifleaux , quç l’on bâtiffoit, Meffieursles
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les Etats en mettraient cent cinquante en Mer î 
à préfent qu’il croid être affeuré de ladite décla
ration , il me femble qu’il fe retraite, ne par
lant plus que de fix vingt Vaiffeaux , colorant 
néanmoins ce changement du pre'texte qu’ils 
feront incomparablement plus grands, mieux 
équipez de Soldatefque 3 & de Matelotage, & 
armez de plus grand nombre de pièces cl’Artil
lerie , ce que vous pouvez facilement vérifier 
fur les lieux mêmes , & reconnoïtre, fi l’affeu- 
rance de ma de'claration oblige aujourd’hui 
Meilleurs les Etats à retrancher les dépenfes 
qu’ils avoient refolu de faire , car cela ne feroit 
ni jufte ni honnête.

Il faudra donc offrir de ma part pour la guer
re de la Campagne prochaine, que j’aurai dans 
la Mer Mediterranee douze Galeres , & douze 
Vaiffeaux , fi les Etats y veulent joindre au 
moins un pareil nombre de Navires & que je 
mettrai quarante Vaiffeaux dans l’Ocean 3 Mef- 
fieurs les Etats y en mettent cent quarante qui 
eft dix de moins que van Beuningen n’a toûjours 
dit j & je trouve bon même que vous puiffiez 
vous relâcher pour l’Ocean à 130. que Mef
fieurs les Etats y mettront, & à toute extrémi
té même que vous puiffiez vous contenter de fix 
vingt, pourvû qu’ils foient de la qualité & de 
la force tant en hommes qu’en Artillerie que 
ledit van Beuningen me dit.

Tous ces points étant concertez & ajuftez, il 
fera bon de commencer â fonger auffi à d’autres 
chofes & deffeins qui puiffent faire quelque 
préjudice à l’Angleterre le plus important de 
tous, & d’examiner fi l’on ne pourroit rien fai- ■ 
re fur la Ville ds Tanger ; & pour cela il fau
drait que je fçeuffe fi les Etats ont quelque né

gocia-
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gociations avec l ’E ta t, en quel état elle paroic 
être5afin de prendre enfemble des mefures juftes 
pour les entreprifes que nous pourrions faire fur 
cette Place,fur quoi vous pouvez facilement fai
re connoître aux E tats, de quelle conféquence 
il eft pour eux de la détruire, vu qu’elle peut 
en tout téms fervir à ruiner le Commerce dans 
la Mediterranee, &  le faire paifer aux Anglois.
Je fçai que M ylord Belafite, Gouverneur dudit 
Tanger, crie en Angleterre à la faim , &  au 
fecours,notamment depuis que les Vaiffeaux des 
Etats fe font faifis de la meilleure partie des 
N avires, qui portoient à cette Place plufieurs 
choies dont elle ne fe peut paffer.

En fécond lie u , vous m’avez mandé dans 
l ’une de vos précédentes dépêches, que les Etats 
avoient des intelligences fecretes avec des mé- 
contans d’Angleterre &  d’E coffe, qui leur of
fraient de fe foulever auffi-tôt que j ’aurois rom
pu, ne croyant pas le pouvoir faire avec fuccès, 
&  fe trop hazarder , tant que le R-oi d’ Angle
terre n’auroit qu’à combattre les forces des 
Etats : le tems eft donc arrivé de les prendre au 
m ot, &  de preffer le plus que l ’on pourra l ’ef
fet de leurs offres,àiquoi vous devez donner une 
continuelle &  particulière application, pendant 
que je ne m ’endormirai pas à veiller fur ce qu’il 
y peut avoir à faire pour la même fin , dont 
vous ne parlerez néanmoins à perfonne, fi ce 
n’eft que vous jugiez à propos de vous en 
ouvrir au Sieur de W i t , qui n’aura pas fans 
doute en cette matière les mêmes fcrupules que 
pourraient avoir d ’autre, voyant tenter quelque 
chofe , dont il pourrait refulter de l ’avantage 
aux Catholiques, au préjudice de ceux de leur 
créance.

I l
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I l feroit peut-être eftimé encore avantageux, 

pour cette grande affaire, de donner au Roi 
d ’Angleterre, la crainte de quelquedefeente en 
Angleterre, Ëcoffe &  Irlande ; &  pour cela il 
faudrait que les Etats tinffent toujours un Corps 
d ’infanterie &  de Cavalerie fur leurs Côtes les 
plus proches d’Angleterre , comme j ’en tien
drais un au Cap de la Hogùe , parce que non 
feulement nous pourrions nous en fervir à faire 
quelque defeente en Angleterre , mais cela mê
me obligeroit le R oi d ’Angleterre à entretenir 
des Corps de Troupes dans fes trois Royau
mes , avec grande diminution du fond de fes fi
nances dont fa Flotte fouffriroit, ou en feroit fort 
affoiblie, & e n  tous cas ce préparatif de Trou
pes fi proche , donnerait du cœ ur aux Anglois 
mécontens, &  leur feroit plus facilement fran
chir le faut de la révolté. Je vois bien pourtant 
qu’il fera mal-aifé que les Etats tiennent un pa
reil corps inutile fur leurs C ô te s, tant qu’ils 
auront des Soldats de l ’Evêque de Munfter dans 
leur propres entrailles , mais comme j’efpe're 
qu’ils en feront bien-tôt délivrez, il eft bon de 
fonger à tout de bonne heure.

Je ne puis finir,fans dire que je ne trouve rien 
de plus important dans toute cette affaire que 
d ’engager dans nôtre parti la Suede ou le Dan- 
nemarc. Ce peu que j ’en dis vous fera connoî- 
tre de quelle manière vous devez vous conduire 
à cet égard.

L E T :
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l e t t r e  

O tt Comte cl’Efirades au Roi.

L e  3 0 .  Novem bre  x <5(5 5 .

J ’A i reçu les deux dépêches que Monfieur de 
Lionne m ’a écrire , par l ’ordre de V o tre  
Majefté du 18. &  du 20. du courant, au 

retour d’Arnhem , où j ’étois aile voir les 
pes de Vôtre M ajefté, &c conferer des deueins 
de la Campagne avec Monfieur de Pradel, M on
iteur le Prince M aurice, &  Meffieurs les Dépu
tez des Etats. I l  a été refolu que les deux A r 
mées agiroient vigoureulement contre celle de 
l ’Evêque , dès que le fecours de Votre Majefte 
fe feroit un peu remis de la fatigue d’une fi lon
gue marche , où les étapes ont manque en plu- 
fieurs lieux, &  même en arrivant dans leur quar
tiers près d’Arnhem. O n doit attaquer les P la
ces de Lockum , Duthem , &  le Château da 
Keppel. Pour Borkelo on ne le p eu t, parcs 
que les Ennemis ont occupé une digue qui inon
de une demie lieuë du pais , ou il ne refte qu un 
chemin dans les Marêts a paifer trois hommes 
de front : mais pour rendre cette Place inutile, 
on eft convenu qu’après cette expédition , on 
mettrait les Armées en Garnifon , que M r. le 
Prince Maurice feroit un grand quartier de cinq 
011 iïx mille hommes à Weefel dont il eft Gou
verneur , &  y demeurerait ; qu’il attaquerait 
deux petites Villes à trois lieues dudit Weefel ,  
appartenant à l ’Evêque , &  qu’il y porterait 
des Troupes pour les garder ; qu’il attaquerait 
deux bons Châteaux fur la L ip p e, où l ’ Eveque 
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a Garnifon, &  dix pièces de Canon à chacun ; 
qu’on mettrait de groffes Garnifons de Cavalle- 
rie &  d ’infanterie à Doesbourg 3 Grolle , Zwol- 
le ,  Kampen , Zutphen &  D ev enter, &  autres 
Places de l ’Iftel ; que les Troupes du Duc de 
Brunfwick marcheront droit à Lingue, Rennes, 
&  autres petites Villes dans le païs de Munfter, 
où ils pourront fublifter, &  au cas que les for
ces de l’Evêque fe joigniflent pour aller à lui, il 
pourra fe joindre aux nôtres vers W eefel, toutes 
les Troupes ayant ordre en ce cas là de mar
cher dans le cœ ur dudit païs &  leur jonction 
ne pouvant être empêchée. Par cette difpoii- 
î io n , on fera la guerre tout l ’hiver dans le païs 
de l ’Evêque, &  on ruïnera fes Troupes, n’ayant 
que les V illes de M eppen, M unfter, &Cous- 
feld à fe mettre, ne pouvant être en feureté à 
la Campagne , ni même y trouver de quoi 
fubfifter. C ’eft-ce qui a été refolu à Arnhem, &  
que j ’ai fait approuver à Meffieurs les Etats, 
après une allez longue Conférence que j ’ai eue 
avec Monfieur de W it.

Quant aux Propofitions de fufpenfion d’ar
m es, &  accommodemens avancez parie  Sieur 
Friquet de la part de l ’Empereur, & p a r l ’Evê
que même,qui a envoyé à Monfieur de l ’Efl'eins 
un Trompete exprès à la H a y e , &  m ’a écrit 
qu’il étoit difpofé à un accommodement honnê
te , je trouverai bien des expédiens de faire avor
ter toutes ces négociations ; mais comme j’ai 
mandé plufieurs fois à V ôtre M ajefté, on ne 
peut empêcher dans un Etat plein de Cabales, 
comme celui-ci des Propofitions, mais on les 
diffipe par k  credit qu’on a par différentes 
voyes. J ’ai crû; que dans cette conjoncture, la 
plus feure étoit de demander des Commilfaires

fur



fur le Mémoire que j ’ai prefenté touchant le 
rappel des Ambaffadeurs de Vôtre Majefté en 
Angleterre , &  celui de Monfieur van Goch ,  
que j’ai demandé, afin de pouvoir mieux difpo- 
fer les chofes, félon les intentions Ik les ordres 
de V ôtre Majefté. Comme les Cabales contrai
res fe fervent de toutes fortes de v o y e s , pour 
rendre le fecours de V ôtre  Majefté inutile , je 
ne fuis pas furprisfx elles preffent l ’accommode
ment de l ’E vêque, qui outre les diligences qu’il 
a faites de plufieurs côtez pour cela , a encore 
obligé l ’Empereur d’envoyer un Exprès à M on
sieur l ’Eleûeur de Brandebourg, pour s’em
ployer à cet accommodement près de Meffieurs 
les Etats ; Les Députez dudit Eleiteur me font 
venus trouver de fa part, avant de rendre la L et
tre de leur M aître, afin de n’avancer rien fans la 
participation de V  ôtre Majefté. Je les en ai re
mercié , &  leur ai dit que nos Armées ayant 
commencé d’agir , &  d’entrer dans le païs de 
l ’Evêque dès le 27. , je croyois qu’il falloir at
tendre le fuccès de leur entreprife, avant d ’enten
dre à aucune négociation : que tout ce que je leur 
pouvois dire de moi - même , étoit que je fça- 
vois que Vôtre Majefté aimant l ’honneur ües 
Etats j &  leur ayant donné fa protection , elle 
leur confeilleroit plutôt de fe fervir de leurs A r 
mes, pour mettre l ’Evêque à la raifon que de 
la voye d ’une négociation. J ’en ai parle ainfi a 
Monfieur de W it ,  &  à toutes les Villes. Je 
trouvai à mon retour Monfieur de W it , un peu 
ébranlé fur le Mémoire de Friquet. Il craignoit 
que. refufant découter la médiation de 1 Empe
reur , cela ne l ’obligeât de fecourir 1 Eveque , 
&  d’y fa ir e  joindre les Princes de l ’E m pire, à 
quoi le fentiment de plufieurs Villes fe portoit, 
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mais étant arrivé , je lui ai fait voir qu’une telle 
négociation étoit honteufe , &  ieroit fort def- 
agréable à Vôtre M ajefté, après un il beau fe
cours envoyé , &  après avoir retiré les Ambaf- 
fadeurs d’Angleterre , pour prendre l ’intérêt 
des Etats avec plus de vigueur; que fi par la con- 
ilitution de l ’Etat , il ne pouvoit éviter les Pro- 
pofitions de F riq u et, il répondit, en forte que 
l ’adlion des Troupes n’en fut pas retardée, &

3u’il lui fit perdre en même tems toutes fortes 
’efpérance de réüffir dans fon Projet. Il me 

dit qu’il tomboit dans mon fentiment, &  qu’il 
feroit dire à F riqu et, que fi l 'Empereur étant 
fuperieur à l ’Evêque le faifoit retirer de tout ce 
qu’il a occupé fur le pais des E ta ts , &  qu’il 
leur fit réparation de l ’invafion qu’il a faite 
dans leur païs , &  qu’il renonçât a toutes for
tes de Traitez &  d’Alliances contre cet E tat, 
ils pourroient après cela entendre à un accom
modement par les avis de V ôtre M ajefté, fans 
quoi ils ne feront rien , &  que pour une fufpen
fion d ’armes ni aucune négociation avec l ’E
vêque ils n’en vouloient pas. Par une telle ré
ponfe les Etats feront voir à Frilquet, qu’il n’y 
a rien à faire.

Ce que j’ai remarqué qui embaraffe plus 
Monfieur de W it c’ eft le manqué de vivres, &  
de fourage , l ’Armée de l ’Evêque ayant entiè
rement ruiné &  brûlé les fourages, &  la Cam
pagne du pais de Gueldre, d’O veryffel, &  de 
Groningue.

O n ne pourra pas envoyer fi-tôt l ’ordre à  
Monfieur van Goch de revenir, parce qu’il faut 
que toutes les Provinces confentent à fon rappel, 
ce principalement la Zeelande qui eft celle qui 
pourvoit aux Ainbafiades d’Angleterre. Selon

la
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îa conftitution de cet E t a t , les Députez des 
Provinces doivent envoyer Copie de mon M é
moire à leurs Supérieurs , &  attendre les ordres 
là-deflus ; Je ne laifferai pas de preffer incef- 
famment qu’on retire ledit van Goch , &  me 
fervirai des raifons que Monfieur de Lionne a  
déjà alleguées à Monfieur van Beuningen.

L E T T R E  

V u Comte d’Eflrades X M r. de Lionne,
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MEffieurs les Etats lui ont répondu, que fi 
l ’Evêque de Munfter retire fes Troupes, 

&  qu’il reftituë les Places qu’il a prifes , qu’il 
renonce aux préterifions qu’il a fur Borkelo ,  
qu’il defarme , &  que l ’Empereur Sc les Etats 
ou Cercle de Weftphalie , demeurent caution 
qu’il n’armera plus contre cet E tat , ni contre 
fes A lliez ; ils entendront à un accommode
m ent, &  non autrement. O n a eu nouvelles 
que nos Troupes ont pafle l ’Iflel. O n fait ici 
forces plaintes, mais elles ne font pas toûjours 
véritables. Monfieur de l ’Effeins vous informe
ra de tout ce qui fe trouvera vrai. Je fuis cer
tain que Monfieur de Pradel fera une exacte 
juftice des coupables.

Je viens de recevoir deux dépêches de M ef- 
fieurs les AmbaiTadeurs en Angleterre du 6. 8c 
du 15. Novembre 3 avec les dernières Propofi
tions , &  la Réponfe du Roi d ’Angleterre > 
Monfieur van Goch les a envoyez aux Etats de
puis deux jours , toutes les Villes de_ Hollande 
ont remercié D ie u , de ce que le R oi d ’Angle- 

X  3 terre
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terre ne les a pas acceptées , &  on dit qu’a l ’a
venir , ils n’auraient garde de confentir à un 
accommodement 11 peu honorable que celui-là, 
&  qu’ils aiment mieux fupporter les frais de la 
guerre, que de faire une telle baffefle. Vous re
marquerez par ce difeours, combien ils font ai
gris contre l ’Angleterre.

J ’ai déjà les voix de quatorze Villes de Hol
lande pour le retour de Monfieur van Goch. J ai 
donné à dîner aux Députez des autres, qui 
m ’ont promis de s’y conformer : la Zeelande 
eft la plus d ifficile, parce que fes parens qui 
font puiflans dans cette Province les veulent 
conferver. Il faut un peu de tems pour difpofer 
tous ces gens-là à ce que le Roi defire _: afieu- 
rez vo u s, Monfieur , que je n’y perdrai pas de 
tems.

L a  Flotte de Smirne eft toute entree auTef- 
fe l ,  &  un Vaifleau des Indes en Zeelande , ce 
qui apporte beaucoup de joye en ce pais.

R E P O N S E
D e  Monfieur de W it à la dépêche du 28-. 

N ovem bre 1665.

QUe les Etats ne concluront aucun Traité dt 
Paix, on de fifpenfion d'Armes fans le con- 

fentement ou la participation du Roi, en cou- 
formité du Traité de 1662.

Que pour- complaire à Sa Majeflé &  lui ùtertont 
emirage de la fincérité des Etats , on a envoyé or
dre au Sieur van Gocb de s'en revenir , &  partir 
■inceffamment d’Angleterre.

'on n'envoyer a gerfonneen Angleterre ’}puiff£



[e Roi ne le trouve pas bon , &  on donnera J'eule- 
ment charge à quelqu'un fur les lieux d’avoir foin 
des prifonniers &  fournir à leur fubfifiance.

Ledit de Wit à fa it courre le bruit parmi les 
Etats du retardement de Monfieur le Duc de Beau- 
fort dans la Mer Mediterr année , &  a fort approu
vé ce que Sa Majefté a réjoltt là-deffus.

Que Cafiel Rodrigo, a donné toutes fortes de fa- 
tisfaâions aux Etats fur les infultes qui ont été fa i
tes à leurs fujets , que non feulement les coupables ont 
été châtiez, mais les dommages payez par les hali
tans fur les lieux.

Qu'il n'y a eu dans la Mer Mediterr année que 
cinq Vaijfeaux de guerre des Etats, &  quinze Mar
chands qu'ils ont frété &  équipez en guerre à Ca
dix pour fix  mois , que le terme expiré, on les a li.- 
centiez ; &  deux de Navires de guerre ont efi or- 
té la Hotte de Smirne , qui efi arrivée eti Hollan
de ; les trois autres font refiez à Cadix, pour le Con- 
voy néceffaire , de forte qu'on ne peut fatisfaire le 
Roi j  fur la demande qu'il faut que cette EJcadre fi 
joigne à Monfieur le Duc de Beaufort, n' étant plus 
fur pié, à quoi il m'a ajoûté , que les Etats ce font 
fort mal trouvez de cet Equipage , qui leur λ 
fort conté , &  que le Commandeur a mandé plu- 
fieursfois qu'ils ne faifoientpas leur devoir, qu’ ils 
n'avaient point d'obéiffance.

Monfieur de W it, m'affeure que les Etats tien
dront toujours 40 Navires prêts pour agir dans la 
Manche pendant l'hyver , favoir 20 au Te (fil , &  
20 à HifTingue, mais qu'il ne voit nulle apparence , 
ni de poffibilité d'agir de concert avec l 'Êfcadre du 
Roi qui fera à la Rochelle , ou à Brefi, à eau fe de 
Γéloignement, &  des grandes tempêtes qui font or
dinaires dans l'Hyver , qui rompent tous les projets 
nu'on pounoit faire pour agir de concert,
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Que mêmes ils auront lien de la peine d'ajufler 
les leurs par cette même rai fon dis tempêtes3 quoi 
ÿü'ils j'oient plus proches.

La Hollande a pour vifée , d'ajfurer le Commer
ce de la Mer Baltique , tout ce qui va &  vient 
du côté du Nort.

Et la Zeelande tout ce qui vient de l'Oefi par la 
Manche , & fe  joindre les mis &  les autres Jèlon les 
*ivis qu'ils ont des Ennemis.

Comme par exemple, les Anglois ont envoyez 19 
'Navires au Zund , pour Convoyer une Flotte de 
Caudron , M atz, &  autres chojes nécejjaires à la 
Marine. Sans la tempête qu'il a f a i t , les deux Ef- 
cadres fe fuffent jointes , pour aller du côté du Zanty 
■chercher ΓAngloife ; &  par hazard , fe on entrait 
■en quelque projet avec l'Efcadre du Roi, il faudroit 
perdre les oc caftons qui fe préfenter oient de deçà pour 
tenir ce qui auroit été concerté , fans même pouvoir 
ffpérer aucun fruit de cette jonâion.

Ainfi il j  tige qu'il vaut mieux que les Vaiffeaux 
du Roi attendent de fe  mettre en état d'agir au 
frintems qui vient, 011 les projets qu'on fera s'exé
cuteront avec plus de fureté, &  plus d'utilité pour 
L· caufe Commune.

Quand à la demande que le Roi fa it qu'il y ait 
un nombre de Lregates prêtes pour faire les Convois 
&  Efcortes que Sa Majefié pourra déftrer, le Sieur 
de Wit en a parlé aux Amirautez , qui ont répon
du 11e fe  pouvoir engager , ni lier en ces termes, 
mais hien promettre d’avertir ceux qui font les af
faires du Roi , foit en Hollande foit en Zeelande, 
lorfque l'on envoyer a des Efcadres croifer , afin qu'ils 
puiffent faire prendre ce tems aux Vaiffeaux que le 
Roi aura en ce pais ,  pour paffer avec plus de fure
té. Ledit de Wit , ni les perfonnes intelligentes ne 

font pas d'avis} qu'onfaffe aucune navigation pen-
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dant l'byver, &  croit que ce feroit donner un grand 
avantage aux Anglais pour la facilité qu'ils ont d'ê
tre maîtres dans la Manche, à caufe de la bonté 
de leurs ports , &  de fe retirer au printems , que 
•nos Flottes tiendront la Mer , &  pourront efeorter 
celle de Bordeaux , Bretagne, &  Rivière de Cha
rente.

Quant aux Vaiffeaux que le Roi a fait bâtir , en 
Suedé, Dannemarc , 0 “ autres lieux du côté du 
Nort, les Etats donneront toujours ordre , aux Com
mandatis de leurs Efeadres , d'avertir en tous ces 
lieux, ceux qui font les affaires du R oi, afin que 
tout ce qui appartient à Sa Majefté fe  joigne à eux ,  
<ÿ° feit efeorté pendant ledit paffage jufqu'au lieu où 
ils devront ramener leurs Marchandifes , foit au 
Teffel , ou à Flejfingue, ce qui fera venu du . Nort, 
pourra attendre aufdits lieux avec fureté, jufques à la 
première fortie de nôtre Efeadre : mais fur tout ce 
que de (fus on ne peut faire nul fondement affuré , le 
tout dependant du vent, du tems, &  des lieux, où 
les Marchands du Païs auront intérêt que l 'Efeadre 
aille croifer, car c'efi par cet intérêt, que les Ami- 
routez donnèrent leurs ordres , &  en ces Comman
dentem les Etats Généraux n'ont aucune p a rt, &  
ne s'en mêlent pas.

Monfieur de W it, affure que le Salpêtre, poudre, 
&  autres munitions fera partagé avec le R oi, 
qu'il n'y aura nulle difficulté h cela; que pour en trou
ver d'avantage on a fa it défences de la part des 
Etats de n'en laiffer pas fortir du Païs pour les Prin
ces voifins. Sons ce pretexte , ou enlevoit du Sal
pêtre , &  de la poudre pour l'Allemagne &  pour 
Flandres.

Monfieur de W it, affure que Meffieurs les Etats 
auront 150 Navires à la Mer, &  plus forts d’hom
mes à 1 de Canons que la Campagne paffée, &  qu'il 
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Λ fa it prendre réfolution à la Province d'Hollande,
%T augmenter la dépenje des Equipages de Mer , de 
2 0 0 0 0 0 0 .  de plus , afin d'être plus en état d'agir 
plus vigoureuj'emeut à coufe de la décimation du 
Roi.

Ledit Sieur de Wit affure que fes Maîtres four
niront 12 Navires de Guerre , avec un hon Com- 
mandant pour je  joindre à la Mer Meditcrrannéc, 
avec les douze galères 3 i f  les douze Vaiffeaux du 
Roi„

0 riant à la Flotte qui fera dans Γ Océan , Mon
iteur de Wit affure qu'il y aura 1 0 4  Navires en 

"Corps d'Armées, que les 4 6  reftatts j'ont employez en 
Convois, i f  gardes Côtes, defquels on fe fert pour- 
M n t, lorjqu'il arrive quelques accidens, ainfi qu'on 
a fait après la Bataille qu'on a perdue , com
me auffi après la perte qui efi arrivée par la tem
pête.

Quant à ce qui regarde la Ville de Tanger y Mon* 
figitr de. Witjiefl en Traité avec la participation de lu 
Province de Hollande avec Goillant, qui tijjre d'at
taquer au prmtems Tanger par terre , f i  les Etats: 
Sui veulent donner 2oocoo. liv. i f  fermer le Port 
4v.ee une Flotte.

Il a auffi commencé une Négociation avec deux 
Seigneurs de Neucafiel qui propofent dé prendre la 
Ville, i f  fe  vendre maîtres du Païs , i f  avoir un 
Armée en peu de tems ft les Etats veulent faire four
nir 3 0 0 0 C C  liv. dix mille Moufquets, i f  fix  milles 
piques , i f  faire venir leur Flotte à l'entrée de h  
Rivière dï Neifcafiel an prmtems, afin qu'ils foient. 
foâtenus au même tems qu'ils agirontce qu'ils ont 
■propojiẑ à. co?idition que le Roi fe déclare , i f  non. 
&utrewient.. Ledit de Wit ne pouffera pas cette Ni- 
gocia.tipq, fans f{avoir fes fentimens fur. tout ce qut 
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jefté veut prendre dans cette depevee &  avance 
d'argent, tant pour ce qui concerne Tanger y que 
pour ce qui regarde Neucaftel.

A quoi f a i  répondu que comme ces deux affaiïet 
lui font propofées , &  qu'elles font mêmes plus ai- 

fées à exécuter par les Etats , que par le R oi, j ’ e- 
Jlime qu’ il faut qu'ils fafrent toute la dépenfe , &  
qu'aujji Sa Majefté fajfe celle des propofitions qui lui 
pourront être faites du côté d'Irlande , ce que j ’ai 
fait pour avoir le tems de recevoir les avis , &  lés, 
fentimens du Roi là - deffus, en cas que la chofe al
lât plus avant, i f 1 que ledit de 1V it, ne fe payât pas 
de cette raifon , que je  puiffe f  avoir comment je  
me dois gouverner fur cette m atière.

Ledit de Wit m’ a dit que Tanger n’efl bon à rien 
pour eux, mais qu’ il eft utile a>?x Anglois pour pi
rater contre les fujets des Etais , &  qu’ainfi leur 
lut a ’eft que de le leur ôter. Que Gofiand ■ n’ayant 
pas de forces de Mer , fera toujours bien aifn d'a
voir l ’amitié des Etats, pour confervet' Jedÿ Tan - 
ger quand il l ’aura pris. Monfieur de Wit n’eft 
pas d'avis qu’on donne aucune crainte de defcenter 
en Angleterre, Ecoffe, &  Irlande. Il eft perfuadé 
que cela ruinerait tous les partis : qu’il faut feule
ment fomenter les divifions , en l ’un &  Vautre 
Royaume, &  les obliger d’armer , &  affifler forte
ment le parti qui fera Armé, mais il faut que fa c
tion de leur part précède le fecours ouvert du nôtre*

in Comit â'Eftraâei 4 «) 3

î

L E T -



i

45a Lettres, Mémoires, dre. 

L E T T R E  

'D u  Roi au Comte d'Efirades. 

L e  i i .  Decembre 1 66$.

VA n  Beuningen a dit à Lionne qu’à pre'fent 
que les Suédois ont été affeurez par les 

Lettres, de la H aye , que les Etats avoient en
voyé ordre à Isbrand , de leur donner fatisfac- 
tion fur lê  élucidations du Traité d ’Elbing, 
ils ont commencé à s’expliquer d ’une chofe 
qu’ils n’avoient jamais dite , qui eft que le mê̂  
me Traité fubfifteroit toujours, par lequel ils fe
raient obligez d’affifter les Etats quand ils fe 
trouveraient attaquez, ce qu’ils ne peuvent fai- 
re en cette guerre, à caufe des engagemens qu’ils 
ont pris depuis avec les Anglois , dans le tems 
que lefdits Etats leur refuioient la fatisfaftion 
qu’ils dernandoient fur lefdites élucidations 5 , 
V an Beuningen enfuite s’eft lailfé entendre par 
fon fentiment , que les Etats ne devoient pas 
faire difficulté d’annuller le même Traité d’El
bing , pourvu que l ’on tire parole de la Suède 
qu’au moins elle ne prendra point de parti en 
cette guerre , &  obfervera une exaâe Neutra
lité ; I l a même dit deux bonnes raifons furlef- 
quelles il a fondé fon avis , l ’une que puis que 
les Etats ne peuvent efpérer du iecours des Sué
dois , dans le plus preffant befoin qu’ils en puif- 
fent jamais avoir , il leur eft plus avantageux 
que préjudiciable , de fe décharger auffi de l ’o
bligation d’affifter les Suédois quand ils feront 
attaquez ; l ’autre que la Suede demeurant neu- 
ire j le feul Roi de Dannemarc , que l ’on peut

amener
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amener produira le même effet à l’avantage de 
nôtre caufe , &  que cette confidération même, 
quand les Suédois verront la chofe , leur donne
ra de l ’ombrage, du chagrin , &  peut-être en
vie d’entrer dans la partie pour tâcher de recu
ler les avantages dudit R oi de Dannemarc , ou 
de les amoindrir. Je vous mande tout ce de'tail 
afin que vous puiffiez conférer là-deifus avec le 
Sieur de W it , parce que le fentiment de van 
Beuningen me paraît b o n , en l ’état que font 
les affaires,d’aifeurer que la Suede ne s’engage
ra pas plus avant avec les Anglois, ce qui n’em
pêchera pas qu’après ce premier pas là fait en
tre elle &  les E tats, je ne faffe après mes dili
gences pour la porter au fécond , de quiter la 
Neutralité , &  de fe joindre à nôtre caufe.

Cependant de tout ce que je viens de d ire, le 
Sieur de W it pourra encore comprendre com
bien il importe de gagner le R oi de Dannemarc, 
& d e  ne s’arrêter pas plus long-tems â contefter 
avec lui fur de petites farisfadtions d'intérêt &  
d’argent, qu’on doit fouller aux pieds , quand il 
eft queftion dans une grande guerre d’avoir des 
Royaumes , iituez comme font le Dannemarc 
&  la Norvegue , pour amis ou pour ennemis , 
d’où peut dépendre la decifion de tout, ou en 
bien ou en mal.

Il eft auffi de la dernière importance que vous 
ayez promptement conféré avec ledit de W it , 
fur les Mémoires que je vous ai envoyez par le 
retour de vôtre Secretaire,touchant les entrepri- 
fes qui fe peuvent faire durant l ’hy ver, &  pen
dant la Campagne prochaine ; &  j ’attens avec 
grande impatience l ’arrivée de PEfieins pour 
fçavoir là-deftus les fentimens des Etats.

J ’a i, ce me femble, beaucoup de fujet de me 
X  7  Plain:
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plaindre, &  vous en devez parler audit de Wit 
avec quelque reiÎbntiment,de ce que les Etats fans 
ma participation ont donné leurs ordres pour 
licentier leurs Equipages des Vaiffeaux qui 
étoient à Cadix ,  &  de ce qu’ils femblent avoir 
auffi pris la refolution de ne tenir aucunes forces 
en Mer cet hy ver, comme il à prefent qu’ils font 
fort affeurez que je romprai contre les Anglois, 
ils ne fongeoient plus qu’à l ’épargne, à retran
cher leurs dépenfes, & à  les jetter fur moi.

J ’eus hier avis certain d’Angleterre,que le Roi 
d ’ Angleterre envoye quinze Fregates dans la 
Mer Méditerranée,fous le Commandement d’un 
nommé Jeremie S m it, &  que M oledy, ci-devant 
Refident d’ Efpagne, prend cette occafion pour 
aller-débarquer à Cadix. I l  y a trois defdites 
Fregates du troifiéme rang, &  douze du qua
trième; c ’eft-à-dire., que les premieres font de 
50. à54· pieces de canon, &  les autres depuis 
36. jufqu’a 48. M oledy &  Smit étoient partis 
enfemble d’Qxforr pour aller à Portfmouth, Sc 
ie mettre en Mer au premier bon tems.

Cet incident requiert que quand même avant 
que de l ’avoir fçû , vous auriez concerté quelque 
chofe avec le Sieur de W it pour la Mer Medi
terranee vous γ  faffiez une nouvelle délibéra
tion , non feulement pour la feureté du paifage 
de mon Coufin le D uc deBeaufort,même pour le 
Commerce de mes Sujets, que je nei fuis pas refo
lu d’abandonner entièrement aux Anglois dans 
cette Mer-là,pour la feule commodité des Etats» 
&  épargner un peu de leur dépenfe, &  s’ils 
avoient une pareille penfée ou pretenfion, ils 
commenceraient bien-tôt à n’agir pas en bons 
A lliez. J ’aurai douze Galeres &  douze V aif
feaux j.· &  quand ils entretiendront au moins, un;
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«areil nombre de Navires , ils ne feront pas fi 
fort chargez, y en ayant eu. ci-devant jufques à
15. &18. . . .

L e  Sieur van Beuningen^ a fort parle ici de 
l ’accommodement avec l ’Eveque de Munfter 
&  il fe void que fon fentiment feroit qu’ il eft 
de l ’intérêt de fes Maîtres d ’y entendre, d ’où 
i ’ai conclu qu’ il faut que ce loit auffi celui du 
Sieur de W it. Il eft certain qu’il y a de bonnes 
raiibns pour l ’affirmative, que je ne duai pas 
ici j parce que vous les verrez allez : néanmoins 

intérêts tres-confiderables en cela 31 uiy 
que par l ’accommodement qui fe feroit , l ’E 
vêque foit obligé de défarmer , &  l ’autre que 
la  Négociation ne paffe point par les mains de 
PEmpereur , parce qu’autrement,outre la gloi
re , &  le crédit qu’il en aquerroit, il fc ren
drait maître de l ’affaire , &  trouverait les 
moyens d’empêcher ce defarmement. A  cela 
près.fi vous pouvez bien aïïeurer ces deux points;* 
&  que vous voyiez fort clair à n’y être pas fur- 
pris, j'approuverai la refolution. que Meffieurs 
les Etats prendront, d ’entendre à cet accom
modement , qui mortifierait foit les Anglois^. 
lefquels fe fondent beaucoup fur cette diverfion^. 
&  donnerait lieu d’ailleurs aux Etats de forti
fier leur F W e  de plufieurs Troupes q u ’ils fe- 
ïont autrement obligez d ’oppofer a l'Evêque,.

1 .Ë .T -



49Ô L e ttr e s , M ém o ires , 

L E T T R E  

2)? Λ/r. de Lionne au Comte d'Efirades,

L e  I I .  Decem bre 1665.

I L  faut prendre garde que les Etats non feu
lement ne fe fonderont p a s , que par un ac

commodement l ’Evêque de Munfter l'oit obligé 
de'defarmer, mais qu’ils feront plus aifes qu’il ait 
la liberté de retenir fur pied les Troupes qu’il 
voudra,parce que l ’accord les mettra en feureté 
de fes armes , &  qu’ils jugeront bien qu’elles fe
ront toûjours à la difpoiîtion de la Maifon 
d ’A utriche , pour s’en fervir à defendre la Flan
dre.

L E T T R E

De Mejjleurs les E tats Généraux des 
!'Provinces Unies de ‘Païs - bas , au 
Roi de la Grande Bretagne.

L e  i i .  Decem bre 166/.

S I R E ,

POur témoigner en toute évidence la difpoiî
tion que nous avons à la paix, nous avons 

fait continuer jufques ici le féjour de nôtre Am - 
bafladeur en vôtre Cour depuis la rupture : Car 
bien que nous ayons fatisfait ou par des raifons 
invincibles , ou par des offres iuftes &  raifonna- 
Wesj à .toutes les plaintes que le Sieur Douwning

a von-



a voulu faire ic i, lors que nous ne pouvions pas 
encore croire ni apprehender ce que nous voyons 
aujourd’h u i, nous avons fait quelque chofe de 
plus, quand nous avons laiffe en Angleterre 
nôtre Ambaffadeur, bien que l ’on eût pris fur 
l ’état des Places &  des pais entiers en 1 un &  
l ’autre Monde , 8c faifi &  confifqué les navires 
des habitans de ces Provinces , à la vue de tou
te la Chrétienté , fans aucune déclaration pre- 
cédente. Nous n’avons pas m ê m e  révoqué no
tre Ambaffadeur,après que Vôtre Majefte a tait 
partir fon Miniilre d’auprès de nous, dans 1 el- 
pérance que nous avions, qu’elle feroit enfin 
touchée des maux qui affligent l ’une &  1 autre 
Nation , &  des calamitez , dont toute 1 Euro
pe fe voit menacée. Nous ne voulons point 
d ’autre témoin que V ôtre  Majefte m êm e, des 
avances que nous lui avons faites, ou fait faire 
des conditions, fous lefquelles l’on pouvoit taira 
un paix bonne &  équitable. Nous lui avons ot- 
fert de la faire ainiî qu’il lui plairoit, oii a con
dition que l ’on reftitueroit tout ce qui avoit ete 
pris de part &  d’autre ; ou bien , fi 1 Angleter
re n’y croyoit pas trouver fon compte, que 1 on 
retiendrait de côté 8c d ’autre, tout ce qui avoit 
été pris, &  ce m êm e, avant que l ’on peut iça- 
voir ici ce qui pouvoit etre pris de notre cote 
és quartiers éloignez, de forte que 1 on ne pou- 

•voit pas dire auffi que nous y cherchons notre 
avantage, non plus qu’en la compenfation des 
frais &  pertes, qui font fans comparaison oien 
plus grandes de nôtre côte que de ’ s-utre · 
Néanmoins non feulement V ôtre Majefte n a  
pas voulu aggréer ces offres &  avances , qui ne 
lui peuvent pas permettre de douter de notie
inclination à la paix , nç s’ eft pas même

trouve
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trouvé fatisfait,par les avances que les Ambaf--- 
fadeurs Médiateurs ont faites d ’eux-mêmes, de 
conditions très - avantagueufes à l ’Angleterre, 
&c préjudiciables aux intérêts de cet E ta t, aux
quelles auffi nous n’avons jamais donné notre 
confentement, mais auffi jufqu’ici ni elle, ni 
perfonne de fa part n’a fait aucune ouverture, 
ni fait connoître à quelles conditions elle vouloir 
faire la paix'de fon coté , &  quoi qu’il lui ait 
plu de protefter à nôtre Ambaffadeur qu’elle la 
deiîroit, néanmoins elle n’eft jamais l'ortie de 
ces termes généraux, &  11’a jamais.pii être por
tée à parler ni ’à lui ni aux Médiateurs à quel
les conditions elle la vouloit faire.Nous croyions 
de tous les Princes Chrétiens, qu’ils préféreront 
toujours la douceur d’une bonne paix, aux mal
heurs d’une guerre,quelque jufte qu’ elle puiffe 
être ; &  nous avions cette opinion particulière
ment de V ôtre Majefté qui fait profeffion d’une 
même Religion avec nous 5 mais de la manière 
qu’ il lui a plu en u fer, en n’aggréant pas mê
me les Propolitions iï avantageufes à l ’Angle
terre 8c il préjudiciables à cet E t a t , que les 
Médiateurs ont faites, &  en ne faifant pas la 
moindre Proportion , fur laquelle nous puiflions 
-feulement entrer en négociation , nous avons 
crû que nôtre Ambaffadeur ne pouvoit plus de
meurer en Angleterre, fans faire grand tort à 
la réputation de cet E t a t , 8c avons jugé nécef- 
faire de le faire revenir , puis qu’auffi bien Vô
tre Majefté en révoquant fon Miniftre , a bien 
témoignée qu’elle le deiîroit ainft. Nous ne 
laifferons pas pourtant de conferver une inclina
tion entière 8c parfaite pour un accommode
ment raifonnable, que nous pourrons faire de 
concert avec nos A lliez . &  nous attendrons que

bien-
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bien-tôt le bon Dieu infpire à V ôtre Majefté 
les mêmes mouvemens, &  qu’ elle voudra bien 
nous faire parc des conditions, fur lefquelles elle 
le defirera 3 afin que par ce moyen l ’on prévien
ne l’effufidn de tant de fang , dont une bonne 
partie de la  Chrétienté va etre inondée. Nous 
n’en pouvons pas être réponfables, puis que &  
devant &  depuis la rupture , nous avons fait 
plus que l ’on ne pouvoir légitimement defirer 

j  de nous 5 Bc que nous fouîmes encore prêts ci y 
donner les mains ; au lieu que jufqu’ici nous n’a
vons pas pu fçavoir les intimes intentions de V o - 
tre Majefté fur ce fujet. Nous attendrons le jour 
qu’elle aura les mêmes penfées pacifiques, mais 
nous fouhaiterions qu’elles lui vinffent , devant 
qu’ elles lui fuffent fuggerées par les im minent* 
calamitez publiques , dont nous voyons toute 
la Chrétienté menacée. Vous prions D ie u , qu’i l  
lu i plaife les détourner &  tenir , S I R  E  , la · 
perfonne de V otre Majefté en fa fainte &  digne 
garde. A  la  H aye le ï ï .  Decembre 1665.

L a  fufeription étoit >
Au Roi de la Grande Bretagne.

R E P O N S E
D u  Roi de la Grande Bretagne a L eu rs  

■Hautes Ptfijfences M effieurs les Etats Ce', 
rttraux des Provinces V n ies  de Pais·bas. 
L e  16 . Decem bre 1 <S6f.

HAuts &  Puiffans Seigneurs, tout le monde 
fçait avec quelle repugnance nous nous fom- 
tnes laiffez engager dans cette Guerre avec vous, 

&  faifant réflexion fur le fang Chrétien qu’elle a 
çoiïté, nous atteftons devant D ieu le fcrutateiu 

.. des
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des coeurs, que nous ne deiîrons autre chofe plus 
que d’en voir la conclufion par une bonne &  jufte 
p aix, laquelle nous ne voudrions pas embarafl'er 
par la répétition des chofes paffées , qui ne peu
vent fervir qu’à aigrir les efprits de côté &  d’au
tre, &  faire faigner les playes que l ’une &  l ’autre 
Nation ont trop fenti déja,fi les particularitez de 
V ô tre  Lettre ne nous obligeoientà nous juftifier 
contre les infinuations y faites à nôtre préjudice.

Auffi c ’eft avec bien du regret que nous nous 
plaignons ici d ’un total refus de fatisfaôlion à tant 
de plaintes inutilement faites par nôtre Miniftre, 
lors à la H aye , pour des vexations &  dépréda
tions faites lur nos fujets aux Indes Orientales &  
O ccidentales, &  pour des déclarations publiées 
ou par vous, ou par vos Officiers, leur défendant 
la liberté du Commerce dans les pais fi vaftes &  
ouverts à l ’induftrie &  trafique de tout le mon
d e, de la néceffité impofée fur nous , d ’envoyer 
diverfes Flottes pour prendre poiTeffion de l ’île 
de Polleron promife par des articles du dernier 
T r a ité , autant de fois illudée à nôtre grande dé- 
penfe &  deshonneur , &  pour comble de tout 
d ’une hoftilité ouverte fur nos fujets ordonnée au 
Seigneur de Ruyter,fans aucune déclaration pré
cédente , &  devant que l ’on ait faifi ou confif- 
qué aucun de vos Vaiffeaux ici.

D e l ’autre côté nous difons qu’il n’y a jamais 
eu d ’avance faite à nous pour acheminer une bon
ne &  jufte paix , ni pour nous convaincre que 
vous l ’ayez tant feulement fouhaitée.

Les Propofitions données par les AmbaiTa- 
deurs Extraordinaires de France, quoi que peu 
proportionnées à nôtre honneur &  à l ’intérêt de 
nos fujets, n’ont jamais été rejettées par nous, 
au contraire periïftant à iouhaiter la paix , nous

avons
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avons témoigné auxdits Ambaffadeurs un defîr 
qu’ils nommafient des Commiflaires de part &  
d’autre pour traiter là-deffus, &  n’avons jamais 
refuie leur médiation, mais avec raifon leur ar
bitrage , pour des dommages foufferts, &  un rè
glement de Commerce à l ’avenir, après qu’ils fe 
font rendus fufpedts par une déclaration entière
ment partiale contre nous.

Quant à la révocation de nôtre Miniftre de la 
H aye, il eft notoire qu’il y  a demeuré tant que 
nôtre honneur &  la fureté de fa Perfonne l ’ait peu 
permettre , mais quand nous avons vu que contre 
î ’affeurance publique par vous donnée à lui pour 
fa Perfonne &  pour fes Domeftiques, les Etats de 
Hollande (qui ont été véritablement les auteurs 
de la Guerre ) ont ofé par leur ordre particulier 
faire prendre fon Secrétaire devant fa porte,&  le 
mener à laprifon,où il eft encore avec toutes cir- 

; conftances de mépris &  de cruauté fans aucunfu-

I

jet jufques à cette heure connu , ou réparation 
faite par vous, nous avons confenti à fon retour, 
pour ne plus expofer fon caraftére &  fa perfonne 
aux caprices qui pourraient s’accroître tous les 
jours par des accidens.

Nonobftant tout cela nous avons le cœur fen- 
fiblement touché des maux qui arrivent par la 
continuation d’une guerre, qui menace toute la 
Chrétienté, &  des fuites qu’elle pourra avoir au 
préjudice- de la Religion Proteftante, laquelle 
nous eft infiniment plus chere qu’aucun intérêt 
d’E ta t , &  foubaitons que vous ayez les mêmes 
fentimens pacifiques, afin de vous unir, &  d’af
fermir les uns les autres par des liens indifl'ola- 
bles, fçaehant bien que vous en recevrez plus de 
fruit, que des Alliances qui vous feront bien 
payer leur fecours par des conditions rigoureufes

&
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&  préjudiciables à l ’ intérêt de votre E ta t , &  
telles que vos ennemis n’ont jamais pu fouhaiter, 
en un mot nous proteftons devant Dieu que nous 
n’avons rien plus à cœur q u ’ un accommodement 
jufte &  convenable pourvous,avec afleurance d y 
pouvoir faire entrer nos A lliez de concert avec 
nous : &  comme l ’honneur ordonne que vousfaf- 
iîez les premières avances en cela, nous promet
tons de les recevoir toujours à bras onverts, bc 
eftimerons la paix qui s’enfuivra comme le plus 
grand bonheur qui nous peut arriver cians ce 
monde , priant Dieu qu’il vous a i t , Hauts & 
PuifTans Seigneurs dans fa fainte garde. Ecrit 
à nôtre Cour à O xfort le 16. Decembre 1665. 
V ôtre  bien bon A m i.

C H A R L E S  R O I .  

L E T T R E  

D u  Comte d’Efirades au R o i.

L e  17. Decem bre 1 6 6 y.

J ’ A i reçu le dépêche que V ôtre Majefté m’a 
fai- l ’honneur-de m ’écrire du II . de ce mois. 
Je me fuis fervi des raifons qu’elles m’alle- 
guent près de Monfieur de W it &: des Commif- 

faires, pour porter Meilleurs les Etats à ceder 
le point des Elucidations fans condition , ce 
qu’ils ont accordé de font contens que les Suédois 
reftent neutres.

Q uanta l ’affaire de Dannem arc, j’en ai re- 
prefenté l ’ importance encore aujourd’hui aux 
CommiiTaires nommez &  audit de W it, pour 
l'es obliger à relâcher le million dont on eft en 
conteftation, &  qu’ils diient ne pouvoir faire » 
la Hollande ayant emprunté cet argent pour le

dit
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dit R oi j qui en a affigné le payement fur les 
Douanes ; mais que lefdits Etats lui cederont 
tout ce qu’il leur doit d ’ailleurs , dont ils ont les 
obligations, ce qui fe monte à 1500000. livres 
avec les intere ts j &  outre cela ils le déchargent 
de 6000. hommes de fecours, à quoi il eft enga
ge par le ï r a i t e , &  veulent lui donner par def- 

c-e^  500000.. livres par an pour aider à 
la dep^nie ce Ion Armee N avale, qui eft le m ê
me fubfide qu’ils donnoient au Roi de Danne- 
m a ïc , penaant la guerre qu’ils avoient avec 
Crom w el; c ’eft tout ce que j ’ai pû obtenir. L e  
Sieur van Beuningen a ordre de fes Maîtres d ’en 
informer V ôtre Majefté.

Les Etats ont refolu de donner ordre aux trois 
Navires de guerre qu’ils ont dans la Mer M édi
terranée avec deux Vaifleaux frettez,de fe join
dre à Monfieur le D uc deB eaufort, &  aller à 
la Rochelle avec lui : c ’ eft tout ce qui leur re- 
fte de cette Efcadre louee. On me doit donner 
une Copie de l ’ordre , qui fervira autant que 
l ’original, lequel j ’envoyerai à Vôtre Majefté.

I l y  a 36. gros Navires équippez &  prêts 
pour croifer dansila Manche. S ’ils euiîent été 
en Mer cette dernieretempête, ils euffeut couru 
le même rifcueque les autres qui ont péri. Les 
Amirautez font difficulté de les mettre en Mer 
dans cette faifon,à caufe des glaces qui viennent 
il fortes en deux nuits qu’elles ferment tous leurs 
H avres, &  que fi cela arrivoit ce feroit la per
te de tous les Vaiffeaux qui feraient en M er, n’a
yant aucunes retraites,.les Ports &  Rades d’A n
gleterre ne leur en pouvant fervir. Je me fuis 
donné l ’honneur de mander à Vôtre Majefté de 
quelle maniéré ils deftinent l ’emploi de cette 
Flotte j ce qu’elle a en Suède &  en Dannemarc

pourra
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pourra venir fous cette Efcorte , lors qu ils en» 
voyeront leurs Marchands au Zundt.

L a  nouvelle vient d’arriver delà prife de Loc- 
koni 3 qui a dure quatre jours detianchees ou
vertes. I l en eft forti 400. hommes &  60. Che
vaux : on a trouvé dans la place quatre Mor
tiers, quantité de Grenades chargées &  beau
coup de canon , dont on ne leur a accorde au
cune pièce. Les Troupes de V ôtre Majefté, 
quoi qu’ elles euffentune attaque foit marecageu- 
fe , ont été le troifiéme jour lur le bord du folTéj 
les Etats auffi bien que les Officiers Généraux de 
leur Armée ont été furpris de voir fes Gardes du 
Corps , fes Moufquetaires , les Dauphins &  
toute la Cavalerie vêniE chacun avec des fafcines 
au devant de leurs chevaux, lesOfficiers à late
te en portant une auffi bien qu’ eux, les déchar
ger à la queue de la tranchée, fans quoi on eut 
jamais l'çû faire les approches. Enluite de la 
prife de Lockom ,Keppel &  un autre Château fur 
le vieux Yffel fe font rendus.

Monfieur de Pradel agit avec la fatisfadion 
des E tats, &  apporte tout le foin poffible pour 
reprimer la liberté des Soldats. lie n  a fait mou
rir plufieurs &  fait payer les dégâts, comme des 
maifons brûlées &  desbeftiaux pris. Mais il ne 
faut pas s’étonner fi en Hollande on fait grand 
bruit de peu de chofe, ce font les cabales con
traires qui envoyent des gens par toutes les V il
les de Hollande publier que l ’Armée de Vôtre 
Majefté vole, pille &  brûle partout où elle paf- 
fe. J ’ai été contraint de faire imprimer une 
Lettre que le Sieur Carlier m ’a écrite, par la
quelle il me marque avoir pa)'é aux propriétai
res deux maifons qui ont été brûlees , &  tous les 
moutons qui ont été p ris, que les Soldats qui

l'onc
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l ’ont fait , ont été paffez par les armes &  pen
dus; Monfieur de W it a lu lui-même la Lettre 
dans l ’Aflem blée, &  j ’en ai envoyé des Copies 
par toutes les Villes.

M E M O I R E
D ü  Com te d'Eflrades , préfenté à M ei

lleurs les Etats Généraux des Provin
ces U nies des Païs-bas. L e  17 . D e
cembre 1 6 6 $ .

I  E  Comte d'Eflrades , Ambaffadeur Extraor di- 
fiaire de France, a ordre du Roi fon Maître de 

demander h Vos Seigneuries la permijflon de faire 
tranfporter à Dunkerque foixante milliers de Mè
che , que Sa Majefté a acheté de Raul &  Pierre 
Gandin Marchands. d’Amflerdam , qui les ont dam 
leurs Magaflns , &  de donner les ordres néceffaires 
aux Amirautez d1 Amflerdam &  de Rotterdam pour 
ledit tranfport , à ce qu'il n'y foit apporté aucune 
difficulté ou retardement,&' qu'on les puiffe faire par
tir de l'une de ces deux Villes où l'on trouvera plus 
de commodité &  de facilité de le faire. Donné 
la Haye le 17. Decembre 166$.

D ’ E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

D u  R o i  a u  C o m te d ’ E f lr a d e s .

L e  18 . Oecem bre  x 66 f .

J’A vo is, il y  a environ trois femaines, envoyé 
le Sieur du Molin, Domeftique de la Reine, 

vers l ’Eledeur de Brandebourg , fous pre- 
Ίm e II. Y  texte
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texte d’un coinplimenr fur fon arrive'e en ces 
quartiers-ci ; mais en eifet &  principalement 
pour fonder les fentimens, &  pour découvrir en 
quelles difpofitions il s’étoit approché, de ces 
quartiers avec un Corps de Troupes qu’on difoit 
être confidérable, tant à l ’égard de la guerre 
qui fe fait entre les deux Nations, &  de l ’inci
dent de l ’invaiionde l ’Evêque de M unfter, que 
fur toutes les autres affaires qui peuvent regar
der le dedans de l ’Empire &  la Maifon d’Au
triche. Ledit du Moulin à fon retour m ’a rap
porté, que l ’EleCteur avoir témoigné une joye 
extraordinaire de fa miffion , qui a pû faire re
marquer dans le public la confîderation que je 
Fais de fa perfonne &  de fes forces, &  qu’ il n’y 
a careffe, accueil , ni honneur , qu’il eut pii 
defirer, qui ne lui ait été fait en cette Cour-là.

Pour les affaires, l ’EleCteur a chargé ledit du 
Moulin de deux Mémoires pour m ’être prefen- 
tez; l ’un contient les confiderations qui ont juf
ques ici arrêté la conclufion du Traité,qui fe né
gocié il y a quelque tems entre lui &  les Etats; 
&  le fécond des conditions auxquelles ledit 
Eledteur eft difpofé de prendre part dans leurs 
intérêts contre l ’Evêque de Munfter ; &  il fe 
voit par le dernier article de celui-ci que prefen
tement il ne voudrait pas s’engager en aucune 
autre affaire. Il m ’a paru fi important danscet- 
te conjoncture d’affaires , quand même l ’Elec- 
teur ne voudrait pas paffer plus avant contre 
l ’Evêque de Munfter, de délivrer les Etats de 
cecte irruption qui pourroit au printems affoiblir 
les Flottes qu’ils mettront en mer contre les A n 
glois j que j ’ai crû ne devoir point perdre de 
tems à entendre aux ouvertures que l ’ElcCteur 
m ’a faites, en prêter vivement l ’ effet,

. Mais



Mais comme ledit du Moulin ne peut avoir ni 
ia pratique ni les lumieres qui font nécelîaires, 
pour traiter &  conduire à fa perfection une auffi 
grande affaire, qui dépend même autant &  plus 
des Etats que dudit Eleiteur , j ’ai pris la refo
lution de la mettre toute entre vos mains, &  je 
renvoye fans délai ledit du Moulin vers ledit 
Electeur pour lui en donner avis , &  lui faire 
fçavoir qu’ il vous porte l ’ordre de l ’aller trouver 
à Cleves,pour lui faire entendre mes penfées &  
mes intentions fur les deux Mémoires , &  con
certer &  conclurre avec lui une bonne U nion, à 
laquelle de ma part je fuis très-bien difpofé.

Ledit du Moulin ne lui en dira pas davantage, 
&  dès qu’il vous aura rendu cette dépêche, vous 
devrez vous préparer à faire une courfe à Cleves, 
après en avoir communiqué le fujet au Sieur de 
W it , qui ne peut pas ne point voir de quel avan
tage il fera aux Etats en cette conjonôture,d’en
gager ledit E leâeur dans leur intérêt, jufqu’à fe 
declarer &  rompre contre l’Evêque de Muniter; 
car outré fes propres forces, dont il les affilie
ra , cette déclaration fera ceffer tous les tem- 
porifemens des deux Ducs de Brunfwick s’ils 
durent encore.

Il fera de la prudence dudit de W it , de vous 
donner allez des moyens en main pour ne pas 
faire vôtre voyage inutilement , car le tems 
étant fort court jufqu’à la Cam pagne, il doit 
auffi être fort cher pour enjbien profiter ; cela 
veut dire que le Sieur de W it, vous dois munir 
de plufieurs &  divers expédiens pour furmonter 
toutes les difficultez qui fe pourraient prefenter 
en vôtre négociation,fçachant bien qu’il le peut 
faire en toute confiance , &c que vous menage- 
ree , comme je vous y exhorte, tous les intérêts
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Sc les avantages des Etats comme vous feriez 
les miens propres, vous recommandant feule
ment que des choies de peu de confédérations ne 
ruinent pas une fi grande affare.

Pour vous informer maintenant de mes fen- 
timens fur le fécond M ém oire, ce qui vous fer- 
vira d’inftruCtion pour vôtre négociation, je 
vous dirai fur le premier A rticle,qu’au lieu de 
cette claufe, Sa Majefté fera en forte que l ’A l
liance entre & c . foit conclue fans plus de délai, 
qui font des termes dont je ne puis ufer honnête
ment à l ’égard des E ta ts , parce qu’il paroitroit 
que je difpoferois fouverainement de ce qui dé
pend de leur feule volonté , on pourioit mettre 
Sa Majefté s’employera fincérement, &  effica
cement pour faire en forte que l ’A llian ce, & c.

Sur le fécond Article pour la même raifon , 
il pourra être reformé en la manière fuivante, 
Sa Majefté donnera ordre à fes Miniftres de tra
vailler avec grand foin auprès des E ta ts , pour 
les difpofer à accorder à Monfieur l ’Elefteur de 
Brandebourg , les fatisfaâions qu’il a à defirer 
d ’eux, tant pour l ’évacuation de la V ille d ’Or- 
lb y , que pour des fubfides pour la levée &  l ’en
tretien de fes Tloupes.

Alais fi ledit Sieur de W it, comme il feroit à 
defirer, pour abreger toutes conteftations, vous 
faifoit donner le pouvoir d’accorder dès à pré- 
fent ces deux chofes , &  de convenir même de 
la  quantité des fubfides , l ’Article alors pour- 
roit fe mettre comme l ’EleCteur l ’avoit conçu.

Sur le troifiéme qui regarde un fubfide que 
ledit Eleiteur m ’a demandé auffi à m o i, vous 
ôterez toute efpérance au Sieur de W it , que je 
fois jamais pour y  confentir, &  vous ferez con- 
spître tant awdic Electeur à vôtre arrivée au

près
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près de lu i , qu’audic de W it avant que de par
tir , que la guerre contre l ’Evêque de Munfter 
n’étant pas proprement mienne, mes Armes n’y 
paroiffant que comme a u x il ia ir e s c ’eft auxdits 
Etats à fournir entièrement lefdites fubfides &  
non pas à m o i, qui ai déjà envoyé à leur fe
cours un Corps de fix mille hommes effedtifs, 
que j ’entretiens à mes dépens, &  que même 
j ’aurois droit de retirer fans qu’ils puiffent s’en 
plaindre ni y trouver rien à dire, dès que j ’au
rai rompu contre les Anglois.

Sur le quatrième A rticle je trouve bon que vous 
l ’accordiez aux mêmes termes qu’il eft conçû.

Je donne auffi mon confentement, &  mon 
approbation au cinquième Article.

Je dis la même chofe pour ce qui me regardé 
fur le fixiéme , &  comme il faut auffi que les 
Etats parlent, vous pouvez fçavoir là - deffus 
leur intention par le Sieur de W it, à quoi jè 
ne crois pas qu’ils p u if f e n t  apporter de difficulté.

Quant au feptiém e, j ’approuverai la refolu
tion que vous eftimerez à propos d’y prendre 
conjointement avec le Sieur de  ̂W it , &c n’y  
prévois non plus grande difficulté.

Sur le huitième , fi ledit Electeur par ces 
mots ( fes Terres &  Etats) a entendu feulement 
parler de ceux du pais de C leves, &  autres 011 
les Provinces Unies n’ont aucune Garnifon, il 
me femble que l’ Article fe peut &  fe doit^ac- 
corder, n’étant pas jufte que voulant bien s en
gager dans les intérêts defdites Provinces contre 
l ’Evêque de Munfter , fes propres païs fouftrent 
des quartiers de Contributions, &  d’autres pa
reilles incommoditez ; mais fi ledit Electeur a 
entendu y comprendre auffi les Places qui lui 
appartiennent où lefdits Etats ont leur Garni-
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fon , il n’y a que le Sieur de W i t , qui puiiTe 
faire les réponfes à cet A rtic le , fur lequel il mè 
femble qu’on peut faire comprendre à l ’Elec- 
teur qu’entrant dans le parti des E tats, il a dès 
lors intérêt lui-m êm e qu’on ne puiffe tourmen
ter l ’Evêque, par tous les moyens pofllbles, &  
que fi l ’un de ces moyens eft de mettre des * 
Troupes par exemple dans W efel, otiEm eric, 
il doit non feulement y donner les mains mais 
le defirer.

Touchant le dixième j o ù l ’Eleiteur dit que 
le Traité ne concernera que la guerre préfente 
de M unfter, il n’y aura rien à négocier avec le 
Sieur de W it , &  il fera bon même qu’il de
meure perfuàdé , que je ne prétends autre cho- 
fes de ce P rin ce, fi ce n’eft que dans la fuite 
l ’Evêque s’emparât de quelque pofte fur la Mer, 
par leqtigi'B introduifît les Anglois dans le païs, 
parce qu’ en ce cai ledit Electeur ne doit pas, ce 
me femble , faire difficulté à s’engager par le 
T raité à faire agir fes Troupes, pour la défenfe 
des Etats auffi-bien contre lefdits A nglois, que 
contre ledit Evêque.

Mais je vous dirai maintenant pour vous feul 
touchant ledit dixième A rtic le , que lors que 
'vous irez à C leves, vous devez vous propofer 
pour but d ’engager plus avant dans mes in
térêts ledit E lecteur, c ’eft-à-dire, de le porter 
s’il eft poflible à me donner, après la guerre de 
Munfter finie de façon ou d’autre , toutes les 
Troupes qu’il aura , ou au moins un Corps ef- 
fe i l i f  de fix mille hommes, où il y ait le plus 
d ’infanterie qu’ il fe pourra , pour les employer 
&  faire agir comme je voudrai pour le bien de 
mes affaires; &  c’ cft en ce cas-là , &  non pas 
4a&S l ’autre qui ne me regarde point, que je ne
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Ferai pas de difficulté de lui accorder des fubfi- 
des qui feront réglées à proportion de la quan
tité de Troupes qu’il voudra me fournir , fur- 
quoi je vous ferai fçavoir plus particulièrement 
mon intention, quand vous m ’aurez mandé que 
l ’Eleôteur veut bien entendre à l ’affaire , &  
pour l ’y difpofer d’autant plus avec facili
té j vous pouvez l ’affeurer , que déjà plusieurs 
Princes &  Potentats me font la même offre de 
me donner leurs Troupes pour m ’en fervir quand 
j ’en aurai befoin , mais que je ferois plus aife de 
prendre ces fortes de liaifons aveclui qu’avec tous 
autres,pour la confidération que je fais de fa per- 
fonne, &  le defir que j ’ai de rétablir entre nous 
l ’ étroite union qui a prefque toujours été entre 
cette Couronne , &  la Maifon Eleâorale de 
Brandebourg. C ’eft tout ce que je puis vous di
re , pour ce qui concerne ces affaires, i l  refte 
un point qui regarde la cérémonie , c ’eft-à-dire 
le traitement que l ’Eleâeur vous fera quand vous 
l ’irez voir,furquoi j ’ai chargé le Sieur du Moulin 
de préfentir,à fon paffage à Cleves,les penfées de 
ee Prince , par le moyen de fes Miniftres, ou 
plutôt par lui-m ême, parce que lefdites Mini
ftres qui font la plupart d’ inclination Autri- 
chiene , nous pourraient faire naître exprès des 
embaras &  des obftacles à vôtre entrevue, je  
ne croi pas pourtant qu’ il s’y en puiffe rencon
trer , quoi que je fçache que l ’Eledteur eut de 
grands démêlez à Prague , avec le Marquis de 
Caftel R odrigo, qui y étoit alors, avec le ca- 
ra£tére d’Ambaffadeur d’Efpagne : mais com
me ces démêlez là ne confiftoient qu’au plus 
ou au moins de. la reception ou de l ’accompa
gnement , c ’eft-à-dire de venir plus avant à la 
rencontre de l ’Ambaffadeur , Sc de l ’accom-
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pagner plus loin qu’il ne vouloir faire , &  que 
le principal qui eft celui de la Main droite 
chez l ’Eleôteur n’entra jamais en conteftation 
entr’eux,pourvu que ledit Electeur vous donne 
la main chez lui en toutes occafions , ou de vi- 
iites, ou de repas,il m ’a femblé fans préjudicier 
en rien à la dignité de vôtre caraftére, que vous 
pouvez remettre entièrement le refte à fa civili
t é ,  c ’eft-à-dire, vous contenter de tout ce qu’il 
voudra faire pour la reception * &  pour les ac- 
compagnemens ; &  pour ce. qui regarde la 
m ain , &  la place honorable dans fon P ala is , il 
ne peut y avoir de difficultés , tous les Elec
teurs 3 &  lui - même aomméaaeni, Payant toû- 
jours donné j à la referve de ceux de Baviere3 
qui depuis quelque tems ce font mis dans l ’in- 
jufte prétenfion de précéder,même chez eux,lef- 
dites Ambaffadeurs, quoi que ceux-ci ne d’euf- 
fent pas même leur ceder la prefcéaace en lieu 
tiers. D u Moulin vous informera à fon arrivée 
de ce qu’on lui aura dit à Cleves fur cette ma- 
îiére ; &  fi cela a été ajufté , comme je n’en 
puis douter, vous ne perdrez pas un- moment 
de tems à faire cette courfe , donnant ordre 
avant que de partir que cette courte abfence ne 
puiffe en rien préjudicier à mes autres affaires.

M E M O I R E
D o n t Son Altefle Ele£torale de Brande

bourg^ charge le Sieur du M oulin, pour 
l’e préfenter au R o i,

C E  qui a accroché la prorogation de ΓAlliance 
d'entre fa. Sénérité Electorale de Brandebourg,



&  Meffieurs les Etats des Provinces-Unies, eft pre
mièrement le point d'évacuation.

Car encore qtte Meffieurs les Etats uy eut plufieurs 
Garnirons dans la Ville , &  autres places , qui ap
partiennent à fa  Sénérité Eleâorale , fans que loj- 
dits Seigneurs Etats y piaffent prétendre aucun 
droit , foit ex Jure beU i0 ou pour quelqu’ autre 
titre.

Si eft-ce que fa  Sérénité Eleâorale n’a demandé 
que la feule Ville d’Orfoy pour le préfent, &  après 
la Guerre finie fon Château de Gennip , avec offre 
de laijfer tes Garnifons de l ’Etat dans fes antres 
Villes j à fçavoir Wefel, Refe, Emmeric , &  Bu- 
deris 3 avec l ’ évacuation, pour le moins, &  démo
lition du Fort de Scbenck fitué dans fin  territoire.

A  condition qu’après l 'Alliance finie on en con
viendra , &  que cependant on fera m bon règle
ment félon lequel lejdites garnifons feront obligées de 
fe gouverner.

Sa Sénérité Eleâorale demande «n outre- ,, qu’en 
vigueur des Traitez, faits entre ces Ancêtres &  
Meffieurs les Etats , on lui laiJJera la paiftblc joüif- 

fitncc de la fupériorité , &  des domaines , furifdic
tions à 4 autres droits qui lui appartiennent , &  
qu’on redreffe toutes les contraventions qui fe trou
veront être faites par lefdites Garnifons ou autre
ment.

Et que Meffieurs les Etats, en confidération def- 
dites leurs Garnifons du voifinage , ne s attribuent 
aucun pouvoir , autorité , ou prérogative dans les 
terres de Son Alteffe Eleâorale,qu’ ils ne voudront 

fouffrir qu’elle ufe réciproquement dans les Provin
ces-Unies.

L ’autre point qui accroche VAlliance , eft celui 
du fecours , &  de l'affiftance que Meffieurs les Etats 
•prétendent que Son Alteffe Eleâorale leur faffe,fans-
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lui avoir voulu jufqu'ici accorder des J'ubfides conve
nables comme pourtant ils ont fa it à d ’autres.

Il y a encore d1 autres petits points dont on n’efipas 
encore entièrement bien d'accord , mais à ce qu’on 
λ piî remarquer, ceux-là n’empêcheront pas la con- 
elufiOtt de ladite Alliance..

SECOND MEMOIRE

®fe Sou Alteile Electorale de Branclc» 
bourg.

ï .  Ç  A Majefté , ayant requis Son Alte /Je Eleo 
^Jtorale d’afjifter les Etats Généraux contre 

F Evêque de Mtmfter, fera en Jorte que Γ Alliance, 
contre Son Alteffe Ekâorale &  les Etats foit con- 
cluè fans plus de délai, tous les points, en étant pref- 
que accordez..

I I .  Que les Etats quittent absolument, &  fans- 
aucune referve,la Ville d’Orfoy à Son Alteffe Elefio- 
raie, &  lui doiwe?tt auffi des Juhftdes pour la levée 
&  l ’entretien de fes Troupes..

I I I »  Et parce que Son Alteffe El'eâ or aie fera 
tbligée àd'autres frais extraordinaires, à Poccafion 
de la guerre préfente, Sa Majefté lui payera outre les 

fubfides des Etats une certaine fomrne d’argent, du
rant cette guerre, d"" cela J'ans aucune faute,

I V . Si San Alteffe Electorale ou fes Etats , oit 
fujets, fous quelque prétexte que ce put être,venaient 
t  être attaquez, de qui que ce fo it ,. Sa Majefté pro
met de l ’affifter par tout- avec force eÿ" vigueur.

V ,  Sa Majefté ne fera aucun Traité avec l ’ E- 
•ÿêque ou fis  adhérans,ni feul ni conjointement avec- 
$es Etais .J'ans [e fçiï confintetnsnt de Son Alteffe 
M iüirak } &  fans ftu’eJle ÿ  trouve entierentent Jh
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fureté, ci ([ne Son Altejp Electorale ohferVcra aujfi 
réciproquement.

V  1 . Quand Son Altejje Eleâorale fera agir fon 
Armée aux païs étrangers avec celle de Sa MajeJlé 
ou des Etats,on lui donnera toujours les mêmes quar
tiers , vivres, &  autres avantages comme aux au
tres , &  on ne fera aucune différence en cette occa- 
Jion.

V I I .  Il fera, permis à Son Altefje Electorale 
d'agir à part avec fin  Armée ,.fi  es n' eft que la né- 
ceffité &  la raijbn de gtterrè demandât une con
jonction, auquel cas Son Altefje Electorale ne fer il 
aucune difficulté de joindre fon Armée à celle du Roi, 
&  des Etats , pourvu qu’on laiffe la direction &  la 
conduite de fon Armée à fis Généraux , comme cet
te conjonction fe fera aujjiréciproquement avec l 'Ar
mée de Son Altejp Electorale en cas de befoin.

V I I I .  Les Etats terres de Son Altefje Elec
torale ne feront chargez ni de la part de Sa MajeJlé ni 
des Etats d'aucuns quartiers ni contributions ni autres 
pareilles incommoditez.

I X .  On ne fera auffi aucun Camp dans le païs 
de Son Altejfe Électorale.

X .  Ce irait é ne concernera que cette guerre pri- 
fente de Munfter.

L E T T R E

‘D u  Roi au Comte d'Efirades.
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LEffeirts eft arrivé, &  m ’a fait voir le M é
moire que vous lui aviez remis , fur les Né
gociations que vous aviez faites avec le Sieur de 
W it . eo exécution de mes derniers ordres, &
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j ’ ai outre cela reçu par l ’ordinaire vôtre dépê
che du i j .  de ce mois. Vous pouvez dire au 
Sieur de W it , que je fuis très-fatisfait de toutes 
les refolutions qu’il vous a données,&  que j ’avoïs 
defirées,& que jeconnois fort bien que les Etats 
n’ont rien fait de plus en cette rencontre5c ’eft par 
la  raifon qu’ ils ne l ’ont pû faire, ou par défaut 
de pouvoir, comme pour l ’Efcadre de la Médi
terranée qui s’ eft trouvée déjà licentiée , ou 
pour ne pas tomber en de plus grands inconve? 
niens, comme fur l ’Efcadre des Vaiifeaux que 
je croyois pouvoir croifer dans la Manche durant 
tout l ’hiver. I l fera maintenant de vôtre foin- 
d ’avertir mes M inières qui font en Suede &  en 
Dannem arc,.da tems & 3es commoditez qu’ils 
pourront avoir, de faire venir en Hollande les 
Navires &  les denrées que j ’ai achetées en ces 
B.oyaumes-là, avec l ’Efcorte des Flottes que 
les Etats envoyeront vers la Mer B altique, lors 
que vous verrez qu’ elles feront prêtes de pren-r 
«ire cette route.

Pour répliqués maintenant, audit M ém oire, 
S: à vôtre dépêche par le même ordre des matiè
res-, je vous dirai.en. premier lieu fur l?article, 
où il eft dit que Meffieurs les E'tats-ne conclun- 
ront aucun T ra ité , & c . que j ’ai des avisdebon. 
lieu que quelqu’un des Etats a prefentement, 
même une Négociation avec lès Miniftres d’Ef- 
pagne.pour faireleur paix avec le Roi d ’ Angle
terre par Ifeur médiation, &  qu’on fait efperer 
audit R o i, qu’on pourra envoyer fecretement 
une perfonne qui aura pouvoir dè traiter &  de 
eonelurre,a.uiïï-tôt qu’on aurafçû que denouveL-j 
les,propofitions que lefdits Miniftres ont prefen- 
tées audit R o ip e u v e n t à peu près, lui plaire &  
Etre acceptées..
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Je veux croire que ledit Sieur de W it n’ eft pas
informé de ce qui fe paffe en ce la , d ’autant 
plus que ce n’eft qu’une luite de négociation, qui 
avoit été commencée en fon abfence, mais il fe
ra bon que vous lui eu donniez L’avis, afin qu’il, 
ait l ’œil plus ouvert, &  qu’il empêche le cours 
de cette infidélité d ’un particulier; &  fur tout - 
qu’on n’envoye perfonne en. fecret en Angleter
re , fuivant la parole que Meffieurs les Etats 
m ’en ont donné.

L ’ordre qu’on a envoyé à. van Goch de reve
nir , ne feauroit fi-tôt lui être remis que mes. 
Ambaffadeursn’ayent déjà repaffé la M e r , &
]p ne fçaurois affez m ’étonner des difcours &  
des- raifonnemens extravagans qu’on a fait au 
lieu où vous êtes,fur l ’avîs qu’on y  avoit eu que 
lefdits Ambaffadeurs n’étoient pas encore par
tis: la derniere Lettre que j ’ai reçu d’eux, eft 
du milieu de leur chemin pour venir à.rembar
quement..

Je fuis bien en peine du D uc de Beaufort, n’a
yant point encore eu d’avis qu’il foit arrivé à. 
Toulon, quoi que plufieurs des Vaiffeaux qu’il 
commandoit y loient depuis plus de quinze jours:, 
il a fait de fi grands orages en M er , que l ’on 
doit apprehender beaucoup pour ceux qui s’y 
font trouvez. II.a été fort bon que. le Sieur de 
W it ,  ait fait courir le bruit parmi les Etats,du. 
retardement dudit D uc dans la Mer Méditerra
née ,. mais je vous .dirai dans le fecret des affai
res „  que j ’ai été extraordinairement furpris 
quand j ’ai reçu d’ Angleterre , par. voye de 
marchandjla Copie des derniers Mémoires.- que. 
vous avez préfentez aux E ta ts , touchant les.. 
concerts que nous avons à faire enfemble; il faut, 
e a  toutes façons tâcher à remedier à ce defor-
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dre , dont nous reffentirions les uns &  les au
tres de grands préjudices. Voüs aviez autrefois 
parlé qu’on nommât un petit nombre de Com - 
miffaires, avec qui vous puiffiez conférer, &  
qui enflent pouvoir de prendre les refolutions ; 
il faudrait fuivre cela , &  tâcher de faire en for- 

- te que le choix tombât fur des perfonnes de pro
bité connue &  approuvée.

J ’ai été fort aife d’apprendre la defenfe que 
les Etats ont faite de ne point laiffer fortir de 
Salpêtre du pais , &  de l ’affeurance qu’ils vous 
ont donnée en même tem s, qu’elles partageront 
avec moi ce qu’ils auront dudit Salpêtre, de 
Foudre, &  d e s  autres Munitions : je vous ferai 
fçavoir ce dont j ’aurai un abfolu befoin.

' T’ai été auffi fort fatisfait de fçavoir le nom
bre des Vaiflfeaux que les Etats ont refolu d’en
tretenir, pendant la Campagne prochaine dans 
l ’ une &  l ’autre M e r, &  il fera bien néceflâire 
que vous preffiez continuellement l ’effet de C£ 
qu’ils m’ont promis touchant douze Vaiffeaux 3 
qu’ils doivent avoir dans la Méditerranée.

J ’ai avis que Gayland eft fort occupé dans 
une guerre qu’un R oi de fes voiiïns lui fait. Du 
refte il ne peut y avoir d ’argent mieux employé 
que les deux cent mille francs qu’il demandé 
aux Etats , pour affiéger Tanger au Printemps» 
non plus que tout ce que demandent les deux 
Seigneurs de Nieucaftel, qui propofent de pren
dre la V ille , &  fe rendre Maître du pais ; mais 
en ce dernier point je fuis du même avis que le 
Sieur de W i t , qu’il ne faut prématurément don
ner aucunes craintes de defcentes en Angleter
re , en Etoffe , ni en· Irlande , par ce qu’elle ne 
ferviroit qu’à réüriir tous les partis , &  a faire 
pL'eajrc de plus grandes précautions contre de-

5 i S  Lettres , Mémoires, &c.
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lemblables entreprifes. 11 faudrait donc 
feulement cultiver les bonnes dilpofitions,
&  fe tenir prêts pour fecourir le parti qui 
fera aimé , quand il fera déclaré , à quoi 
il faudra continuellement le pouffer fans 
crainte de l’inconvénient qu’011 vient de 
dire.

Quant à la dépence de pareilles affaires, 
vous ne devez pas feulement permettre qu’on 
voiis^en faffe la propofition , auffi ne peut- 
elle être faite ni avec juflice, ni même avec 
bien féance : c’éil bien affez ce me fetr.ble 
que je veuille bien entrer dans une grande 
guerre, avec un Roi mon proche parent, &  
mon ami, pour le feulintérêt des Etats, ce 
que je veux bien encore continuer à leur 
donner après ma déclaration le même fe
cours à mes dépens contre FEvêque de Mun
ite r , quoi que je n’y  fuffe peut-être pas 
obligé par les termes de nôtre Traité , fans 
que lefdits-Etats , pour qui je faits de gran
des chofes, veuillent encore rejetter fur m oi, 
une partie des dépences qui leur pevent être 
ii utiles , dans lès deux gueres qu’ils ont à 
foûtenir; &  ce que je vous mande là-deffus , 
vous fervira auffi de régie pour vôtre con
duite , en ce qui regarde le Roi de Danne- 
marc , en cas qu’on vous parlât pour me 
faire contribuer quelque chofe aux frais qui 
feront néceffaires pour armer les trente Vaif
feaux dudit Roi , &  le faire déclarer pour 
nôtre parti, ce qui feroit le coup le plus dé- 
cifif pour finir bien-tôt cette guerre avec gloi
re , &  toute forte d’avantages.

J e  c r o i  q u e  l e s  E t a t s  o n t  p r i s  u n e  f o r e
i'om e I I ,  bonne
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bonne réfolution de fatisfaire la Suede fur 
les élucidations du Traité d’Elbing , quoi 
qu’elle veuille demeurer Neutre , mais c e t 
un malheur que le Sieur d’ Isbrand ait tarde 
fi long-tems à recevoir les ordres &  les pou
voirs qui lui ont été envoyez la-deiius , 
dont les Suédois tiroient la confequence , 
qu’on les m éprifoit, dans le tems même que 
IJEnvoyé d’ Angleterre les folhcite plus vi
vement de fe déclarer. Je ne doute point 
que le Chevalier de Terlon ne vous ait écrit 
en même tems que moi l’embaras que cela 
lui caufoit , &  les inconveniens qui en pou*
voient arriver. .

Si ce que -Meffieiirs les Etats offrent au Rot 
de Dannemarc ne peut fervir^ cffeaivement 
à finir l ’affaire , ils feront très-mal c o n f i 
ie z , pour l e s  raifons que je viens de toucher , 
de ne pas mettre plus avant la main a la 
bourfe , auffi me fem ble-t.il, que 500000. 
liv. n’ approchent pas, ni memede fort loing , 
ce qui fera-néceffaire pour armer, &  entre
tenir durant une Campagne l e  nombre de 
Vaiffeaux qu’on peut avoir dudit K o i , a  ce 
feroit fe vouloir tromper foi-mcme de croire 
a'u’ il peut fournir le furplus de cette depenfe ; 
ie ne fçaurois me laffer de vous dire , que je 
ne vois rien de fi important, ni de filiale que- 
de bien affurer ce point fans délai d un m o
ment de tem s, &  les Etats doivent confiderer, 
qu’un million de plus jetté en ce rencontre 
peut fort bien femhlablement leur en épar
gner vingt autres, fans parler de la différence 
indicible qui eft entre faire, &  finir une gran
de guerre avec réputation, &  grande fupeno- 
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rire de forces , ou de la faire avec Une conti
nuelle incertitude des fuccès dans les combats * 
&  des avantages dans les négociations de l ’ac
commodement , c ’eft à eux plus qu’à moi à fai
re toutes ces confidérations-

J ’ai eu grande joye d’apprendre que mes trou
pes ayent fi bien fait leur devoir , dans la pre
mière occafion qu’on leur a donné de fignaler 
leur valeur pour le fervice des Etats, je ne dou.-. 
te pas qu’elles ne continuent de le faire en toutes 
les autres, &  je puis bien dire fans reproche que. 
fi je ne les avois envoyées &  que même aujour
d ’hui fi je ne retenois le fentiment de plufieurs 
Princes ( ce que je fais avec des foins que je ne 
m ’étudie pas de faire valoir ) l ’Evêque de Mun
fter ; 11’auroit pas manqué , &  ne manqueroit 
pas encore d’être fecouru &  fi fortement ap
puyé de leurs Armes, qu’elles auraient jetté Sc 
jetteraient lefdits Etats en- de plus grands em- 
baras &  plus de rifque, que jamais toute la puif- 
iànce de la Monarchie d’Efpagne ne leur en a 
pû faire courir.

Les ordres que j ’ai donnez, &  que je renou
velle par tous les ordinaires fur la difeipline 
de mes troupes me font juger, que fi les Soldats 
prennent quelque liberté, elle ne peiit procéder 
que du peu.d’ordre que, les Députez donnent à 
pourvoir à di.ver.fes choies qui font néanmoins 
abfolument néceffaires pour leur fubfiftance. Je 
ne mande pas aux officieux,comme vous pouvez 
juger,la penfee que j ’ai là-deilus, &  au contraire 
que je ne leur recommande rien plus que le fevére 
châtiment des moindres excès fous quelques pré
texte ,, ou pour quelque caufe qu’ils ayent été 
commis ; mais comme la publication qui s’en fait 
dans les V ille s} n’eft qu’un effet delà mauvaife

v«loa.-
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Volontez des Cabales contraires, i l  fera bien à 
propos que vous pratiquiez fouvent le même exv 
pédient dont vous vous êtes déjà fervi pour dé- 
fabufer les peuples , en faifant imprimer les 
Lettres que vous écrira le Sieur P ra d e l, ou 
l ’intendant,ou pour juftifier la bonne conduite 
defdits Troupes, ou pour informer le public , des 
punitions qui auront été faites des défordres s’il 
en a été commis. _ _ .

Après ce que le Sieur de W it vous a d i t , je 
vivrai entoure quiétude d’ Elprit qu’ il ne fepaf- 
fera rien dans les E tats , fur l ’accommodement 
avec l ’Evêque de Munfter, que les deux points 
que je vous ai recommandez n’y foient bien af- 
furez.

L e moyen que vous avez heureu fement ren
contré,de fçavoir tout ce que l ’Envoyé du Roi 
d’Angleterrenégocioit avec Monfieurl’Elefteur 
de Brandebourg, n’eft pas à négliger, Sc en même 
tems que vous apprendrez ce qui fe paffera en- 
tr’ eux , il fera bon d’ en informer confidemment 
le Sieur de W it ,  afin qu’ il puiffe mieux prendre 
fes mefures , &  faire prendre auiïï les refolu
tions aux E ta ts , pour détourner l ’effet defdites 
N égociations, &  engager l ’Elefteur dans leurs 
intérêts.

Si le Sieur Sexter ne veut paffer en Angleter
re que fur Pinftàrtce que i’avois fait au Roi fon 
M aître,d’y envoyer un Miniftre qui joignit fes 
inftances aux miennes, pour la conclusion d’une 
bonne paix, il vient un peu tard, &  il pourrait 
épargner ce qui lui refte de chemin à faire pour 
ce voyage. Mais ce n’eft pas un homme qui fi
xe fes psnfées à une feule N égociation, &  il en 
aura bien d’autres à point nommé , pour mar
quer au R oi d ’ Angleterre lezélq Si l ’attache-

• jneût
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îhent extraordinaire qu’il a toujours eu &  a en
core pour fes intérêts, tk pour la nation Angloife,

L E T T R E  

D u Roi au Comte d’Eflrades.

L e  z 5 .  Decembre  1 6 6 5 .

D Epais mon autre Lettre écrite,van Beunin
gen a encore parlé à Lionne fur l'affaire 

de D annem ark,&  après plufîeurs conteftations 
qu’ils ont eues fur la matière,en ce qui regarde 
l ’argent qu’il faudra pour armer ledit R o i, &  
pour l ’engager à fe déclarer contre l ’Angleterre, 
Van Beuningen a dit que iï je voulois payer quel
que chofe des fubfides que les Etats , en vertu 
de nôtre Traité, prétendent leur être dûs depuis 
le tems que les Anglois leur ont déclaré la guer
re , ils donneront encore volontiers la même 
foiruae audit R o i , afin qu’ il ait moyen d’A r- 
m er, &  d’entretenir fa Flotte-, outre ce qu’ ils 
lui fourniront de leur part pour la même fin ; fur 
quoi je vous faits cette fécondé Lettre , pour 
vous dire qu’encore qu’étantlùr le point de rom
pre contre les Anglois , qu’on ne peut pas prou
ver bien clairement avoir été les aggreffeurs, 
&  ayant d’ailleurs envoyé un fecours de T rou
pes contre l ’Evêque de Munfter auffi-tôt qu’il 
m ’a été demandé , &  en tel nombre que les 
Etats l ’ont défiré , il foit évident que je ne dois- 
rien defdits fubfides : néanmoins pour le défir 
que j ’ai de donner en toutes rencontres auxdits 
Etats des preuves fincéres &  folides de mon 
affeftion, je vous donne pouvoir de leur pro
mettre que je leur payerai cent mille écus en

ca s,
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cas, & non autrement,qu’ils engagent ledit R oi 
de Dannemark à Armer les trente Vaiffeaux 
qu’il a , &  àfe déclarer contre l ’Angleterre, joi
gnant lefdits Vaiffeaux à nos Flottes , ou s’en 
l'ervir à fermer l ’entrée de la Mer Baltique aux 
Anglois, en la maniéré &  au tems que nous dé- 
iirons de lu i , m oi, &  lefdits Etats.

Vous ne vous fervirez pourtant de ce pou
voir que je vous donne fecretement, qu’en cas 
que vous en voyiez une abfoluë néceffité, pour 
achever cette importante affaire que je tiens 
décifive, à nôtre avantage, pour toute la fureté 
de cette guerre; &  en cas que vous reconnoiffiez; 
que cette libéralité que je veux faire puiffe don
ner ce dernier coup a terminer toutes les diffi- 
cultez de ladite affaire, il faut cependant que 
vous preniez garde que le Sieur de W it , par 
adreffe, ne vous dife pas véritablement le fecret 
de ce qui fe paffe entre lui &  le Miniftre de 
Dannem ark, afin de m’obliger plutôt à contri
buer auffi quelque argent pour ma part. L a  rai
fon que j’ai de vous aire cela , c ’ eft que vous 
me mandez par vôtre dépêche , que vous n’a
vez pû obtenir autre chofe pour le Roi.de Dan
nemark fi ce n’eft 500000 liv. pour l ’A rm ée , 
&  outre c e , qu’on lui veut quitter quelques fom- 
mes qu’il doit à l ’Etat. Cependant jevois] dans 
quelque autre avis venus de la Haye , &  écrit 
le même jour, que les Etats vouloient faire four
nir audit R oi , jufques à huit cent m ille écus- 
pour cet A rm em ent, &  il ne peut pas me tom
ber dams l ’Efprit que L’on s’imagine de de-là 
qu’une quittance d’une debte puifîe fervir audit 
R oi à Armer un feul Vaiffeau..

O n doit encore avoir, enfuite, grand égard, 
de ce que les Miniftres de Dannemark offrent

de



de prouver que les droits d ’entrée du R oi leur 
M aître en Norwegue ,  ont été fraudez pour 
plus d ’un million d’or , &  cela mérite bien 
qu’on tranche hautement fur des prétenfîons, 
que des particuliers ont encore contre ledit Roi, 
quoi qu’ils ayent eu le principal profit de ces 
fraudes.

Van Beuningen , m ’a donné une très grande 
joye en m ’apprenant que le Traité avec l ’Elec- 
teur de Brandebourg, eft en termes d’être bien
tôt achevé, &  de ne pouvoir plus manquer , le
dit E leâeur y  témoignant tant de difpofitions, 
qu’il s’eft déjà relâché de la demande de l ’éva
cuation d’O rloy : c ’eft une autre affaire qui n’eft 
pas moins décifive pour la guerre de M unfter, 
que celle deDannemark pour celle des Anglois; 
car outre qu’il fera aifé,après la déclaration du
dit E lecteur, de pouffer l ’Evêque à b o u t, elle 
rompra d ’ailleurs toutes les mefures de l ’Em - 
pereur , qui aurait été plus hardi à procéder 
contre les Ducs de Bronswick , &  qui tâche 
dans la Diette d’engager infenfiblement les Etats 
de l ’Empire à foûtenir ledit Evêque, fous pré
texte de conferver le repos d ’Allemagne , Çc

3ui n’oublie rien encore pour inciter l ’Elefteur 
e Cologne , &  le Duc de Neubourg de pouf

fer leurs prétenfîons contre les E tats, &  de join
dre leurs forces audit Evêque, ce qu’il me fera 
facile d ’ empêcher, pourvu que l ’on ait mis 
i ’Electeur de Brandebourg dans ce parti.

L e  Sieur de Villiers, Gentilhomme François, 
que le D uc Guillaume George de Brunfwick ai. 
me fo r t , qu’il m ’envoya l ’Eté dernier , fur lc 
différend qui étoit né entre lui &  le D uc Jean 
Frédéric, &  auquel il donne à commander un 
B-egiment de cinq cent chevaux3 écrit à Lion-

d» Comte tPEfiradcs. i f
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né, en termes qu’il veut faire connoître que l ’on
pourra facilement, par le moyen du Comte de
W aldec &  le fien , porter le Duc fon M aître, 
&  l ’Evêque d ’Gfnabrugh fon frere, à me don
ner après la guerre de Munfter finie , toutes les 
Troupes qu’ils o n t, qu’il fait monter à douze 
mille hommes effeôtits, j ’ai chargé de Lionne 
de répondre audit de V illiers, cjue cette ouver
ture m ’a été extrêmement agréable , que j’ en
tendrai volontiers à la chofe, que ceux qui au
ront eu part à la menager y trouveront avanta
ge &  leur compte , &  que je vous envoyé ordre 
d ’en traiter avec ledit Com te de W aldec, ou 
avec l u i , ou telle perfonne que l'on Maître vou
dra envoyer à la H aye. C ’eft ici une très-gran
de affaire, à laquelle vous aurez occaiïon de me 
rendre un fervice fort confidérable, dont le me
rite encore fera fort augmenté , fi vous pouvez, 
en même tems que la guerre de Munfter finira 
de façon ou d’autre, faire joindre au Corps de 
Troupes defdits D u cs, quelques autres de cel
les de l ’Evêque ; il ne fera pas vrai femblable- 
ment difficile, en l ’état où il fera, d ’attirer à 
mon fervice foit en des Corps entiers fous leurs 
Officiers , ou en les form ant, des Soldats qui 
chercheront parti.

L E T T R E  

De M r. de Lionne au Comte d’Efirades.

L e  i f .  Decembre  1665.

D Epuis toutes-les dépêches ci-jointes écrites  ̂
le Roi m’à envoyé quérir pour m ’ordon

ner d’y. ajoûter, qu’ayant jugé que rien ne-pou-
Y oit
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Voie plutôt porter Monfieur l ’Evêque de Mun
fter, à rechercher, &  à conclure l ’accommo
dement aux conditions que l ’on peut delirer, 
que de lui continuer la guerre pendant l ’hiver', 
fon lVntiment feroit qu’au lieu de mettre les 
Troupes en quartier d’h iver, on leur donnât 
lieu d ’entrer dans le pais dudit Evêque , le plus 
avant qu’elles le pourraient,&  d ’y afïiéger quel
que P la c e , à quoi Sa Majefté croid qu’on au
roit bien plus de facilité de réüffir préfentemént 
que la terre eft ferme , qu’on n’en a eu dans le 
tems de la pluy e , où l ’on n’a pas laifle de pren
dre Lockum . Que fi néanmoins les Etats n’ap- 
prouvoient pas cette penfée de faire un liège, 
pour des raifons qu’on ne peut prévoir de fi 
lo in , on pourrait au moins rendre à l ’Evêque 
ce qu’il leur à prêté , c ’eft-à-dire, en lui faifant 
les mêmes dépradations , &  ravageant fon païs 
le plus avant qu’on pourroit. Sa Majefté defire 
donc que vous propofiez la chofe à Monfieur de 
W i t ,  &  en prefliez la refolution, parce qu’en
core que les Etats ne la prennent pas, cela leur 
fera au moins connoître que le R oi ne ménagé 
pas fes T rou p es, 8c qu’il a grande envie quel
les leurs foient utiles, à quoi vous ajoûterez enr 
core, pour leur en donner une meilleure mar
que , qu’elle mande à Monfieur de Pradel que 
quand les Etats ne prendraient pas la refolution 
dont je viens de parler, &  de laquelle Monfieur 
le Tellier lui fait auffi p a rt , elle defire qu’il 
occupe fon Corps de Troupes à battre la Cam 
pagne , brûler des V illages, &  faire toutes les 
holtilitez qu’il pourra dans l ’Evêché de Mun
fter.
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L E T T R E  

jPh Comte à'Eftraàes à Mr. de Lionne.
L e  27. Decem bre 166$.

JE  crois que vous trouverez que la réponfe 
que Monfieur de W it à fait à Friquet, eit 
conforme aux intentions du R oi. Je fuis 

encore convenu avec ledit de W it , qu’on de
meurerait dans les mêmes term es, c ’eft-à-dire 
que l ’Empereur ordonnera à l ’Evêque de fortir 
des places &  territoire de Meffieurs les E tats, 
de renoncer à toutes fortes de prétendons &  
Alliances, de défarmer , &  ne reprendre point 
les Armes fous quelque prétexte que ce foit con- 
tr ’eux , ni leurs A llie z , &  que cela étant exé
cuté par commandement de l ’Empereur fur 
l ’Evêque comme fon Supérieur, ils entendroHt 
à  un bon &  fincére accommodement avec l u i , 
&  non autrement. Je croi que les chofes demeu
rant fur ce pié , il n’v a pas à craindre que l ’Em 
pereur fe rende maître de l ’affaire , ni que l ’E 
vêque demeure Armé.

Friquet a voulu repartir , que les demandes 
étoient injuftes, &  que s’étoit fe moquer. L e
c : __  1 . . : . __ 1;___< __1

: Négociation.
Je nepuis rien mander a u R o i, du détail des 

défordres qui fe font par nos Troupes, parce 
que je ne le fçait qu’en gros. Je ne doute pas 
que Monfieur de Pradel, ne le mande à Sa M a
jefté. Je fçai qu’il apporte tous les foinspoffibles 
à les reprimer , &  qu’ il en a fait pendre &

paf-
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pafler pai; les armes plufieurs , &c que l ’inten
dant m’a écrit qu’il a payé aux propriétaires 
qui ont été pris , &  indemnifé les deux mai- 
ions qui ont été brûlées. Vous verrez ce que j ’en 
écris au R o i , &  comme je tâche à reparer le 
m al, que des Cabales contraires nous font, en 
nous faifant palier dans les V illes pour les plus; 
méchantes gens du monde. Je vous avoue que 
nos Troupes qui ne font pas accoutumées à une 
vie reglée comme celle- c i , auront peine à fe re- 
duire à la difcipline du païs , mais il y a nécef- 
iïté de le faire fi on veut gagner l ’amitié des peu
ples qui ont accoutumé d’aller dans leur païs 
avec liberté &  fans aucun empêchement; 8c 
lorfqu’il arrive le contraire, ils croyent qu’on 
les veut foûmettre , &  qu’on en ufe ainfi en 
France , &  cette opinion les éloigne tout à fait: 
de nous.

Il n’y a que l ’ordre &  la bonne conduite 
qui les puiiTe faire revenir.Selon ce que j’aprends 
Monfieur de P radel, &  les Officiers Généraux 
y  apportent tous les foins 8c l ’application poffi- 
ble.

Monfieur Annibal Sexter eft: arrivé ce ma
tin. I l m ’eft venu voir une heure après. 11 m ’a  
dit qu’ il étoit venu, fur la priere que le Roiavoic 
faite au R oi de Dannemark , d ’envoyer quel
qu’ un en Angleterre pour Mediateur , &  fa 
joindre à fes Ambaffadeurs, pour tâcher de pro
curer l ’accommodement entre l ’Angleterre Sc 
cet E ta t , &  m ’a dit qu’ il devoit parler à M ef- 
fieurs les Etats là deffus. Je fuis affuré qu’il ne 
les trouvera guère difpofez à lui mettre leurs af
faires entre les mains.

Monfieur d.· W it vient tout préfentement dô 
me dire , qu’il avoit avis d ’Angleterre que nos 

îème I I .  Z  A in -
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Ambaffadeurs n’en étoient pas encore partisse' 
qui l ’a fort furpris , vu que je l ’ai fort- preflé de 
la part du R oi de faire revenir le Sieur van 
Goch. Ce bruit s’eil répendu par la H aye, &  
on en tire des confequences, comme fi nous ne 
voulions qu’amufer les E tats , &  couler le tems 
fans fe déclarer. Je vous mande tout ce qui s’eil 
dit.

M E M O I R E

P u  Com te d 'E ft rades , préfenté à Mef
fieurs les Etats G énéraux des Provin
ces U nies des Païs-bas. L e  23. D e 
cembre 1665·.

L E  Comte d’Eflrades ,  Amiaffadeur Extraordi
naire de France, a ordre du Roi f in  Maître de 

fah'e fçavoir à Vos Seigneuries, que Sa Majefté a 
fa it avar.ccr à Mezieres cinq Compagnies de Cava
lerie pour remplacer celles de Monjeigtieur le Datt- 
jbin &· de Foucaut , qu’elle fa it repaffer en, Fran
ce , afin qu’il plaifi à Vos Seigneuries pourvoir à 
leur conduite en entrant dans leur Etat du côté de 
la Meufe jufques à Maftricbt , &  de là à Wefel, 
&  en faire prendre un foin particulier , en quoi la 
faiisfaâion de Sa Majefté &■ leur intérêt propre f i  
rencontrent. Donné à la Haye le 23. Decembre 
1665.

D ’ E S T R A D E S .

Çfiïâ?

L E -T -
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L E T T R E  

D u Comte d’Efirades à Mr. de Lionne.

L e  ί ή . . 'Decembre i 6 6 j .

JE n’oublie rien pour porter Monfieur de W it , 
à finir l ’affaire de Dannemark ; il y fait tour 

ce qu’ilpeut: mais quand il eft queftion de fai
re confentir fes Maîtres à fix millions que deman

de l ’Envoyé de ce païs là , cela eft un peu fort.
On confentde rendre les promeffes du Roi de · 

Dannemark , qui fe montent à 1500000 livres: 
on veut donner outre cela un million de livres 
pour lui aider à foûtenir la dépence de quaran
te N avires, ce qui ne fatisfait pas l ’Envoyé du
dit R oi; i! demande encore un autre million de 
livre de plus, &  le million que le R oi de Dan
nemark a emprunté à des particuliers qu’il fau
droit que l ’Etat payât comptant. Selon la dif- 
pofition où je vois les Villes,elles ne ferefoudront 
pas à donner ces deux dernieres fommes , &  
croyent avoir été au delà de leur pouvoir en of
frant ce quele Sieurde W it à offert. Jevous di
rai de plus que la poffibilité n’y eft pas. Vous fe
rez étonné d’entendre que la dépenfe de Mer &  
de Terre monte 34400000 livres; qu’il n’y a que 
la Province d’Hollande qui fait les avances, 
Frife , Groningue , Gueldres , &  O veryffel, 
étant ruinées, &  11e fonrniffant rien ; la Zeelan- 
de n’ayant plus de Commerce,eft fort en arriéré, 
&  Utrecht ne paye prefique rien ; ainfi toute 
la dépenfe eft fur la Hollande, ce qui eft fort à 
remarquer , car fi elle demeure plufieurs années 
chargée comme elle eft, elle ne pourra foûtenir
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ce pefant fardeau , &  fi fon crédit décheoif 
une fois , ce fera un bouleverfement entier dans 
l ’Etat.

Monfieur de W it , m ’eft venu trouver pour 
medire que Vennes avoit demandé une Audian- 
ce particulière à Monfieur T E led eu r de Bran
debourg , qu’il lui a donnée , n’ayant que le 
Sieur Blanfpil fon Confeiller avec lui. I l  lui a 
cxpofé qu’il venoitde la part du Roi d ’Angle
terre, pour lui dire qu’il étoit en volonté de fai
re la Paix avec Meilleurs les Etats par fon en- 
trem ife, &  à des conditions fort honnêtes, qui 
marqueraient l ’amitié qu’il vouloir lier avec 
eu x ; l ’Eledteur lui a répondu qu’il envoyerok 
ïe Sieur Blanspilà la H aye, pourfçavoir les in- 
ïentions des Etats.

I l eft venu , &  s’eft adreffé au Sieur van 
Horne Bourguemaître d’ Amfterdam , &  à Mon
fieur de Wic. Tous deux lui ont répondu qu’il 
«toit inutile de faire cette propofition, &  qu’ ils 
43e pouvoient entendre à aucun accommode
ment fans la participation du R o i , &  fans lui 
en donner connoiffance. I l lésa fort prié de n’en 
parler à perfonne, &  leur a dit qu’il s’en re- 
tournoit en avertir fon M aître. Il m’a vu avant 
ion départ , fans m ’avoir parlé du fujet de fon 
voyage. Ledit de W it m ’a dit enfuîte , qu’il 
trouve tous les jours quelque chofe de nouveau 
dans les propofitions que font les Miniftres de 
Brandebourg, &  qu’il doute qu’il ait les inten
tions bonnes, qu’il a porté Meffieurs les Etats à 
lui entretenir 6 ü o o  hommes s’ il veut entrer dans 
le p arti, mais qu’il rre conclue pas.

Annibal Sexter partit hier pour l ’Angleter
re. Il a dit à Monfieur de W it &  aux Etats 
qu’il n’y  alloit; qu’à la priere que le R o i en a

faire
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faite au R oi de Dannemark , &  montre Une co
pie d ’une Lettre du Roi qui eft écrite il y a plus 
de fix mois. I l a prefle ledit Sieur de W i t , à 
quelle condition les Etats tendraient à la paix. 
Il y a répondu que fi le R oi d ’Angleterre fai- 
foit quelques propofitions,ils les envoyeroient au 
R o i , avant d’y répondre,pour fçavoir fes fenti- 
mens, &  que les Etats ne feraient rien fans fa 
participation.

M E M O I R E

D u  Cotnte d'E firades  , préfenté à M e i
lleurs les Etats Généraux des Provin
ces Unies des Païs-bas,. L e  30. D e 
cembre 1 6 6  ÿ

L E Comte d'Efirades , Amlaffadeur Extraordi
naire de France , a ordre du Roi fihn Maître 

de communiquer à Vos Seigneuries des chofies ajjez 
importantes contenues dans les dernieres dépêches qu'il 
a reçues de Sa Majefté , c'eft pourquoi il prie Vos 
Seigneuries de lui vouloir donner des Commiffaires 
avec lefiquels il en puijjè conférer. Donné à la Haye 
le trentième Decembre 1665.

D ’ E S T R A D E S ,  

L E T T R E  

D u Comte d'Efirades au Roi.

L e  3 1. Decembre K566 .

J ’ A i reçu les deux dépêches que V ôtre  M a
jefté m ’a fait l ’honneur de m ’écrire du 25.

Z  3 ca



Lettres, Mémoires·, & c .  
du courant. Celle de Monfieur de Lionne ne 
pouvoit venir plus à propos pour detromper 
tout le monde des impreffions que les Cabales 
contraires donnoient aux peuples dans les V il
les 3 que Vôtre Majefté ne vouloir pas finir la 
guerre de Munfter , mais bien la faire durer pour 
donner des affaires aux Etats. Après avoir com
muniqué la Lettre à Monfieur de W it , il a efti- 
mé à propos que je la fiffe voir aux Commiflai- 
res que font nommez pour traiter avec moi 
fur les affaires quife préfentent,ceque j ’ai fait,&  
ils ont tous été fort fatisfaits des propofitions que 
V ô tre  Majefté fait d ’attaquer une place, ce qui 
n ’eft pas à prêtent faifable,parce 'que l ’A rm ee, 
&  tout l ’attirail eft en quartier d ’hyver , mais 
ils  approuvent fort qu’on entre avec de forts 
p a rtis , dans le pais d e l ’Evêque, &r qu’on le 
ravage.

Il y a tant de conteftations &  d’écrits en
tre Meilleurs les Etats Généraux , &  les Dépu
tez des E tats, que cela ne fert qu’à les aigrir 
les uns contre les autres. J ’ai envoyé â Monfieur 
d eL o u vo is, la Lettre que m ’a écrit Monfieur 
tle Pradel fur ce fujet, par laquelle Vôtre Ma- 
jefté verra ce qui s’eft paffé. Tout le monde, 
convient qu’après avoir allégué les raifons pour 
lefquels il n’approuvoit pas le fiege de Bocholt, 
il m ’a toûjours dit que fi Monfieur le Prince Mau
rice lui commandoit de l ’attaquer , il le feroit 
tout aulTi-tôt avec les Troupes du R o i , ce que 
j ’ai repréfenté à Monfieur de W it &  amcCom- 
miifaires, fur les plaintes que les Deputez ont 
faites, que Monfieur de Pradel avoit été d’avis 
de ne l ’attaquer pas , &  j’y ai ajouté qu’il ne 
s’en fàlloit prendre qu’aux D éputez, Monfieur 
de Pradel leur a y a i i c  allez fait entendre ce qu’il

fallo it



falloit qu’ ils fiflent, qui étoit de commander à 
Monfieur le Prince Maurice leur Général l ’a t
taque de cette place. Ils n’ont fçû que me ré
pliquer là-deilus. Cependant je vois une grande 
ammofité entr’eux qui ne ceffera pas fi-tôt, car 
comme tous les Députez font dans les Etats Gé
néraux , & qu’ilsveulentmettre letortfurM on- 
fieurle Prince M aurice, de P ra d el, & le R in -  
g i ave,  ils les chargent de tout. Us ont déjajéré 
fi avant que de parler de revoquer laCojfim if- 
fion de Monfieur le Prince Maurice , &  de cher
cher quelqu’autre Général.

Les Députez des Villes ont fort bien agi dans 
ce rencontre , ils m ’ont tout auiTi-tôt donné avis 
des pratiques que les Cabales contraires fai- 
foient dans leurs Villes , pour perfuader les 
peuples que Vôtre Majefté ne vouloir qu’entre
tenir la guerre pour leur donner des affaires. Ils 
ont rejette tous ces faux bruits, &  même par des 
Confeils pris dans les Maifons de Villes , ont 
ménacé de châtimens ceux qui jetteraient des 
écrits conçûs en ces termes , comme on avoit 
commencé defaire. Je les ai fort remerciez, &  
les ai exhortez de continuer ; &  pour prouver 
la malice de nos envieux , je leur ai envoyé co
pie de la Lettre de Monfieur de Lionne qui mar
que bien l ’affe&ion que V ôtre Majefté a pour 
les intérêts des E tats , &  qu’ellé ne veut pas épar
gner fes Troupes, ni le païs de l ’Evêque, j ’ai 
communiqué à Monfieur de W it, ce qui eft por
té parla premiere dépêché de V ôtre Majefté. Il 
a été très aife de voir quelle avoit approuvé la 
réponfe qu’il m’avoit faite aux Mémoires pré- 
cedens qu’elle m ’avoit envoyé. Il m ’a confir
mé que les douze Navires pour la Mer Mediter- 
rannç'e feraient prêts dans leur tern  ̂ , comme· 
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aulli leur Equipage de Mer pour la grandi 
Flotte qui fera mieux compofé que celui de la. 
Campagne paffée.

J ’ai écrit à Coppenhague, à Stocholm , &  a 
Hambourg, afin de faire tenir les Vaiffeaux qui 
appartiennent à Vôtre Majefié prêts à venir 
avec le premier Convoi. I l en eft arrivé un déf
aits Navires de guerre qui a amené duZunt &  
de la Mer Baltiquefoixante Vaiffeaux qu’on efti- 
me à huit millions. Si ceux de V  otre Majefté 
euffeut été prêts , ils euffent eu une belle o c- 
cafion , mais il s’en trouvera d ’autre dans l ’hy- 
ver. ;

Depuis l ’ordinaire paffe nous avons ete af- 
femblez deux fois pour les affaires de Danne
marc. Monfieur de W it a offert jufques à douze 
cent mille livres pour l ’armement de l ’Equipage 
de la Flotte du R oi de Dannemarc. Son Envoyé 
lui a déclaré devant moi qu’il fe relachera juf- 
q.ues à quinze cens m ille , &  -que c eft tout ce 
qu’il peut faire fans contrevenir à fes ordres. Je 
travaille inceffamment auprès de Monfieur de 
W it pour le faire venir à cette fomme, &  lui 
reprefente toutes les fortes raifons portées par les 
dépêches de Vôtre M ajefté; mais il m ’a dit en
core ce matin , q u ’ i l  avoit fait confentir les V i l 
les de Hollande à cette dernier e offre avec tant 
de peine , qu’il n’oferoit fans fe ruiner propofer 
quelque chofe au de-là. J ’ai eftimé ne devoir 
pas parler de l’offre que V otre  Majefte fait dans 
fadeiniere dépêche, afin de voir s’il n’y aura 
pas moyen de faire aller Monfieur de Wit juf- 
qu’aux 1500000. livres,-que,Vôtre Majefté veut 
bien donner en cette rencontre ; mais avant d’en 
parler ij’attendtai encore la réponfe de Vôtre 
Majefté fu r c ^ e  dépêche.



Monfieur de Wit convient de faire choix de 
perfonnes affûtées pour les Conférences fecretes, 
mais que cela ne le peut qu’avec un pretexte: 
que lors que Vôtre Majefté fe fera declare'e, il 
fera facile de demander un Confeil fecret pour 
le Projet desdeffeins, comme du tems de feu 
Monfieur le Prince d’Qrange , qu’il n’y aura 
pas de difficulté après la réponfe que je lui fis.
11 ne m’a plus parlé fur la demande qu’il me fit, 
que V ôtre  Majefté contribuât une partie des 
dépenfes qu’il falloit faire pour le Projet d’A 
frique &  d’ Angleterre, ce qui marque qu’il n’y 
fonge plus, lui ayant donné l ’exclufion d’abord.

Il eft informé de celui qui a fait la premiere 
proposition de paix au R oi d’ Angleterre par 
Pentremife de Gamarre. C ’eft Reynfwoude, 
pere de l ’ Ambaffadeur qui eft enEfpagne, &  
comme il a découvert que Monfieur de W it fça- 
voit tout, il en a averti Dom Efteven de Ga
marre , qui fous pretexte de confiance, &  ne 
voulant rien faire fans fa participation, lui a 
tout découvert , &  même la Reponfe du R oi 
d ’Angleterre, qui a été,  que fi on ne lui propo- 
foit quelque chofe de plus fort que ce que les 
Ambaffadeurs de France a voient fait , il n’y 
avoit rien à négocier avec l ui , &  qu’Efteven de 
Gamarre lui avoit dit que ce Roi étoit fort fier.

I l lui a répondu qu’il s’étonnoit fort de ce 
qu’ il entroit en négociation fans la participation· 
de l ’E tat,&  par le concert d ’un particulier , le
quel defavouè la chofe, &  dit que ce n’eft qu’u
ne converfation particulière avec G am arre, que 
cequ’i la à luidire là-deffus, eft qu’ils n: veu
lent aucune Négociation avec le Roi d ’Angle
terre ni avec l ’Evêque de Munfter , qu’avec la 
participation de la France 0 fe voulant confor

mer
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mer à fes avis &  confeils fur tout ; qu’ainfi il le 
prie de quitter ces fortes de négociations, qu il 
lui pouvoir dire par avance n’être nullement 
agreable à l ’Etat, v,

Deux heures après que Monfieur de W it 
m ’eut communiqué l ’Envoy du Sieur Blanipil, 
pour prefentir, fi on feroit difpofé d’ entendre a 
un accommodement avec l ’Angleterre par 1 en- 
tremife de l ’E leâeur de Brandebourg , ] eus a 
Lettre que Vennesécrivoit à cette perfonne a la 
H a y e , laquelle j ’ai communiquée à Monfieur 
de W it j qui a été bien aife de cette corrëfpon- 
dance , par laquelle nous ferons infoi niez de 
toutes chofes fur ce qu’il négociera.

M r. de W it qui remarque toujours que 1 E lec
teur de Brandebourg recule la Négociation, qu’il 
envoye un Memoire a Mr. van Beuningen pour le 
communiquer à Monfieur de Lionne, fur toutes 
les preteniions 3c les offres que les Etats lui font.* 
qu’il fouhaiteroit qu’il plut à Votre Majefte en
voyer auprès de lui une perfonne de la foice de 
Monfieur de Leffeins , &  qu’ il tint correfpon- 
dance avec l ui , parce qu’ il remarque que tou
tes les fois que le Baron de Goes y a ete de la 
part de l ’Empereur, il a éloigné l ’accommode
ment ,, &  que depuis que Vennes y eft de la 
part du R oi d ’Angleterre, il fait naître de nou
velles difficultés. Ledit Sieur de W it croit que 
s’ il y avoit dans cette conjoncture quelqu 1111 
auprès de lui de la part de Vôtre Majefté qui 
l ’échauffàt à conclurre avec les E tats , lesobfta- 
cles que ces Envoyez apportent cefîeroient.

Les Etats font fort mal fatisfaits des Suédois,

bon qu’ils dsmeuraffent neutres, &  donner la- 
tisfaction pour le Cabo Çorfo Si le V  ai fléau la.



Cliriftine. Monfieur le Grand Chancelier dit 
Monfieur d lsbrand que ce n’étoit pas affez, 

&  qu’il falloir que les Etats payaffent trois 
millions de livres d ’un refte de iubiide pendant 
qu’ils avoient la guerre contre les Mofcovites. 
Monfieur d lsbrand lui a répondu qu’il vouloic 
bien venir à compte qu’ils payaffent à Meffieurs 
ies Etats ce qu ils leur doivent du fubfide depuis 
que 1 Angleterre a rompu avec eux , &  qu’ils 
payeraient ce qu’ils prétendent. Ledit Chan
celier lui répliqua que le R oi de Suede ne vou- 
loit rien payer dudit fubfide, &  qu’il  ne fe lie
rait pas avec eux,à moins qu’ils ne payaffent lef
dits trois millions, ce qui fait connoitre à Mon
iteur de Wit qu’ils font tout-à-fait engagez avec 
les Anglois. Monfieur d’Isbrand mande que 
fans autre ordre il part pour s’en revenir en H ol
lande.

J ’ai priscette occafion de dire auSieur de W it 
qu’il devoir d ’autant plus accorder au Roi de 
Dannemarc ce qu’il demande , &  ajufter tou
tes chofes avec l ’E leâeur de Brandebourg, afin 
de donner à penfer aux Suédois, 8c tâcher de les 
faire revenir, par la crainte qu’ils auront de les 
voir fi fort unis avec des Princes avec lefquels ils 
ont des intérêts à démêler.

L E T T R E  

‘D ît Comte d’Eflrades au Roi.

L e  3 1 , Decembre 16 6 6 .

D E p u ismon autre Lettre écrite, Monfieur 
de W it avec quatre Deputez des Etats Gé

néraux ont été claez m oi, pour me dire que lef
dits
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dits Etats étoient affemblez, pour deliberer à re
mettre en Campagne fuivant les avis de Vôtre 
M ajefté.On a détaché un Corps pour aller join
dre les izooo. hommes des Ducs de Brunfwick 
pour les faire entrer dans lesP aysdel’Evêquede 
Munfter , pendant que les Troupes qui font eu 
Garnifon dans les places frontières de la Weft- 
phalie feront la même chofe de ce côté-là.

Ils ont mandé Monfieur le Prince Maurice 
pour venir rendre compte de fes aôtions. Ils le 
plaignent fort de lu i, de ce qu’au lieu de venir à 
la H aye, il a été le lendemain que les Patentes 
ont été données, à Cleves trouver Monfieur Γ Ε - 
le&eur de Brandebourg.

Fin du Second Tome,














